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L IBRAIRI E FLAMMAR ION 
19, p l dCP Bellf"cour - LYON 

ANNUA IRE DE L'C\TI VERSITÉ DE LYON 
' LIVRET DE L'ÉTUDIANT) 

Conlennnl ll·S •·e t~e.gnC"rn r1 ., 1 i 
iu~crtplton~~ pror.r·1n1r e.., n) l"" 

ll'IISahlt" : Cours. Confél'ences, 
adre!"~C~ de~ profcsseUI'S. e tc. 

~ranco 2 f•·ancs 

PHEMIÈHE .\. 1· ~~ DE LICEACE 

DROIT CIVIL 

BAUDHY L \C \:'\TI'\1• Hl .. '""''. in·8° 
COLI~ et C.\I'ITA. T, r,o11rs, .~ 

DALLOZ, l'rù•s, "' oS 
FQIC; ~ h.T, ,.\{;p•nel res11me, i 1 

HJ.o.:O.l.\Hll , l're<"' i•1· K 
JOSSEIL\:\l l. 1 ours, io '' 
PLAXIOL. Cou <. in-8° 

DROIT RO MAIN 

DAI LOZ. Pré"'• i1 18 
FO!(;:>IL~'I, J{;onue l n·suu <, ' ' 

:-.1A Y, Elémenls in-8° 
PETIT, Tr;ute •tèmen t.ure n !\ 
PEH HOT, Prèc .s 1 1 8 

H I STOIR~ DU DROIT 

DALLOZ , Précis. 111 18 
ES:\IEI:-1. f;ours, Ill· 8• . 
FOI<;:->ET .. ll,1'1Ue ! resumt 1 ,p 

PEH HOT, Precis 

DROIT CON STITUTIONNEL 1t' Se mestre) 

BAHTIIELE\1) ct 'll'l l', 1 r~ol<•. 
DALLOZ- 130_ ï •~, Prée s 10 , ~ 

ESML~l:-1, Co•1rs, 2 ,. 1 . tn-'1° 
FOlGNI~T • .lfanuel resu'"' n •" 
IIATJH!Ol, Precis t;lem~n' urr 1 • d 
1\lOHEAU, /'rf'< 1s ele me•• 1a11··, 111 •" 

ÉCO NOMIE POLITIQUE 

DALLOZ HEBOL D. Pn·" , 111 18 

FOIGNET , J(,,nuel resu•~te 
GIDE, Conn, 1 •· 8• 
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LIBRAIR IE FLAMMARION, 1 9 , p la ce Belle cour 

PREMIÈRE ANNÉE (suite) 

ECONOMIE POLITIQUE 

G IDE, Cours, lUIIlC 1. in -8° 
GIDE, Principes , in-12, b•·ochl: 
GIDE eL HIST, /Jistoire des Doctrines éco no11tiques. 
GONNAHD, llistnire des Doctrines économiques, 3 vol .. 
THUCIIY , Précis , iii·I~ . 

TRU CIIY , Co urs , in-8" . . 
CoLle nécessaire : Ci dl . 

DALLOZ, Code cw il, cartonné 

DEUXIÈME ANNÉE 

DROIT CIVIL 

BAUDRY - LACANTL'IEHIE, Cours, in-8°. 
COLIN et CAPlTANT, Cours, in-8•. 
DALLOZ, Précis, in -8• . . 
FOlGNET, .l!anuel résumé . 
lll~MAHD, Précis, in-t8. 
JOSSI~ HA:'\D , Cou•·s. :n-8° 
PLANIOL, Co urs , in-8• . 

DROIT ROMAIN (T"oir ci-dessus, Je' Semestre) 

ÉCONOMIE POLITIQUE 

DALLOZ-HEBOUO. Pt·éc is, in-18, tome Il. 
FOIGNET, Jl!,lnuel résumé , tome Il. 
GIDE, Cours, tome ll , in-8°. . . . 
TH UCllY, Cours, tome Il, in-8• 

DROIT PÉNAL 

DALLOZ..CUCIIE, Précis , in-1 8 
FOIGNET, Manuel resume . . . . 
R. GAH BAUD, Cours, in-8•. . . . 
P. GAHHAUD, Précis ÉlémentaLre, in-1~ 

DROIT ADMINISTRATIF 

BERTUÉLEMY, Cours, in-8 
BONNAHD, Précis, in-18 .... 
DALLOZ- HOLLA:-\D, Précis, in- dl 
FOIGNET, JII,11wel résumé, in·18. 
HAUHlOU, Cours, in-8° .... 
I-IAUHlOU, Précis é lémentaire, in-$" 

Codes nécessai1·es : Civil el Pénal. 
DALLOZ, Code Pénal, ca rtonné 
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LIBRAIRIE FLAMMARION, 19, place Bellecour 

TROISif:~m ANNIŒ 
( l';.udt!risque ndi 7u• 1 .tJ nwtieres J option) 

DROIT CIVI L 

BAUDRY-LACA'\lTI:-IERIF, Co,u·• in·8°. 
COLIN et CAPITANT, Gours, n-' • 
DALLOZ, Prüts, in-18 . 
FOIG:-<ET , Mlllwel résume 
JOSSEHA '1 , Co urs . 
PLANIOL, Cour·s, in 8·• . 

DROIT COM V'IERCIAL 

45 )) 
50 " 
25 • 
25 )) 
60 " 
60 • 

ET • DROIT COMMERCIAL CO PLÈM EN TAIRE (1" Semestre) 

DALLOZ-L ACOUH, Preo.s, n-•S! • 
FO!G:-IET , Manuel nis umé 
LACOUH , Cours, 2 vo l in 8•, suppléme nt 1!)29 
LACOUH, Jur·isp rudence, 1 vol n ><>, suppl"mcnt 1929. 
LY ON-CAEN ct RE. 'AULf, C"urs in-8•. 
THALLER, Traité, 2 vol in-8• 

PROCÉDURE -· Seme~tre) 

CEZARD BRU, Précis, •n 18 
DALLOZ-CCCIIE, Préciç tn ,g 
FOIGNET, Manue l résume 

• VOIES D'EXÈCUT ON ( f•• Semestre) 

CEZAHD-BHU, Traité, in 8• . . 
DALLOZ-CUCHE, Précis. . 
FOIGNET, Manuel résume 
JOSSERA'\!D, l'récis élémentaire 

DROIT INTERNATIONAL PRIVÉ ti• Semestre) 

FOI GNET, M,,nuel résum~ 
NIBOYET, Cours, in-8• . 
NIBOYET, Precis, in- 12 . 
SUR VILLE, Traité, in-8, avec supp lément 1929 
\VEISS, Cours, in-8• • . • • 
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·DROIT INTERNATIONAL PUBLIC rz• Semestre) 

BONDE, Cours, in-8• . . 
FOIGNET, Manuel résume 
MOY E, Précis, in-8'. • 
LE FUH, Précis, in-18 • 

• DROIT CO PARÉ (1•• Semestre) 

Il n'existe pas de :\lanuels 
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LIBRAIRIE FLAMM,ARION , 19, pla ce Bellecour 

TROISIÈME :\.NN I~E (s u i te) 
LtGISLATION FINANCIÈRE (~• Semestre) 

ALLI\:, Tr:1ilé, in-i:lo . 
F'O!G\1 1 ~1'. Jlf:wuel résumé . 
G!HAULT, I.égislnlion fin:~nciére: 

1·• pal' l ic : Les Hudgcls cl le Tri·sor, in- t!i 
2• partie : Les Hessoul'ces publique", l' Impôt, in- 16 . 
3• partie : Les Dépenses publiques, l' lômpt•unt. in-t6 

MOJU<;A U, .lfanuel, in-t8. 
MO YI':, Colli'S, in-8". 
THOTABAS, Précis, in-t8 

·LÉGISLATION INDUSTRIELLE (!•• Semestre) 

DALLOZ, Precis . 
FO IGNET, .llanuel résumé. in-18 
PIC, Tmilé, in-3• 
SCI~LLI~, Precis, in-dl 

• LEGISLATION COLONIALE (/'' Semestre) 

. 100 )) 
25 
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I~OlGNET, ,\[anuel résumé . 25 » 
(;[HAULT (A.), Principes de colonisation et de législation coloniale: 

1. (iéneraltLés :\olions hisloricp.Jcs (lnll'oduclion. Pt·emi<'·t•c partie: La 
co lonisation ft·ançaise a\'anL 181S.-Deuxii·mc partie: Les colonies 
françaises depuis 1815, cha p. 1-2-3), 5• éd., in-t8, 1927. . . 25 >> 

Il. :-lotions adminisL1·ali\'cs.jul'idiques eL finaiH:ii-rcs (Seconde pa1·lie, 
chap. 4 à 1 \), 5• éd .. in-tB . 1929 . . . .. . .... 35 » 

Ill. Notions économiques (Seconde l""·lic. chap. 15 ù 21), 5• éd., 
lg3o, in- 18. , 35 '' 

I V. Troisième pa1·Lie : L'.\f>·tque du Nord. 1. L'Aigé•·ie, 5• cd., 
in-t8, 1927. · 25 » 

V. T•·oisièn>e partie: L'Afrique du Nut·d. IL La Tunisie eL le l\I a>·oc, 
5• éd., in~18, 1928 . . . 25 n 

HO LLAND cL L.-1. \1 PUE, P1·ecis, in-tS 25 11 

CODES NÉCESSAIRES : CIVIL, COMMERCE ET PROCÉDURE CIVILE 
DALLOZ, Gode de Procédure civile, carLonnè. 
DALLOZ, C:ode de Commerce carLonn,\. 

\lOYI<: Précis. in 8• 
NEZ.\ HD, Elémenls. 

CAPACITÉ 
DROIT PUBLIC 

DROIT PENAL 

20 " 
20 Il 

25 )) 
60 ,· 

GAHHAUD, Précis . 25 n 
Il rauL p>·endre pout• chaque maLiCI'C les OUV1'8f\'eS indiqués pOUl' la 

Licence el y puise1• ce qu> esL n~cessaire pour le p>·ogra m me de 
Capacité d'ap>·tis le cours elu Pt·ofesscu1·. 

MÉMENTOS VAQUETTE 
pet·meLLanL de •·e,·oit• les maLièt-es il la veille 

Mémento de C<tpacité ( Premià1·c année). 
Mémento de Capacité (Dcuxiemc unné·e) 

de l'examen. 
25 
25 " 

Pout· la Licence il existe, sut· chaque maLiè>·e , un mémen to. 
Demandez lisLe cl p1·ix. 

Livret un i versita i r e (obligatoire), cartonne 4 50 

v 



LIBRAIRIE FLAMMARI )N, 19 place Bellecour 

CON DITIONS D'EXPÉDITION 
A r-a rtu• diJ 50 fra • .::s envoi franco 
dai'~> toute la t r 1 1ce· continentale 

En rè; . .dL·me d n s Clll"ll 

Flammarion Oc-Cf tc l • 1 
espl·ccs ft·un~·bi t"'!" elt lt•a 1~ re 
pOul~ Je ul~ \ a Je Ir • f-il h. f1 

caisst·menl ) 
~ou~ I't~cun n lut s .a l' 

cle paiclli<'U l 1 ~ c "''l'' l'"'' 

" sont o~dress ées. la Librairie 
' ud , d e ._)dit lllf n ... : n a ndal, c hCque, 

Ill 11l 1itH ~ el i'HII;.:,l'I'CS SOIIl Jll'IS4.:S 

1 tt~ ur..r. illc i,~n;::ednjourdel'cn-

11 1· a ce d PmploveP-conllne n)odc 
CPJ lplt Ly lfl 1-'12-56. 

LA LIBHAIHII·. FL\MMAIHON 
POSSÈDE lc• plus g- oll ' ,, Il (•, tl [ OU\Tages de Biblio-

Lht•ques ,, 1 ès . 

FOURNIT Ir"' rap1d 1 •l .s le,; ln res : Li ttérature, 
\lémotrcs Cl """'Il l, \ led;· m•. !:-cie nees. Lu xe, 
Bt•atn- \• "· e.,;. 

RECHERC HE "lo llt JILl J' ,llo , ,; les \r( S l'ili'CS e t é f oU ÏtléS. 

DONNE s<.tl'l , ucutt rr s 

h l·aphiqu•''· 

ENVOIE l't·a co , su ' eu "' 

I.e Bulletin Mensuel '"' ' nl lo11 •s 1,., Nouveautés . 
Le Ca t alogue G énE'l ..11 • ' rag-t•s lt· hil>liolht•qut•s re liés. 
l.c·u,. T arif de Rehurt 
l'ne L iste d 'Ouvra<Je '"' s•J ·l d ount;. 

ACHÈTE ·n compl, JI , 
que les l'nllecti 111'. 

• r"s l"t"es c L épuisés amst 

NOT R E MAGASI N D E VEN TE 
19, place BE 1/, cc r , 19, LYON 

A L'ENTRÉE LI B RE 

ON Pl:l ... , <~0 .. r: t:rL,... 
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11 est conseillé, à fout étudiant 

ayant besoin de renseignements, 

de s'adresser au : 

SECRÉTARIAT 

Il[ 

Comité de Patronage des Etudiants 
FRANÇAIS ET ETRANGERS 

- UNIVERSITÉ DE LYON -
18, quai Claude-Bernard, 18 

Tous les .Jours, ùe t5 à t 7 heures 

Tl11. llP11 : Parmentier 11 -32 

11 y trouvera des informations sur /'organisation 

des études et sur la vie matérieile et sociale 

(LoGEMENTS, RESTAURANTS, AssoCIATION s, 

BouRsEs, PLACEMENT). 



RENSEIGNEMENTS G~N~RAUX 

CHAPITRE PREMIER 

CONSEIL DE L'UNIVERSITÉ 

PRÉSIDENT 

M. GuEUSI, ;a; O., ~) 1., Recteur de l'Académie. Télép b. P. 11-34.. 

VICE-PRÉSIDENT ÉLU 

M. GRIGNARD, * 0 , ey 1., ..-B , Doyen de la Faculté des Sciences. 

SECRÉTAIRE ÉLU 

M. Dot:CET, V 1. , Professeur à la Faculté des Lettres. 

MEMBRES DE DROIT 

MM. JoSSE RA ND, :,1\l , Q I. , Doyen de la Faculté de Droit. 
LÉPINE, $; 0., !!) !., CorreEpondant de l' Institut , Doyen de la 

Faculté de Méde cine. 
GRIGNARD, * 0., '\W 1., >!< . lllembre de J'luslitut, Doyen de la 

Faculté ùes Sciences. 
KLEIN CLAU:<Z, *• ~ !., Doyen de la Faculté des Lettres. 
M.\SCART, ;&l , Q 1., >!<, Dit·ecteur de l'Obse1·vatoire. 

MEMBRES ÉLUS PAR LES FACULTÉS 

Ml\!. GA RRAUD (P), 14) A., i . Professeur à la Faculté de Droit. 
ROliBtE B, V A. Pt·ofesseut· à la Faculté de Droit. 
RoLLET, ;&l 0., ~Ji l , Pt·ofesseut· à la Faculté de Médecine. 
~IOHEL ( A ) , *· ~ 1. , ProfesseuràlaFacultéde Médecine. 
VANEY, *·V 1., Professeur à la Facul té des Sciences. 
T JIOVE RT, *·V 1., P1·ofessem· à la Faculté des Sciences. 
DoucET, 14) l., Professent' à la Faculté des Lettres. 
PAUt>IHLET, ;!Il , i , ~) !. ,Professeur à la Faculté des Lettres. 

MEMBRES ÉLUS PAR LE CONSEIL 

MM. HEHH!OT. *• ~ !. ,Maire de Lyon, cours d'Het·bouville, 1. 
MOREL (Eonemood), $; 0., ~égociant , quai des Bt·otteaux, 16. 
GILLET (Edmoncl), :jlt , Industriel, boulevard des Bel ges, 39.• 
BE RTRA ND (Henry) , Industr iel , avenue Maréchal-Foch, 8. 

CONSEILLERS HONORAIRES 

MM. Ch. APPLETON (Dt·oit).- FABIA (Lettres). - P . P re (Droit) . 
RoQUE (Médecine).- Em . LÉvY (Droit). - LAMBERT (Droit). 
- LuMIÈRE L. - W ALTZ (Lettres ). - HuGOUNENQ (Médecine). 

EH R II A RD (Lettres ) . 

SECRÉTAIRE 

~1. N ... 



4 U:>l\"ERSITÊ DE LYON 

COMMISSIONS SPÉCIALES 
COMMISSION DU CONTENTIE U X 

M:\1. JossERAND, Doyen de la FaeulLé de Droit; L~;vv, LAMBERT, 
GARRAUO, professeurs à la Faculté de Droit. 

COMMI SSION DE LA BIBLIOTHÈQ U E 

Présid~nt: M. LE RECTEl R DE L'AcADÉMIE. 
Membres élus par le Cons~il de l'Unive1·sité : MM . LAMBERT, 

H.OUB!ER, GUIART, POLICARD, \VAHL, DOUCET, VANEY, DÉJAR
DIN. 

Membre de d1·oit: Mm• ~lFISSON:'<IER, bibliothécaire. 

COMMISSION DES ANNAL ES DE L 'UNIVE RSIT É 
ÉLUE PAR LE CONSEIL DE L'UNIVERSITÉ 

MM. LE RECTEUR, préside11t; PERRo uo, THOVERT, RoMAN, GUIART, 
POLICARD, PAUPHILET, Dl'GA~ . 

M. LAMEIRE, agent exécutif, dir~cteur dt' s~rvice. 

COMI TÉ DE RÉDACTION DE LA REVUE DE L'UNI V ER SITÉ 

Ml\1 . PAUPHILET1 LA~IEIRE, POIICARD, Mm• l'I1E!SSOX:-IIER. 

CHAPITRE Il 

PERSONNEL DE L'UNIVERSITÉ 

1. - ADMINISTRATION ACADÉMIQUE 
ADMINISTRATION: 

Rue Cavenne, 30.- Ttltiphone: Parmentie1· t t-3-1 

M. GHEURI, Recteur, !fr 0., 0 1 
L e Recteur de l'Académie reço1t à l'Hôtel de l'Académie, rue 

Cavenne, le jeudi de 9 h. ·1 '2 à miel et de 11t à 11 hew·es . 
M. MICHEL, *• Q 1., Secretaire, cou1·s Gambetta, 69. 
Mil • LESBORDER, Secrétaire-adjoint, rue Terme, l3. 
M•• GIROUD, commis, lt4, Grande Rue, Miribel. 
Mlle PICA.HD, commis, 327, rue Boileau . 

Le Secrétadat de l'Académie est o"vert, tous les jours non fériés, 
de 9 heures à midi et de 14 heures à 16 h~ures, sauf le samedi 
après-midi . 

C'est au Secrétariat de l'Académie que se font inscrire les candidats 
aux concours ou examens ci-après désignés : 

Agrégation des Facultés de Droit et de Médecine; 
Ecole Normale supérieure et bourses de Licence; 
Agrégation des Lycées ; 



PERSONNEL DE L' UNIVERSITÉ 5 

Certificat d'aptitude à !"enseignemen t des langues vivantes; 
Examen d'aptitude pour les étudiants d'origine étrangère; 
Examen d'~ntrée des élèves sages-femmes dans les Facultés , Ecoles 

ou Mater nités. • 
BI BLIOTHEQUE DE L' UNIVERSITÉ 

BIBLIOTHÉCAIRE EN CHEF B ONOIIA!f\E 

M. DouLY, ~ !. ,avenue Jean-Jaurè~, 278. 

BIBLIOTB~CAIIIE EN CuE~' 

Mm, :\lEbsu:<NIER, rue Roussy , 7. 

BIBLIOTHÉCAIRES 

M. LE CHAPEL.\ IN, i, rue Laurencin, 2. 
M11 " CHEY1ŒT, rue tlourne.~, 4. 

DAGU ILLOX, Faculté de Médeci ne, 8, a venue RockefelleJ·. 

OBSERVATOIRE Téléph.: FnANKLI N 18-40 

MM. :\lA;,CART, :?; , !W l., >l< , Dtrecteu1·. 
GRo t: JLLErt H.), V A. Astronome-Adjoint. 
Ft.AJOLET (Ph.), Q 1., ii, Aide-A stro nome. 
DuFAY (J.), Aide-A stronome. 

i\lll es BAc (C. , ~A. , Assistante. 
BLOCH, A ss istante. 
BERTn.\Nn, Stagiai1·e. 

1'11. GINDRE, Stagiail·e. 

PERCEPTION DES DROITS UNIVERSITAIRES 

M. MIGETTE, Agent comptable de l' Un ive1·sité, 18, quai Claude-Ber
nard (Ch cqu 9 postal Lyon, n° 150-95). 

II. - FACULTE DE DROIT 
Téléphone : Parmentier H -70 

PROFESSEURS HONORAIRES 

Ml\1. APPLETON (Charles), *· li) r. , Conespondan l de l'Institut, rue 
\ïcto1·-Hugo, 2i, OullinR (Rhône). 

APPLETON (J.), * O., ;j;, ~ !., 90, boulevard Haussmann, 
Paris (8•). 

DOYEN 

M. JossERAND, :.o; , Q !., quai GaJ ll eton, 29. (F. 20-82) 1 • 

ASSESSEUR 

M. GAnRAUD (Piel're), i, Q 1. , rue Bis sardon, 30 (Inte1·. 111, Caluire). 

1 Les in dica tions entre parenthèses sont les num6ros de telephone. Lïni
li ale F indique les abonnés correspondant au soclo ur F,·an ltlin, lïniliale P 
ceux appartenant i.lU secteur Pat·uualiet·, l'in il i~1lo M ceu x appartenan t au 
secl eu J· ..-\1 o nc,o y, l'ioitiale V ceux appar tenant au secl etu· l"'aud1·oy, l'initial e B 
ceux appartcnaut au sec teu r llurdeatc l'initi a le L co ux appnrtcnant au soc 
leu r L alanr'1'tt . 



6 lJ:-iiVERSITÉ DE LYON 

PROFESSEU RS 

MM. PIC (Paul), ~ 0., Q 1., Professeur de Droit in tematio1ta 
publzc, plaœ Ulliet·, 2. 

LAMBERT, o•, QI., Professeur de Droit comparé, rue Sull)', 24 
(L 't6-75). 

LAMEIRE, *• V 1., Professeur d'Histoire Ju Droit public 
et de Dro1t administratif, de doctorat, 44, chemin de Vas
sieux, Caluit·e (Rhône). 

Jo SERAND, ;li;, Q l., PI·ofesseu•· de D,·oit civil, quai Gailleton, 29. 
LÉvr, ·~. Q 1., Professeur de D1·oit civil , rue PietTe-Cor

nei lle, 61. 
GoNNARD, i. !\) 1., Professeur d'Economie politique, rue Vau· 

becout·, 3.) bi>. 
A:-<TONELLI, ~. i• 0 1., Pt·otesseur d'Histowe des doctrines 

économ1ques, rue de Courcelles, 173, Paris (17•). 
PERROUD, i, ~) l., Professe ut• de Procédu1·e civile, quai du 

Général-Sarrail, 2 (V. 9.50. 
CoHENDY (Georges), !\) l., Professeur de Droit commercial 

genéral, quai Saiut· Vincent, /16 (B. 37.36). 
ÜARRAUD (Pie!Te), i, 0 1., Professem· de Droit criminel, 

rue Bissudon, 30, Lyon Saint-Clair. 
Rol'BIER, Q 1., Professeur de Droit ciril, rue Pierre

Corneille, 107. 
FAI.l.ETTI' Professeur dt3 Droit l'Otnain, rue Malesherbes, 1 a. 
L\)IBERT (Jacques), Professent· d'Etude des I nstitutions inter

nationales d'organisotion de la Paw;, impasse de la Carelle, 
9, Lyon-Saint-Clair (Inter. i15, Caluire . 

IlE LAPI.ANCIIE, Pl'ofesseu!' .J'Histoire du D1•oit français, 
Pemion Vet'l'i.er, Saint-Cyr-au-;\Iont-d'Or. 

:\'tcOLAS, O A., Professeur de Droit administratif, 2. place de 
Monplaisit·. 

AGRÉGÉS 

MM. PHILIP, Science des Finances, La Croix-des-Ormes, Saint-Cyr
au-Mont-d'Or. 

PERROUX (François), chargé dun cours d'Economie politique, 
quai Fulchiron, 23. 

CHARGÉ DE COURS 

1\1 . CoNDO~IINE, 11)!., D1·oit civtl (Capacité, 1re année), rue Sainte
Hélène, 37 (F. 60.38). 

Directeurs de Conférences agréés par la Faculté 

MM. BRt'N, lH, rue Vaubau. 
LAFAURE, 8, t·ue Jeanne-Kœhler. 

M"• LIENHART, 22, rue Godeft·oy. 

SECRÉTARIAT 

M. DL'BROCA, Q A., secretaire, 31, bis, rue Dumoulin. 
Mme BoYER Alexandz·e), commis, rue Molière, 35. 
M. BE.\UCoi.MPS, ê, i, commis, rue Cyrano, 1:2, Mon tchaL 
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Ill. - FACULTE DE MÉ DEC INE ET DE PHAR IACI E 
Téléph one : Parment ier 75-55 

PROFESSEURS HONORAIRES 

MM . CAZENEUVE, '$ 0., ~) l. , 17, rue Du1·oc, à Pa1·is. 
L.~r;:-lols, w 0., Q l., 11, rue Emile- Zola(!". 34-20). 
RoQUE , ;.ii,< 0 . , 0 1, 5, place Antonin-Poncel(F. 00-4.8) . 
HuGOUNEr;Q, $:: C., ~,ji 1. , 87, boulevard Suchet, Paris (16•). 

(T. Auteuil U-60). 
RocHET, ~ . ~ 1., 8, rue de la BaiTe. 
BARRAL, !!>; ,~ I. , 7, rue Boissac (F. 39-12) . 
VALLAS, :,0; , ~ 1., 5, rue Emile-Zola (F. 10-96). 

DOYEN HONORAIRE 

l\1. HUGOUNENQ , ·~ C., Q f. 

DOYEN 

M . LÉPINE, ·~~ 0 ., Q !., Conespondan t de l'institut, 1, place 
Gailleton. 

ASSESSEUR 

l\1 . RoLLEr, * O., Q ! . , 10, rue des Archers. 

PROFESSEURS TI T ULA IRES 

MM. RoLLET, w 0 ., Q I., Clinique ophtalmologique, 10, 1·ue des 
Archers (F. 17.71). 

;:-{!COLAS, W 0., WJ 1., Clinique de1·matologique et syphilig?·a
phique, 19 , place Morand (L. 03.59). 

GUIAR'l', *' ~ !., Parasitologie, 5 . bouleva1·d de la Croix
Rousse (Bui·deau 37. 13). 

Pic (A•Irien), * , %) !.,Clinique mediczle , 4.3, rue de la Répu
blique (f. 26.5U). 

COLLET, w, Q !., Clinique oto - 1·hino-laryngologique, 5, quai 
des Célestins ( l". 22.89). 

PAVIOT, w, !,\) !..Clinique rnédicale, 23, q . Gailleton (F. 33.09) . 
CLUZET, '$ , ii) 1., Physiqtte biologique, Radiologie et Phy

siothérapie, 106, rue Hôtel-de-Ville (F. 46.0 1). 
1\loREL. *· O 1., Chimie 01·ganique et toxicologie, 13, quai 

Claude-]jernai'd (V. 23.56). 
CouRMONT (Paul), w 0., Q !., Clinique et prophylaxie de la 

tttberculose, 33, I'Ue Sainte-Hélène (F. 35.40) . 
LÉPINE (Jean), '$ O. , \1) 1., COITe~ pondant de l1nstitut, Clinique 

neurologique et psychiatr·ique, 1, place Gailleton (F. 12.06). 
MARTIN (Etienne), '$ , Q !., Médecine légale, 10, I'ue du Plat 

( F. 112.86) . 
TIXIER, $:: 0., ~li 1., Clinique chinwgicale,4, rue de la Charité 

(F. 11.07). 
BERARD, 'Jit C., \'J I., Clinique chi1·w·gical e, 1, quai Jules-Cour

mont (F. '15 .84). 

• 
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l\I M. DovoN, *• 0 I., Physiologi•, 9, montée St-Laurent (F . 36.51). 
PoLICARD, '<>', i, Q 1.. liistologie, 1. place Raspai l (V. 30 .95) . 
1\louRIQUAND, ;i):, 0 1., Clittique médicale infantile et hygiène 

du premier dge, lG, place Hellecour· (F. 01.36). 
ARLOI:-<G (l<'ernand), .,;., Q 1., Médecine experimen tale et 

compartie et Bncl!Jriologie, 6, rue do Plat (F. 06.38). 
LATARJET, ;&! O., i, i) I., Anatomie, 1. c. de Verdun (F. 03 . 18) . 
VILLARD, '<>: , l\,li 1., Clinique gynécologique, 6, quai Jules

Courmont (F. 25. 15). 
NovÉ-JossERAND, •li:, ~.ii !. , Clinique cltiru,·gicale infantile 

et Orthopédie, 9. rue des Archers (F . 2:). 90!. 
PATEL, .;;, 0 ., ;J;, ii) I., Chirurgie opératoire, 3, I'Ue 

Pr·ésident-Carnot (F. 39-Ro 
CADE, 'P, 0 1., Pathologie et thùapeutique génera les, 10, rue 

de la Char·ité (F. 36·11 ). 
LEV LIER. · ·, i!) !. , Pharm >cie et Pharmacologi~,l ue Ozanam,:). 
SAVY,><>, "J 1., Thérape11tiqut1, 16, r·ue Emile-Zola (F. '•:3.5ï). 
VonoN, ~;. 1. , Clinique obstet?·rcale, quai Tilsitt, 12 (F. 30.'t3). 
FROMENT, '.{>; O., (li !., Patholog ie tr.tern", 2:), r ue Godefroy 

( L. 02.31) . 
FAYRil *• ii) I., A natomie P·•thologique, 1, rue Victor·Hug·o 

(F. 4\J.i:l!:l). 
PIÉRY, ~ v r., Hydrologie therapeutique et Cll:matologie, 

5, l' ue Emile-Zola IF. :lH. H) 
FLOnEc>cE, "' , i .. Q 1., Ch imre biologique et médicale, 3, place 

Hellecour, (F. 27-93). 
GAVET, :,0<, i, QI., Clinique Urolo!Jique, :20, r·ue Gaspuin 

(F. 31.03;. 
LERICHE, ~ 0 , ijll , ~, Put alogie externe. 
1\IANCEAI, <&1

, Ji,, ~ A., Matière médtcale et Ilotantqt ·e, 
6~. rue Che ne-ul. 

X., Hygièr,e. 

PROFESSEUR TITULAIRE SANS CHAIRE 

:\1. Co!'DAMIN, w, ~) !., chargé ,le cours de Propédeu tiqtle de 
Gynécologie, boulevard des Belges, 1.5 \ L. 63-81\. 

AGRÉGÉS EN EXERCI CE 

A1latomie, ;\f. GABRIELLE, p, V A., ;J: , place OllieJ·, ;!, V. lt6-73) . 
Histologie, l\1. NoEL, ~~~A., ;J, 10, quai Claude-Bemard (P. 27-90). 
Anatomie pathologique. :'II. MARTIN (J.-F.), ;J: , O A., 3, rue 

P ierre-Corneille (L. ifl.IJ.H). 
Chimie, MM. X. 

CH.UIBON, cours Charlemagne, ï L 
Physique, M. NoGmn, *• ê, O 1. ·ue de la Charité, il (F. 12-ï 1). 
Physiologie, 1\f. X . 
Pathologie médicale, MM CHALIER Joseph), U !., 2~, cours de la 

Liberté (V . 16.83). 
DDIAS, <i;, i , 28, rue Bellecordiè1·e 

(F. 18.08). 
Dt•Fni'RT, \~ l., 3, r ue Sen ient (\'. 0 1 .21 J. 
DEVIe, Q A., 2·i, rue du Plat (F. 10.72). 
GAT>:. 0 A. 2/j, rue Sainte-Hélène 

(F.12-87). 
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Pathologie médicale, M. DECHAUME, Q A., ê , i, 13, quai de la 
Guillotière (V. 48 -31). 

BEnNHEni, Q A., i, 51, r ue Molière 
(L. 34.75). 

Otorhinoh1·yngologie, l\1. REBATTU, <j., cba1·gé des fonctions , cours 
de la Liberté, 55 (M. ;)6-60). 

Hygiène, l\1. RocH AIX (A.), !ji; , Q 1., 107, rue Veodômr. 
?u.ra~ itologie, 1\1. MORENAS, lJ;? A,, f:, 7, rue de Bonne! (V . 27-52). 
Patholog ie chin•rgicale, MM . SAKTY, <j. , Q A., 1, place ·Gaillelon 

(l". 1 1-\J7) . 
CHALI ER (André), \ü} A., .j , 21, place 

Bell ecour (F. 15- 35). 
ROCHET, \~}A . , 4, quai Claude-Bernard 

(P . 73-91J ) . 
VlERTHEIMEn, i, 4 l ,aveouede Saxe 

(L. 27-01 ). 
PoLLossoN, ~ A., i, 1ue T ronchet 

(L. 53. 13). 
GuiLLEm:>ET, ol' , avenue de Saxe, 88 

(V. 34 -71) . 
Obstetriq tte, M?II. RHENTER, i 1 Q r' 9, quai Jules-Courmont 

(F. 46-85). 
EPA RVIER, i• , V A., rue de la République, 45 

(F. 33- 53) . 
Médecin e légale, M. ?l l •ZEL, *• 0! A., •, 22, avenue de Saxe(L.09-0i) . 
Phar macie et Histot1·e na turelle, M. ~- .. 
Urologie, M. CIBERT, place Hell ecour , 7 (F. 46-27). 

AGREGES LIBRES 

MM. Bo:>:>ET :?~ . Q 1, i ; BoRDIER, ~) I.; BoYER, :!); , f:) A.; CHANDE
Lux. ;Q; , ~J 1.; CoRDIER ~ . j;, lUI 1.; Co-r-rE, ;.0; , ~A. ; Duc liAMP ; 
DunA:--D, w, ~ A.; Dunoux, *• j;, ~ l.; GARIN, j;, U !. ; 
LAROYENNE, ii,: , j;, il} !.; MU RARD, j; j NEVEU~LE~IAIRE, *• Q l.j 
REGAU D, ·~~ - C, ~ 1. , i; RouBIEn; SABATIEH; SAnvoNAT, i, 
~~.~ 1.; !RAUD, *· ~) J.; TAVERN IER, *· Q I.; T HI\VENOT 
l Léon), ;?' , Q I.; TsÉvENOT (Lucien), Q J. ; TRILLAT, - , Q 1. 

CHARGÉS DE COURS COMPLÉMENTAIRES 

~tomatologie, 1\l. TELLIER, *· %) I., 1 1, rne Président-Ca1·not. 
P uériculture , J\1. RaE:>TER, ~ 1., i, 9, quai J ules- Courmont 

(F. /J fi .9~ ) . 
Radium et ?·adioactivité , applica tions, M. NoGIER, ;&;, j;, Q 1., 

11. rue de la Cbari lé (F. 4.~.Î 1 ) . 
Anatomie médico-chirurgicale, M. THÉVEl\OT (Léon), *' Q 1, i , 

101, rue de l'Hôtel-de-Ville. 

· CHARGÉS DE COURS LIBRES 

Prothèse maxitlo-(aciale, M. PoNT, *• Q 1., 9, rue Président-Carnot 
(F. 0Î.~9). 

Sémiologie urinai1·e, J\1. CmERT, 7, pl ace Rellecour (F. !16-27). 
Patholo_qie obstét?"icale, M. EPARYIEn, Q A, i , 15, rue <.le la 

République (P. 33-53). 
S em iologie pulmonair-e, M. GoRDIEn. '.?; , j;, Q 1, -1, rue Childebert 

(P . ~IJ.O ! ). 
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CONSERVATEURS DU MUSËE D'HISTOIRE DE LA MËDECINE 

Ml\1. GuJAHT, !? , U r., professeu1·. 
Dr A. MoLLIÈRE, 0 A., consel'\·ateur-adjoint, 2;), quai de la 

Bibliothèque. 

CON SERVATEUR DU MUSÉE D•ANATO MIE 

M. GtREL (Geo1·ges), '<>, 't8, rue Victor-Hugo (F'. 13.7i) . 

JARDIN BOTANIQU E 

l\Dl. ::O. IANCEA U, •Œ, !1} A. i, Di1·ecteur, professent·. 
ABRIAL, ll)t !., conset·vateUI' des collections de Botanique. 

CHEFS DE TR AVAUX 

A1wtomie, ::O.I. G \LJ.OJS, Q A., H, rue Victor-Hugo (F. 3:!.\H) . 
Histologie , MIL• PALLOT. 
A natom ie pathologique, M. CROJZAT, 2:2, quai des Brotteaux (L. :D .ÎG). 
Hygiène, X ... 
Médecine expérimentale, J\.1. THÉVE1\0T (Lucien), ~)? r, 31' I'UC Ft>J'

randi ere(F . 26.76). 
Thùapeutique, M. IMBERT, >i>•, O A., 2, place ae la Miséricorde 

(B . 21.17). 
P hysigue biologique, M. CH.\rwz, Q 1., :a, cours Gambetta 

(M. 36 1.8). 
Matière médicale, ;\I. REvor., à Hron 
Chimie organique, l\I. BouLT.:n, il!J. avenue de Saxe. 
Chimie biologique, i\1. El\,;EL~IE, 50, rue Juliette-Récamie1· (L i~.69). 
P harmacolog1e, t.J. FourLLOUZE, ., A., \J, cours Gambella. 
Chirurgie opératoire, t.l. HoxN&T, ~. Q l, i, ;), place Bellecour 

(F . 22.25). 
Médecine legale, M. MAZEL,~· . i• 1., 22. avenue de Saxe(L.09.01) . 
Pm·asitologie, M. MA,;;uA, Q A., iü, J'Ue de la Barre (F . :29 .60. 
Physiologie, Mm VINCEXT, \J, rue du l'lat. 

CHEFS DE LABORATOIRE 

Th érapeutique, M. biBERT P.- Clinique médicale, MM . HJZAP. D, 
V Il\CEXT, SEGUIX.- Clinique chirur.qicale, MM. POLLOSSON, CROJZAT, 
- Clinique méd1cale infantile, M. SÉDALLIAX. - Clinique ophtal
m ologique, MM. CoLRAT, HoLLET. - Clinique neut·ologique et 
p sychiatrique, J\1llè LA TIL. - Clmique obttétt·icale, M. BA:->><SJLLOX . 

CHEFS DE CLI NIQUE 

Clin ique médicale, !\lM. Bot,y~,;ET, LgvRAT, X . , X . -
Clinique chirurgicale, ;\lM. D~::-o1s, HEITZ, CARCASSON:<~E, CLA.YEL. 
Clinique obstétricale, l\1. PJGEAUD. -Clinique ophtalmologique, 
M. PAt!FJQUE.- Clinique dermatologique, M. LEBEUF. - Clinique 
neurologique et psychiatrique, Mt.l. LARRIVÉ, CHRISTY. - Cli
nique médicale i>~(antile, M 11 • ScHŒN, !\1 11 ' \\'EtLL. - Cliniqu.e chi
t•urgicQle ù1(antile, M. ~hCHEL, ~~ PoUZET. - Clinique gynéco
logigue, :\I. MoNTEL. Clinique oto-rhino-laryngologique, 
M. X., X. 

PROSECTEURS 

MM. CLA\'llL, HEITZ, AR~lANET. 
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AIDES D'ANATOM IE 

1\I:\ f. DENIS, MARTIN (:\Iaur·ice-Etienne), :\IAruo:<, CARGA ~SONlŒ . 

ASSISTANTS 

l.L\I. JosSERAND, ViAL, Kor'MAN, P. -E. MARTIN, i ; BADIN.IND, 
CouTURE, i; LEYRAT, M ILHAUD, i. 

ASSISTANTS DÉLÉGUÈS 

MM. NAUSSAC, CHALUT, VERR IÈRE, CARVÈ,;, Ho~J A N, M100 PILLET, 
Miles PIRAl'D, Bol'CHAIILAT. 

PRÉPARATEURS DE COURS 

MM. CH EVALLlfŒ, DELORE, i\lAS~<IA , HoLLET, J\1 11• BERNARD . 
BARRA L, CHAR)IILLON, l\1 11 • H.oUGIEH, PILLON, MAYET, M11 • FEYEUX, 
~I U LLJm . 

MON ITEURS DE CLINIQUE 

i\Dl. PAUPERT-RAVAULT, BROCII IER, MALOT, ~J 1. ; CECCALD I, 
DESPE!GN ES, :.&; , i; JossEHAND, PALIARD, CAILLOT, M .-E. MA RTIN. 

MONITEURS DE TRAVAUX PRATIQUES 

M~!. CuAPU I~, A c:-~Ès , MATHAI S-MAHTIN, BoucoMoNT, GmAI.'D, 
P oNTHUS, GUICHARD, GmAHD, Ro~JAND-MONNIEH , Pozzi, PETEY, 
CIIA)JPIN. 

SECRÉTARIAT 

M. X., secrétait·e. 
M11 • CBAUMON:-IOT, 165, gran de rue de la Guillotière, commis . 
Mm• VEY RE, (j) A, 6,· cours M01·and, commis. 
Mil e Luce A, 3, quai Sain t-Clair, commis. 
M. BoYER, 34, chemfn de Francheville, commis. 

lV . - FACULTE DES SCIENCES 
Téléphone : Parmentier H -3i 

PROFESSEURS HONORAIRES 

MM. VESSIOT, w, 9 1. , Directeur de l'Ecole Normale Supérieure, 
rue d'Ulm , à Paris (5•). 

RIGOLLOT, *· ~) !. , Impasse Bonnefond, 3, Lyon- Montchal. 
GÉRA RD , * 0., ~ 1. , à Montrnede, par Treffort (Ain ). 
0FFRET, ;l\; , Q 1., ~~. rue Se1·vient, 30 ('11. 33-71 
C'JUTlJ HIER , :!'; , Q 1., '*'' Quai de Serbie, 14. 

DOYEN 

M. GRIGNAHD, w 0., Q !., ~~ Membre de l' In stitut, i, rue Volney, 
Lyon- Mon plai ir. 

ASSESSEUR 

M. VAXEY, *· \') 1., rue Cuvie1· , 69. 
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PROFESSEURS T ITULAIRES 

· Ml\1. DULAC, •o , O !., Professeur de Calcul différentiel et intégral, 
~. boule var·J Jules-Favre. 

MASCART, *· Q I., >!<, Asti'OIJOmie physique, O!Jservatoir·e de 
Saint-Genis-Laval. 

GRIGN ARD, * 0., Q 1., >!<, Membre de l'Institut, Professeur· 
de Chtmie organique, rue Volney, 4, Lyon-Monplaisir. 

SIRE, O 1., Mécanique ratio•melle el appliquée, quai de la 
Guillotière, 14. 

MEUNIER, ~ 0., 1iJ I., Professeu r de Chimie industrielle, quai 
Claude-Bernard. 9. 

BEAUVERIE, *· U !., >!<, f>,·ofesseur de Botanique, quai 
Claude-Bernard, 13. 

TuovERT, '<):, U I., l'rofesseu•· de Physique, 81, grande rue de 
Mon plaisir. 

CAR DOT, 0 A, pr·ofesseur de P 11ysiolog•e géné1·aleet comparée, 
18, cours Gambetta. 

VANEY , <>',li) 1., Zoologie, rue CuYie r·, 69. 
LoNGCliAM BON, •<;•, i. profes.;e ut· de Minéralogie, 60, cours 

Emrle-Zola. 
Ho.11AN (F.), QI., Professeut· ue Géologie, 2, quai Saint-Clai r. 
LocoutN, ~~.>li) 1., Chimie, 297, avenue Jean-Jaurès. 
DÉJARDIN, \1).1 A., Physique, rue Hurdeau, H . 

PROFESSEURS TITULAIR ES (SANS CHAIR E ) 

MM. DourN , 0 A, Botanique, rue de Verdun, 9, à Bron . 
LEMARCHA.•iDl:!, li) I., Chimie appliquée, rue de Trion, 87. 
EYRAU D, U A., Mathématiques, avenue du Dr-Terver, à 

Ecully . 

MAITRES DE CON FÉRENCES 

MM. Au~u::I1A , Chimie-Phy~ique, H 1tel Bristol, cours de Verdun . 
FnmrAGEOT, f'himie biologiqu", 69, chemin des Mures (F. :36-71). 
SoLI.AUD, 0 1 , Zoolog•e, 20, r ue Gasparin. 

CHARGÉS DE COURS CO MPLÉMENTAIRES 

:\Dl. BoNNET, U I., Zoolog1e appltquée et Zootechnie, quai de la 
Guillotièr·e, 1. 

MAYET, !!\:. O 1., Anthropologie, place Morand, iï . 
PELOssE, Q !., Sériciculture, 3 1 , avenue Vall ioud, Sainte-Foy

lès-Lyon. 
Mil• BACHRACH, 0 1., Physiolog•e, ~3-2.), rue de Marseille . 

i\IM. DoNCIEUX, O I., P.C. N. supériet,r, rueJat·ente, 3. 
SEYEWETZ, *• Q I , Matières colorantes et artificielles, 

bou levard Pinel, 153, à Bron. 
lhRESTE o& LA CHAVA.-NE, O r., Géographie physique, t·ue 

de la Chuité , 53. 
DuFAY, Astrophysique, Saint-Genis-Laval. 
VtRET, Etude des Roches. 
RA:-~soN, Géométrie supérieure. 

CHEFS DES TR AVAUX 

Ml\1. SEYEWETZ, ·a;, U I., Chimie appliquée, boulevard Pinel , 153. 
à s,·on. 
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MM. BoN:-IE'r, \ljb I., Zoologie, quai de la Guillotière, i. 
GALY, Q 1., Miné1·alogie, avenue de Saxe , i4.3. 
M11• BACHRACH, Q A., Physiologie, 23 -25, rue de Marseille. 
THOVERT (Jean-François), Physique, 12, quai Claude-Bernard. 
MouniER DES GAYETS, \1) I., Botanique, 13, quai Clal:lde-Ber-

nard. 
DœuvnE, V 1., Chimie génùale, rue Molière , 25. 
DoNCIEux, ~) !. , Géologie, rue Jareote, 3. 

ASSISTANTS 

Ml\1. PELOSSE, Q 1., Zoologie, 31, avenue Vallioud, Sainte-Foy-lès
Lyon. 

LEMONDE, 0 A., i , Physique, avenue Berthelot, 3. 
RoMAN (H .-L. ), \\) 1. , Chimie appl1:quée, quai ùe Serbie 9. 

Mme Ducu, Minéralogie, avenue Berthelo t, 3 . ' 
MM. IlEILMA.XN , Chimie .Qé1tét·ate, rue Bossuet, lt. 

JULLIEN, ;il;, Q A., i, Physiologie , à Saint-Cp·-au-Mont-d'Ol'. 
DucH, Q A., Chimie gén érale, avenue Ber thelot, 3. 
SouLILLOU, *• 0 A., ~. Physique, 57, rue de la Buire. 
PERRAUD, Chimie agricole, rue de la Barre, 8. 
REY, Q A. , Zoologie, 4, rue Edoua i'CI-Mi llaud. 
TRONCHET, Botanique, 21, route de Stra bourg. 
DARESTE DE LA. CHAVANNE, ~ 1., Géologie, rue de la 

Cbarité, 53. 
LIANllRAT, Physique. 

COURS LIBRES 

M. SISLEY, Teinture et Impression . 

AUXILIAIRES SPÉCIAUX 

M. BRUNAT, Q A., Chimie générale, 83, rue de Marseille. 

SECRÊTARI AT 

Mm e NETIEN, Q 1., Secrétai1·e, rue Longue, 20. 
MilL BELIN-AMI, co mmis, avenue de Saxe, i48. 

CROISA.T , Commis auxiliaire , rue de l'Université, 87. 

V. FACULT~ DES LETTRES 
Téléphone : Parmentier H-70. 

DOYEN HONORAIRE 

M. EHRHARD, *· v 1., 

PROFESSEURS HONORAIRES 

MM. COVILLE, * c., Q 1.- LEGOUIS, *· 0 1. - CHARLÉTY, * 0., 
\,\) 1. - BALDENSPERGER, W, ;j;, Q J. - ALLÈGRE, *' Ç J. 
- DOUADY, *' QI. - MARIEJOL, * 0., Q!. -LEGRAND, 
;il; , Q I. - HAZARD, ;li; , Q J. - FOC ILLON, *' QI., -
EHRBARD, *' Q 1. 
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DOYEN 

M. KLEtNCLA u:;z, oô~, \\» !., rue Pierre-Corneille, '18. 

ASSESSEUR 

M. X. 
PROFESSEURS T ITULAIRES 

l\IM. KLELNCLA USZ, *• iJ 1., Pt·ofesseur d'Histoire et An tiquités 
dt' moyen âge , rue Pierre -Corneille, 48. 

THOMAS, Q l., Professeu1· de Langue et Littérature anglaises, 
rue Juliette-Récamier, 46. 

HoMo, iiJ L, Professeur d'Histoire ancienne, rue Tt·onchel, 7. 
CouRANT (Maurice), Q l., Pt·ofesseur de Chinois. 
Lt~ vv-SCHNEIDER, *, Q 1., Professeur d'Histoire con tempo-

ruine, cours de la Liberté, li). 
PATOUILLET, ~;, (» 1., PI·ofes>eut• de Langue et Littérattwe 

russes, t·ue Duhamel, 17. 
'vYALTz, U 1., Professeur da Langue et Littératut·e latines, 

;'.laitre de Conférences à la Faculté des Lettres de Montpellier. 
GERMAIN DE MoNTAUZA:-i, ~".-, ... I., Professeur d'Ant iquités 

nationales, rue Franklin, 57. (F. 42.08). 
Counev, U 1., Professeur de Philologie et Epi!fraphie grecques, 

rue Saint-Gilbert, 29. 
PAUPHILET, *• i, Q 1., Professeur de Langue et Littératu1·e 

(1·ançaises du moyen dge, ~z. cours Tolstoï, Villeurbanne, 
CAnnÉ, i, U !., Litteratures modernes comparées, en mis8ion 

au Cait·e. 
Do\'CET, Q 1., Histoil·e moderne, rue Sainte-Catherine, 2. 

M 11 • VILLARD, Q I., Langue anglaise et Littt!?·ature américaine, 
rue Tronchet, 2~. 

MM. DELAFAl\GE, !l\t, O I., Littérature française, rue Pien·e-Cor
neille, 9. 

DuGA,, Q 1., Histoire de l'Art antique, rue Villebois-11l areuil , iî . 
vVAIIL, u I' Histoire de la Philosophie et des Sciences, rue 

Vic tor-Hugo, 16. 
SouniAU, 41) A., Philosophie, r ue Pierre-Corneille, 3. 

AL!.! X, 0 A., Géographie régionale et locale, impasse Mar
gnolle~, 7. 

REYNAU D, IQ\ l., Langue et Littérature allemandes, 57, rue 
Béchevelin _ · 

RosENTHAL, *' 0 !., llistou·e de l'Art modet·n~, Hôtel-de
Ville. 

MAITRES DE CONFÉRENCES 

MM. ZIMMERMANN, ~. U I., Geo,qraphie et Histoire et Géographie 
coloniales 1, cours Gambetta, 4.9. 

HERRIOT, *· ll) 1.. Littérature française, cours d'He1·bouville, 1. 
ÛLLIER, Q I., i, Langue et Littérature grecques , rue de 

Sèze, 1t9. 
YoN, Philologie classique, rue des Deux-Frères, 3 bis, Vi lleur

banne . 
FARGUES, Q A., Langue et Littérature latines , 3:-l, rue Cons

tant, Montchal. 

GAUTHIER, O I., correspoudant de l'lnstilut, E_qyptologie, en 
mission au Caire (Egypte). 

WUJLLEUMIBR, Histo1re anc1en~1e des peuples de l'O;·ient . t•ue 
Constant, :~3, Montchal. 

t Cou1·s subveuttonne par la Ch:PnbrP .lo CllmnHH't._'e de !.yon. 
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MM. HniBERT Philologie classique, avenue Bei·thelot, 5, et rue 
Sédillot', Paris (7•). 

CHARGÉS DE COURS 

MM. 13ou RJA DE, \\.& l., S cietlce de l'Edttcatio n rue Victor-Hugo, 47. 
DUTAC:Q, i, !4J l., Histoire de Lyon et de la région lyoH

naise, VIllas des Iris, 1, montée des Balmes, Sàint Rambert 
l' fie-Barb e. 

BEDARWA, Littératut·e (t·an çaise , rue Franklin, ltO. 

CHARG!tS DE COURS COMPLÉMENTAIRES 

J\IM. FAVRE, Allemand, rue de la Cba1·i té, 53. 
PÉZARD, *• i), Italien, rue Voltaire, 17. 
Gno~cLAI ' uE , Littérat ·~tre {rtplçaise, Lycée du Parc. 

LECTEURS DE LANGUES VIVANTES 
Anglais, X. 
It alien, J\lm e FERH.\KD. 
Russe, M. GonBATOFf. 
Tchèque, M. X. 
Polonais, M. BHABt.EC . 

SECRÉTARIAT 

M. DUBHOCA, (\._~ A. , secnitaire, 3i bis, r ue Dumoulin . 
Mme Bo YER ( Alexandre), commis, 1·ue Moli ère, 35. 
M. BEA l'CAMPS, commis, ê , 6 , rue Cyrano, 12, Montchal. 

CHAPITRE Ill 

PRIX, FONDATIONS, ASSOCIATIONS, ETC. 

1. - BIENFAlTEUHS DE L'UNIVERSITÉ 

VILLE DE LYON. 
CHAM BRE DE COMMERCE. 

DÉPARTEMENT DU RHÔNE. 
HoSPICES CIVILS DE LYON. 

SociÉTÉ DES HIIS DE L'UNIVERSITÉ DE LYON. 
SOCIÉTÉ ll

1ÉCONmJIE POLITIQUE ET D'ÉCONOMIE SOCHI.F. . 
ASSOCIATION DES ANCIENS ÉTUDIANTS EN DROIT. 

CAISSE D'EPARGNE DE LA Cao1x-RoussE. 
OrFICE Co~IMERClAL PHAI\MACEUTtQUE. 

1889. PEHROUD, Louis- F rançois (Faculté de Médecine). 
1895. V•• LÊTIÉVANT, !!.;mile (L<acul té d e Médecine) . 
1896. [? ALcouz , Augustin (Bourses de voyage) 
1898. R rBOUD, Léon (!?acuité de Médecine). . 
1901. Vve RossET, Antoine-Eugène (Bourses de voyage, 

Droit) 

1.000 fr. 
5.000 fr. 

100.000 fr. 
50.000 fr. 

'10.000 fr. 
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1903. Général PELOUX (Ecole de Chimie) . . . 
1903. Anonyme (Société d'!s Amis Je I'Univenité) 
1904. FocaiER (Clinique obstEitricale) . 
190'1. CnouzET 'Recherches scientifiques) . 
1907. VAUTIER (Physique et appEcations). . . . • 
11:108. Fondation At·tbur HANNEOUIN (Bour><e de Voy ages-

Let! res) . . . . . . . . . . . 
19 10. Anonyme (Société des Ami~ le l'Université). 
1911. CaAYANNE Université de Lyon). . . . . 
1911. HÉMET (B01anique) . . . . . . . 
1912. MtLLAUD, sénateur (Faculttl des Lettres) 
19 14 . Georges BERTHIER (Bibliothèque) . . . . 
1913. THIPIER (Faculté de ~1edecine . . . . . 
19 17. PATEL (Facultés de Médecine et des Sciences). 
1918. BALAi' Droit comparé). . . . . 
HJJ8 . RoBERT (l:i'acullés des Lettt·es et des Sciences . 
1918. GILLET, JoPepb, industriel (lnivet·si lP) . 
1919. BAVEREY {Pt:dtâtrie). . . . . . 
1920. Marquise AncoNATI \'tsco:o-<Tt (His loi1·e de I'A1·t). 
1920. HAoun (Histologie) . 
1920. DE Ruz (Géolozte) . . . 
1922. LISSAJOUS (Collections paléontologiques) 
1922. Fondation RENAUT (Faculté de Médecine) 
1923. REY, Alexandre (Université) . . . . 
1923. GILLET, Joseph (Facultes de Médecine e t des 

Sciences) . . . . . . . . • 
1923. MotscoRGER (Institut de Droit. comparé). 
1.923. Mme BURELIBR (Faculté de l\lédecioe) . 
1923. Dr PLANTIF:R (Pharmacologie ,. 
1923. RoLLAND Faculté de :\Iédecine) 
1923. KURER (Etudiants) . . 
1923 . DELAROCHE (Prêt d'honneur) . . . . . 
1923. GANDOGER M. (Laboratoü·e de Botanique . Faculté 

des Sciences) . . . . . . 
1925. RoLLAND (Faculté de Médecine) . 
1925. KAHN (Faculté de Droit) . . 
-1 925. GILLET, Edmond (Bibliothèque) 
1925. Mm• RosSIER (Tuberculose\ . 
1925. Anonyme (Observatoire) . 
1925 . S. A. R. la Princesse GEORGES de Grèce (Labo-

ratoü·e de Botanique. Faculté de8 Sciences). 
1926. RoLLAND (Faculté de Médecine) 
1926. Anonyme (Observatoire). . . . 
1926 . ABBOTT (Obse t•vatoire) . . . . 
1926. MEYBR (Bibliothèque) . . . . 
11:126. Imprimerie A. Rn (Bibliothèque) 
i 927. LACASSAGNE (Faculté de Médecine) 
1927. TEISSIER (Faculté de :\llédecir.e) . 
i 927. GILLET Edmond (Bibliothèque) 
1927. 0rFRET (Etudiants ) . . . . 
1927. CoLAS (Faculté de Droit et Bibliothèque) . 
1928. CARTE DE NUANCES DE LA FÉDÉRATION DB LA SOIE 

(Chimie colorante) 

• Yoir Collections de la Faculte des :->l"iences, p 33. 

2.000 fr. 
30.000 fr. 
:{3 .000 ft·. 

100 .000 ft•. 
100 .000 fr. 

iO.OtiO fr. 
30.000 fr. 
;) 000 ft•, 
1.000 fr . 
6 .000 ft•. 
6.000 fr. 

;WO.OOO fr. 
200 .000 ft•. 

3.lJOO fr. 
tO.OoO ft·. 

100.lt00 fJ·. 
!;0.0011 fr. 
60.000 fr. 
44.000 ft·. 
50 .000 fr . 

:?0.500 ft•. 
10.000 ft·. 

100.000 ft•. 
1.000 fr. 

10.000 fi·. 
10.000 ft•. 
:! .000 fr. 

G00 .1100 fr. 
20 .000 ft• . 

1.500 fr. 
~ .000 ft· . 

lO .OOO fr. 
10.000 fr. 
\11.500 fr. 

2.000 fr. 
~~ . 500 fr. 

1 000 ft·. 
:! .000 fi·. 

300 fr . 
U.OOO fr·. 
5 000 fi' . 

211.000 fr . 
i .000 ft•. 

224.000 fr . 

10.000 ft•. 
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J!)28. Cr~C ILL0:-1 (Faculté de Droit) . . . . . . . 
1928. Comité lacal du Cong r·ès du Crnquaotenaire de 

l'Association fcançai se pour· l'Avancement 
des Sciences (Bibliothèq ue) . 

192\l. Anonyme (Recteur) . 
1929. T r;sTUT (P rix d'Ana tomie ) . . . 
192H . Fondation Edmond WEILL (PéJ,atri e) . . 
1029. CARTE DE NuANCES DE 1. ,1 FÉoé:nATI0:-1 DE LA SorE 

(C himie co lorante) . 
1929. Fondation A. et M. POLI.OSsu:-~ (Etudian ts) . . 
1930 . FEnllm ( l~raplo i d'ag régé d' urologie à la Faculté 

de l\lédecinc) . . . . 
1H30. CAnTE DE NUA:-ICES liE LA l'ÉDÉll .\TJO:-.: lill LA Sou;; 

(Chimie colorante) . .• . . . . 
1930. A:-~o:-~niE (Recteur , pour· la Bibliothèq ue de la Facul· 

té des Sciences) . . . . . , . . . . 
1931. Fon~ation l.u .\UVEAU (Faculté de Médecine, Ecole 

Vétérinair ·e) 
1931. A 'ONY M!l (Recteur') . . . . . . . . . . 
1931. CARTE nE NUA:-ICES DE LA Fr:: Dr~ nATI0:-1 DE LA SorE 

(Chimie colorante) . 
1931. P. VI LLAR D (U niversit é) 

e t don d'ouvr·a ges) . 
103 1. B.. KŒIII.ER (Laboratoir·e de Zoologie de la Faculté 

des Sciences) : li vres et instrum ents. 

Il . - PBIX ET FONDATIO~S 
l'KI:\ QU INQUENNAL << E.II!LE LÉTIË.VANT " 

17 

10.000 fr·. 

15.000 fr. 
~ .000 fr. 

10 .000 fr·. 
80.000 fr. 

ll.300 fr . 
30 .000 fr . 

U.500 fr·. 

5.000 fr. 

5(l.(IU0 fr. 
5 .000 fr. 

12.000 fr. 
2tl. 000 fr· . 

Le prix « gmile Létiévant " , auquel est affecté le r·evenu quin
quennal d' une somme de 5.000 fmncs, léguée à la Faculté de ~Iédecine 
de Lyon par· ~Im • gmile Létiévant, sera décerné à l'auteut· de la meil
leure thèse de doctorat soutenue pendant les cin q années scolaires pr·é · 
céden tes sur· un sujet de ch irurgie, et de préfér·ence sur· un.des suje ts 
ayan t fait l'objet des travaux particuli er·s d'Emile Léti évant, ancien 
chit•ur·gien-maj o1· à l' Hôtel- Dieu de Lyon, ancien professeur à la 
Faculté de Médecine. 

PIW\. lllENNA X. « ÉTIE:''L'Œ FALCOUZ " 

Le revenu d'une donation de 100 .000 fran cs faite à I' Univer·sité 
de Lyon , par .M. Augu~tin Falcouz, sera affecté, tous les deux ans , 
suivant décision prise par le Conseil de l'Université qui reste lib r·e de 
son emploi, sous forme de prix décernés à la suite de concour·s, de 
bourses de voyages concédées sur titre , ou sous toute autre forme 
rentrant dans l'esprit de la donation . 

PRIX QUINQUENNAL "LÉON RIBOUD" 

Le pr·ix « Léon Riboud ''• form é p81' Je r·e,·enu quinquennal d' une 
somme de 50.000 fr·ancs léguée à la Faculté de l\lédecine pal' i\I. B.iboud 
(Edme-Antoine dit Léon) sera attribué tous les cinq ans à un sa\'ant de 
L)•On ou de la région lyonnaise (Rhône, A r:n, I sère, Loire et Sa61te
et -Loire) , ayant au moins cinq ans de résidence, qui, par ses travaux, 

2 
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ses découvet·tes ou son enseignernen , aura contt·ibué aux progt·es de 
l'hygiène, de la santé publique, des sciences médicales, particulière
ment de celles qui ont pour but la pt·otection de l'enfance. 

BOU HSE DE \'OY AGE " ANDRE ROSSET » 

Le revenu de la somme de 10.000 ft·ancs léguée à I'Univet·si té 
de Lyon pat· Mm• V•• Rosset a éte, confot·mément aux intentions de la 
testatrice, affecté à la fondation d'une bourse de voyage qui sera attl'i
buée annuellement à •m élève de la Faculté de Drott . 

PRIX ANNUEL « JULIEN PELOUX » 

Le prix " Julten Peloux », auquel est affecté le revenu annuel d'un~ 
donNtion de 2.000 francs, faite à l'Université de Lyon par· M. le génét ·al 
Peloux, est décerné tous les ans à l'élève de l'Ecole de chimie indu· 
strielle classé le premier aux examens de sortie. 

BOURSE D'ETUDES CO\fPL(\fENTAIRES DE CIIDIIE 

Un capital de 60.000 francs a éte donné en 1903 et en H.J!o à la 
Société des Amis de l'Univet·sité, à chat·ge par elle de consacrer les 
revenus de ce capital à une " Bourse d'Etudes complémentaires de 
Chim ie >•. Cette bourse est attribuée, lous les deux ou trois ans, pa r 
la Société des Amis de l'Université, à un candidat ancien élève de 
l'Ecole de Chimie industrielle présenté par le Profes>eur de Chimie 
industrielle et le Dit·ecteur de l'Ecole de Chimi e, et agt·éé par le Conseil 
de l'Université. 

CAISSE DE RECHERCHES SCIENTIFIQUES 

Cette caisse (fondation abbé Querbe') a été ct·éée avec une partie du 
reveu u du legd Ct·ouzet. 

FONDA ITON EMILE ET riii~ODORE V A UTJER 

Le r evenu d'une donation de 100.000 francs fa ite à l'Université 
par M. Vaulier , professeur à la Faculté des Sciences, devra ê tt·e 
employé à pourvoit· aux frais de recherches expél"i mentales ùe 
physique, ce mot étant pl'Ïs daos sa signification la plus l81'ge et 
compt·enant, en conséquence, la physique générale et ses diverses 
applicat ion• , notamment aux sciences t;t à J'inuustric 

Le bénéficiait·e de ce revenu sera désigné par le Conseil de l'Uni
versité su t· la proposition d'une Commission de la Faculté des Sciences. 
Il pou•·•·a être proposé pout· une pé1· ode de trois ans, renouvelable, 
s'il y a lieu, mais une seule foi•. 

BOURSE DE VOYAGE ARTHUR IIANNEQUfN 

Une souscription, provoquée par· les anciens étudiants d'A•·thu r 
Hannequin pour honorer sa mémoü·e, a produit une somme de 
10.000 francs, qui a été confiée à la Société des Amis de I'Univet·sité, 
et dont les a!"l'él·ages deV!'ont êtt·e, chaque fois qu'il s atte indt·ont 
1.000 ft·ancs, consacrés à une bourse de voyage à l'étranget· en faveu r 
d'un étudiant de philosophie de la Faculté des Lettre~. 
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LEGS CIJ AVANXE 

Par testament en date du 1 ~> ma rs 19! 0, i\I. Chava nne (A lexis) , 
médecin honorail·e des Hôpitaux de Lyon et d u Sén at, a légué à l' Uni
versité ae Lyon une somme de 5.000 francs, sans charges ni alfectation 
spéciale. 

LEGS Il E.\1 ET 

Par testam ent en dale .li u 11 ju in 1910, M. Hé mel (Léon-Pt·osper), 
ancien pharmacien , demeurant à Chavanges (Aube), a légué à I'(Jni
vet·sité de Lyon une wmme de 1.000 francs, sans chat"ges ni a tlèctation 
spéciale . Le Conseil de l'Univet·si té a décidé que le revenu de ce legs, 
capitalisé pendan t cinq ans, sera remis à la personne qui aura pro
dui t les mei lleurs t t•ava ux de botanique dans la r égion lyonnaise. 

LEGS MILLAUD 

Par testaments des 24 e t 26 féVI' ier 1911, M. Mi llaud (Edouard), 
sénateur du Rhône, a légué à l'Unive rsité de Lyon : 

1° Une somme de 6.000 francs , dont les intét·ê ts, capita lisés pendant 
trois a ns, formet ·ont le montant d'un prix qui se ra att r·ibué par la 
Faculté des Lett r es à une jeune personne, gat·çon ou fi ll e, âgée de 
moins de t reute ans, au teu t· d'un ouvrage l ittéraire en pt·ose ou 
en vers; 

zo Le comp lément de toutes les coll ections pal'lementa ires, notam
ment les archives pal'iementaires de 1780 à 1860 . 

De son vivant, le sé oa te m· Millauct avait déjà fai t don à l'Université 
d'une grande pal'lie de ces documents . 

LEGS BERTHIER 

Par tes tament et codicille olographes en date des 28 j uillet et 
2 aoû t 19111, M. Georges Berthier a légué à la [<aeulté des Let tres 
tous les liHes composant sa bibliothèque et une somme de 5.000 francs 
pour lïos talla tion et l'accroiss em ent de celle biblio thèque qui portera 
le nom de « Hibltothèque Georges Berth ier "· 

Li:GS TR IPIER 

Pat· te lamen t du 3 1 j uillet 19 14, l\I. L. Tl'ipie t·, professeu r hono
r aire à la Faculté de Médecine, a légué à l'Uuivet ·s ité de Lyon une 
somme de 200 .000 ft·anes , en vue d'encouraget·, auprès de la Faculté de 

Iédecine, les t ravaux de médecine opét·atoire et d'anatomie patholo
«ique. 

LEGS PATE L 

Par testament en date du 20 novembt·e 19 17, I. Urbain- Louis 
Pate!, en son vivantdoc teut· en médecine, a in ti tué pout· sa légata ire 
universe lle l'Uoiver ité de Lyon, à chat·ge de divers legs particuliP. rs 
e t a vec stipulation q ue les sommes pt·ovenant de sa succession seraient 
réparties par l'Univet ·s ité entre les Facu lt és de Médecine et des 
~ciences, à pat'l égale, ~ t sans afrectation ~pécia le. 

LEGS DA LAY 

til. Féli x Balaj, de son vivan t no ta ire à Lyon, tombé au champ 
d 'honneut· au mois de juillet 1!H8, a, pat· testame nt réd igé aux Armées 
en da te du 2 1 septembre 1915, légué à la Faculté de Droit une somme 
de 3 .000 ft·an c• sans aflècla tion spécia le. D'accot d avec sa veuve, la 
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Faculté de Droit a décidé que cette donation serait;employée à la 
constitution J 'une bibliothèque de d ·oit comparé. 

LEGS hOBER T 

Par testament olographe en date du 30 octoLt·e 19 18, M. l{obet·t 
Cllal'les a légue, sans alfectation Rpéciale, 5.000 francs a la Faculté 
des Lettres de Lyon et 5.000 ft·ancH a la Faculté des Sciences de Lyon. 

DO~ DE }J. JOSE PII GILLET 

Une somme de 100.000 ft·ancs a eté mise à la disposition de l'Uni
versité par M. Joseph Gillet, industriel, en vue Je l'extension et d u 
développement des services univers•ta ires. 

OONATIO~ 5AVEHEY 

Le revenu annuel d'une donation ae 40.000 fran cs faite à la Facullé 
de l\lédecine pat• M. et ~Ime Havet·ey, en vue de pe t·pétuer la mémoire 
de leur fils, est destiné à subventionnel' des .t·e~he t ches de pédiatr·ie. 

FONDATION R.\OU L OUSE!GNEUR 
(Oou de i\Jme la Marqu .. e ARCONHI ViSCONTI. ) 

Les a t•rérages de la somme de GO.OUO ft·ancs t•eprésentant le mon tant 
du don de Mme la marquise At·conati Viscon ti, soit 3.000 francs 
environ, doivent être affectes à la fondation d'un prix dit « Pri~ Raoul 
Duseigneur » . Ce pt•ix est attt·ib~;é annuellement à un élève ou un 
ancien élève de l'Université lie J. on, spécialisé dans l'étude de 
l'Histoire de l'Art et pt·ép8l'aut un!• ltè~e de doctorat. 

Au cas où le prix ne pourrait ill ·c décerné, fau te de candidat qua
lifié, la somme de 3.000 fr·ancs pou Ta être employée à l'achat de livres 
pour· la Bibliothèque Bertau1.-l>u~e ~ neur, ou à l'achat de moulages 
pout· les musées de moulages de la Faculté des Lettres, ou, enfin, à 
l'organisation d'un voyage d'études pour· les étudiants d ' Histoire de 
l'Art. 

DONATION IIAOL:R 

M. Joseph Haour a fait don à la Faculté de 1\IéJecine de Ly on 
d'une somme de 30.000 f•·ancs pour l'aménagement et l'installation 
d'une section d'histo logie expérimentale dépendant de la chaire d'histo
logie de ladite Faculté , et d'un titrA de rente de 700 francs destiné à 
as!ut·er· le fonctionnement de ce service sous le nom de " Fondation 
Joseph Haout· "· . 

LEGS DE RIAZ 

PSI' testament ologt·aphe en date du 4 fé vrier 1911, 1\f. Jean -Daniel
Auguste de Riaz , ancie:t banquier a Lyon, décédé en 1920, a légué à 
l 'Université une somme de 50,000 francs dont les revenus seront 
employés à la fondation d'un prix qui ser·a décerné tous les deux ans 
à un jeune géologue. 

LEGS LI<;SAJOL'S 

Par testament olographe en date du 26 juin Jill 9, l\I. Lissajous 
Jacques-Augustin-Marcel a légue à l'UniverRité de Lyon ses co llec tions 
paléontologiques pour être déposée dans le laboratoire de géologie de 
la Faculté des Sciences. 
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FO 'DATION 1\ENAUT 

Un Comité, f01·mé d'un g rou pe d'amis, d'admirateurs et d 'élèves du 
P1·ofesseur Renaut, a fait don à la Faculté de Médecine de Lyon, dans 
le but de créer· une fond ation en mémoire d u Professeur Rena ut, d'une 
somme de 20.500 francs . Les revenus de cette somme serviront à 
subve ntionner· des é tudiants ou de jeunes doc teu rs en médecine appar
tenant à I' Univer·sité de Lyon, en vue de faciliter leurs travaux de 
recherches. 

DO~ATION ALEXA ORE REY 

La Société anonyme de l'Imprimerie A. Rey et Mrn • Brachet, née 
Rey , oat fait don à l'Univet•sité de Lyon d'une somme de 10 .000 francs 
en mémoi1·e de M. Alexandre Rey. Les revenus de cette eomme seront 
utili és par l'Université au mieux de ses intérêts. 

LEGS JOSEPH GILLET 

M. Joseph Gillet, décédé en i9.23, a fait un legs verba l de 100.000 francs 
à l'Université avec affectation aux Facu ltés de Médecine et des Sciences 
pou t· acbat d'appareils scientifiques des ti nés aux laboratoi 1·es de re
cherches . 

DONATJON MO C011GER 

M. Jlenri 1\loucot·ger a fait don à la Faculté de Droit, en an·il i923, 
d'une somme de 1.000 francs pou1· la fonda tion d 'un prix destiné à per
pétuel' la mémoit·e de son fils Adrien, docteur en droit de la Faculté, 
décédé en 1913. Ce prix sera décerné à un élève de l'Ins titut de Droit 
com paré annexé à la Faculté. 

DO, 'AT! ON ROLLAND 

M. Roll and , directeut· des laboratoires Ciba, a fait don d'un e somme 
de 2.0tllJ f1 a a cs en faveur de la Caisse des reche1·ches scientifiques de 
la Faculté de Médecine. 

DON.\TION 1\ HEH 

M. Kurer, industriel, a fait don à l' Unive1· ité d'un titre de reole de 
36.000 francs, à charge d'employer annuellement les anérages au 
mieux des intér êts des étu liants , ~ans distinc tion de naLionali té, comme 
prêt d'honneur, bour~ea ou subventions diverses . 

DONATION DELAHOCIŒ 

M. Delaroche, directeur du P1·og1·ès, a fait don au Comité de Patt·o
nage des Etudiants fran çais et é tt·angers, cl 'une somme de 20.000 franc 
qui devra être afl'eclée, dans un dé lai maximum de tt·ci ans, à des 
prêts d'honneur en faveur d'é tudiants ft·ançais des divet·ses Facultés. 

DO AT I O~ DE S. A. R. LA PI\INCE SE GEORGES DE GRÈCE 

Les collections c'e Botanique pbanér·ogamique (Herbier général), 
leu r mobilier e t la bibliothèque botanique du prince Roland Bonaparte 
(Voit· plus loin à " Collections de la Faculté des Sciences ») . 

DO ATJON BURELIEr. 

Mm• Bureliet· a fait don à l'Université d'une somme de 10.000-francs 
en souvenir de son frère et de sa belle- œu1·, M. et Mm• Ber ger, de 



Lyon, pour être mise à la disposition de la Faculté de Médecine, en 
vue elu fonctionnement des laboratoires . 

DO:\ \TIO:'i 'l'" PLA~TIER 

:\1. le Or Plautier, à Annonay (Ardèche), a fait don à l' Uni v et si té 
d'une somme de 10.000 francs en faveur des laboratoit·es de matièt•e 
mP.dicale et de pharmacologie. 

00:-iATIO. ROLLA~D 

M. Rulland, directeut· des Labo atoires Ciba 1 a fait don d' une !lOU

velle somme de 1.500 ft·ancs eu fa veut· de la Cai~se des Recherches 
scientifiques de la Faculté de 1\lédP.cine. 

UO;';ATIJ ' 1\.\11:\ 

M. Kahn, président d•t Comité ~ational d'Etudes socia les et politi
ques, a fait don à l'Cnivet·stté d'une somme de 5.000 ft·ancs en vue de 
la création d'un centre de documen ation à la Faculté de Droit de Lyon . 

DO::'IATI0:-1 ED,\IOND GILLET 

M. Edmond Gillet a fait à l'l mve1·sité un don de 10.000 f1·ancs en 
fa' eur de la Bibliothèque universitaire. 

DO:'iA TIO:'i Mille ROSSIER 

J\1m• Rossier-Piguet a fait don à la Faculté de :\Iédeciue, en mémoü·e 
de son fils Geo•·ges, étudiant en droit , d'une somme de 10.000 fran cs, 
dont les arré1·ages sont affectés aux •·echercbes sut· la tuberculose. 

DO :'lA TIO~S )fi Cil EL GANDOGER 

Donations à la Faculté des Sciences avec afl'ectation au Labo1·atoire 
de Botanique . 

P remie1'e donation : Un Herbie1· géné•·al (Voir plus loin " Collec
tions de la Faculté des Sciences "); 

a) Revenu de 50 obligations P. L. M. fusion ancienne de 500 ft·a ncs 
à 3%; 

b ) Revenu de la vente d'une ma1son sise à A1·nas ; 
Affectation : deux prix, l'un de Botanique systématique, l'autre de 

Géobotanique. 
Deuxième donatiOn : 3.0110 francs de •·entes pout· la fondation des 

prix suivants, attribués; 
a) Par la Faculté des Sciences : un priK de Génétique et une sub

vention pour excursion botanique; 
b ) P ar la Société botanique de France pour un pri K de Botanique 

systématique et un prix: de Cryptogamie. 
Le t'evenu de 65 obligations chemins de fer autrichiens à 3 % pour 

l'augmentation des collections léguées par le dona teur. 

DO:'/ATION ANONnŒ 

Un généreux anonyme a fait don à l'Université de Lyon en 1925 et 
en 1926 de deux sommes de 100.000 f1·ancs et de 40.000 f1·anc>, à 
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charge d'en employer les revenu à la publication d'observatiom et de 
t1·avaux effectué• à !"Observatoire ou t·eçus pat· cet Obset·vatoi•·e et 
effectués sous .. a direction. 

DO :lA TJO:'\ ABBOTT 

M. Abbolt a fait don à l'Uuiversité de Lyon d'une somme de 
1.000 f1·ancs du nt les arrérages seron t employés à donne1· une médaille 
d 'a~·gent à un ob e1·vateu r méritant et labo1·ieux dont les travaux pré
senteron t un ensemble de documents complet et important. 

LEGS L.\ C.\ S '.\ G:-IE 

M. le professeur Lacassagne a légué à la Faculté de i\lédecine une 
somme de 9.000 francs dont le revenu e,t destiné au fonctionnement et 
au développement du Musée historique de la Médecine et de la Phu
lllaCie créé par lui. 

Il a légué, en outre, une somme de 3 .000 francs, à chuge pour la 
Facul té de . enir une rente de ~llO francs à la Commission de urvei l
lance des Pri>ons. 

LEGS TEJSSIEH 

l\I. le p1·ofesseui· Tei;;sie r a légué à la Ft~culté de Médecine, avec un 
portrait de Pasteur et une collection de lllédailles, une somme de 
~.000 francs pou1· être affectée à l'achat d'un médai llier. 

OON.\TION MEYER 

~I. Meyei·, Consul de SerLie, a fait don à l'Univerai té d'une somme 
de 2.000 francs a vec affectation à la Bibliothèque pour achat de pério
diques étrangers. 

00::\'ATION UlPf\D!ERJ E A. REY 

L'lmp1·imerie A. Rey a fait don à l'Université d'une somme de 
500 francs pour le service de la l:libliotbèque universitaire. 

00:/ATION ED~lONO GILLET 

M. Gi llet Edmond a fait don à l' Universi té d'une somme de 20.000 fr. 
pour la• reprise de ce l'lains abonnements par la Bibl iothèque, abonne
ments inte1·rompus pendant la g uerre. 

DONATIO::\' OFFRET 

M. Offl'et, profe>seur honoraire de la Faculté des sciences de Lyon, 
a fait don à l'Univer·si té d'une somme de 1.000 francs à charge par 
elle de l'atfeeter à la Caisse des Prêts d'honneul' de son Comité de 
Patr·onage. 

LEG COLAS 

M. C'Jlas, en son vivant agent d'affaires, a lég ué à l'Université la 
totalité de ses biens , soi t 170.000 francs, pour que les revenus en soient 
atfectés à des prix et à des bourses en faveur d'étudiants de la Faculté 
de Droit de Lyon . 
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00 ;-, !JE L.\ CARTE DE l'AXCES IlE LA Fl;llÉRA TIOX DE LA SOIE 

:\l M. Pt·adel et Ber·tr·and ont fait Jon à l'Université d'une somme de 
l O.Ot 10 fr an cs qui sera affectée à lac ·éation de cinq bour.;es de 2.000 fr. 
chacune en faveur d'étudiants en chin ie organique e t plu• particulière
ment de ceux q ui se congacrent aux matières co lorantes tt à lEurs 
applications. 

LEGS CI~CILLON 

M. Cécillon, ancien notaire, a légué à la Faculté de Droit la somme 
de 10.000 francs qui ser·a affectée a l'achat de livres pour· la Biblio thèque 
d 'études de la Faculté. 

llO\ lJU COmTI~ LOCAL Dt: CO. ' GR~S OC CJ'IQUA:'iTEN.\li~E 
DE L'ASSOCI \ TIO'i FRANÇAISE 

l'Ol'fi L'AYA:'iCEMEXT lli~S SC IE:'iCES ( 1026) 

Le Comité a fait don à l'Universite d'une somme de 15.000 francs 
pour· être a ffectée à la Bibliothèque uniTer·si!air·e. 

llO:'! A 'iO:'i niE 

:\Lie Recteur a reçu d'un génér·eux anonyme une somme de 5 .000 fr . 
pour soutenit· à son g- ré des service: ou des hesorus univet·s itai res . 

LEGS TLo;TUT 

l\J. Léo Tes lut, en son vivant professeur honoraire de la Faculté de 
Médecine de Lyon, a, par testament en date du 9 décembre 1922, légué 
à ladite Faculté une somme ùe 10.< rOO francs. à char·ge pour· ell e de 
constituet· avec les ar·rér·ages un 1 x tr·iennal qui, sous le nom de 
" P t·ix Testut ,, serait décerné à un e tudiant en médecine. 

FOX!JATIO:'l SCIE:'ITIFJQUE E IJ~fO:"'D WEILL 

Un g roupe d'amis, collègues et é ùves du professeur \\. ei ll ont fait 
don à la Faculté de Médecine d'une somme de 80. i11 ft· . 92, destinée 
à la ct·éation d'une Fondation dite " Fondation scientiftq ue Edmond 
"'' eill " dont les r evenus constituerai t une cai~se de recherches pour 
ubventiooner les travailleurs qui, sous le contrôle ll'un Comité spécia

lement désigné par la Faculté, poursuiVI'aient des lt'avaux rel a tifs à 
l'Hygiène et à la J\lédecine infantile 

DON DE LA C.\1\TE DE 'IV A \CES !JE L.\ FÉDÉI\ATIO:'i DE LA SOIR 

Au nom de la Société de la Carte < e nuances de la Fédération de la 
soie, M:\I. Pradel et Bertrand ont remis à l'Université une somme de 
12.500 francs pour être al!'ectée aux études, r·eche•·ches, travaux de 
documentation tendant à améliorer eL perfectionner tout ce qui touche 
la col01 ation ainsi que ses applications industrielles. 

FO:\'DATION MAURICE ET AUGUSTE POLLOSSO:'l 

Un g roupe d'amis, admirateur& et elèvea des professeut·s Maurice et 
A u~uste Pollo~son a remis il la Fa u lté de Médecine une somme de 
30.000 francs dans le but de créer llne Fondation en leu r· mémoü·e. 
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Les revenus de cette somme serviront a l'achat de livres médicaux 
et scientifiques pour· uo étudian t des quatre J)l'emières années d'études 
de mPdecine, appartenant à l'l i niver si té de Lyon, choisi de préférence 
parmi les étudiants de la r·ég;on du Dauphiné, en \'Ue de faciliter 
études. 

DON F I~ RIER 

M. Férier·, industriel à Lyon, désiran t marquer l'intérêt qu'il 
à l'enseignement clinique, alloue à l'Université, penda nt une 
de neuf am, une- subvention annuelle pour as~urer le fon<:tionn ement 
d'un noul'el emploi d'agrégé (Urologie) à la Faculté de Médecine . 

DO.\ DE LA CARTE DE NUA~CES DE LA FÉDI~RATION Dl~ LA SOIE 

La carte des Nuances de la Fédération de la Soie alloue à l'Univer
sité une nouve lle ubvention de 12.500 fr·ancs pour encourager des étu
des scientifiques tendaut à améliorer· ct à perfectionnfl' tout ce qui tou
_che la colora tion . 

DO:-! A:.'\ONDIE 

Un don anonyme de 5.000 fr·ancs a été fait su Recteur· avec affecta
tion, ~ur demande de la Facul té des Sciences, à l'achat de publications 
scientifiques jugées utiles et ne faisan t pas doub le emploi a\·ec celles de 
la Bibliothèque universitaire. 

FONDAT I0:'-1 CIIAUVEAL' 

En souveoit· du Profe~SPUL' A. Cbauveau, le Comité du monument 
élevé à sa mémoire à l'Ecole Vétérinaire de Ly on a fait don à la Faculté 
de Médécine d'une somme de 30.000 francs, don t les 1 even us serviront 
à l'attribution d'un « Pl'ix Cbauveau »,destiné à r·écmnpenser les vété
rinaires ou les médecins, auteura de travaux d'anstomie des an imaux 
domestiques, d'anatomie humaine ou comparée, de médecine expéri
mentale ou comparée, de physiologie normale ou pathologique, de 
bactériologie générale, spéciale ou appliquée, à >o u lager de> infortunes 
sociales vétérinaires ou médica les, ou à ai der les débuts profes~ionmls 
difficiles d'un jeune vétérinaire ou d'un jeune médecin. 

DON ANO~YME 

Pour la troisième fois, un généreux anonyme a fa it don à 1\I. le 
Recteur· d' une somme de 5.000 francs destinée à subvenir à des besoins 
matér'ie's urgents der niversité. 

DO:'! DE LA CARTE DES NCANCES DE LA FÉDÉRATIO:\ DE LA SOIE 

Cne noll\·el le subvention de 12.500 francs est allouée à l'UniYersité 
avec même affectation que les précédentes. 

LEGS YILLARO 

Ce legs comporte ùeux éléments : 20.00C francs à l'Univer'sité et 
environ EOO ouvrages d'Economie politique à la Bibliothèque. M. Villard 
é ta it le président dfs Amis de l'Université . 
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ET SERYICES ORG.\~ISI~. POCH LES ÉTCDIA:\'TS 

COMITÉ DE PATRON AGE 

DES ÉTUDIANTS FRANÇAIS ET ÉTR ANGERS 

Le Comite de Pat>·o>tage a pou>· bu : de (ai>·e cvnnait>·e an de/w,.s 
l'l'nit·asilé et les g>·andes l'''J/t?s ch Lyon: de guide>· les étudianls 
dans le choix de lew·s moye113 d'étuùs: de leu1· facili te>· leu•· i ns
tallation maté,·ielle et de leu>· founti,· tous ,·enseignements 1ttilt s 
à ce sujet: de les aider de s·!S conseils et de son appui , de renseigner 
leu•·s fu milles ou les auto>·ités qui sï11tùessent à eux: d'un e (a çon 
génerale, d'institue•·, d'admilltst>·er ou d'encow·age>· toute œu~:•·e 
dans l"intàét des étudiants. 

Cette . l ssociativn a son siège cl l"L nit;e,·sité de Lyon. 
Le l'o;nite est subdit·isé en ci,>q 'om;,tissiol!s: " Maison des ],·,u

dian ts "• "Propugande et renseignements •, c< l'utelle>> , « S ecoto·.•, 
prét d'honneur », " Place;;te>tt "• qui sont pnisidees chacune pa•· 
1<n des vice·présidents du Com itt. 

Le Bw·eat< du Comite est campos. comme suit : 

Président . 

Vice-Presidents . 

Sec>·élai re général. 

Secrétaire 
T nisorier 

M. 

. MM. 

!\1. 

LE HECTEUR DE L'Ac.\DlimE. 
FI:.RIER Maison des Etudiants). 
le or LÉPINE J ., doyen d~ la Faculté de 

;\lcdecine (Propagande et Renseigne
m!'nts) . 

JossJmA '(D, doyen de la Faculté de 
Droi t (Tutelle). 

Henry BI!:RTRAND (Secours et Prêt 
d'honneur). 

SouuER (Placement). 
BEDAI\IDA , chugé de cout·s à la Faculté 

deR Lettres. 
~fme l\IO:-iO D-LAFARGUE. 

!\1. RouvARD, Directeur de l'Ecole ùe 
Nota11a t. 

MAISON DES ÉTUDIANTS 
8 , rue Jeanne-Kœhler cours Gambetta). - T<'léphone : 13. 4G-i 0. 

La Ma1son des Etudiant$, admini·:t ·èe pa>· le Comite lyonnais de 
pat>·onage des .C:tudiants f>·ançais et et,·an_qe>·~. est installee dans wt 
vaste immeuble que la rille de Lyon a amenage et mis genb·euse
ment à sa düposition. Elle utf•·e, aux etudiants et aux élèves des 
ditfe>"<'iltes Ecoles et F'acultés, tH> logement '"<'i1<nissant les at·an 
ta,qes essentiels que leurs familles n et<x-mêmes p eu ~e 11 t désire1·. 

L'amenagement de la Alaison d,,s Etudiants a ete fuit avec u n 
sens pa1'{ait de l'hygiene et du confort moderne: sol lavable, mu,.s 
peints , chauffage central, eau cow·ante dans toutes les chambres, 
èlectl'icité, poste d'eau chaud<~ et salle de bains à chaqt~e étage, télé
phone, mobil ie>· entiè•·ement neuf. 

La maison peta loger 125 etudian ts . 
Le prix des chambres val'ie, sttit'ant /eu 1· f)l'andeu•· et lew· situa

tion, de 100 à 135 f•·. J>a1· mois p•JUI' les chamb>·es simples et de 
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170 à 190 (•· . p ow · les chamb•·es doubles, p1·ix qui comp•·end le 
chauffage, l'éclat>·age et le se•·vice. 

Une ten·asse et un grand Jardin at·ec te11nis sont à lct disposition 
des étudia,vs . L"ne vaste salle . (O>"ntan t galerie , avec vue sw· le 
jc.u·din, a ete aménagtie pour· pe•·mP.tt•·e de se ret•·out·e•· , de l i•·e, de 
travai lle1·, de •·ecevoi1· et de {aire de la musiqtte . 

Le petit dejeune•· dtt m at in pe1ct ~t•·e pris à la 1\faison . 
La Maison des Etud iants est située à 1tne vingtaine de minutes 

de l' Unive•·sité, et desse1"Lie par une l igne de tntmwa y s. Elle n'est 
qu'à JO m i nutes de la Faculté de Médeci11e . 

Pour tou s •·enseigne•nents et 710 u> · le.< i"sc>· iptions . s'adresse>' à 
la J.I aison des E tudiants, le matin de 10 à 12 hetw es, ou au Secré
tadat du Comité lyonnais de P at•·onaqe des E tudiants ( 18. quai 
Cl a ude-Berna,·d), de t 5 à 17 hew·es. sam edi excep te. 

MA ISON DES ÉTUDIANTES 

6 , rue R ach a is . -Téléphone : \'. 13·20. 

Com;ne la Jl aison des Etudiants, celle des Etudian tes es t aménagt!e 
dans un i, ,tmeuble municipal, et di>·igée pa•· le ('o ,;titt! lyonnais de 
Pat1·onage des E tud ian ts frança is et ét•·an gers . L a M aison 1·eçoit 
les ét,diantes des Facu lt és et les eléves des Grandes Reales . Elle pettt 
r ecevoi> · 72 pensionnaü·es. 

Toutefoi s , le r estaw·ant , la salle de t•·avai l, la biblio thèque . .<ont à 
la di sp osition de toutes les j et<ne• filles insc•· i!es à l'A ssoc iatio n d(s 
ett<diantes (siege , 6, rue Rachais ). 

p ,·i :x: de pension : 390 , 4 10, -120 , ·130, .J-10 ( >·ancs avec box ot< 
cham br e . 

Chambr es pa•· n uit: 10 et 7 f•·ancs. 

1\ESTAU HANT 

P et.it déjeune1· 
Déj euner (·ans v in) . 
Di11 er (san s vin) . 

Pw· mo is : 
Déjeune•· ou dîne>' 

Demi -pens ion : 
D éjeune>· . 
Dîne•· . 

2 )) 
6 )) 
5 " 

3 00 )) 

1 70 
140 

Il se, ·a en out re pe•·çu, po t<~· le se•·vice, u n supplément de 5 %paye 
semestriellement (Janvier et Juin ). 

Pou• · tout •·enseignemen t com plém entai>·e, s 'ad•·esser à 111'"• la 
Directl'ice de la M. a ison des Etudiantes, •·ue R ach a is, 6 

FOYER DES ÉTUDIANTES 
3 9 , rue R a uli n . - Té!t\phone V. 46-03 

A p1·o.vimité de l'Universi té, les E tudiantes ont à leur d isposi t ion 
a u ,, Foye•· des E tudiantes » des sa lles de •·epos e t de t t·avail. 

ASSOCIATION DES AMIS DE L'UNIVERSITÉ DE LYON 

L 'A ssociation des A.mü de l' Unive•·sité de L yon f ondde en 1889 , 
est ouvert e à tous les anûs des hau t es etu des . L es dam es peuven t 
en {ai>-·e par t ie. 

Elle org anise chaque ann ée des con{é•·en ces f aites pa•· les profes
seurs de l' Un i'.;ersité ou des con{t!• ·enciers t!t>·anger s; elle subven· 
tionne des œuv r es un ive•·si ta_ires, décerne des pl'ix, et c. 
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P1·ésident honoraire. l\1 . MOREL (Ennemond), quai des Brotteaux, 16. 
Président • M. GILLET (Paul), rue Chazière, 2;:J. 

! 
GILLET 1i!:dmond), bou levard des Belges, 39. 

v· p .. 'd 1 M~1 D• BÉRARD, quai Jules-Courmon t, l. 
zee- re>t en s · ' · Jo,;sERANr.:., quai Gailleton, 29. 

LUMIÈRE (Auguste), cout·s Gambetta, 262. 
T•·ésorier . M. AYNARD Fr.), rue de la République , 9. 
s··· gén . du Bu1'eau. M. BucHE, J'Ue de Lorraine, 8, Villeurbanne. 

l 
BAGUESAl LT DE PUCHE SE, bou leva rd des 

Belges, 11. 
M embres . l\IM. Bt:RTRA;>;I> (Hem·y), 8, avenue Maréchal-

Foch. 
Fi niER !F. , l'Ue Chaziè1 es, .i9. 

Les insct·i ptions sont t·eçues au siège de l'Association, 4, r ue Gentil 
( Im primerie A. R ey . La cotisation minima est de 20 fr. pat· an et donne 
dro it, pour l'admission aux conférences or·ganisées par l'Association, à 
une ca1 te Yalable pour deux personnes; les sous..:ripteur~ à /10 fr. 
I'C\·oivent deux cartes e t les. sousct·iptP.u t·s à 60 fr·. trois cartes . Elle 
es t de 10 f1·. pou1· les étudiants. Eu outre, sont membres fondate urs 
les personnes versant une somme de ~00 ft•. au moin~. 

Les memb1•es qui vet·sen t une cotisation supplémentaire de 20 francs 
peu vent êt1·e autorisés pat· le Recteur à fréquenter la bibl iothèque 
universitair·e . 

ASSOCI AT ION LYONNAISE POU R LE DÉVELOPPEMENT 
A L'ÉTRANGER 

DE L' ENSEIGNEMENT SUPÉR IEUR ET TECHNIQUE 

Elle a pour but de créer et entr enir à l'étrange•·, notamment 
en Orient, des établissements d"Eitseignement supé•·ieur et des 
Instituts techniques, fonctionnant us le patronage et le cont •·ôle 
de l" Cnit·e1·sitti de Lyon. 

Elle admini,tre, en pa,·tirulie•·, (1 Beyrouth, l"Ecole f rançaise de 
Dro it et l'Ecole ft•ançaise d'Ingéniew·s. 

Cotisatioa: 10 fr . au minimum. 
Renseignements chez t\l. RousJBll. pl'esident, 107. ru e Pie, ·r e-Co> ·

neille, ou :\1. Louis GuERIN, banquie•· tresor•e1·, n u Puits·Gaillot, 31. 

ASSOCIATION GÉNÉRALE DES ÉTUDIAN TS 

Cette A ssociativn a pou r but de ,.e,serrer· les liens en t>·e étudiants, 
de lew· fow·ni•·un local con(o>·table a1·ec sall~s de t>·avail, de lectw·e, 
avecjoun~aux et •·evues. d'esc•·i,ne, de billa1·d. 1'. S. F., des n!dttc
tions el >'emiseS chez les {ow·nissew·s Ul! 5e1'VÏce medical, etr·. 

Cotisation : 3U (>·anos 
Siège social : 2 0, •·ue F>·ai1Çois-Ga•·cin. ( Teléphone : T'audrey 

12-77) . 
Un restaurant coopératif, a<·cessibh à tou s les etudia nts et étu

diante•, (oilctivnne sous la di> ·ertio 1 de l'A. IT. et dm1s ses /ocau.r. 
Po·<r les membres de l' l.' . .Y. e1 JlOto· letws i m;ités, le pn'x des 

•·ep as, v in n on comp1·is, est : 

P.\ R SÉRIE DK [Q RE PAS 

A mi•ti. . . . . . 6 {ranes 
L e soi•·. . . . . . 6 (>· .et ·l f•·. 

REPAS ISOLÉS 

A m idi. • . 6 fr. 25 
Le sui•·. . 6 (1·. 25 et -1 fr . 2~' 



PRIX, ~-ONDAT IO:-IS , AS SOC JATI0:-18, ETC. 2\J 

ASSOCIATION GÉNÉRALE DES ÉTUDIANTES DE LYON 

Cette Association a les mémes buts que celle des étudia.nts. Elle 
pennet attx étudiantes de se •·éuni•· et de défend>·e leun inté>·éts 
co mmuns . 

E lle lew· ofT>·e une salle de •·éun ion et de travnil avec une biblio
thèque, un se1·vice d'infm·mations concernant !Purs études, un office 
de placement et un se>·vice médical. Cotisation: JO f; ·. p ou 1· tou tes 
les étudiantes f• ·a11çaises Ott ec,-angè•·es, plus ttn dr·oit dïnsc?'iption 
de 3 r··· la p>·emiè>·e année. 

20 {>'. pouo· tes mem.b>·es libres (anciens m emb>·es actifs). 
Siège socia l : •·ue Rachais, 6, à la lofâison d es Etudiant es. 

UNION DES ASSOCIATIONS GÉNÉRALES D'ÉTUDIANTES 
ET ÉTUDIANTS DE LYON 

Cette Union a pou>· but de dé{end>·e les intéréts co>·po> -ati( s et les 
intàéts maté> ·iels communs attx étudiants et étttdiantes. Elle orga
nise des cnn(1h·ences , et des bals. Sa section de confé>'enc6s est la 
" Tribune Unive>·si tai•·e n. 

Siège Social : 20, •·ue F•·ançois-Ga.,·cin. 

ASSOCIATION DES ANCIENS ÉTUDIANTS EN DR OIT 

Elle a )lOU>' but de mainte ni>· les lien s d'amitié, de venil· en aide 
aux anciens cama>·ades , de cont >· ibue>· cl la prospé>· ité de la Faculte 
de d•·oit, nota m m en t pa1· la fondation de JWix, de (avorise•· ott 
subventionne•· des œ u.v •·es cr éees en favetw de .< étudian ts. 

r:o tisation: JO {1· . ; elle jJeut ét?·e •·achetee moyennant le verse
ment u nique d'une somme de i 50 fr . L es étudiant< de 3 • annie de 
licence sont exempts de cotisatio11 . 

Siege social: cl ta Faculté de d•·oit . p,·es iden t : hl, A . A )IIEU X, 
avocat, •·ue de la R épubl ique , 98; t >·éso•·ier·, M. CuAz, avocat, p lace 
Bellecour. 2-1 bis . 

ASSOCIATION DES ANCIENS ÉLÈVES DE LA FACULT É 
DES LETTRES 

El le a po u•· b"t de veni>· en aide, par· tous les ~oyens en .<on 
pouvoi r, à cett.v de ses 'I?M>nb>·es qui sera1:ent dans le bosoin, et à 
lew·s f amilles. 

Co tisation: 5 f ,.. 
!Siège socia l: à la Faculté des lett>·es . P•·ésiden t: i\I. ~1 ARIEJOL, 

cours de lit Liberté, 32; secr étai>·e: i\1. PouzET, •·u e de l'A nnon
ciade, 30 . 

ASSOCIATION AMICALE -1> ES ANCIENS ÉLÈVES 
DE L'ÉCOLE DE CHIMIE ET DE L'ECOLE DE TANNERIE 

Elle a pow· but de mainteni•· les liens d'amitié, d'offrù · un local 
bien aménagé, avec bibliothèque scientifique, de p>·ocw·e•· aux 
élèoes des deux Ecoles des emplois en ccmfm·mité avec lew·s aptitudes. 

Co tisation: .JO ( >·. 
Siège socia l: rue de la République, 68. Président : i\L Poo u rLLON . 

ASSOCIATION DES ANCIENS ÉLÈVES DE L'ÉCOLE CENTRALE 
LYONNAISE 

Ingènleurs E. C. L . 
Hile a pow· rut de maintenir un lien amical, de •·elim· les !>1'0 -

mot ions nouvelles d celles antérieures, de {ow·n h· les moyen s d'éll·e 
u tiles à ses ?nemb>·es , deveni>· en aide aux Anciens E leves. 

Cotisation : 70 { >". 
' iige socia l : 7, •·ue Grôlù, Lyon.Pf'ésident : M. i\lATiliAS. 
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IV. - PUBLICATIO~S DE 1 'U~ lVERSITE DE LYON 

ANNALES 
L es A !tnales de l" Uriive•·sit•; de Lyo>l fonnent aujou•·d 'hui la p lus 

considé1·able des publication< ui!Î"t'ersitai?·es (>'a.nçaises (pltts de 130 
volumes) . Elles ont été fondùs en 1891, pou>' asstwe•· l'i?njll·ession 
de t>·avoux o•·iginaux et pou•· ftti>·e connaît1·e au monde savant 
l'activité scientifique dt~ centre uHive>·sitai•·e lyonn ais. Le •·ecueil 
se compose d'ouvrages )>Hblù!s st!pa.·ément et tous o>·iginaux. 

T o utes demandes d'impression devront être adressées à M. LAMEIRE. 
Directeur du Service . 

Les pttbticatÎOIIS des ANNHKS DE L'UNIVKRSITK sont éditées par 
l' I mpdmet·ie A. Rey, imJH'imel<>' e•litew·, -1, •·ue Gentil, L yon 
(Catalogue f•·anco sw· demande), et cléposù.< à Pa.·is chez de• 
Lib•·aires spéciaux. 

REV E 
L' Unit"ersitt! de Lyon publie également une Revue qui pa1·ait tou; 

les deux >nois. 
Cett e Revue, q11i constitue enu·e l' L nite>·sité de L yun el les co>·ps 

savants de F>·a~tce et de l'Etrange>' lti l moyen d'échange, d'élUdes et 
de •·enseignements, a pour but <le fai•·e connaître au public lyol;
n a is les t1·a't•aux des mait>"es de l' ïn;rersité de Lyon. Elle (ai t d'ail
leurs appel aux t!c•·ivaL'I'!s, savant.< ou artütes de ta >·égion dont les 
tr·a vanx lui sembleront s'ajouter utilement à ceu.:c d e l' Cnive•·site. 

LP.s aboH11ements so11t d'une a11n'" et partent du f" janvif'r. 
F,·ance : ttll an, 25 (rancr (tari( réduit à 15 (>·ancs J'DIO' le6 

membres de l'enseiqnement, les etudiants et les memb>·es de l'Associa
tion des Amis de l'Université). 

Etrange•· : un an, 3.5 {1· mrs pou> 'es Jlays ayant adhé>-é aux ron
venlions dt< Conrn·ès de Stockholm; 0 {>·an cs J>OU>' tol~S les aut>·es 
pays. 

A d>·esser les demandes d'abonnement à li!~• 11EISSONNlER, bibliothé
ra i,·e Pil chef del'Unive>·sité. ComJ>te cl!èqu•s postaux, Lyon 332 .82. 

CHAPIT R E IV 

BIBLIOTHÈQUES, MUSEES, COLLECTIONS 

1. - BIBLIOTHÈQUES 

BIBLIOTHÈQUE DE L'UNIVERSITÉ 

Quai Claude-Bernard, 18 

La ~ibliothèque de l'Univer~ité est ouverte, tous les jours non fériés, 
le matm , de 9 h. 1/2 à 11 h. 3.'!; le soi1·, de 11 à 18 h . 3 4. 

Elle est fe1·mée les jours où vaquent les cours des Facultés, et, 
pendant les grandes vacances, du l er août au 15 octobre l. 

' Pen rlan t celle périoùe la Bibliothequc fail un service de prêt, lous les ma r
dis et venùrcdts, de t \A 17 heures, sauf d.tfl:J la semaine qui prCcède la rentrée. 
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Au t•r janvier 1930, la Bibliothèque de l'Université comptait environ 
189.900 volumes, non compris les thèses et br·ocbures qui s 'élèvent 
à un tota l d'environ 200.:.200 pièces . La Bibliothèque reçoit plus 
de 1.300 pér iod iques. 

Son t ad m is dans la salle de lecture les étudiants Immat riculés, .ur la 
présentation de leur carte d'é tudiant, et les pe rsonnes étrangères à 
I' Uni•·er sité, autorisées par le Recteur (V . Association des Ami de 
l'Unive r si té, p. 26). 

Uihliothè tane s d 'étude s . 

Une bibliothèq ue, ouver·te aux étucliants, exis te a 1 .. Faculté de Droit. 
La Facul té des Leltr·es met à la dispo ·ition de ses étudiants cinq 

salles d'études pourvues des l i l'l'es d'un usage cout·an t , où ils sont admis 
à tr·arailler libr·ement de 7 à 1 ()!Jeures. Elles portent les noms d'anciens 
pt·ofesseu rs de la Faculté : Salle Victor de Lapmde (littér·ature et 
ph ilologie); Salle lleinrich (li ttératures étrangères); Salle A1·thu1· 
Ham~equin (p hi losoph ie); Salle Eichhotf (sanscr·it et sciences auxi
liaires); Salle Belot (histoir·e) . 

Aux resso urces de ces co llections spéciales , s 'ajou te la biblio thèque 
cir·cu lan te de pédagogie . 

Uibl.ioth è tl'• e E1nil e llet·t<IIIX 

:Jl adame la marquise Ar·conat i Visconti a fait don, en 19 17, à la 
Faculté des Lettres de la i.Jibliothèquc d'Emi le Bertau x, ancien profe -
seur· d'histoire de l'ar -t moderne à la Facul té des Lettres de Lyon, 
chargé de cour·s à la orbonne. Outre un grand nombre d'o uvrages 
relatifs à l'his toire de l'ar t , pa r t iculièremen t en Ita lie e t en Espagne, 
cette collection comprend des clichés pbotogr·aph iques pr•i par· Emile 
Bertaux, ainsi que les notes préparatoires de ses cours et de ses li vre . 
Join te aux divers do uments et autres ouvrages rela ti fs a l'art moderne 
qu e possédai t déjà la Fac ulté, cett e biblio thèque, donnée l'ar· la mar·
q uise At·conati Viscont i en mémo ire de R aoul Uuseigneur·, cons titue 
un en. emble impor tan t , destiné à faci liter les t rava ux des pr ofe eut·s 
et des étud iants. 

Uihlioth è tp•c d e l'ln s lilnt de chhnie 

U ne bib liothèque spécia le a é té c r éée en 1922 à l' Institut de Chimi!f 
sur l' ini ti a ti ve d u Conseil d'ad mi n istr·a tion de l'Ecolo de Chimie Indu -
tr·iel le . Une par tie des ouvrages de chi mi e de la bibli o thèq ue u niver
sita ir ·e on t é té mis en dépô t à l' ln ti tut de Ch im ie. 

Uibllothècaue d e l'l·: cole C e ntrale Lyonnais e 
(Institut cie t•hyslqne industrielle). 

Bibl iothèque composée exclusivement de tous ouvrages cencernant la 
Science de l'ingén ieur· (Ma thématiques, Mécanique, P bysi qu ~:>, Chimie, 
T echnique indu trielle, Législat ion indu trie ll e, Tr·avai l, etc .). Environ 
4.500 'o ~ umes rt 60 pét·iouiques fr·ançais e t é tr·angers . 

Uihllothècjnc de I'Obscrvnloh·e 

· Bibliothèque compo ée exclusivemen t d'ouHages de mathématiques 
et d 'astr·onomie (p lus de 8 .000 pièces). Ouver·te ( à Saint -Genis- Laval ) 
au :-: é tudian ts qu i en fon t la demande a u Directeur. 
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Uihllotloèqoe do ltloséum d es !telences natou·elles 

CeLle bibliothèque, non publique, < st ouve1·te aùx étudiants, su1· la 
présentation de leur carte. Ils y sont admis, toas les jow·s, sauf le 
jeudi et le dimanche, de 8 à li h. et de 13 a 16 h. Environ 8.000 "01. 

Les bibliothèques publiques de la ville otl't-ent aux travailleurs de 
précieuses ressources; les principales sont: 

GRA NDS BtoLIOTHÎ·:QURHE LA VtLLR, (ll"t' • ue fle la JJibliolltè(Jlte. En,·iron aou.ooo 
vol um es, don ~ 600 à 700 incunables cL 6.000 manuscrits. Très riche· en ouvrages 
anciens de jurisprudence, liLlérature, philologie , histoire, philosoph ie. théologie. 

B aeLto-rH èQUE •u MusEB HIS'l'OkJQUI~ Lll·:'l TISSUS, Palais du Commet·cP. Environ 
G.OOO volumes. On y trouve de nomhrenx ouvra~es relatifs aux heoau1-arts 
(peinture, sculplure, architecture; et a·tx arts industriels (typo!!r.tphie, réra
mique, orfèvrerie, joai\lbrie, horlogcr1e, hrodene), une hell~ collet'lion tl'ou -
vrages à planche•, etc. 
Bmf.I OTt:lgQUI~ ns LA. Ca.ntoRB uK Co.• \IKBCK\ Palais du Commerce. En,ïron 

25.000 vol umes. NombreuJC ouvragu au toutes les questions intéressan l le 
co mmerce c t l'industrie : Slltti&tique, d..,uan~s, comm.et·ae e:r;té,·ieu..-4

; cartau.t: 
et chetnüu de {er; lt'"~titds de com.mtt"ct. législation in.du&lt4 iell e et commet·
ci·tle. i~OJLOtnie politiqtt.e, etc. 

Parmi lds IJihliolhèques privéP& dont 011 p,.nt ohtenir 1 ar:cès "'" vers~nt un., 
~ ·otisation, nous citerons . la bi/Jliolhèq'ü~ tle la Soci6t~ tltr géog•·o.phie, nte 
CTe nlil . 4 (Imp rimerie A. Rey); la biblH>tllèque ,tu. CluiJ a.lpi•~o, rue üculil, ''; 
la bibtio th~que de la Soci~té d.'ct!}ricullu.,·e, !(CiencPs el illtltuh·ie, qu:-~t ~ainl
Antoinc, 30; la bibliothbque dtt COffic" •Dcinl de l~yr,n, 2, rue Y auban (l.é1!isla
t ion ouvrière. économie sociale); la bibUothorue de la Société de /eclt.,· e 125.500 
volumes) , place St-Nizicr, 1. 

11. - MUSÉES ET COLLECTIONS 

FACULTÉ DE MÉDECINE 

A la Faculle d~ Médecine se trou,•enl 
Le Musée d'anatom,ie; 
Le M usée d'anatomie pathologique; 
Le }.[usée anatomo-cliniqtte cie _guetTe; 
Le Musée de parasitologie; 
Le Musée d'hygiène; 
Les ,)[usées du laboratoi>·t~ de m•<lecine léqale: Z\Iusee de meJecine 

judiciai•·e et Musée d'anthropologie crimtnelle; 
Le Mttsù d'histoire de la médeci,te et d" la pha•·macie à L?ron, 

organisé depuis décembre 1901 et eno·ichi pat· les dons des proresseurs, 
anciens professeurs el de leurs familles; 

Les rollectiott'' de m~tiér'e médicale, divisees en trois pal'lt~s dts lincles: 
pt·oduits chimiques et drogues d'uo usage courant, drogues et produils 
rares ou exceptionnels, collections spéciales (quinquinas, bois Ji rer>. etc.) ; 

Un labo>·atoire de minéralogie. 

FACULTÉ DES SCIENCES 

Colleetlon~t. 

Zoologie. - Les collections du hboratoi1·e de zoologi e comp1·ennent 
les rep1·ésentants des faunes tel'l'e~tres, d'eau douce et mai"Ïne de la 
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France et une collec ti on d'animau x marins des grandes profondeurs. 
Un sous-sol I·enfc1·me des aquariums pe1·meLtant l'élevage . 

Géologie. - Les collec tions du laboratoii·e de géolog ie , qui son t 
t1·ès impor tantes, sont réparties de la maniè re sui vante : 1 • une pièce 
consacrée au x lel"?'ains primitifs et paléozoïques ; 2• un e grande 
pièce destinée aux ten ·ains secondail·es : il existe une double sér ie, 
l'une classée zoologiquemen t (belle sé1·ie d'ammonites), l'aut re strati
g i·aphiquement, par régions et par étages ; 3o une salle destinée aux 
terntins ter tiaires (invertébrés et s tra tig raphie) ; 4• une g1·ande salle 
contenant le vertéb1·és foss iles. 

Le labo,·atoire de Lyon peut êti·e regardé comme uni que en F rance 
pour l'étude des ve1tébrés ter tiai r e~. 

Minéralogie t héorique et appliquée. - Ce vas te labora toii·e, 
I'erna i·quablement installé et outillé, auss i bien pou1· les li'a '<aux pi·a
tiques des étudian ts que pour les reche1·cbes m inéralog iques d'ordre 
sci entifique et les essais de minerais , etc., possède : 1 • une collec
tion de minéralogie pure renfermant environ 10.000 échantillons ; 
2• une impol'lante coll ection de minéralogie appli quée à l'industrie 
minière, la métall urgie , la consti·uction , l'empierrement, l'agriculture , 
etc.; 3• une collection pétrog1·aph ique. 

On y l!·ouve également une collection de modèles en bois pou r les 
études cristallog raphiques , une collection de p1·oduits chimiques bien 
cristallisés, etc. 

Enfin un laboratoi1·e spécial d'études et de contrôle des produits 
pétrolifères industriels a été ouvert au public dans ce se1·vice à la pla ce 
du laboratoire mili taire analogue, créé pendant la guen·e pour les 
besoins de l'aé ronautique mil itaire. 

Autorisé par décision ministérielle du 30 avril 1919, ce laboratoi1·e 
joui t du bienvei llant patronage de l'Automobile-Club du Rhône. 

Botanique générale et appliquée à l'agriculture. - Les collections 
du Laboratoire de bota nique comprennent des herbiers et des pièces 
naturelles ou imi tées de la nature e l agrandies; ell es viennent de 
s'enrichi!· des mag nifiques collections suivantes qui mettent l' Uni versité 
de Lyon hor s de pair à ce point de vue : 

Herbier Bonaparte. - Les coll ections du prince Roland Bonaparte 
on t été léguées à la Faculté des Sciences pa1· S. A. la p r incesse de 
Grèce. Elles sont constituées d'un .Herbier général 18.760 cartons, 
3 millions de parts), de 3. 175 échanti ll on~ en bocaux ou en boites , et 
d'une bibliothèque d'impor tan ts ouvrages de botanique systématique. 
L'Hed.>ier de Rouy (1.600 cartons) en fait partie, mais est resté distin ct; 
c'est un her·bier général , mais, avant tout, de Flore de France; il r en
ferme, notamment, les échantillons originaux ayant servi à ce botaniste 
pour la description des es pèces et des form es de sa Flo1 e de France 
(H vol. ). 

Herbie1· Gando_qer . - Il s'ag it également d 'un Herbier général 
(flore mondiale) (5.000 paquets, 80.000 parts). Il g roupe de uomb1·euses 
collections et exsiccata les plus connus, en plus des récoltes de l'auteut· 
en Espagne, Crète, Afrique du Nord, etc . 

Ces collections son t à la dis positio n des tra vailleurs tous les jours, 
l'après- midi, sm· demande; les galeries son t ouver tes au publ ic le 
samed i de 2 h. à 5 h. 1/ 2, 21, r ue des Farges (ancien grand Séminaire, 
Lyon- Saint-Just) . Adresser toutes demandes à l'Assistan t de Botanique, 
Facu lté des Sciences de Lyon. 

3 
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FACULTÉ DES LETTRES 

Colle<'!éi ou de Jno1dag es 'A •·t antique). 

La Facul té des Lettres possède une Collection de moulages 
consacrée à l'at·chéologie égyptienne (une salle) et à l'art grec et 
g réco-t·omain (huit salles). Cette collection, la plus importante et la 
mieux pt·ésentee des cin(J ou six analogues de France, compte déjà 
envi ron 1.100 pièces pour les seules sections d'art g t·ec et g réco
t•omai n. On peut la visitet· tou'! le. jours ouvrables, quan d la Facul té 
elle-même fonctionne normalement, de 8 heures à 11 heUt·es et de 
'1 't heures à 16 heures. 

Collecliou dl" moulu;;es (A >'t mode,·ne). 

Une collection de moulages relati•'s à l'hi$toit•e de l'ar t du moyen 
àge, de la Renaissance et des tcmp.; rnodet·ne•, a été installée dans les 
sous-sols de la Faculté <le.; Lettr·es. La galer·ie d'accès, consacrée a 
des moti fs décor·atifs !le diverses époques, comprend auss i une 'impor
tante >érie d'études exécutées d'apr·ès les cr·ochetE, les chapiteaux et 
les petits t·cliefs de la cathédt·ale d Heims. Une première salle est 
consacrée principalement à l'at t rol!lan; la seconde à l'al't gothique, 
du xru• au xv• siècle; la troieième à l'ar·t de la t·enaissance et à l'a r· t 
moderne. La sér·ie des chapiteaux romans et celle des ivoires du 
moyen âge sont particulièrement dignes d'intérêt. Cette collection a 
été constituée par des achats, des dépôts de l'Etat et de la Chambre de 
Commerce de LJon, enfin par <les ' ons. Elle est destinée à l'enseigne
ment et aux recherches des étudiauts . 

P our la visiter, s'adt·esser au concier·ge de la Faculté des Lettres . 

Le l\Iusée pédagogique (~L Bourjade, dü·ecteur), enr ichi g râce à la 
bienveillance de ::--r. le t\laire et de M. l'Inspecteur d'Académie des 
collections et documents du :\!usée pédagogique de la Ville de Lyon, 
per·met aux fulur·s maîtres de l'Enseignement secondaire ou primair·e 
de connaîll'e le matériel scolaire et les moyens ou instruments d'ensei
gn ement employés en Ft·ance, ou à l'étranger. 

lnstU11& de r;éo 5 rnphle. 

L'Ins titut de géographie (M. Zimmermann, direc teur ), installé au 
,Jeuxième étage, se compose d'une salle d'exposition et d'une salle de 
conférences et d'études, où les élève• out à leur disposition tous les 
ou vrages et toutes les cartes de ré 'ét·ence. 

MUSÉUM DES SCIENCES NATURELLES 

Boulevard des Belges, ::28.- Om·ert tous les jou•·s, sauf le lu ndi, 
de 10 à 16 heures, en hiver, et de 0 à 17 heures, en été . 

Le Muséum de Lyon, fondé en 1772, doit être classé au rang des 
premiers musées d' Europe. Ses collections, ouvertes à tous les étu
diants sur la présentation de leur cal'te, renfer·ment : la géologie des 
terrains p1·imaires et secondait·es, la minét•alogie, et des vitrines cou
tenant les poissons conservés dans l'alcool; la géologie des terra ins 
tertiai res et quaternair·es du bassin du Rbône. 
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la Ville de Lyon l'enfe l'me de t·iches Musées, dont elle e t fièl'e à 
juste titre; nous s ignalerons les plus impot'tants : 

PALAIS DES ARTs (Place des Te nea ux ). -· Ill usées dt: peinture, de scul1Jlu1·e tl 
de g>·avm·e; Musées d'épigraphie, de n u.mism,.tique, de sigillog•·aphie et det 
anliqLteS; Jll"sée archéologique. 

PALAIS uu Co:uMKRC& (Place de la Bourset - Il/usée hislodque d es tissus, 
f orul,J par la Charnbrd do comrnc a·cc, ol I'Onlonant do splendides collections 
do tissus f',·w~çais, de ottfliers it lisser~ do soies et do cocons, etc . - Jluséo 
colonial. -... 

~lusÊE GuDmT (bouleva rd des Bclgos , ~8). - Uaterio égypt ianno et gallo-
1"0iilaino i oalOl'ie do Chine et 8J' lt'é uUJ- 0rienl : !JalO I' ÎO d!l- .!apOH. 

M usÉE DE LA CONlH'fiO:-i DES SOIES ( rue :"ainl-Polycarpe. i ). 

III . - JAHDI NS BOTAN IQUES 

Le Ja•·din botanique de la Faculté de Médecine, placé sous la 
dil'ection du Pl'ofesseur de Matière médicale et Botanique. est complété 
par des co llections de p lantes en herbier, graineP, bois, etc. 

En outl'e, la Vi lle de Lyon entl'e lient, au Parc de la Tête-d'01·, un 
jardin et des eollactions botaniques et horticoles (13 hec ta1·es environ). 
L'é tab lissement se compose de cultm·es de pleine tene, de cul tul'es en 
serres et du Consenatoire de bo tanique . 

CHAP I TRE V 

ÉTABLISSE~ŒNTS OJ~ PE_~OAN'l' DE L'CNH'EHSlTÉ 
OU DIRIGÉS PAR DES PROFESSEUR DE L' i'i l VER !TÉ 

INSTITUT DE DROIT COMPARÉ 
INSTITUT PRATIQUE DE DROIT 

ÉCOLE DE NOTARIAT 

V. plus loin, Faculté de droit, p. 75, i6 el 82. 

INSTITU T BACTERIOLOGIQUE DE LYON 
ET DU SUD-EST 

(I nstitu t P asteur de L y on) 

Cet établissement (Professeur Paul Cout'mont, directeul') est l 'œuvt·e 
de l'Association pou1·le developpement dans la région lyonnaise des 
applications de ta bactériologie â ta Medecine, à l' I ndustrie et à 
l'Ag1·iculture, reconnue d' utilité publique pat· décret du 22 juin 1903_ 

Il a été fondé par S. Ar loing et J. Cou l'mont. 
Son siège est l:i l, rue Pasteul'. Il com p•·end actuellement : Service 

antirabique, Se1-vice d fs sérums, Service des analyses, Labora
toires de ta syphilis et du cancer, Laboratoires de la tuberculose, 
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le Strvice de la bactériologie appliquée à l'industrie et à l'agri
culture, enfin un Dispensaire antituberculeux, avec six locaux de 
consultation pour les tuhe•·culeux indigents. (Dis pensaire centr·al, 
23, rue Chevreul.) 

INSTITUT D'HYDROLOGIE THÉRAP EUTIQUE 
ET CLIMATOLOGIE 

Dir·ecteur : Professeur Pu;:n Y. 
Conseil d'administration: MM. les Professeurs A. Pte, F. AnLotr-;G, 

SAvv, J. CLwZET, P. Coun)IO;o;T DoYON, G. Mo t:R IQUA ND. 

Cet Institut, qui fonctionne effectivemen t depuis H!l3, a été c réé 
par arrêté du 3 j uillet 1931 en VUE de développe•· l'enseignement de 
l'Hy drologie et rie la Chmatologie médicales. 

Cet Institut remplit tt·ois fonctions : 
1 o I nsticut de recherches scientifiques; 
zo Institut d'enseignement: 
a) Pour le perfectionnement des médecins désirant exercer dans les 

station• climatiques ou thermales ; 
b) Pour les personnalités teehn ques s'intéressant aux mêmes ques

tions; 
3° Institut social, destiné à fai ·e bénéficiet· plus largement que p8l' 

le passé les malades indigents des •·essources thérapeutiques des sta
tions thermales et climatiques. 

Un certificat d'Hydrologie thét•apeutique et Climatologie sera déli
vré aux auditeut•s qui aur·ont suivi l'enseignement de l'Institut, soit 
les docteurs en médecine, les étudiants de 5• année, les pharmaciens 
et les étudiants en pharmacie de 4• année. 

L'enseignement dure un trimestre et a lieu du fer au 25 mars. Il 
comporte deux ou trois voyages d'études à diverses stations hydromi
nérales tt climatiques de l'Est, du ':iud-Est ou du Cent1·e, sous la di rec
tion de M. PtÉRY. 

L'Institut t·éunit, en outt·e, les moyens techniques nécessai res à la 
réalisation de toutes •·echerches scientifiques se rattachant à la cré
nothérapie ou à la climatothérapie. 

tCOLE DES SAGES FEMMES EXTERN ES 

V. plus loin, Ill• partie, Faculté de médecine, p. ill. 

ÉCOLE !)'INFIRMIÈRES ET DE VISITEU SES 
de Lyoa et du Sud-Est 

Cette Ecole créée le 1er janvier 1923 est placée sous le patt·onage 
de la Faculté de Médecine de Lvon 

Elle a pour but, de fot·mer : • 
a) des infit·mières gat·des-ma)a<.es pour les hôpitaux, cl iniques, 

sanatm·ia , soins à domicile; 
b) des infirmières visiteuses (lutte cont•·e la tuberculose, protection 

de l'enfance, hygiène scolaire). 
Son siège est à l'hôpital de la Chari té, à Lyon. 
Les postulantes devront être âgées de :18 ans révolus et de 40 ans 

au plus. Elles devront se fait·e inscrit·e avant le 20 octobre, auprès du 
Comité-Directeur de l'Ecole, à l'hôpital de la Cbat·ité. 

La durée des études est de deux nns. 
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INSTI TUT DE CHIMIE 

L'Institu t de ch imie ( rue PasteUJ·, 67; M. le Professeur GRIGNARD, 
adminis trateur) , fonde par l'Université avec le concours de l'Etat, de 
la Ville et du Département du Rhône, comprend de vas tes labora toires 
où sont install és les services de chimie de la Faculté des sciences, ainsi 
q t•e l'Ecole de chimie iodustl'i ell e et l'Ecole française de tannerie. 

ECOLE DE CHIMIE INDUSTRIELLE 

Sous le patronage de l' Un iversi té de Lyon, de la Chambt·e de 
commerce de Lyon et de ta Fondation scientifique de Lyon et du Sud- Est. 

Fondée en 1883 par le Pr·ofesseur Raulin e t reconstituée sur de 
nouvelles be es en 1920, l'Ecole a pour but essentiel de fournir à 
l'indu,; tr ie des ingénieurs-chimistes et des dit·ecteurs exercés dans la 
théorie et la pratique de la chimie géné r ale et dans la technique de la 
ch imie industrielle. 

La durée des études est de trois ann ées, après le quelles les élèves 
concourent pout· l'ob ten ti on du diplôme d'ingénieur-chimiste de 
l' Université de Lyon. 

Une section de T echnique générale de l' Ueine établie en liai son a"ec 
l'Ecole Centrale Lyonnaise et comportant 4 années d'é tudes permet aux 
Jeune gens d'acquérir, à cô té des connaissances de chi mie et de tech
nologie géné1 ale, cell e~ de Mécanique e t de Physique Industrielle 
indispensables aux Directeurs d'U~ines. Mention de cette spécialieation 
suppltimen tai t·e est faite sur le Diplôme d' Ingénieur· Chimi s te . 

Le- examens d'en trée , obligatoires pou1· tous les candidate , on t liw 
en ~ sessions q ui s'ouvrent : l'une vers . ]e 20 Juill et, l'autre le 
:3 Nol'embre . Les inEcrip tions sont reçues jusqu'au i 5 J tillet et jusqu'au 
25 Octob re . 

Pour tous renseignementd, consul ter le programme spécial (édition 
V uibert) ou s 'adre~ser a u Secré tal'ia t de l'Ecole, 67, rue Pasteur, ou 
à l\L le Professent· GRIGNARD, Di1·ecteut· . 

ÉCOLE FRAN ÇAISE DE TANNERIE 

Cette Ecole, annexée à l' Ecole de chimie indus tri ell e (s iège à 
l'In stitu t de chimie), a é té fondée en 1899 pBI' le Syndicat général 
des cuirs et peaux de Ft·ance et t·econr.ue pat' l'Etat en i922. Elle a 
pour but de t'orme t• des ingénieurs-chim istes, des chefs de eervice et 
des directeu t· s spécialisés dans l'industt·ie de la tann erie. 

La durée des études, à pa rti l' de Novembre 1930, es t de 3 années. 
Les examens d'entrée on t lieu en même temps que ceux de l'Ecole de 
Chimie industriell e . 

Pour tous reo.eignements, consulter le pro gr a mme de l 'Ecole 
(éd ition 1922), et s'adresser à M. le Professeur ME UN IER , directeur. 

Un laboJ·atoit·e de t·ech et·ches industrielles pout' l'industrie de la 
tannerie a é té créé en 1922. Parfaitement outillé, il reçoit des élèves , 
déjà ingénieurs- chimiste•, désirant se spécialiset' dan s cette industrie. 
Il peut égAlemen t a dm ett r e des techn iciens qualifiés, en vue de la mise 
au point dl' procédés industri els . 

STATION MARITIME DE BIOLOGIE 
de Tamaris-s ur-Mer (Var) . 

Cet établissement, aunexe de la Faculté des Sciences, est situé au bord 
de la rade du Lazaret, e n face de Saint-Mandrier et à proximité des 
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Sablettes. Les communications sont faciles avec Toulon soit pa r ba teau, 
soi t par tramway . 

La situation est particulièrement intéressante, grâce à l'exi~tence 
de hauts fonds dans la l'ade, d'une part, et au voisinage de la pleine 
me1· , d'autre part. Un canot automobi le pe1·met d'effectuer des pêches, 
même au large . 

On peut étudier au lab01·atoire, non seulement comme dans les éta
bl issements similaires, les questions de zoologie et de botanique 
marines, mais encore les questions physiologiques, l'outillage exis tant 
permettant des reche1·ches de toute nature. 

lles chambres peuvent être mises à la di sposi tion des tJ·availleurs. 
Pour tous renseignements, s'adJ·esseJ' à M. le dü·ecteu1· de la Station, 

laboratoü·e de physiologie de la Faculté des Sciences de Lyon. 

INSTITUT DES ÉTUDES RHODANIE NNES 

L'Institut des Etudes Rhodaniet.nes fonctionne à la Facu lté des 
Lettres (Institut de Géographie) sous le patronage du Conseil général 
du Rhône et de la Ville de Lyon 

C'est essentiellement un organe ·ie coordination pour les études 
rhodaniennes. Son but est, en groupant les chercheun, en réunissant 
les documents et les tJ·avaux, de mettre au point ou de tenit· à jour no tre 
connai s~ance physique du Rhône et de son bassin aussi b ien que l'état 
économique de cette région rhodanienne. 

Il publie chaque année un annuaire et un volume des études et tra
vaux poUI·suivis. 

Pour tous renseignements, s'adresser à M. ALLIX, ch81'gé de cours 
de géog raphie régionale à la Faculté des Lettres. 

LABOR~TOIRE CENTRAL DE PHOTOGRAPHIE 

Ce laboratoire a été ct·éé avec les revenus du legs C1·ouzet (fondation 
Dr SUQU ET). 

Il possède un outillage perfectiot né qui lui pe1·met de répond 1·e 
à toutes les demandes de travaux photographiques et microgt·a
phiques, qui lui seront adressées pat· les Laboratoit·es de l'Univet·si té. 

S'aJresser au di recteu1·, 1~. quai Claude-Bernard . 

OBSERVATOIRE DE LYON 

L'Observatoire de Lyon (M. MA> .. CA RT , directeut·}, don t les travaux 
comprennent l'astJ·onomie, le magnet.sme terrest1·e et la météorologie , 
a son siège pl'incipal à Saint-Genis-Laval; il dü·ige, en outre, un 
réseau de stations météorologiques .lans la t·égion . 

L'übset·vatoit·e installé à Saint-Genis-Laval est pl'incipalement destiné 
à des tt·avaux de recherches. 

Les élè,·es de la Faculté de la section de mathématiques y sont admis 
à certains jours pou r s'exercer au ma niement des instJ·uments d'asl t·o
nomie. Des conférences pratiques sont fai tes pour eux . 

INSTITUTS DE PHILOSOPHIE, D'ÉTUDES CLASSIQU ES, D'HIS
TOIRE ET DE GÉOGRAPHIE, DE LANGUES VIVA NTES, 
D'HISTOIRE DE L'ART, D'ÉTU DES ORIENTALES. 

V. plus loin, Faculté des Lett1·es, p. 133. 
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ÉCOLE FRANÇAISE DE DROIT DE BEYROUTH 
(S yrie). 

L'L':cole a été ottverte en novembre t 913, par le·s soins et sous l e 
patronage direct de l'Université de Lyon, avec le concours de 
l'Université françai se de Beyrouth, pour donner, dans les mêmes 
conditions d'é tudes que les Facultés de Droit de France, les ensei
gnements j uridiques et économiques permet tant d'accéder à la 
licence en d1·oit (tro is années d' études) et au diplôme d'études su pé
r ieures de Droit privé. 

Le personnel de l'Ecole es t composé comme il suit : 
!l'lM. MAZAs, Dü·ec teur; 

P . MouTER DE , Chancelier ; 
ARÈNE, Professeur ; 
FABtA P t·ofesseur · 
REvo~, Professeur'; 
ABOUSSOUAN, Chargé de COUrs; 
CARDAHI, Chargé de cours; 
FEBRA.rm, Chargé de cours. 

ÉCOLE FRANÇAISE D'INGÉNIEURS DE BEYROUTH 
(S y r ie). 

L' Ecole, ct ·éée pat· l'Université de Lyon a vec la collabora tion de la 
C hambre de commerce, qui lu i a ttribue une subvention annuelle, 
fonctionne sous le patronage de l'Université de Lyon, de la Chambt·e 
de commerce et avec le conco urs de l' Université françai se de 
Beyrouti.J. !!:lie a pour but de former des ingénieurs , des mécaniciens , 
des directeurs de travaux publics, etc . La durée des études est de trois 
ans, et les élèves peuvent ob tenit· le Diplôme d'ingénieur de l'Ecole . 

Fondée en l!) J3, l'Ecole est en plein exercice depuis 1921-1922. 
Les examens ùe fin d'année son t passés sous la présidence d'u n pro 
fesseur à la Faculté des Sciences de Lyon . 

Le pe1·sonnel de l'Ecole es t composé comme su it : 
MM . CARBON:-<JER, Directeur ; 

P . MÉJASSON , Chancelier ; 
BLA)IPOr;; , Professeur; 
CLA R!. ·, Professeur; 
LANGHADE, Professeur adjoint; 
AB OUSSOU AN, NACCACHE , NIDELET, VASSELET, MARCHI 1 

;\'APHI!. IA N, chargés de Cours complémentaires . 

INSTITUT FRANCO-CHINOIS DE LYON 

Sous les auspices des Gouvernements fran çais et chinois représentes, 
l' un par l' Université de Lyon , l'autre pa1· le Comité interuni versitaire 
chinois, a é té fondée, le 8 juillet 1921, l'Association Uni versi taire 
Franco-Chinoise pour· organiser et gére1· l'Institut franco- chinois. 

Cet Institut , installé dans les bâ timents de l'ancien fort Saint-li-énée, 
reçoi t des é tudiants et des étudiantes chinois désignés par les autorités 
universita ires chinoises . Les étudian ts doivent avo ir au moins le cer
tificat d'achèvement cles études secondaires ou passer u n examen sur 
des matières éqni valen tes. 

Président français de l 'Association: i\L LÉPINE, Doyen de la Faculté 
de Médecine; 
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Président des Œuvres éducahves chinoises : M. Ts..1 1 Y uen-bei, 
Rec teur de l'Unive•·sité de Pékin ; 

Secrétaire général de l'Association : 1\f. 1\fau•·ice CouRAl'iT, Pt·o
fesseut· à la Faculté des Lettt·es ; 

Direc teut· de l'Institut. p. i.: l\1. SHE:-> PÉ-TsA'\. 

INSTITUT D'ÉDUCATION PHYSIQUE DE. L'UNIVERSITÈ 
DE LYON 

Cet Institut, créé par décret du 21 janvier i\128, a pout· but de cons
tituet· : 

l o Un centt·e d'études et de reclle•·ches scientifiques a ppl iquées à 
l' éducation pbystque et à l'orientation pt·ofessionnelle; 

2° C' n centt·e d'enseignement de•tiné d'une pat·t aux étud ian ts en 
médecine et. d'autre part, aux membres de l'Enseignement pt·ima it·e et 
de l' Enseignement secondaire; aux aspirants au certifica t d'ap titude à 
l' enseignement de la gymnaslique; aux montteurs de~ Sociétés Sj or
Li ves ; aux candidats au Professorat d'éducation physique. 

Les services de l'Institut sont installés 33, 1 ue Bossuet . 
L'Administration siège à la Faculté de médecine dont l' Ins titu t releve 

au point de vue scientifique. 
Directeur, :\I. LATAI\JET, l't·ofesseur d'Anatomie. 
Secrétait·e général, M. CocuE, Impecteu1· primaire . 
Secrétaire, J\111• LucCA. 

INSTITUT DES ÉTUDES SUPÉRIEU RE S DE PHYSIQUE 
INDUSTRIELLE 

Créé par arrêté du 4 février 1029 cet Institut a son Siège à l'Ecole 
Cent rale Lyonnaise.ll est ouvert aux étudiants de la Faculté de~ Sciences 
qui poursuivent l'obtention du Certiricat supérieu1· de Physique indus· 
tri e li~ et le Brevet d Etudes éleclro .echniques. Ils y reçoivent l'en•et 
g nement théorique et pratique en con,mun avec les élève~ de la ~ec t iou 
spécial isée « Ingénieurs électriciens de l'Ecole Centrale ». 

Directeur: ~1. THOVIlRT, Professent' de Physique à la l~ac ullé des 
Sc i~ nces. 

ÉCOLE CENTRALE LYONNAIS E 

L'Ecole Centr·ale Lyonnaise ~ rue Chevr·eul, 16), assure le fonction ne
ment de I'Insti ut des Etudes supét·teures de Physique ind ust r ielle de 
l' Université, suivant un accord pass~ en 19:G9 entre l'Université e t le 
Comeil d'administi·ation de l'Ecole. 

L'Ecole a été fondée en 1857 pat· des notabilités industrielles et com
mer cia les et en iH88, la Cbambr·e de ~ommet·ce de Lyon a placé l' Ecole 
sous son patt·onage. 

L'enseignement donné par l'Eco!~ pour but de former des Ingénieura 
c i vih et des Dt recteurs d'ueines. Cet enseignement a pou t· sanction le 
Dip lôme d'Ingénieur de l'Ecole Cen .raie Lyonnaise (E. C. L.), cr éé à 
l'Un iversité de Lyon pat· arr·êté mi1ts tériel, en date du 31 mai 1030. 
Ce ti tt·e, délivré sous le sceau du Recteut• de l'Universi té, est un ti tt·e 
un ivet·sitaire qui compo1·te tous les avantag-es pt·ésents et a venit·. at ta
chés pat· les lois auxdits tilt·es. 

La d u rée des études est de tt·ois an~. 
Les examens d'entrée ont lieu en juillet et en octobt·e. 
Les T itres et Diplômes obtenus pa1· les élèves Eont délivrés sous le 
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sceau du Rec teur de l' Univer ité et comportent tou s les avantages pré
sents e t à veni1· attachés pal' les lois aux titres Universitaire~. 

Les t ravaux p1·a ti ques et l'enseig nement du ce1·tificat d'é tudes supé
rieures de Physique industrielle , ainsi que du Bl'evet d'é tudes électro
techniques ~ont donnés par les soins e t dan les locaux de l'Ecole. 

Pour tous r enseignements, consulte r le pr<•gramme de l'Ecole et 
s'ad re sser à M. LEMAIRE , Directeur. 

IN STI TUT DE SCIENCE FINANCIÈRE ET D'ASSURANCE S 

\ 'o'r Faculté des Sciences, p. 12! l. 

INSTITUT DE MÉDECINE DU TRAVAIL 

Cet Institut a été créé par décret du 4 décembre f 930. Il remplit 
trois fonc tions : 

1° I ns titu t de 1·echerches scienti fiqu es ; 
;{o Ins titut d'enseignement; 
a pour le p0rfectionnement des médecins désirant exercer dans les 

cités indu str ielles ou d3ns les usines. 
b) pou1· les conkemaître~, ouvriers et apprentis. 
:}o It1 stitut social où les industriels et les t1 &\'ai lleurs pourront trou

ver le concours do médecins spécialisés et la docu mentation relative à 
la méd ecine d u travail. 

A cet Institut sera annexé un Centre d'orienta tion professionnelle des 
enfants ano1·maux et délinquants. 

U o certi fi cat de médecine du tra vail sanctb nné par un examen sera 
déli\Té a ux m édecins qui au ront suivi l'enseignement. 

CHA P IT R E VI 

ÉTABLISSEMENTS DE L'ETAl 
IIOR Du CADRE DE L' UN IVERS ITÉ PH.OPRE~IENT DITE 

ÉCOLE NATIONALE VÉTÉRINA IRE DE LYO N 
2, quai Ghauveau (Tél. B . 16-~4 ) . 

Cet~e Ecole, ouverte en 1762. sous la direc tion de Bourgelat, relève 
ùe l'a utorité du Minist1·e de l'agriculture. 

L'enseignement, 1·é parti en dix chaire •, comporte quat re années 
d'études et comprend tout ce qui conceme la produc ti on, la conserva
tion et l'exp loitation des an imaux, notamment l'hygiéne, la médecine, 
la chirurgie ella phumacie des animaux domestiques, ainsi que l 'utili 
~ation et le c ontrôle des prod ui ts d'origine anima le. 

L'Ecole admet des élèves intemes, demi- pensionnaires e t externes 
recrutés pa1· vo ie de con cour s . Tout candidat doi t êt re pourvu de l'un 
des di plômes de bachelier, d'ingénieu r ag1·onome ou d'ingénieur agri 
cole. Le candid ats bacbeliel'P , pou1·vus soit du certificat P.C. '., soit 
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de l'un des diplômes d'ingénieut· ag•·onome ou agr icole, peuvent être 
admis sans concours. Des élèved étJ·angers sont autorisés à suivre les 
cours sous réserve de certaines équivalences de titres universi tail·es. 

Les études sont sanctionnées pat· un Diplôme de docteut· vétèl'inaire, 
don t les épreuves sont subies devant la Faculté de Médecine . 

Directeur : ~I. PoHCHER. 

LA MARTINIÈRE 
École Nationale professionnelle de Lyon. 

9, rue des Augustins. 

Placée directement sous l'autorité du Minist1·e de l'instruction pu
blique (enseignement technique). 

L'enseignement donné aux élèves a pour objet : 
1° De pré pa ret· poui·l'industl'ie et pour les gt·andes Admiuistrations 

des techniciens aptes à devenir conlremaîtt·es, chefs d'atel ier, agen ts 
d'études, c'est-à dire des techniciens consltluant le cadre intet·médiaire 
entre le pe rsonnel dirigean t et le personnel ouvrier; 

2° De pt·éparet· des candidats pou~ · les concours d'admission aux 
Ecoles techniques supérieures : Ecoles Nationales d'Arts et ]\[étiers, 
Ecole Centrale Lyonn aise, Ecole de Ch imie Industrielle, etc. 

La durée des études est de quatre !lu né~ s . 
Le nombt·e des é lèves à admettre en première année est fixé pat· le 

Ministre. Ces élèves sont recrutés au moyen d'un concours auquel ne 
peuvent prendre part que des candiuats de douze à quinze ans. 

L'admission dit·ecte en deuxième, troisième et quatdème années est 
prononcée à la suite d'un examen. 

Directeut· : :\L \VIERNSBERGER. 

CHAPITRE VIl 

RENSEIGNEME~TS SCOLAIRES 

1. - SCOLARITE ET EXAl\IENS 

1" COURS, CONFÉRENCES ET TRAVAUX PRATI QUES 

L'année scolaire commence le 3 novembre et fin it le 31 juillet. 
Les cou1·s des Facultés ne sont ouverts qu'aux étudiants insc1·i ts 

ou immatriculés et aux personnes munies de carte d'auditeur. Les 
pet sonnes qui désii·eot obtenir une carte do ivent fa ire connaître par 
écri t , au Secrétal'iat, leurs nom, prénoms, profession et domicile, avec 
indication des cours qu'elles se proposent de su1vre. La car te est 
rigou reusement pers~n nelle et ne vaut que pour l'année scolaire et les 
cour s qu'elle désigne. 

Toutefois, les cours publics destinés aux é tudiants son t ouver ts 
sans aucune formalité d'inscription. 

Une affiche ultérieure pot·tera ces cours à la conna issance de ceux 
qu'ils pouiTaient intéresser. 
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Les étudiants immatriculés sont seul s admis au x conférences e t aux 
travaux pratiques des laboratoire5. 

2 • GRADES ET DIPLOMES 

a) Grades e t litres é tahlis t•ar l'Eta t, 

Les diplômes et titr·es établis pa r· l'Etat et que l'on peutobtenir Gans 
les Facultés de l'Université, sont les su ivants : 

Faculté de Droit . - Baccalaudat, licence et do cto>·a t en droit ; 
certificat de capacite en d1·oit . 

Faculté de Médecine et de Pbarmacit . - Doctorat en m édecine; 
diplôme de chi?·u1·yien-dentiste; diplôme de pharmacien; diplôme 
su perieur de phat·macie>1; diplôme de sage-femme et diplô me 
d'herbm·is te; diplôme de docteu r vétérinai?·e . 

Faculté des Sciences. - Certificat d'études physiques, chimiques et na
tw·elles ; certifica t d'études supét·iew·es; diplôme d'études supé?·ieu
res; licence et doctora t; diplôme d 'admission des étudian ts é trat?geTs 
(partie scientifiq ue) dans les établissementsd'e>1seignemèntsupérieur; 
titre d'lngé nieur-Docteut·. 

Facul té des Lett r es. - Ce?·tificats d'études supé>-iew·es; licence; 
diplôme d'étt1des supérieures ; doctm·at; diplôme d'admission des 
étudiants étran get·s (partie littéraire) dans les établissem en ts d'en
seignement supérieut·. 

b) 'l 'itres sele n t ifi•1ues i n stitués J>a.•· l'U nhe rs ité d e L yon . 

L'Université de Lyon a institué dive1·s titi·es d'01·dr·e pur·ement scien
tillque, destinés aux étudiants, français ou é trange r·s , qui , ans pos
tulet· un diplôme d' Eta t, désit·ent obten ir· une attes tati on des hautes 
études qu'i ls ont faites, sa'<Oit· : 

Doctot·at de l' Univenice de Lyon , délwré pa1· chacune des 
quatre FCi cultes ; 

Certificat d 'éludes universitai1·es ; 
Diplôme de L' [ nstittl t pt·at ique de d>·oi t ; 
Diplôme d'é tudes comparatives de dr oit; 
CeTtificat de Scien ces Pénales; 
Diplôme d'études de pharmacien de fr• classe et diplôme supé-

l'iem· d 'études phat·maceutiques; 
Diplôme d e médecine légale et de psychiat t·ie ; 
Diplôme d 'hygiène; 
Ce1·ti(icat d'hygiène ; 
Cer·tificat de microbiologie; 
Certifica t de bactériologie; 
Diplôme de médecin électTo-radiologiste; 
Certificat d'hydrologie thér apeutique et clima tologie ; 
Cert i fi cat de médecine du travnil ; 
Diplôme d'études psycho-physiologiq~ee&; 
Brevet d'études d'électro-technique; 
B revet d'études techniques de chimie industt·ielle; 
Diplôme cl' ingén ieur-chimiste; 
Dipl6me de mathematiques généTales ; 
Dipl6me d'études pédagogiques supen·ew·es; 
Ce1· ti(icat d'études ft ·ançaises; 
Diplôme élémentai1·e d 'études italiennes; 
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Dipl6me d'étlldes chinoises ; 
Dipl6me d'aptitude a l'enseignement (destiné aux étudiants étran-

gers); 
Dipl6me d'études littémirrs ou scumtifiques (iJ.). 
Ce1'tificat d'études élémentaires r11sses. 
Diplome d'Ingénieut· de l'Ecole centrale lyonnaise. 
Dipl6me d'Actuail·e. 
Ces titres sont délivrés, après examen, sous le sceau de l'Université 

de Lyon , par le Recteur, Pt•ésident du Conseil de l'Univet·si té. 

3 • IMMATRICULATION ET INSCRIPTIONS 

'a) lmmotrleulatlon. 

Tous le s étudiants sont astreints a l'immatriculation annuelle. 
Sont immatriculés, d'office et gratmtement, les étudiants prenant 

des inscriptions, mais seulement pout· la dut•ée du t rimestre où ils 
pr ennent chaque inscription. 

Sont immatriculés, ~u1· lew· demande, à tout moment de l'année, 
ceux qui, n'ayant pas, pour un motit 9.uelconque, d'inscription à pren
dre, uésit·ent néanmoins t•ecevoit· 1 enseignement des Facultés et 
proliler de la bibliothèque. Ils doivent produire : 1° leur acte de nais
sance; ;è• l'autorisation de leur pèt·e ou tuteut·, s'ils sont mineut·s; 
3• leurs diplômes ou cet'lificats ; /1 une nole indiquant leurs études 
antérieures et l'ordre d'études qu'ils poursuivent; 5° la cat·te d' identité 
prescri te par le Décret du 2 avril U17 (étudiants étrangers). Ils doi
vent se pt·ésenter en personne et urquitter, en un seul versement, 
les droits d'immatl"iculation (60 francs) et de bibliothèque (l10 ft·ancs). 
Les élèves correspondants des Facultés des Sciences et des Lettres 
peuvent se faire tmmatriculer par un tiers. L'immatriculation ne vaut 
que pout· l'année scolait·e. Elle doit "1re renouvelée annuellement. 

e sont pas astreints à l'immatriculation les savants, les professeurs et 
les docteurs français et étt·angers admts par le Doyen, sur la proposi tion 
des pt·ofessem·s, dans les conférences ou les labot·atoires de la 
Faculte. 

Cartes d'étudiant. - Une cade est délivrée gratuitement a tout 
etudiant irumatt·iculé. Elle doit êtt·e r enouvelée chaque année contre 
t'em ise de la carte de l'année précédente. En cas de perte, il peut en être 
délivré un duplicata. Elle est rigoureusement personnelle et ne doit 
pas êt re pt·êtée. ~:Ile comporte obligatoit·ement la photographie du 
titulait·e revêtue du cachet de la Facul té. 

b) lnacr p tlomo. 

Tout étudiant qui poursuit l'ohten on d'un des g rades insti tués par 
l' Eta t ou de cclttains gl'adea unive ·ai taires doit s'inscrii·e dans les 
di,·erses Facultés sut· justification de. diplômes ou titres ex iges pu les 
lois et t·èglemenls. 

Époques des insc ription s. - Les inscriptions sont en général tri 
mestrielles sauf pou•· les certificats d'études supé•·ieut·es de la Faculté 
des Lettres où elles sont semestrielles) . Les dates en sont fixées par le 
Conseil de l'Université. D'une manière génét·ale, nul ne peut prendre 
la première inscription de scolarité après le 1••· décemb1·e. Toutefois, 
en cas de maladie dûment constatée ou d'empêchement légi time, le 
Doyen peut accordet· l'autorisation de p•·endre une inscription après 
clôtu re du registl·e. Des inscriptions peuvent aussi être concédées, dans 
certai ns cas, pat· le Recteut· ou le Ministre. 
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Les insct·iptions sont prises par l'é tudiant en personne. Il est tenu 
de décla ret· sa résidence personnelle, celle de ses parents ou tuteur et 
tout changement de l'une ou de l'autre. 

Inscription dans plusieurs facu ltés. - L'étudiant in crit dans 
une Faculté peul se faire inscri re dans une autt•e Faculté de la même~ 
Université, sur le vu d'un cet·lificat cons tatant son insct·iption antét•ieure, 
sans avoir à pt·oduire les pièces réglementaires qu'il a déjà déposées. 

Pal' cou tre, il es t interdi t de prendre simultanémen t des inscriptions , 
en vue du m éme grade, soit dans deux étab lissements publics, soi t 
dans un établissemen t public et dans un établi ssement Jibt•e. 

Suspension du cours des inscriptions pendant le service militaire. 
- Pendant la durée normale du service militaire, les étudiants ne peu
ven t faire aucun acte de scolal'Î té; il leur es t intet·dit de prendt·e des 
inscriptions , de suiVI'e des cours ou de participer aux autres travaux 
des Facultés. Toutefois, lo rsque, avant d'all m· sous les drapeaux , ils 
s'étaient munis des inscripti ons rég lementaires, ils peu1·ent, avec l'au
torisation de leurs chefs militaires, passer les examens correspondan t à 
la scolarité accomplie. Le temps passé !Ous les d r-apeau x n'est pas 
com p~is dans le délai entralnant la pé remption des inscriptions . 

Pérempti on des inscr ipt ions. - Une interruption de deux ans dans 
la scolat·ité (de trois ans s'i l s'agi t de la licence ès lettres ou ès scien
ces), en dehot·s du temps passé sous les drapeaux, en traîn e, d'une 
manière générale, la péremption des inscriptions pl'ises depuis le 
dernier examen subi avec succès. 

Etudes à l'ét ran ger. - Les étudiants peuven t pout·suivre leurs 
études dans des Universités étJ•angères sous certaines r éserves (durée 
d'absence, équivalences de scolarité). Ils trouveront ci- dessous en note 
la liste des ouvrages de t·éfé_rences co ncer nant les études à l'étranger 1 • 

' a) Cniv orsi ly E.rcha ngos i n J:: u/'rOpe, 2t édition . Ins titut internatio nal do 
<:oopéra tion intell ec tu e lle., Paris , 2, rue de :\Iontpe naier, i929, 2 \8 p., 3 s . 6 d. 
(Edition i" alle mande: Akaclomischer Auslaltch in b'ltropa,192 ,206 p.2,50 RM. 
Edition 1" françai e : Les échanges tm'ivo•·si lai1·es e>t b't.,·ope, 1928, 210 p.,12 fr .) 

Répertoire des ins titu ti ona exis tantes , indi quant le s mesure s prises dans 
to us les l'ays d'Europe, pour favo•·iscr le oéjour des etudiants e t dos profes· 
eur~ a l'etranger. . 
h) Cout'J Sttptk itnws cle va ccutces on Btu·ope. Institut internati o nal de c oopéw 

r ation intellectnelle, Paris, 2, ru e de Montpens ier. 5 f r. (Edition all emande : 
Akaclemische F eritnkw·se in Ettropa. t RM. Edition anglaise: Ho liday Cou1·ses 
i n b'ltrope. 1 s . ou 50 cents). 

!{enseig nements dé taillés sur environ 120 cours de vacances organisés par 
Jes 'oive rsilé s e uropëcones et accessi bles aux. étudi ants é tran g ers. P araît annuel
lement co janvier. 

c l Quelques o .. vrages de t"éfë•·ence pou •· l'titudianl il l'elrange>· .I nstitu t inte r
na Lional de coopérat ion intellec tuelle, Paris , 2, rue de ~[ontpen sier,1 03 t, 21 p. 

Liste d'environ 100 publi catio ns interoational es et naliona)es contenant des 
re nse ignements sur les è tudes un ivf"' rsita ires et les facilittS.s offertes aux étudi ants 
étrangers dans les diver pay s do l"Europc ct aux. Elats -üni s d'.\ mériqu e. 

cl) A List of i ntu natior.al F ellowships fo ,· R esearch. Publié pa r la F édéra ti on 
in te rn ational e dos femm es di plômées des univc r~ ités . Cros by Hall, Ch ey no \\"al k, 
Londres, S. \ V. t!>30, 223 p .. t. s . 

Li s le des bourses intern ali o nales e t nationale s pe rm ettan t aux é tudiants des 
cli vc rs pay s de fa ire ùes reche rches sc ie ntifiques à l'étran g er. 

e) llandbooh of S tuclen t T ,·avel (Europel. Publié annuell ement par la Co mmi>· 
s ion JI! Jo la Con fédé ration internati ooa o des éludi<lllS, 3, Endsleig h Street, 
LondroR , W. C. 1 E1. 1931 : 186 p. 2 s . (l;;ditio n fran caise en 1!>31 ). 

Renseigne ments pratiques po ur les ~tudiants sur les conditions de voyage 
(hôtel s , c lub s, restaurants universitaires , pas seport, change, rédu c tion s de tarifs , 
c ie. ) dan s les diY c rs pays d'E urope. Ce guide es t complété par un e broch ure 
;umuell e inti tul ce The b tte ll igont Sluclent's Guide lo Europe, puhli li par le mem e 
o fri cc e l cont enant un e docum e nta tio n s ur los mani fes tati ons es tud ian tin e!' , 
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4 • EXA MENS EN GÉNÉRAL 

Tous les examens qui déterminent la collation des g rades doi,·ent 
è tr·e subis devant les Facultés de l'Et<~.t. 

li est in te rdit de se faire inscrir·e, en vue du même examen, pen
da nt la même session, dans deux établissements différents. 

Il est inter·dit aux candidats ajoul'llés de se présenter de nouveau au 
même examen pendant la mêrne sessron . 

Thèses . - Le nombre des exemplarres de thèses de doctora t qui 
doivent être déposés au secrétariat aval' t la soutenance est actuellement 
fixé à 100 pour la Facu:té de ;\lé•lecine et à 80 pour les autres 
Facultés . 

Diplômes et Certificats.- Les diplômes d'Etat sont con fàés pa r· le 
?IIinistre , sur le vu des certificats d'ap titude, et délivrés par le Rec
teur·. A l' issue des examens, il est rernts aux candidats admis un cer ti
ficat cons tata nt leur admission; tls le renden t au secrétariat au moment 
de la r•em ise du diplôme corTespondaut. 

Il est r appelé que, aux tet·mes du dè~ t·et du 31 j uille t 19:20, uticle ï , 
les can dida ts aux divers examens qui ont l ieu dans les Facultés son t 
tenus de se p!'ésenter dans les l<acultèi du ressor t univers ita ire où ils 
auront fa it leur demiet· semestre d'études avant les épr·euves . 

5" CHANGEMENT DE FACULTÉ 

Lorsqu'un étudiant désire passer d'une Faculté dans une autt·e, en 
conser van t le bénéfice des inscriptwas qu'il a prises et des examens 
quïl a subis , son dossier est t1·ansmi• par la voie admiuistra li l'e à la 
Faculté où il a l'intention de se rendr·e. Les étudiants mineurs doivent 
justifier· ùu consentement de leurs père mère ou tuteur. 

L'étudiant auquel une inscr·iption a eté f•efusée pour manque d'as
sid uité ne peut, pendant le trimestre cor·respondant, obteni r le transfer·t 
de son dossie r dans un autre établissement. 

Le transfer t d'un établissement à n autre a lieu, pour les élèves 
des Facultés de Droit et de Médecine. sous la réserve que tout échec 
do it ê t. re réparé devant la Faculté où il a été subi, à moins d'une di s
pense du Doyen. Toutefois, comme les candidats aux di vers examens 
doivent, aux termes du décret du 31 juillet 1920, se présenter aux 
épreuves dans les FaculléR où ils ont accompli leur· dernier semestre 
d'études , aucun transfert de do3sier ne saurait être effec tué à putir 
du 1er mat's de l'année scolaire en cours. 

6 • DÉROGAT ION AUX R~GLES DE LA SCOLA RITÉ 

Toute dé1·ogation aux règles de la scolarité doit êtr e autorisée pa t· 
une décision spéciale de M. le Ministre de l'Instruction publique ou de 
M. le Recteut' . Toutes les demandes formu lées à cet efl'et do iven t ê tre 
r édigées sm· papier· timbré . 

l' ODg rès -.;('icn tiliquos, litlt>rain•..; et arli..:tlt{ld.'"· ft•tc"' '-'pnl'lJVo-.; , exposi ti ons , ek., 
qu i nnt liPu en J..;uropc pendant !"année t•ourante. 

f) Vorl(t·.l f ,,ru;,L :\1l usum studr.ntium <'alholi<'orum in uni\'Crsilati1HI" exlr~l 
nois ver~antium edendum cur·ayit Pax Hout·,na (Fribnur~:Suissc, P~1 x Homaua) 
1930, 304 p. 

Rcnscigucmonts écrits en l<ltin, ~ur le..; universités ct les ~cules supèricurcs. 
le-; associations universitaires, les duhs, fuyer:-~, bureaux. de renseignements 
pour los âtudiants étrang-ers! ~dn;;i epie 811 les condition~ d'l•tudes ct de YiP 
en 18 pay~ curopt>rus 
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Il. - FRAIS D'ÉTUDES , EXE,,IPTIONS ET BO URSES 

1 • FRAIS D'ÉTUDES ET D'EXAMENS 

Les ùi"erses 1·étributions à verse1· pa t· le étudian ts , droit annuel 
d'immal1·iculation (60 francs) et de bibliothèque (40 f1·ancs) pour 
ceux qui ne prennen t pas d'i nscr ip tions; tl1·oits cl'inscription et de 
bibliothèque (100 francs par inscr iption) ; droit s variables de tra 
vaux p1·atiques et d'examens, e tc., son t énumérées, pout· chaque 
Faculté, dans la partie du LiHet qui la concel'lle . 

Ve r sement.. - Les droits scolaires sont ve1·sés, sur la présentation 
de bulletin ùe vet·~ement délivt·es pa1· le Secrétai r e de la Faculté : 
à L)·on, chez le percepteur des droits univer itai 1·es, quai Claude· 
Bernarù, Hl; ailleu1·s , chez le Tré~orier-payeut· général du dépar
tement ou che;r. le Receveur des finances de l'arrondissement. Il est 
déli vré, comme p1·euve de ces ve1·sements, des récépissés à ta lon que 
les in téressés eloi 1·ent p1·odu i1·e sans re tard au Secré ta1·iat. 

Les vèr sements pe uvent égalemen t être effec tués par chèque pos ta l 
étab li au p1·ofit du com pte cou1·ant de l'Agent com ptabl e de l'Uni
ver8ité, quai Claude-B f r nard , 18 (chèque posta l Lyon n° 150-95). 

Le dro it d ï mmatl'iculation, ùû par les étudiants qui ne pr ennent 
pas d'inscr ip tions, est an nuel et acq ui tté en un seu l ve rsement, quelle 
q ue soit la da te à laquelle l'i mmatriculation es t demandée. 

Le droit de bibliothèque - payahle pa t· quar t lor squ'il est joint au 
d roit dïnsc r· iption - est perçu en une seule fo is s'i l accom pagne le 
droi t dïnnr.a tr· iculation . 

Les droits d'examen sont versés par les é tudiants a u momen t où ils 
s'inscrivent pour subir l'examen . Les dt·oits d'examen son t acquis, 
quel que soit le r ésultat des épreuves. 

T ou t étudiant qui , ans motif légitime j ugé valable par le j ury, 
ne l'épand pas à l 'appe l de son nom au jour et à l' heure qui lu i ont été 
fi xés, perd , s ur les dt·oits qu ' il a vet·sés , la por tion atféren te à l 'examen. 

2 ° EXEMPTIONS ET REMISES 

a) Exernt>tlous i n s ti tu é e s t>ar cles lofs , d é cre ts, 
o rd onnances c t a·è A·Ien•en ts m ini s té l"iels . 

Les catégorie d'étudiants ci-ap r·ès dés ignées bénéficien t de ces exemp
ti ons dans les li mites suivan tes : 

Bo URSIERS (ti tulaires d'une boUt·se acc01·dée pu l'É tat ou inscr ite au 
budget d'une Faculté de l' Univer·sité) : Dispense du cil ·oit d'in scr iption 
dans les Facultés où ils sont nommés . 

BoURSIERS DE LI CEN CE (SCIENCES ET LEITRF.S) issus du concours 
institué par le décret du l ü mai i 904 : Gratuité complè te de tous 
les droits exigés en vue de l'ob ten tion de la licence pour laquelle 
une bourse leur a été concédée (d roits d'inscription , de biblioth èque, 
de tra vaux pra tiques et d'examen) . 

ETUDIANTS INSCRITS A LA FACULTÉ DE DROIT : Dispense des dr·oi ts 
d'inscr ipt ions et de bibliothèque en vue de la l icence à la Facul té des 
Lettt·es. La dis pEnse ne s'é tend pas aux droits de travaux prat iq ues. 

ETU DIANTS INSCRITS A LA FACU LTÉ DE l\1ÉDECINE ET DE P HARMACIE: 
Dispense des rl1·oits d'inscriptions e t de bibliothèque en vue de la 
l icence, à la Faculté des Sciences. 
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FILS DE PROFESSEUR DE FACULTÉ : Dispense de tous droits ti ans 
la Faculté où leur pèt·e professe ou est mort dans l'exet·cice de ses 
fo nctions . 

FONCTIONNAIRES DE L'ENSE!G:';EM NT SECONDAIRE OU DE I.'E:-;SEI· 
GNEMENT PRnfAIRE PUBLIC : Dispense des di·oils d'inscription, de 
bibliothèque et d 'examen dans toutes les Facultés . La dispense ne 
s'éten d pas aux dt·oils de travaux pratiques 1 • 

LAURÉATS (ter OU 2• PRIX) DU CoN COURS GÉNÉRAL ANNUEL E:';TRE 
LES ÉLÈVES DES FACULTÉS nE 0IWIT IlE I.'I~TAT: Dispense de tous 
droits dans toutes les Facultés. 

LAURÉATS DE fre ET DE 2• AN:';É~ ( Jer OU 2° PRIX) A LA FACULTÉ 
DE DROIT : Dispense des droits d'inscription (mais non du droit de 
bibliothèque, ni du droit d'inscription aux conférences) e t d'examen 
poul' l'examen de l'année suivante. 

LAURÉATS DE 3• ANNÉE (i•r OU :!• PRIX) A LA MÊME FACtll.TÉ : 
Dispense des droits d'inscl'iption (y :ompl'Îs le dt·oit de bibliothèque et 
le droit d'inscription aux confét•ences) et d'examen, pom· l'admission 
au doctorat. 

P RÉPARATEURS DES FACULTÉS DES SC IENCES: Dispense d u dro it d'in
sct·iption dans toutes les Facultés; dispense de tous dt·oi ts pllu r la 
licence ès sciences. 

Sont dispensés du droit d'immatriculation les étudiants q ui prennen t 
des inscriptions trimestl'ielles au cours de l'année scolaire et sont pa r 
suite immatriculés d'office. 

Les étudiants immatriculés ou insc1·its dans une Facul té peuvent se 
fa ire immatdculer gratuitement dans une autre Faculté de la même 
Université. 

La dispense du droit d'examen propt·ement dit ce>se pour une 
épreuve, en cas d'échec à ce tte épreu ve. Le candidat ne peut s'y repi·é
sente r qu'en acquittant ce d1·oit. 

b) Dl8pensea accoa·dée• pur le règl entent uaher8llalre 
en date du 3 0 a o ût 1008 2. 

Art. 1. - FoNCTIONNAIRES RESSO RTISSANT A LA DIRECTION DE 
L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET AYANT UNE NOMINATION MIN ISTÉR IEl LE : 
Dispense de tous les droits perçus au profit de l' Unioenil ~. 

Art. 2. - FILS ET FILLES DE FONCTIONNAIRES RESSORTISSANT A LA 
DIRECTION DE L'ENSEIGNEMENT SI.;PÉRIEUR ET EMPLOYÉS DE TO l'S 
ORDRES DE L'UNIVERSITÉ OU QUI EXERÇAIENT AU MOMENT DE LEUII 
ADMISSION A LA RETRAITE OU DE LEUR DÉCÈS : Dispense de tOU $ 

les droits perçus au profit de l' Unnu~rsité. 

t Les fonctionnaire'S de l'cn~eignemet sct·onùaire public (y comprb 1~-; lll <.llll'c-; 
el maitrcs~es d'internat pourvus du haCl a lau réat) ct le~ fonctionnai 't'"i rie ren
seignement primaire p ublic bacheliers u11 arlm is à l'é:quivalen<'C Rtn~l C' Xempts 
des droits dïnsrription, t.le 1>ihliotbèqnt1 (t l'examens, dans les Fac ulte~ ... do Droit, 
de Jll édecine, des Science•. de" Lettres. 

Les maîtres d'interna t stagiaires son l ~Hümilés aux fo nctionnaire" clc l'en· 
seignement secondaire pu1>1it. 

Les metnlJres de l'enscigncmcul non hacheliers sont seulement di~pensés des 
<l roits d'inscription a trérents aux certifie 1ts d'étutles supérieures de lettres. mai• 
pa· des droits d'examen. 

:! LUnivorsi tO rembourse aux Faculte les droit!ot de travaux. pratiques c t tle 
l:thoratoire don t elle aura accordé la gr· tu ilé par •lecisiôns gé nerales ou parti
culières. Cc remboursement. ne sera pa effec tué lo rsque la dis pe c so ~ura ê tO 
arcortlCe sur demande e xpresso ùe la J culle, soit po ur une ca tl•;!oric d'é tu
diant.,, soi t pour clcs cas mdiriduel ..... .. 
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Art. 3. - PRÉPARATEURS ET AUXILIAIRES DE L'EN SEIGNEMENT ATTA· 
CBES A LA FACULTÉ DES SCIENCE : Dispens~ de tous les droits 
u niversitaiTes perçus à ladite Faculté. 

:\.rt. 4 - INTERNES DES HôPITAUX ET DES HOSPICES CIVILS DE LYON 

ET DE L'ASILE DEPA!l.TEM ENTA L DE BRON POURVUS DES 20 IN SCRIPTIONS 
POUR LE DOCTORAT : Dispense des droits d'immatriculat1'on et de 
bibliothèque à ta Faculté de Médecine . 

Art. 5. - ELÈVES DE LANGUES VIVANTES A LA FACULTJ~ DES LETTRES; 
Dispense des droits d'immatriculation et de bibliothèque penda nt 
chacune des années qu'ils passent à l'étt·ange•· . 

Art. 6. -- ETUDIANTS INSCR ITS A LA f<'ACULTÉ DE MÉDECINE ET DE: 

PHARMACIE ET PO URSUIVANT DE~ ÉTUDES DE LI CENCE ÈS SCIENCES : 
Disp~nse des droits pra tiques a(fé1·ents à un trimestre pow· chaque 
cet·tiflca t d'études supérietwes 1·echerché. 

Art. 7.- E LÈV ES UE 4• ANNÉE DES ECOLES NORMALES DE GARCONS 
ET DE FILLES DU DÉPAUTBMENT DU RHÔNE: Dispense des droits d'im
matriculation et de bibliothèque à la Faculté des Sciences et à la 
F acu lte des Lettres pow· l'enseignement préparatoire au p•·ofes
sorat des Ecoles normales. 

Art. 8. - ETUDIANTS INSCRITS A LA FACULTÉ DES LETTRES RECHER

CHANT A LA FACULTÉ DF.S SCIE NC ES LE CERTa' ICA'l' DE GÉOGRAPHIE 
PHYSIQUE : Dispense des d•·oùs d'inscription et de bibliothèqv.e à la 
Faculté des Sciences. 

A1't. 9.- BouRSIERS NATIONAux: Dispense du droit d'insc•·iptio1~ 
da11s toutes les Facultés et du cb·oit de bibliothèque, s'ils l'on t déjà 
payé dans une autre Facul té. 

Art. 10. - BOURSIERS NATIONAUX A LA FA CU f.TÉ DES SCIENCES : 
Tarif minimum de 20 francs pou1· les tr avaux pratiques de 
licmce à la Faculté des Sciences 1• 

Art. 11. - FONCTIONNAIRES DE L'ENSEIGNEMENT SECONDAIRE 
JUS'l'IIi'IANT D'UN ARRÊTÉ DE NOMINATION MINISTEHIEL OU RECTORAL: 

a) Pour ceux qui se préparent à la licence ès sciences: Tarif mini
m um de 20 f•·ancs à la Faculte des S ciences ; 

b) Pout· ceux qui sont immatriculés comme élèves correspondants à 
la Pacullé des Sciences ou à la Faculté des Lell1·es eu vue d'un grade 
aulre que la li cence : Dispense dt' d1·oit de bibliothèque; 

c) Pour le répélileurs de lycées et collèges recherchant un autre 
grade que la licence : Dispense dans les Facultés des Sciences et des 
Lettres du droit de bibliothèque afférant à l'immutriculatio?t. 

Art. 12.- F ONCTIONNA IRES DE L'ENSEIGNEIIJENT PRIMAIRE PUBLIC 
JUSTIFIANT D'UN ARRÉTÉ DE NOMINATION MINISTÉRIEL, RECTORAL OU 
PRE!i'EC1'0RAL : 

a) Pou1· ceux qui sont immatriculés en vue d'un aul1·e gt·ade que la 
licence ès sciences ou ès lettres : Dispense du d1·oit d'immatricula
tion s'ils bénéficient de la correction des devoirs pm· correspondance 
sans suivre les exe1·cices de la Faculté; 

b) Pou1· les mêmes, s'ils suivent les exercices de la Faculté: 
Dispense du d•·oit de bibliothèque; 

c) Pour ceux qui recherchent la licence: Tarif minimum pour les 
travaux p1·atiques à la Faculté des S cien ces . 

' Art. ahrogé par sui te des dispositions de l'art. 61 de la loi de finan ces du 
8 avril 19 10 {Gratuité com plète , pour les hoursiers nationaux, de tous les droits 
exigés e n vue de l'obt en ti on de la licence) 

4 
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Art. 13. - Peuvent, en outre, être dispensés, apris avis du Conseil 
de l' Univel'sité : dans chaque Faculte, du droit d'immatriculat ion, 
le dixième des étudiants assujettis à ce dl'oit. 

Art. 1'1. - Peuvent êtl'e dispenses à titre individuel et tout à fa it 
exceptionnel: De tout ou partie des droits perçus au profit de l'Uni
versi té, les étudiants fl'ançais ou étrangers qui justifient cette faveur 
soit pa r leur situation dans l'Université, soit par l'insuffisance de leurs 
ressources et leurs succès scolaires. 

Cette dispense est accordée pat• décision spéciale du Conseil de 
l'Univet·sité, sur la proposition moti\·ee de la Faculté où l'étudiant est 
immatriculé ou inscrit. 

Al't . 15.- Le présent règlement aura son effet à dater du i •r no
vembre 1909. 

Ar t. i 6. - Ues dispenses de dl'oit d'exercices pt·atiques en vue du 
diplôme de l'Institut pratique de Droit de l'Université de Lyon portant 
sur un ou plusieurs trimestres, pourront être accordées par le Doyen, 
jusqu' tl concurrence da dixième des aspirants à ce diplôme . 

Art . 17. - Des dispenses du droit d'immatriculatiou seront ac
col'dées aux élèves qui, ne poul'smvant pas l'obtention du diplôme 
délivré pat· l'Instilut pl'atique de dt'oit de l'Univer8ilé de 'Lyon , sui
vent moins de quatre enseignements. 

Art. 18. - INsTITUT n'ÉoUC.ATION Pl!YS!Qur. 
a) Fonctionnaires appartenant ;, l'enseignement public superieur , 

secondaire, primaire ou technique : Dispense de tous droits. 
b) Enfants de fonctionnaires appartenant à l'enseignement public 

supérieur , secondaire, primah·e ou technique : Di pense des droi t> 
d'immatr·iculation et de bibliothèque et des droits d'examen. 

c) Etudiants inscrits dans une des Facultés ressortissant à l'ln8titu t 
d'éduca tion physique de l'Université de Lyon : Dispense des droits de 
démonslt·ations pratiques. 

d) Elèves des établissements rattachés à l'Université : Ecole de Chi
mie, Ecole Dentaire, etc., et élèves de l'Enseignement secondaire public 
pourvus d'une partie du baccalauréat; élèveg de l'Ecote Vétér·inai re : 
Dispense des droits de démonstrations pratiques. 

e) Pourront en outt·e êt,·e dispensés dans la proportion d' un dixième 
de l'effectif, à tih·e individuel et tout à fait exceptionnel, de tout ou 
partie de3 droits; les élèves qui adt·esset•ont au Directeur de 1 'Institut 
une demande motivée, avec pièces justificatives à l'appui, demande qni 
sera soumise à M. le Recteur. 

f) Fédérations sportives ou amicales de gymnastique: Dispense du 
droit d'immatriculation et de bib\iotuèque pour l'enseignement spécial 
réservé à cette catégorie : Dispense .Je tous droits pour les auditeurs 
libres l·résentés par le Pt·ésident de la Société à laquelle il s appar
tiennent et qui suivent les cours et exercices de l'Institut, sans recher · 
cher au cun diplôme ou certificat. 

Art. i9. - Etudiants titulaire3 d' nscriptio ns en vue du Diplôme 
d'Ingénieur-Docteur : Dispense en nombre égal des droits d'insc ription 
en vue du Doctorat ès Sciences universitaire. 

Dispositions gènél·ales. -Toutes les dispenses sont accordées pour 
l'année scolaire. 

Tontes peuvent être retirées pour les motifs et dans les formes ind i
quées aux trois derniers alinéas du paragraphe 2° . (Voit· décret du 
22 novembre !925.) 
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Aprè échec à une épreuve ou à un examen , wit d'Etat, soit d'Uni 
ver·sité, aucune dispense ne peu t être renouvelée pour· les dr·oi ts relatifs 
à celle épreuve ou à cet examen. 

c) Exemptions aceordé e!ol à titre de ln"enr. 

Dispen se du droit d'inscription. -Peuvent être dispensés du droit 
d'inscription un cinquième des étudiants astr·einls à ce droit dans chaque 
établissement. 

La dispense du droit d'inscription empor'le dispense du dr·oit d'imma
tr·iculation, mais non cleo droits de bibliothèque et de travaux pr·atiques. 

Le• demandes en vue de cette dispense doi l'ent être rédi!!ées sur· 
papier· timbr·é et adre-sées au Doyen de la Faculté, du 15 octobre 
au 1 er novembre . 

l<:ll es sont accompagnées: 1° d'un état certifié par· le mair·e, énon 
çant la situation de for·tune de l'étudiant et de sa famille ; 2• s'il s'agit 
d'inscriptions à la Faculté des Sciences ou à la Faculté des Lettres ou 
d inscr·iptions de 1re année à la Faculté de Droit, d'un extrait du dossier 
scolair·e cer tifié par le chef ou les chefs des établi ssemen ts d'enseigne
ment secondaire où le postulant a fait ses deux der·nières années d'études. 

Dans les Facultés de Droit et de Médecine, la dis pen e ne 'pourra être 
acc01·dée, en aucun cas aux étudiants de 2•, :'!• ~·et 5• année, qui auront 
été signalés, l'année précéden te, comme inass idus aux cours ou aux 
travaux pratiques . 

Les dispenses sont accordées pour une année scolaire; ell es peuvent 
être renouvelées. 

Dispense de la rétribution pour les conférences à la Faculté de 
Droit . - Ces dispenses sont sou mi;es aux mêmes règles et accordées 
dans les mêmes pr·oportions que celles du droit d'inscription . 

R~emption tle th·oit,. scolait·es accordées aux étudiants 
ap}lartennn't à de,. fa1nilles nolllhrcuses . 

DÉCHET DU 22 NOVE~!Bll.E 1925. 
Les étud iants appar tenant à une fam rll e de tt·ois enfants au moins ou 

ayant un fr•ère ou une sœur également en cour·s d'é tudes dans une 
Faculté, Institut de Faculté ou d'Université, Ecole de plein exercice ou 
préparatoi re de médecine et de phar·macie on Ecole préparatoire à 
l'enseignemen t supérieur des sciences et des lettres peuvent être 
dispensés en totalité ou en pat'lie seulement des droits d'épreuves ou 
d'exame os perçus au profit du Trésor· pout· l'obtention des gr·ades ou 
titr·es d'Etat; ils peuvent également êtt·e dispensés des dr·oits d'imcrip
tions , de bibliothèque et des droits d'exercices ou de tr·avaux pra
tiques . Les enfants mor·t pour la Franee sont mis en ligne de compte 
pour· l'admission au bénéfice des dispositions pr·écédeotes. 

Ces dispenses sont acc01·dées pour une année scolaire seulement, mais 
elles peuvent être renouvelées par le Recteur après avis du Conseil de 
l'Uni1·ersité. Les demandes rédigées sur timbre et accompagnées d'un 
éta t de situation de fortune certifié par le Maire, eloi vent être adressées 
au début de l 'année scolaire. Celles qui parviendraient après le 
15 novembre ne seraient plus recevables. 

d} ltenaises de do·oits par "oie d e rernbourse1nent. 

Des remises de droits, portant exclusivement sur les droits d'exa
men, de diplôme e t de thèse, peuvent êtr·e accor·dées par le Ministre de 
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I'Instl'uction publique aux étudiants • ont la position de fam ille est peu 
aisée et qui se sont distingués par leurs succès scolaires - deux 
conditions également indispensables 

Les demandes de remises doivent être formulées sur papier timbré 
et ad•·essèes au Ministre, soit directement, soit pa•· l'in termédiaire 
du Doyen et du Recteur. 

3• BO UHSES ET PAtTS ~HONNEUR 

Bourses de l'État. - L'État entretient : i • dans les Facultés des 
Sciences et des Lettt·es, des bourses de licence, des bou1 ses de diplôme 
d'études supérieures, des bourses d'a ·régation, des bourses d'études et 
des bourses de P. C. N.; 2• dans les Facultés de Médecine et de 1-'ha•·
macie, des bourses de doctorat et des bourses de pharmacie . 

L'indemnité, qui vade de 1.;)00 à 3.GOO francs, suivant la nature de 
la bourse, est payable par douzième ••t d'avance. 

Les hou•·siet·s appelés sous les dt·. .eaux l'année de leur nomination 
entrent en jouissance de leur hom· <> le i•r novembre de l'année de 
leur libération. 

Les bourses s'éteignent pat· la re~eption au grade en vue duquel 
ell es ont été accordées. 

Pout• les conditions d'inscription, le programme du concours et 
la durée des bourses, etc., voir Seconde pa1·tie, Renseignements 
pa1·liculiet·s à chaque Faculte. 

Bourses municipales. - La \'ille de Lyon entretient a us i : i • des 
bourses de licence, de diplôme d'études supérieures et d'ag•·égation 
près des F acuités des Sciences et des Lettres ; 2• des bourses pour 
le certificat d'aptitude à l'enseignement des langues vivan tes près de 
la Faculté des Lettres. Ces bourses so11t ordinairement de 1.20(1 francs. 

Les bou•·ses de licence sont donnees au concou•·s. 
Bourses de l'Ecole de Chimie.- Jes bour,ses ou des prêts d'honneur 

peuvent êt re accordés à un certain nombre d'élèves de l'Ecole de Chimie 
par la Ville de Lyon, le Conaeil Général du Rhône, la Chambre de 
Commerce de Lyon, la Fondation Scientifique de Lyon et du Sud-Est, 
l'Association des Anciens Elèves de l'Ecole ùe Chimie , etc . 

Prêts d'honneur de l'Ecole CentralE Lyonnaise.- Des prêts d'honneur 
peuvent être accordés aux élèves de l'Ecole Centrale Lyonnaise pat· 
la Chambre de Comme1·ce de Lyo1 les municipalités, les départe
ments, l'Association des Anciens éleves, etc ... 

Prêts d'honneur. - En dehord dt.s boUJ•ses allouées par l'Etat, des 
prêts d'honneur peuvent être accord s, pat· les soins d'un Office na
tional de prêts d'honneur, à tous Français poursuivant dee études 
supérieures : étudiants des Faculté et Instituts d'Université , élèves 
des Ecoles d'Enseignement supérieu1· public et lib re, travailleurs in
dépendants ponrsuivant des recherches scientifiques personnelles. 

Le~ demandes sont examinées au chef-lieu de chaque Université 
par un Comité local présidé par le Recteur de l'Académie. 

Les cand idats ou candidates à un prêt d'honneur doivent : 
i o Présenter une demande écrite faisant connaître le montant du 

prêt sollicité et les raisons qui motivent la demande ; 
2° Pt·oduire, dans les conditions suivantes, les certificats et pièces 

établissant leur précédente scolarité. 
a) Etudiants qui n'ont pas encore commencé d'ét udes supé-
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rieures : livret scolaire ou notice certifiée attestan t les études anté
rieures, les examens subis, les travaux et 1·ecberches déjà effectués ; 
justification de l'inscription ou de J'immatriculation dans a ne Faculté, 
un Institut d'Université ou un établissement d'Enseignement supérieur 
rattaché à une Université, ou un établissem ent d'Enseignement supé
l'Ïeur libre; 

b) Etudiants des Fac~ûtés, élèoes des E coles d'Enseignement 
supérieu r, candidats aux agrégatio>H, au x doctorats ès-sciences et 
ès-lettres en cotws de scolarité ou d'études : justification des étude~ 
déjà faite~, des examens subis, des diplômes et titres rec!Jerchés; 

c) Trâvailleurs isolés qui poursuiven t des recherches pour les
quelles il n'est pas exigé de dipl6me pur les règlement$ : notice 
ur les é tudes et travaux antérieurs et sur l'objet des études ou r echer

ches entreprises ; 
3° Produire un certificat émanant d'un médecin désigné par le 

Recteur, en vue d'établit· que leur état de santé leur permet de pour
suivre leurs études. 

La demande , accompagnée des pièces prescrites, est .adressée au 
Recteur de l'Académie dans le ressort de laquelle se trouve l'éta!Jlis
sement où l'étudiant ou élève doit entt·eprendre ou poursuivre ses 
études, ou dans lequel les r echerches doivent être faites. 

Il y est annexé un état, signé par 1 'é tudiant ou par son père ou 
tuteur, s'il est mineur, indiquant sa si tuation ou celle de sa fami lle et 
accompagné des feuilles de contributions. Cette pièce est établie sur 
un imprimé fou rni par le Secrétaria t de l'Académie . 

Si le candidat reçoit un traitement, une indemnité ou une rétri
bution quelcon que, il ne doit pas omettre d'en indiquer la nature et le 
montant. 

Les bénéficiaires d' un prêt doivent prendre, sur papier timbré, l'en
gagement d'honneur de commence1· le remboursement au plus tard 
dan la dixième année qui suit l'obtention du g rade ou titre postulé, 
ou la t·éalisation des tra vaux entrepris . Poul' les étudiants qui aur·aient 
abandonné leurs é tudes, ea vue desquelles un prêt leur· aurait été 
consenti, le dé lai de dix an s commence à couri1· à partir de la dal e du 
dernier versement. 

L'engagement de rembouraement est souscrit par le bénéficiaire 
d'un prêt devant le Recteut· ou son délégué. Si le bénéficiaire est 
mineur, l'engagement doit être visé par le père ou tuteur . 

L'attribution des pt·êts e.st stt·ic tement confidentielle. 
Les prê ts ne portent pas intérêts. 
Ils sont accordés pour une année, mais peuvent être r·enouvelés. 

Les demandes de renouvellement doivent être accompagnées de l'en
seignements précis sur les études accomplies et sur les grades obtenus 
au cours de l'an née scolaire écoulée. 

Le Comi té local des prêts d' honneur se r éunit , en principe, deux 
fois par an : fin mars et fin octobre. Les candidats doivent envoyer 
leur demande, accompagnée des pièces réglementaires, quinze joUIs 
au moins a va nt la date de la réunion, au Sec1·étariat de l'Académie, 
30, rue Cavenne, où tous les renseignements nécessaires !eue seront 
foun1>i ~ . 
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CHAPI TR E VIl 

ÉTUDIA NTS ÉT RANGERS 

1. - ADMISSION , ETUDES, EXAMENS 

Les étudiants étrangers sont admis à se fai1·e immatricule1· à I'Um
versité de Lyon et à prendre mscript.on pour les diplômes qu'elle déli
vre, en pt·oduisant les mêmes pièce~ que les étudiants f1·ançais ; ils 
doivent, en outre, p1·ésenter le 1·écépiesé de leu1· décla ration de résidence 
presc rit pu l'article fer du décret du 2 octobre 1888. S'ils aspirent à 
un grade pour lequel le baccalauréat français est requis, ils peuvent 
obtenir à ti tre g1·atuit de 1\1. le Recteu1· de l'Académie la dispense de 
ce diplôme, eo justifiant! par la p1·oduction d'un certificat de maturité 
ou de tout autre titre, aout la liste es t dre~sée chaque année par le 
Minist re de l'Instruction publique, de connaissances à peu près équiva
lentes à celles que suppose la posses· ion du baccalauréat. 

Les demandes de dispense ou d'équivalence formées pat· les ét udiants 
étrange1·s doivent être rédigées sur papier timb1·é et accompagnées 
de leu 1· acte de naissance et des diplômes ou autres titres qu'ils 
ont obtenus dans leur pays, piècef originales et t1 aduction dûment 
rertifiée, soit par un tJ·aducteur ju ·e en France, soit par un agent 
diplomatique ou consulaire de F1·ance en résidence dans le pays 
d'origine du diplôme, tit1·e ou ce1·tifica t. Ils y joindron t leur livret 
scolaire, s'ils ont commencé ailleurs leu1·s études d'Un iversi té . La 
Faculté où ils veulent s'inscrire se charge de faire parvenir leu r 
dossie1·, ainsi constitué, à M. le Mini tre de l'Inst1 uction publique. 

Les étudiants de nationalité étrangère, originai1·es de pays où l'en
seig nemellt secondairtJ n'est pas organisé de façon équivalente à l'en
seignemen t secondaire français et qui ne j uatifien t pas de dip lômes, 
brevets ou certificats sanctionnant des études complètes et r éguli ères, 
ne peuvent être admis à prendre inscription , avec équivalence ou dis
pense du baccalauréat, qu'après avoir satisfait à un examen spécial 
institué pa1· aJTêté ministériel du 16 août 1929. 

A.rreté elu tG o oùt l9~8. 

A!ITICLE PREMIER. -Il est organ sé au Siège de chaque Universi té 
uo examen spécial aux étrangers o1·igiDair~s de pays où l'ensei gnement 
secondai1·e n'est pas organisé de façon équival ente au baccalauréat de 
l'enseig nement secondaire françail< e JUi demandeut à s'inscri1 e dans 
les Facultés ou Ecoles d'enseignement supérieur. 

A titre exceptionnel, peuvent êt1·e au torisé~. après avis de la Com
mission nommée par l'arrêté du 20 octobre 1911, à se présenter à cet 
exam eu, lrs étujiants étl'angers originaÎI 'fS des autres pays qui ne jus
tifient pas de diplômes, bt·evets ou ce1 t i fi cats adm is eo équival ence du 
baccalauréat de l'enseignement secondaire. 

Les cand ida ts doivent p1·éalablement se présenter : 
1° Ceux qui habitent Pari,, devant la Commission spéciale de l'ex;;.

men des é ll·ange rs; 
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2° Ceux qui se trouvent en province devant le Recteur de l'Académie 
de leur résidence; 

3° Ceux qui se trouvent à l'étranger devant un universitaire dé taché 
ou devant le Consul de France dans la ville la plus proche de leur rési
dence. 

Pour chaque candidat n'habitant pas à Pa1 ie , une appréciation 
écrite émanant de l'autorité devan t laquelle il a comparu est obligatoi
,·ement jointe au doss ier. 

Elle indique notamment s'i l parle et comprend le f, ançais et s'il 
paraît digne d'ê tre admis à subir les épreuves de l'exam en spécial. Dans 
le cas oü le candidat excipe de son impossibilité de satisfaire à ces 
presc1·iptions, la Commission examine la va léu1· de l'excuse produite. 

Les Français, les s ujets et protégés coloniaux français ne peuvent 
pas être auto1·isés à se présente1· à l'examen spécial. 

ART. Z. - Les examens ont lieu, chaque année, en deux sessions, 
l'une dans la deuxième quinzaine de mars, l'autre dans la première 
quinzaine de novembre. 

Les dates des se>sions et les dates d'ouver·ture du reg istre d'ins
cription sont fixées par arrêtés ministéi'Îels. Le registre d'inscription 
est ouvert pendant quinze jours, il est clos ving t jours avant la date 
d'ouver ture de la ~ession. 

ART· 3. - Tout candidat do it déposer ou faire déposer dans les 
délais réglementaires, au Secrétariat de l'Académie : 

1° Une pièce officielle cons tatant la date de sa naissance, dûment 
légalisée et accompagnée d'une traduction fa ite par un traducteu1· juré ; 

2° U ne demande en entier· écrite de sa main, signée de ses nom et 
prénoms, indiquant sa nationalité, son âge, son adres3e, les études 
qu'il désire entreprendre et les raisons pou1· lesquelles il n'a pas obtenu 
un diplôme ét1·anger en équi valence avec le baccalauréat français; 

3° Le récépissé de déclare.tion de résidence prescrit par les règle
ments relatifs au séjour des ét rangers en F1·ance; 

4° Un certificat de bonnes vie et mœurs, délivré par un des représen
tants du pays d 'orig ine du candidat, accrédité en France; 

5° T ous les diplôm es français ou étrangers (or iginaux e t traductions 
authentiques) dont il est pourvu ou des attestations officielles des études 
qu'il a accomplies en France, dans le s Colonies françai~es ou les pays 
placés sous protectorat fran çais, ou à l'étranger. 

ART. 4.. - Tout candidat régulièrement inscr it et autorisé à se pré
senter doit être examiné au cours de la session pour laquelle il s'est 
fait inscri1·e. 

Le candidat ajourné ne peut se représenter au cours de la même 
session . 

ART. 5. - Chaque candidat, immédiatement avant de eubir les 
épreuves, écrit et signe sur un r egistre spécial visé et paraphé par le 

ecrétaire de l'Académie une déclaration conforme au modèle annexé . 
Le Secrétaire vérifie l'identité de la signature et de l'écriture en les 
confrontant avec celles de la demande du candidat. 

Les candidats son t prévenus que l'apposition d'une signature fausse, 
toute fraude ou tentative de fr·aude entraîne l'exclusion à toujours de 
l'examen. 

ART . ô.- Les candidats ne peuvent avo ir, pendant l'examen, aucune 
communication avec l e dehors ou entre eux, sous peine d'exclusior •. Il 
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leur est interdit d'apporter aucun papier, aucun cahier, aucune note, 
aucun livre. 

Ils ne peuvent faire usage que des feuilles de papier qui leur sont 
remiSés. 

ART. 7. - Les épreuves sont déterminées ainsi qu'il suit : 

EpreuTJe ec1·ite. 

Explica tion et commentaire d'un texte français dicté. 

Epreuves orales. 

1 • Lectut·e à bau le ,·oix d'un te1 te français et conversation à propos 
de ce texte; 

2• Interrogation su1· l'histoire, d'après le programme annexé au 
présent arrêté; 

3• 1 nterrogation sur la géogr·apbie d'après le même programme; 
4• lntet·rogation sut· lei sciences mathématique~, d'après le même 

pt·ogramme ; 
5° Interrogation sur les sciences physiques, d'après le même pro

g r·am me; 
6• Intei'I'Ogation sur les sciences na turelles , d'apt ès le même pro

gramme. 
Led épreuves orales eout publiques. ,eur durée totale est en moyenne 

d' une beut•e et demie pour· chaque candidat. 

ART. 8 . -Le jury d'examen des épreuves écrites et orales est nommé 
par le Recteur au siège de chaque Université. Ce jury choisi t le sujet. 

ART. 9. - La valeur· de chaque éJ•retive est exprimée par une note 
variant de 0 à 20. 

Les coefficients suivants sont attribués aux différentes épreuves : 

Explication et commentaire d'un texte français di cté. ::: 
Lecture d' un texte français et co vereation . 2 
Interrogation sut· l'histoire . i 
Interrogation sur la géographie . i 
Interrogation sur le! sciences rn thématiques . 1 
Interrogation sur les sciences physiques. 1 
Interrogation !ur les sciences nat ur elles. i 

Pou r être admis à subir les épreuves orales, le candidat doit avoit· 
obtenu pour l'épreuve écrite la note 8 sm· 20. 

L'admissibilité aux épreuves orales n'est valable que pour la seEsion 
au cou t·s de laquelle elle est prononcée . Elle ne peut, en aucun cas, 
être reportée à une session ultérieure. 

ART. !0.- L'équivalence du baccalauréat de l'enseignement secon
daire est accordée à tous les candidats qui ont obtenu un minimum de 
100 points pa1· arrêté spécial pris par le Recteu1· de l'Académie et visant 
l'examen auquel les candidats ont Patisfai t. 

Les étudiants de nationalité étrangère qui ont obtenu ladite équi va
lence du baccalau réat ft•ançais, peu"ent se faire inscri re dans toutes les 
Facultés et Ecoles d'rnseignement supérieur . 

Toutefois ces étudiants ne peuvent pas se fa ire insCI·i re en vue des 
grades et titres d'Etat de docteur en 11édecine, phat·macien et chirur
g ien-dentiste. 

ART. 1!. - Les candidars reçus à J'examen spécial à la sessi on de 
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mars ne peuvent pas obtcnü· la concession d 'inscriptions cumulatives 
et doi vent commencet· r éguli èt·emen t leur scolarité. 

A RT. i 2. - Le• reg istres des procès- verbaux sont tE nus par le 
Secrétaire de J'Aca démie 1• 

l PROGRAM M E DES .\fAT i èRI!S D K L ' EPRJ.;uvg ORALF! : 

1. Histoire . - La d ip loma tie eu ropéenne dep uis 1815. - La formatio n des 
unités nntiona'es. - L'organisatio n politique de I"Eu 1ope aptès la guerro 
1914-1 9 18. 

Caractè res gé n6raux de la civ ilisation co n temporaine. - Les le ttre s. les 
sciences et les a rts depuis le début du x rx • siècle. 

II . Géogra phie -La France : r elief du sol , climat, hydrographie , co te!, 
populalion 1 ag riculture, industrie, commerce. 

!,'Eu rope: notions de géographie phy ique ct de géographi e humain e. 
Les g randes voies de com merce mondiales. 
m . Matht:ma tiques. - Calcul. - ~ ystëme mé trique. - Systeme d 'un ités 

c. n. ,;. - l 'sage pratique. 
Nomhres entie rs, uoml>res frac li onnai re~, fra ction~ décima le s. 
Add ition , sou.:.; trac li o n , multiplicalion c l division de ces nombres. 
ProportionnalitO directe e t in,·e rse.- R ègle d e troi s. 
Al!JI'bt·e . - Emploi ùcs le ttres.- R E-so lution d'une équation d u premier deg ré 

à un e incon riuc; de deux éq ua ti ons du premie r degré a deux inconnues. 
Ré~olution ct di sc ussio n d 'un e équation du seco nd degré à une inconnue. 
Progrc!;o;io n ~ ~lrithmétique . -Progressions g éométriques . - Cas où la rai so u 

est plus petite que l'unité en valeur ~tbsolue. - Limi te de la somme des 1Y 
premi e r~ te rm es po ur .V inHni. 

Lt'o nc ti ons d'une variabl e. - R cpréscnlalion g raphique. - Fonct ion lin éaire , 
tr inôme du seco nd degré. 

Géomet,·ie.- ' l csure des angles . - Re lati ons mè lri ques dans les triangles. 
- :\fesur c ùe:; aires planes : rec tan g le, para llélogramm e, triangle , tr:1pèzo, 
ce rcle. 

P erpcndicuhtirc ù un plan. - An g les dièd1·es : leur mesure. 
A i re~ d uu cyli ndre droit, d'un cOne droit, d'un tronc de cône droit , d 'une 

zone. rl'unc sphè re. 
Volumes d"un parallélipipè de, d"un prisme, d 'une py•·amide , d'un tronc de 

pyramide, ù'un cylindre, d 'un cône. d'un tronc de cône, d'une s phère. 
P ou r les aire~ c t les volu mes, on insi · tora su rtou t su r les ap_pli ca tion s 

nunH~ riqUC''S des: formules. 
T ,·iyon.ou1tit,·ie.- Fonctions cireu la ireo:; . - Additi on et so us trac tion des arcs. 
IV. Sciences physiques.- a) Physique . - P esanteur.- Détermina tion du 

poiJ~ <l"un corp,.- Balances usue ll es, simple pe ée cl doubl e pesëe . 
Pre~!ooion Ucs g~z . - Sa mesure en a tmos phère , haromètre , manomètre. -

Principe d' Archimèd e. - De ns itè d'un corps. 
Tem peratu re~ sa mssurc . - The rmomètre à mercure . -Fusion. - Vapori 

sation. -Ebullition . - Ch~lcur spécilique . 
El ec tricilô c t magn é ti me.- Piles.- Acc umulateurs. - Propriôlé des cou

rant s ëlec tr icfu es. - Aimants . - Inducli o n. - Principe des machines magu é to 
ct dynan10 é ec triqu cs. 

Lumière. - R efl exi on : miroirs plan•.- Refraction : pri s me el len t illes. -
,_peel res. 

b ) Chilttie . -Corps impies c l co rps composès. 
Eau .- An alyse e t syn th èse. 
Air.- Analyse. 
A cide~. bases . 
Hydrogène.- Oxygène.- Soufre: acide ulfuriqu c. - Chlore; acide chlor· 

hyd r iqu e. - Az o te: am mo. niaquc, acide azotique.- Carbone; oxyde de carbone 
cL anliyùritlc ca rboniqu e 

V . Scien ces naturelles. - a) B olo »ique. -- Les organes de io plante 
-Racine, tige, feuille, fleur. - Forme, s t ru cture , développement de ces o rganes i 
lcurq principale modifications. 

Pia ules a fl eu r cl planles iiU S fl eur. - Pa~·ti es essentielles de la !leur: 
<~nthère ct pollen, pi s til et o,·ule. -l,'éco nd a li o n. - Fru its c t prin cipa les so rtes 
do fruit .;;.- Graine, sa co nstitution. 

Ctermination de la graine: sc condi tions.- A li mont s min6re~ux cl oraa ni q ues -
Ahso t·ption de l'eau e l des substances miné ra les par les ra ci ues.- Circu lati on. 

Fonction cltl o rophyllienn e. -Res piration . - Tran spiration. 
For·mation des r6so rvcs azotées ct hydroca rbonées; leur ut ilit é au point do 

\'ll O de I"nlin1cnla lion. · 
h ) Zoolo.Qie. -Notions s ur les principales fonctions chez l'h omm e : 
l' Appcueil di(JOSti(. - Dents.- Glandes sa livai ros.- E s tomac.- Intestin 
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M ODÈLE DE LA DÉCLARAT .ON EXIGÉE DU CANDIDAT 

Je souss1gné (nom et prénoms), 1é à le {jour, mois, 
an) candidat d l'examen institué .Jat· l'arrêté du 
déclare ne m'étt·e pas inscrit ou (ai t inscrir~ dans u ne atet1·e Uni
versité p our subir le méme ~xam~n pendant la présente seo sion . 

A , le 
(SIGNAT URE DU CANDI DAT ). 

Scolarité et examens. - Le~ étudiants étt-angers suivent les 
mêmes cours, participent aux mêm lS exercices et subissent les mêmes 
examens que les étudiants f1·ançais 

Ils sont autorisés, après avoir obtenu la dispense du baccalauréat 
de l'enseignement secondrure, à po~tuler les mêmes grades que les étu
diants franç ais dans les Facultés de Droit, des Sciences et des Lettres. 

Des équivalences de la licence en droit, ès-sciences ou ès-lettres en 
vue du Doctorat d'Etat sont prévues par les arrêtés ministériels du 
2i juin 1922 et du 25 juillet i92:l, en faveur des étudiants ét1·angers . 
Se renseigner auprès de la Faculté intéressée. 

En ce qui concerne la Faculté de Médecine et de Pharmacie, les étu
diants étrangers qui ont pt·oduit, au moment de leur immatriculation, 
toutes les vièces exigées pat· le règlement scolaire, y compris le diplôme 
français de bacheliet· de l'enseignement secondaire, r eçoivent, ap rès 
avoir subi avec succès toutes les épreuves, le même diplôme que les 
étudiants ft·ançais, diplôme d'Etat tle docteur ou de pharmacien. 

Quant à ceux qui ont été admis a faire leurs éludes en Ft·ance à la 
faveut· d'une dispense ou d'une équivalence de g1·ade, il leur est dé li
vré, après les examens réglementaires subis avec succès, un diplôme 
d'Unive1·sité, ayant toute la valeur du diplôme d'Etat. mais ne conférant 
pas le droit d'exercice. 

Le diplôme de phat·macien est l'objet d'une disposition spéciale. 
cc Tout étrange1·, quoique muni cl" dip/6me de pharmacien fra n
çais, ne pourra èxe1·cer l1' pharmacie en F•·ance que si , par ~éci
procité, u n Français pou1·vu du dtpl6me d<t phannacien délivré 
par le pays auquel appartient ctt étran_qer peu t exercer la phar
macie dans ce pays. » (Loi du 19 avl'il 1898, art. 2.) 

Le3 restrictions qui pt·écèdent n'ont rien de p81'ticulier à l'U niversité 
de Lyon; la loi qui les a édictées est exécutoire dans toutes les Uni
versités ft·ançaises . 

Les Etudiants de la Faculté de Médecine et de Pharmacie de Bey
I'Outh sont prévenus qu'en vertu dE décisions aiTêtées entre le Minis
tère des Affaires étrangères et le ~linistère de l' Instruction publique, 
les fac ilités d'admission et de scolBI'ité, acco1·dées aux jeunes gens ori
ginaires du Levant pour faire leu ·s études, doivent valoii· exclu•il·e
ment pou1· la Faculté de Beyrouth 

Les élèves ayant bénéficié de ces facilités doivent donc accomplir et 

- Foie.- Pancrèas.- Alnnoul~. - :--oucs digestifs.- Ahsorplion intt'"itinalc. 
2° Cù·cttlalion.- ~ang. -Cœur, arlèros, voines. - ::\lécanisme de la circu· 

lati on. - Lymplre el vai!4seaux lymph atiques . 
:~ o /lespi.~·ation.- Poumon.- .Mec~ni sn1o do la respiration . - Phénomeuos 

chimiques de la respiration.- Clwlour animale . 
-1' Séc;·etions et e.cc,·étions. - Appareil urinaire. - Glandes 1n r~mmairos l 

~;landes sudoripares. 
!">' Appareil locomoletu.- ~quolott.·, articulalionc;, muscles. 
Ü0 Sysli:me nen:ett.c.- Axe céréhro-!-pinal.- Nerfs.- Grand sympa thique. 

Fonctions des centres nerveux et deq rwrfs. 
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valiùe1· leut· colarite à Beyrouth même, e t ne peuvent s'en prévaloi1· 
pout· oblenil' l'autori~alion de conlinuet·, dans une Facul té si tuée en 
France, les études commencées en Syrie . (Communication ministérielle 
du 29 111ai 1906 .) 

Il. - ASSISTANTS ETR ANGE HS 

V. Fucu lté de Médecine, p. 88. 

Ill. - RENSEIG~EM ENTS 

Po ur tous t 'enseignement~, les é tudian ts étrangers peuven t 
s'adr esser au Bureau du Comité lyonnais de Patronage des Et udiants 
franç ais et é trangers . (Voi t· page :25.) 
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1 M PRIM ERIE-PAPETERIE 

A. C AIX 
9, rue Jean-de-Tou rnes. LYON 

FOURNITURES DE BUREAUX EN TOUS GENRES 
SPÉCIALITÉ DE STYLOPHORES, STYLOS ET PORTE-MINES 

GRAND CHOIX: SERVI ETTES DE COURS 

BUVARDS, LISEUSES, PORTE-FEUILLES 

PHI X A V\~ T AGEUX 

CA HIE RS DE COUR S, PAPIER ALPHA 

POCHETTES COMPAS, ARTICLES DE DESSIN 

Remise de 5 ~ a ux Etudiants 

UN OPTICIEN 

S· P É C 1 A L 1 S T E 

Louis CAMBRI LLAT 
7, place des Célestins, 7 

LYON 

UN OCULARISTE 
- LE SEUL DANS LA RÉ GION DU SUD-EST -

-\Ill -



LIBRAIRIE GÉNÉRALE DE DROIT ET D I~ JUHLSPRUDENCE 
Ancianna Librairie Chavalier-Marescq & C" eL ancienne Librairia F. Pichon réunies 

H. PICIIO~ & R. DURA~D-AUZL\S, ADliiNISTRATEURS 

20, rue Soufflot, PAR I S (V•) . Téléph. : Or/éon 07- 19 

Compte cbéques postaux. Paris : 294- 56 

neg. Cornm. : Seine, 1\• 485'l 

DANJON (DA:-<JEL). - ~[annel de dt•oit ma•·itime, deuxième 
édition: ren1e el augmentée par LEPAHGNEUH (Jean). Un 
volume in-8. 50 francs . 

DUGUlT (L1~0N) el ~10~.1\IEH. (liE:mv ). - Les Constitu t ions el les 
pr ineiiJales Lois poli tiques de l:t Ft·ance dep uis 1789, colla
tionnées sur les textes officiels, précédées de notices histori
ques el suivies d'une table analytique détaillée, quatrième 
édition. Gn volume in-18 . . . . . . .. 25 francs. 

GÉNY (l'nA><ÇOis). - Uéthode d'in ter pt·éta lion et sources en Droit 
IH' ivé [)OS ili f. Essai critique. Seconde édition, J'e,·ue et mise 
au courant. Deux volumes grand in-8 . 100 francs. 

GLASSON.- Précis élémentaire (le I'U isto i•·e tlu Dt·oit fr ançais, 
Un volume in -8. 50 i'rancs. 

LYO.t\- CAEN (Cu. ) el RENAULT (L.). - Al anueldeDro itcommer-
cial. quinzième édition . Un volume in-8 . 60 francs. 

PERHEAU (CA)JJLLE). - Cours d'Economie poli tique. 
Tome [ : fer Examen, cinquième édition. Gn volume 

.in-8. 50 francs. 
Tome Il : .2• Examen, c1ualriè me édition. Un volume 

in-lL 50 francs. 

PERHEAU (CA)IILLE). - Leçons d'Economie IIOJitique. Un volume 
in-8. 25 francs. 

PLAN IOL ( ~ l A ttCEL ) avec la collaboration ùe RI PERT (GeoRGES). 
-Traité élémen taire <le Dr oit civi l, conforme au programme 
ofnciel des Facu l tés de Droil. Tome J, onzième édition. 
Un volume grand i n-8 . 60 francs. 

Tome Il, onzième édilion. Un volume grand in-8. 
60 francs. 

Tome Jll, dixième édition. Un Yolume grand in-8. 
60 francs. 

PLA IOL (>'llAHCEL) el lUPEHT (GEO RGEs). - Tr aité pt·atique 
de Dt·oit civ il fr·au.;;t is . Treize volumes environ. Tomes l, Il, 
Ill, IV, VI, Vll, VIII, IX, X, XTI el XIII sont parus. En 
so.uscription. (Bulletin de souscription envoyé sur demande.) 

Rl PERT (GeoRGes). - La •·ègle mora le dans les obligations 
civiles. Un volume in-8. 50 francs. 

Port en s us pour tout envoi, 10 °/0 • 

- IX-



LIBRAIRIE DU H ECUEIL S IREY 
( s ( Il· rf \ ):\\'\11 

aa, rue Souf'fiot - PARIS rv·· 

Collections de Précts élémentaires 
par des Professeurs de n lB Facultés d e Droit 

LA LICENCE EN DROIT 

Droi t civil, par .rnseph JIEM \RD 
Tome I . Théorie générale du droit c ivil . Les droits de famille, les 

droits réels. In·16, li!-2" . 26 fr 
Tome II : Théorie générale dea obll allons. Les principaux contrats. 

Théorie du crédit. In-16, 2' éditlcn, 19J~ . . . ... 26 fr. 
Tome III: Laa rapports pécuniaire• entre époux. Les successions. 

Les donations In-16, 1:J30 . 25 fr. 
Droit romain (.·otes de cours '" Lnnét'), par E . PERROT. In-16 

1927. 26 tr: 
Droit romain (l\c t"s oc cour.; Le< Il >llgatiOHs1• In-16, 1926 26 fr. 
Histoire du Droi t, par E. PEIUWT ln 16, 1930 25 fr. 
Economie politique, par llen~l TRl C JI Y. 

Tome I : In·lG, 2' édition, 10: l 25 fr. 
Tome II : In-16, 1928, nouvrau tL~' .. c 1932 . 25 fr. 

Précis élémentaire de Droit marltl e, par DONNECASE, 1932. Un 
volume in-8 éc ll, broché 26 fr. 

Droit constitutionnel, par .Maurice HAUI'IOU. 2' édit. In-16, 1930 26 fr. 
Droit administratif, par l\Iaurlce HAl R IOU. 2' édit. In-16, 1930 25 fr. 
Droit administratif, par Ro'(er no. \Jill. In-16, 1930 . 25 fr. 
Droit pénal et Procédure pénale, par J -A. ROUX. In-16, 1925 25 fr. 
Procédure civile, par Ch. CEZAR BRU. In-16, 1927 . 25 fr. 
Droit international privé, par .J P ~.BOYET. Jn-16, 1928 25 fr. 
Législation Industrielle, par G SCEI •,E. In-16, 1927 . . 25 fr. 
Voles d'exécution, par Louis JOS'iEH \ ND. In-16, 1925 . 25 fr. 

Tous ces valu , nes peuvent etr<' f·Jurnts sous Joli cartonnage souple 
en suédine, au prix tlè 30 h··u r, . 

LA CAPACITÉ EN DROIT 

Précis de Droit civ il. conforme au programme des examens, par 
1\IM. Ph. BO:'rnECARRERE, LABOP.DE -LACOSTE et Louis CREMIEU. 
1926·1028. Deux volumes ln-s. broc! és. Chaque . . . . . . 30 tr. 

Précis élémentaire de Droit public (1 ' a nnée). par Roger BONNARD. 
1932, 2' édition. Un volume ln·S êct, broché . . . . .25 fr. 

Précis élémentaire de Dro it pénal, pn P ierre GA RRAUD et Marcel 
LABORDE-LACOSTE. 1930. Un volu e ln-8 écu, broché . . . 26 fr . 

Précis élémentaire de Procédure cltile et Yoles d'exécution, par 
LABORDE-LACOSTE. 1932. Un volurr e in-8 écn, broché . . . 25 fr. 

Précis élémentaire de Droit commero al, par LABORDE-LACOSTE, et 
BOJ\'NECARRERE. 1932. Un volume ln ·8 écu, broché . . . . 26 fr. 

JOSSERAND (L.), Coure de droit civil positif franqais : T. 1 : Théorie 
générale du droit et des droits. Les personnes. La ramille. La pro
priété et les autres droits réels prtl:' : tpaux. - T . 11 : Théorie géné
rale des obligations. Les principau " contrats d u droit civil. Les 
süretés. - T. 111 :Les régimes matrlrnoniaux. Les s uccessions légales. 
Les Libéralités. - Chaque volume f1." . tn-8, broché . . . 80 fr. 
cartonné. . . . . . . . . . 70 fr. 



DEUXIÈME PARTIE 

FACULTÉ DE DROIT 
Quai Claude-Bernard , :15. - Téléph . Parmentier H-70 

Le Doyen reçoit les étudiants et leurs familles, à la Faculte, 
les lundi, mardi et mercredi, de dix heures à on.a e heures. 

SECRÉTARIAT 

Les bureaux du Secrétariat sont ouverts tous les j ou1·s non 
fériés, de quatonse heures à seize heures. 

Pendant le temps des i11sc1·ipttons, les étudiants y sont éga
lement admis de neuf heu1·es à o1toe heU?·es . 

CHAPITRE PREMIER 

COURS, CONF~RENCES, INSCRIPTIONS 

l. COURS 
La séance de rentrée a lieu, cette année, le mardi 3 novembre. 

Les cours de li cence et de capacité commenceront le jeudi 9 ; les 
enseignements de doctorat et les conférences, le 23 novembre; les 
exercices de l'Inst itu t pratique le i•r décembt·e. 

L'enseignement donné à la Faculté de Droi t s'adresse notamment aux 
personnes qui recherchent les diplômes de bachelier, de licencié ou 
de docteur en droit, ou le certificat de capacité en droi t. 



LICENCE \ 

i •·• Année 1 

\ 
2• Année ( 

3• Année 

Les cours 
marqu é s 

d'uu as tê· 
so nt 

c" co ur ::; 
ù optiou . 

ANNEE 
Séance de rentrée le 3 novembre, à 9 heures. -

Cours de Doctorat, le 23 novembre. - Salles de Travail et Conféren 

T ABLEAU DES JOURS 

E NSE I GNE MENTS 

JJ?·o it •·omain. . . . . . . M. FA L LETT I • 
I ntt·oduction à l'étude du Jil·oit (fer semestre) . !Il. FALLETTI • 
D•·oit civil . M. RO J B!im . 

Economie politiqtte. . M. F. P E RR ou x . 
Droit constitt<tionnel r .2• semest•·e). i\1. L AM EIRE • 
H istoir e du Droit Pr,11tçais M D E LAPLANC n E 

Dt·oit cdminel . M. P . vAHRAUD-. 
Economie politique ;\I. GoNNARD • 
D1·oit administl·ati( ~J. N ICOLA S • 
])1·0it CÏ"uil . . . i\J. JOS Sh RA lŒ 
D1·oit •·omain (2• semest>·e) l':. 

Droit commercial . M . NDY 

L ,igislation financiè•·e ( t• semestt'e) . i\1. P HI L IP. 
Procédure civile ( Je• semest1·e). l\1. P En n ou o 
• T'oies d'exécution (2• semest>·e) i\1. PERROUD 
Droit civil . . . . . i\1. LÉ v Y . 
• 1J1·oit rommeroial complémentai•·e (2• sem.) . M. R oUB I E R 
Droit internationalpl'it·é (2' semest•·e) . i\1. PERnoun 

• L t!qislation industrielle ( 1" seme.<t•·e) • M. P zc • 
• Droit international public (2' semest?·e) M. PJC . 
• L ég islation coloniale ( 1" s•mest•·e) l\1 . N r c oLA S 
• Droit com part! ( J•r semest•·e) 1\1 . Ed. L AM B h RT 
• Lé.!Jislation et Ecunomie ,.,,·ales . ~1. P n t LIP. 

----------~--------------------------~ 
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Histoire des doctrines éconl)migz~es . MM . An tonelli, Gonnard · 
Droit commercial complém~?ntaire (2• sem ) i\1. Rou B I E R . 

1 

L ég islation indust,·iells ( Joo semestl·e i\1. Pr e . 

D1·oi t constitutionnel compa>·t! . . i\1. Ed. LAM BERT 
J w·idiction et contentieux . . . . i\1. ~! COL A S . 
H istoil·e du Droit )»·ivé . . . . . i\I . . J. LA, IBERT . 
E ronomie inaust•·•ell! ( 1' semest1·e) M. F. PERROux . 
S cience pénitentiaire. . . . . . !II. P. G AR HAUD. 
D•·oi t international public. !II. P t e . 

1 
Lég ~slation_ c~lonit~;le ( 1•• sem~stl'e) . l\1. N t COLAS . 
D1·ott admtntstratt( . . . . . M. LA M E!R b: . 

D1·oit comparé . . • . . . . M . Ed. LAMBERT . 
H istoil·e dt~ Droit public. . . . M. LA , I E IH& 

Pandectes • . . . . . . . ~ . 
Droit civil approfondi M. PEu n ouo 

S cience des finances . i\1. PHILIP . 
tion et Economie rw·ales . M. PmLtP. 

es d. 'or.qu.nis.·an.·on. de.l 
i\1. J. J..\"B EH'f . 

D>·oit criminel . . . . 
Dr·oit public et administr·ati(. 
Droit civil . . 

·. j M . G A!lHAU D . 
i\1. CO N DOM! NE. 

M. C ON DO MIN E 

CAPACITÉ Droit commercial . . M . CoH ENDY 
M. PER ROU D 
l\1. PERRO UD 

i\1. LE:n 

c ..., Procédure civile ( 1" <emest1·e} 
Y oies d'exécution (2• semestre) 
Droit civil. . . 

ion indllst•·ielle M. P IC . 



4 au 14 novembre . - Ouverture des cours , le 9 novembre . 
1" décembre . - Exercices de l' Institut pratique , le 1 • r décembre. 

D 'ENSE IGN EM ENT 

MARD I ME RC RED I JEUD I VENDREDI SAMEDI 

8 h . 8 b . 
17b.1/ 2 17 h . 1/ 2 

9 b. 1/4 9 h . 1/ 4 
. . . . 9 b . 1/ 4 9 b. i / 4 9 b . 1/ 4 

10 ]1. 1/ 2 10 h . 1/ 2 . . . . 
10 h . 1/ 2 10 b . 1 / 2 10 h . 1/ 2 

Il b . 8 h. 
9 h . 1/ 4 9 h. 1/ 4 9 h. 1/ 4 
10 h. 1/ 2 10 h. 1/ 2 10 h . 1/ 2 

8 b . 8 h. 8 b. 
8 h . 8 b . 8 b . 

9 h . 1/ 4 9 h . 1/ 4 9 h . 1/ 4 
9 b . 1/ 4 9 b . 1/ 4 9 b. 1/ 4 

9 b. 1/ 4 9 h. 1/ 4. 9 h . 1 / 4 
8 h. 8 h . 8 b . 

10 b . 1/ 2 10 h. 1/ 2 
10 h . 1 / 2 10 b. 1/ 2 10 h. 1/ 2 
10 b . 1/ 2 10 h . 1/ 2 10 b . 1/ 2 

10 h . 1/ 2 10 b . 1/ 2 
16 h . 1/ 4 

1o h . 1/ 4 16 b . 1/ 4 

9 h . 1/ 4 9 h . 1/ 4 
8 b. 8 b . 8 b . 

10 b . i l? 10 b . 1/ 2 10 h . 1/ 2 
15 b . 15 b. 15 h. 

10 b . 1/ 2 10 h . 1/ 2 10 h. 1/ 2 
15 h. 15 h. 
15 h. 15 h. 15 b. 

15 b. 
15 h . 15 b . 

10 b. i / 2 :iO h. 1/ 2 10 b. 1/ 2 
16 h . i /4 16 h. 1 / 4 
16 h . 1 /4 16 h. 1 /4 

16 b . 1/ 4 16 h . 1/ 4 
16 h . 1/ 4 16 b. 1/ 4 

17 h. 1/ 2 17 h . 1/ 2 
9 h . i / 4 9 h . 1/ 4 9 b. i / 4 

16 h . 1/ 4 16 b . 1/ 4 

l'Académie, prés iden t du Conse i l de l' Univers ité; chacun d'eux a sa va leur propr e 
et se su ffi t à lu i-même . L es cand ida ts au Doctora t e o D1·oit devront obtenir deux 
de r.es di plômes, à leu r choix, puis ou ten ir une thèse. Le programme des examens 
pour 1930-19.31 et 193 l-1932 afféren ts aux q uat re d iplômes P.s t imp1·imè et affiché 
à l'in té1·ieur de la Facul té . 

8 h . 8 h . 8 h . 
8 h . 8 b . 

9 b . 1/ 4 9 b . i / 4 

8 h . 8 b. 8 b. 
9 b . 1/ 4 9. h . 1/ 4 9. h . 1/ 4 
9 h. 1/ 4 9. h . 1/ 4 9 h . 1/ 4 

10 h. 



FACULTÉ DE DROIT 

COURS LI BRES 
ouverts au public 

Droit commercial pratique (sous le patronage 
de la Chambre ùe Commerce) . . . . MM. BONNET. 

Médecine légale . . . . 
Calculs commerciaux et financiers 
Coopération . . . . . . . . 
Etude des Institutions internationales d'orga

nisation de la Paix . 
Criminalistique . 

D' MA!ITIN (Et.). 
HIQUILY . 
PJIIL!P. 

LAMBBUT (Jacques . 
D· LOCARO. 

[,'ouve>·ture de ces cow·s se>'a anupncée J>a•· les journaux et pa•· 
ttne a ffiche à l'intérietw de la Fart.Zté. 

Les ootws dtt deuxième sem.~stn: commencent le fe• >na>·s . 

Il. - CONFÉRENCES 
Les conférences facultatives, destin.>es à facilitet· aux étudiants l'accès 

de la licence et du doctorat, sont exclusivement rése r·vées à ceux 
d'entre eux qui se sont fait inscl'i•·e pour les suivre et ont versé la 
rétribution reglementaire, soit 50 francs par· semestt·e. Le dixième des 
étudiants inscrits pourra en être exempté. 

Elles ont pour objet : le~ conférences de licence, des exercices pt·a
tiques, tels que intel'l'ogations, compositions écrites, études d'auteurs 
et de textes; - les conférences de doclot·at, des éludes appt·ofondies 
su r des questions se rappot·Laut ':lux matières comprises dans .Je 
pt·ogramme du doctor·at. 

Les conférences sont semestrielles ou annuelles . Elles comprennent 
deux séances pat· semaine pour les étudiants de chaque année . 

Les étudiants qui désirent les suh ·e se font inscrire, au SecrJtariat 
de la Faculté, au commencement de chaque semestre. Ils choisissent les 
conférences aux travaux desquelles ils veulent participe!' . 

Les notes obtenues aux conférences sont communiquées aux mem
bres des j urys d'examen et il en est tenu compte dans le j ugement 
des épreuves. 

Ill. - INSCRIPTIONS 

La premièt·e inscription pout· chaque grade doit ê tre pt·ise du 
25 octobre au 15 novembre, date de l'ouverture de l'année scolaire, et 
t•enouvelée une fois dans l'année : du 1er au 15 mars. 

Il faut quatt·e inscriptions semestrielles pou t· le cet·tificat de capaci té, 
quatre pour le baccalaut·éat, dix po' la licence, huit pout· le doctorat. 

Pièces à produira pour la première inscription et formalités à 
remplir. - L'étudiant qui se prése11te pour prendre sa première in
scription de licence ou de doctorat doit déposer : 

1 Une expédition de son acte de naissance; 
2• S'il est mineur, le consentemeut de son père, de sa mère , ou de 

son tuteur; ce consentement doit indiquer le domicile du père, de la 
mi:we ou du tuteur ; 

3• Un diplôme quelconque de bachelier 1. - Il peut être provisoi-

t Sont admis à s'inscrire en vue ùo la 1 cence, avec dispense d u baccalaureat 
(à ti tre onéreux), dans les Faculltis de Droit, les candida ts de na tionalite fran
çaise qui justifient d'un des titres ou grades snivants: 

Titre d'ancien élhe de t'Ecole polytechnique, de t'Ecole de Saint-Cyr. de 
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rement suppléé au diplôme pat· un cel'lifica t d'admiss ion au grade de 
bachelier; 

4• (Jn liv ret un iversi taire (décre t du 3 l jui ll et 1920, article 6) , avec 
photographi e; 

5• Au cas où l' étudian t est de na tionali té é tt·angère, il produit la 
Cat'le d'identité , instituée par le déc t·et du 2 avril1917. 

Les candida ts au certifica t de capacité pt·Clrl ni sen t les mêmes pièces, 
sauf le d i [o~ lômc de bachel ier. 

Délai accordé pour la première inscription ; inscriptions extra 
tempora. - Les bacheliers rf!çus à la sess ion d'octobt·e, les étudiants 
qui n'ont passé qu'en novembre les examens conespondant aux qua
trième, huitième et douzième inscl'iptions, e t les jeunes soldats envoyés 
en congé ou libérés à cel te époque, ~on t admis à s'insct·it·e après leur 
réception ou leur libération; il leu t· est accordé, à cet effet, après 
leu t· t·éception ou leur libération, un dé lai qui ne peut dépasser hui t 
jours. 

Les étudia nts de la Facul té de Droit peuvent, sans acquitter de 
nouveaux droits, se fa ire in scrire, en vue des g rades, à la Faculté 
de> Lettres. 

Péremption des inscriptiorrs. - Sau f motifs jugés valables par la 
Faculté , les inscriptions cotTe>pondan t à un examen sont périmées de 
plein d roit, si, dans les deux ans qu i suivent la de rnière, l'é tudiant n'a 
subi aucune épreuve. 

Elles sont égalemen t périmées si l'é tudiant s'est pt·ésenté sans succès 
à l'examen, mai n'a pas t·enouvelé l' ép t·euYe avant l'expit·ation du 
délai ci-dessus indiqué . 

Dans le cas où l'épreuve a été renouvelée sans succès avant l 'expi
ration de ce délai, les inscriptions t'estent valables pour l'année sco
laire qui suit celle au cours de laquelle a eu lieu le demicr ajour
nement. 

Dans tous les cas, le bénéfice des examens subis avec succès demeut·e 
acquis . 

Le temps passé sous les drapeaux s'ajoute au délai entt·aînant la 
péremption . 

Changement de Faculté. - ( Voit· disposi ti ons généralPs , page 4.6). 

l'Ecolo naval e . de l ï~eule central e tics art q el manufadu rcs, de 1'1 n li lul 
ag ,·onomiCtuc. ùc l'Eco le des mines ÙC' Pnri s. do l'Ecole dos mines de Sain t 
Etien ne, de lï >:c ole d"s ponts el chauss6c•, de n :colc rl 'a oplicalion du Génie 
maritime , de J'Ecolo supêric ure de la métallurgie el fie l'indu tr ie des mines 
tle Nancy; 

Licence ès sc ie nces obtenue a,·cc dispense d 11 haccalnuréal; 
Diplôme de l'Ecote de tl au les-I,;tudcs (section des sciences historiqu e e t 

philologiques e l ecliou des sciences religieuses) ; 
Dip l6me de l'Eco le de langues orientale.;; vhantes: 
Cerli tical d'ap titud e a l'enseignement secondaire dos jeunes filles (le ttres); 
Certificat d'ap titude a l'enscigncmcn L ùes hlllgUO'i vivan tes dan~ le lycèes 

et co llages ; 
Cert itica l d'apliludo au professo ral des cla:-;scs êlé:mcn laires de l'enseigne

ment seco ndaire; 
Certifi cat d'aptitude au professo rat dans les I<:colcs no rmales e t dan s les Eco les 

primaires superi eure (lellres); 
CerLili ea t d'ap titqdc à lï nspeelton primaire et à la <.liroc lion de Ecole• 

norm ales . 
CertiJi cat d'aptitude au professo rat commerc ial dans les Ecoles pratiq ues de 

com me rce cl dïndus lri e. 

5 



6(\ FACULTE D DROIT 

CHAPITRE Il 

EXAMENS ET DIPtOMES 

a) <:erlllical d e <:apnclté. 

Les études ont une dul'ée de deux années et sont constatées pat· la 
prise de huit inscriptions trimestr·ielles. 

JI y a deux examens à subir, le premier à la fin de la premiëre 
annee d'études, après la quatrième et avant la cinquième inscription; 
le second, à la fin de la deuxième année, après la huitième inscription. 

Les épt·euves du premiet· examen comprennent deux in terrogations 
sur les éléments du droit civil, une sut· les éléments du droit Cl'iminel, 
une sur les éléments du droit public et administratif 1 • 

Les épreuves du deuxième examen comprennent deux interrogations 
sur les éléments du droit civil, une sur les élén1ents de procédure ci vile 
et voies d'exécution, et une, au choix des candidats, sul' le droit com
mercial ou le droit industriel!. 

Le jury de chacun des deux examens est composé de quatre exa
minateut·s. 

Le suffrage de chaque examinateur s'exprime par une note variant 
de 0 à 20. Aucun candidat ne peul être admis s'il n'a obtenu la moyenne 
de 10. Le candidat auquel un zéro est attribué peut être ajourné par 
délibération spéciale du jury, quelles que soient ses au tres no tes. 
L'admission est prononcée avec indication de l' une des mentions sui
vantes : passable, assez bien, bien, tt·ès bien. 

Le certificat de capacité en droit n'est conféré qu'après le 
deuxième examen . 

iLe progra mm e des matières du premier examen en vue du r.e rli ficat de 
ca pacité en droit a êtA fixé ainsi qu'il snit par l'arrêté du 14 février 190:>. 

Elotn elllS de droi l civil. - o-p<lis l'article 1" du Code civil jusqu'a l'article 
1100 inclusivement. 

Elément .<; de tif·oil criminel, - n) Code pénal: nolion s sommaires : sur la 
di stinction ùes crimes, délits et contra v• n iions (art. 1 à 3); l'ôcbelle des peines 
criminelles et correctionnelles (art. G à .•) ; la récidive en matière de crimes el 
de délits (arL.56 à ;)8); la complic<tô (a ri. ;,11 à 63); l'impu tabilité et les excuses 
(ar t. 64 à 74); les circonstances atténnau,es en matière de crimes e t de délits 
(art. '•63) : le uon-cumul de• pPine• art. 36.>, I. cr .); les contraventio ns elles 
peines de simple police .art. -16~, ·lw, 471, 183) . - b1 Eléments de procédure 
criminelle. 

Elémenl.< de droil public et admi»i•tt·ati(. - La constit u tion Je 1875 et 
l'organisation dea pouvoirs publics.- Le régime ôlP.ctoral. - L'administration. 
agenls, conseils, tribunaux adndoistratifs. - La décentralisation; administa·a
tion dé partementale; Administration communale.- L'adm inist rati on du domaine . 
- Les tra''aux public~. - Les finances publiques. - Budget. - Impôts . -
Com ptabilité. 

::!: Le programme des matières du deuxième examen en vue du certifi cat de 
ca pacité en droit a été fixé ainsi qu'il suit par l'arrété du 11 fév rier 1905 : 

Elements ci• droil civil. - L>e !'article 1101 du Code civil à l'ar t icle 2281. 
l!.'léments de procédure civile d voie& ~.rexécution.- Notions générales d'or

gan isation j udiciaire e n matière civile - P rocédure des justices de pail< (art.1 
à ~7, C. P r . Civ. ). - Procédure des tribun aux d'arrondis•ement (art. 4 a 21 i). 
- ProcOclnre des affairea commercialoa ,art . .J.14 à 142). - Voies de rec o ur l'l 
(ar t. H3 à ;.16).- Voies d'exécution (art 5i5 il 811, 819 à ~32). 
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b) Baeea hturéat e t Lice nce . (Nou-r:eau 1·égime.) 

TITRE PREMIER. - De l'Enseignement . 

Le ·ég ime des é tudes j ur idiques a é té modifié pa r le décr et du 
2 aoù t 1922 et l'arrêté m in istérie l du 8 du m ê me mo i ~ , ain i que par 
les décrets du 6 fé vrier et du 27 jui lle t 192 ft . Les extra its sui vants en 
nd iquent les dispositions pr incipa les : 

A RTICLE PREMIER. - L'ense ig nement des F acul tés de Droi t com
prend, en i "•, 2• e t 3• années, les matièr es s ui>antes : 

Premiè1·e an nee. 
D1·oi t rom ain (2 semestres ). 
Droi t civil (2 semes tres) 1 • 

Economie po litique (2 ~emestres). 
His toii·e g énérale du d t·oit français (2 semestres). 
Droit const itutionnel ( l semestre) . 

Deu x ièm e année. 

D1·oit civil (2 semestres) 1 • 

Droit aàm inist r atif (2 semes tres ). 
Droit péna l (2 semestres) . 
Economie politi que (2 semestres). 
Droi t ro ma in (1 seme t r e) . 

T1·oisièm e an nee . 

Droit ci vil (2 semestres) 1 . 

Droit commerci a l (2 ~ em estres) . 
Procéd ure civile (1 ~em e8 t re) . 
Droit inte rnational p1·ivé (1 sem estre). 
Lég isla tion fina ncière (i semes tre) . 
Deux enseig neme nts semestriels, au choix du candidat, pa1·m i ceux 

qui se ront OI'"'anisés dans chaque Faculté et qu i seron t désignés par 
le I inistre sur la proposition de la F aculté, co mme pou,•an t donne1· 
lieu à une inter rogation da ns l'e xamen tl e t roisi ème année 2 . 

Les é tudian ts doivent indique1·, avan t le i •r janvier , les ma ti èr es choi
si es pa r eux . Les op tions a insi fa ites ne peuven t ê t re modifiées qu'avec 
l'assentim ent du doyen . 

ART. 2 . - Le deux ième semest1·e com me nce le t er ma 1·s . 

1 R EPARTI TION DE ~ MATièRES DE DROIT Ct'V I L.- Les ma tiè res du droit ci\·il sont 
rèparti os e- ntre les examens dos tr o is a nnées do la hcencc de la manière 
s ui\·an te : 

p,·or;tii!re année. - Coùe c i\' il , ti lrd préliminail'e; liv ra l "• (moiu le titre l ''" 
e l le Lilre l \". : Jh-re lf . e n enlier: Jin·e lll. di spositions gën l.! raiJ's; a rl.t i3Sà 
1141 ; a • t. 939 il 912: loi du 23 mars 1853, a rl. !•' à 3 : t itre XX pou r les texte s 
relatifs il la prescri ption acqu is itive). 

fleu1rii-me année. - Code ci vil, livre JII , ti tres Ill et l V ( théorie g8nérale 
des obliga tions) ; lit res VI à XI X (co ntrats sp6c iaux. sùretés pet·so nnelles et 
sûretés reelles); t. il r6 xx (pour les tex tes relalifs li la p ~escriptioo libéra
toire ). 

'I'ruisièrrte annee .- Code ci \'il, Jin·e J•r, litre IV: li vre UJ , tÎli'C fe". t i tre JI , 
Li t re V , ~1uque l on rat tac hera une tl tudo complê n1CIIlau·o d' hy po théqua légale 
de la femme mariée . 

Les dispos itions du Code civ il conce rna nt la na ti onalité et la co ndition des 
étrangers en F ran c e so nt. dôtachéci ùc l'enseignemen t. du d roi t civil cL com 
pri ses dan s renseignemen t du droit inte rnational p ri\'Ô. 

:! Ont. ë té dés ig nés . pou r la Facu llô cle Droi t de Lyon : le etroit c omparé, lo 
droit comm erc ial c omp lémen taire , le dro it in te rna tion a l puhlic 7 les Yoies d'ex6· 
c ution , la 16gislatioo industrielle e t la légis la tion coloniale. 



FACuLTÉ DE DROIT 

TITRE Il. - Des Examens. 

ART. 3. - Les examens qui déterminent la collation du grade de 
licencié en droit sont au nombre de trois. 

Le premier examen est subi à la fin de la première année d'études, 
après la quatrième et avant la cinquième inscript ion trimestrielle; le 
deuxième à la fin de la deuxième année, après la huitième et avant la 
neuvième inscription; le troisième a la fin de la tt·oisième année, apt·ès 
la douzième inscription. 

Le g t·ade de bachelier est confere après le deuxième examen, le 
gt·ade de licencié après le troisième. 

A nT. 4. - Dans tous les examenB, deux épt·euves écrites précèden t 
l'examen oral. Elles sont éliminatoires. 

La premièt·e épreuve écrite porte sur le droit civil dans toutes les 
années. La ~econde porte, en première et eu deuxième année, sur !'un 
des au tres enseignements annuels ou semestt·iels de l'année, déstgné 
pat· voie de tirage au sort. l~n tt·oi,ièmP. année, la seconde epreuve 
ecrite porte sur l'une des autres matièl"es obligatoires, détnmi née p11r 
voie de til·age au sort. 

ART. ::>. -Le til'age au sort a lieu dix jours avant l'ouverture de 
ch aque session. Le ti1·age fait pom·la session de jui llet ne demeure pas 
acquis à la session d'octobJ·e-no•emLt·e suivante. 

ART. û. - Les sujets des épreuves écrites sont choisis par le doyen. 
Pour chaque épt·euve, il est pt·oposé deux sujets entt·e lesque ls les 
candidats ont le choix. 

ART. 7.- Dans chaque Faculté, les candidats d' une même ann ée 
subi ssent chacun des épreuves éc1 iles le mème jour. Au cas d'im
possibilité matérielle résultant du nombre des étudiants ou de tou te 
autre cause, le doyen peut répartit• les candidats en plusieurs séries . 

ART. 8. - La surveillance de chaque épreu'"e est assurée, sur la 
dés ignation et sous la direction du doyen, par un pt·ofesseu r·, un agrégé 
ou un chargé de cours qui p1·éside en pet·sonoe la séance dan> les con
ditions prévues par l'article 41 du decret du 21 juillet 1897 relatif a u 
régime scolaire et disciplinaire des lniversilés. 

ART. 9 . - Il est interdit aux candidat~ rl'apporter dans la salle 
aucun li v re, ni aucune feuille de papie1·, même ne por tant aucune 
inscription. La Faculté leur fournit du !Japier à en- tête qui peut se ul 
être employé. Aucun r·ecueil de textes n'est mis à leu1· disposi tion. 

ART. 10. -La durée de chaque épreuve e~t de t1 ·oi• heur·es . 
ART. 11. -Le jury, pout· les compositions écl'i tes, est com posé de 

trois memb1·es désignés par le ùoYen Il doit compt·endre au :noms un 
professeur ou un agrége. • 

Chaque com position est COI"I'igée par un memLt·e du j u1 y. Au cas où 
Je correcteur propose une note inlel'leur·e à 10, la composi tion i!st sou
mtse à l'examen d'un second coJTecteur et, en cas tle partage, au tro i
sième membre du jur·y. L'élimination ne peut êtJ'e p1·ononcée qu 'après 
délibération du jury. 

ART. 12. - Le sutf1·age de chaque col"l'ecteur s'exp rime pu· une 
note varian t en nombres entiers de 0 à 20. Nul ne peut êt re déclaré 
admissible aux épr·euves orales s'il n'a obtenu la moyenne de 8 J. Le 

' Les candidats ayant obtenu la moy nne finale au moin ëgalc :"t 10 exigée 
pou r 1 admission par l"arlicle ;; du dècr~ du 26 fevrier t913 ue pourr.,nt ëtro 
déclares admis aux épre'.lves ùe 1'• et d~ 2• annee ainsi qu'aux éprou,·e::; de la 
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candida t ayan t ob tenu une note infér itmre à 5 pour une des épreu ves 
peut être exclu de l'adm issibi lité pat· décis ion spéciale du j ury. 

ART. 13 . - L'admissibil ité prononcée à la se~sion de juillet ne de
meure ·acqui Ee que pour la session d'oc tobre-novembre suivante. 
L'admis ib dité prononcée pou t' la premièt•e fois en novembre ne vaut 
que pour celte session . Toutefoi s, les étudiants de 3• année 'admis à 
l 'une des par ti es de l 'examen oral et ajout·nés à l'autre conservent le 
bénéfice de l'admissibilité pour les deux session s pré vues par l'ar 
ti cle 22 ci-apt·ès. 

ART. H. - Les no le$ obten ues pour le épr·eu ves écl'ites entrent en 
compte pour le ca lcul de la moyenne finale de l'exam en en i •• et 
2• an nées et de la première partie de l'examen oral de 3• année. 
E lles entren t aussi en compte dans chacune des trois années pour la 
dé te rmination des mentions à inscrire sut· les ce tlificats d'a ptitude, 
conformémen t à l'a rticle 5 du décret du 26 fé n iet· -1913. 

ART. 13. - Les épreuves orales de première et de deuxième année 
comprennen t une interroga tion sut· chacune des mati ères de l'ensei
g nement, telles qu'e lles sont déte r minées pat· l 'articl e i •• ci-dessus. 
T ou tefois,aucune intenogat ion n'a lieu sur la matière fai sant l'objet de 
la seconde com position écrite. 

La division des examens oraux en deux parties es t supprim ée en 
pt·emière et en deuxième année. 

ART . 16. - L'exam en de tt·oisième année es t divisé en deux par
lies. Aucune in tenogation n'a lieu sut· la matt ère fai~ant l'objet de la 
seconde composit ion écri te. Une interrogation a lieu sur chacune des 
autres matières. 

La pre mière pa t·tie ùe l'examen com porte trois interrogations: une 
sur le droit civil , une su t• le droit commercial, une sur la procédure 
civile. 

La seconde partie comporte trois iute r rogations: une sur la législa
ti on financiè re et une sut· chacun des deux enseig nements semestriels 
choisis par le candidat. 

L'interroga tion sur le ùroi t interna tional pl'i ve, s'il y a lieu d'y pro
cédei', est placée dans la premièt·e ou la deux ième par tie, suivant la 
ma ti ère désignée par le sor t pour faire l'objet de la deu xième compo 
s ition écr ite . 

ART . l 7. - Dans tous le> examens, les notes obtenue~ au x confé
r ences pat' les candidats son t communiquées a u jury. Il en est tenu 
compte dans l 'appt·éciation des épreuves. 

Les étudiant~ des Facultés libres peuvent invoquet' le bénéfice de la 
disposition qui précède . 

ART. 18. - Les sessions d'examens ont lieu deux fois pal' ao : à la 
fin des cours et à la rentrée. 

Les ùates en sont fixées pa\' le doyen. Aucun ex amen ne peut avoil· 
lieu en deh ors des deux sessions régle mentai res. 

Awr. 19. -Tou t étu·lian t doi t, à moins d'une autorisation préalable 
du doyen, qui ne peut être accordée que pour cause g rave, subii' 
l'examen corresponda nt à son année d'études à la sesRion de j uillet. 
Sont seuls ad mi s à se pt·ésentei' à la session d'octobre- novembre les 
candida ts ajournés à la session de j uillet ou autorisés à ne pas se pré
senter à cette session. 

premiè re pa rlio de t'examen de 3• ann6e qu'à la condi tion d 'avoir obteou à 
l'éprèu ve ora le desdi ts examens une moyenne au moins éf:sale a 8 ( Decrol dt~ 
21 m at·s t o-t ... ). 

.. 
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ART. ~0 . - L'étudiant qui n'a pas !lubi avec succès l'examen cor
respondan t à son année d'etudes, au plus tard à la session d'octobre
novembre, est ajout·né à la session de juillet de l'année sui van te et ne 
peut prendre aucune inscription pendant Je cour·s de cette année. 

ART. 21. - Les deux parties de l'examen oral de troisième année 
ne sont pas subies le même jou•·. Tout étudiant qui ne se présente 
pas aux deux parties de l'examen est renvoyé à la session de jui llet de 
l'année suivante et perd les droits d'examen consignés, à moins qu'il 
ne fasse valoit· une excuse légitime auprès du doyen. 

ART. 22. - L'étudiant admis à l'une des deux parties et ajourné à 
l'autre conserve le bénéfice de cette adrn•ssion pour les deux sessions 
suivantes. 

ART . 23. - L'étudiant qui se relire, sans y avoir été autorisé par 
Je jury, avant d'avoir subi toutes les ép•·euves de son examen oral , est 
considéré comme défaillant ; il ne ,,èut se représenter qu'à la se sion 
de juillet de l'année suivante. Tout étudiant qui refuse de répondt·e à 
une interrogation est considéré comme défaillant. 

c) Doctorat. (.\'ouveau •·égime.) 
Décret du 2 mai 1925. 

T ITRE PREMlF.R. - Diplômes d'études supérieures . 

ARTICLE PREMIER. - Les Facultés de Droit délivrent : 
i • Un diplôme d'études supérieu1·es de dt·oit t·omsin et histoire du 

droit ; 
2• Un dipiôrne d'études supérieures de droit p•·i vé ; 
3" Un diplôme d'études supét•ieures de droit public ; 
4• Un diplôme d'études supérieures d'économie politique. 
ART. 2. -Sont admis à postuler ces diplômes les licenciés en droit 

et les candidats ayant obtenu l'équivalence du grade de licencié dans 
les conditions pt·évues dans le décret du 15 févrie r 1921, qui se1·a con
sidéré comme applicable aux diplômes d'études supérieures des Facultés 
de Droit. 

ART. 3. - Chacun des diplômes indiqués à l'article pr·ernier est 
délivt·é Rprès admission à un examen oral passé devanl un j ury corn
posé de quall·e examinateurs. La durée de chaque examen est ct'une 
beure. 

ART . 4 (modifié par le déCI·et du 23 mars i!)30). - L'examen pou r 
l'obtention du diplôme d'études superi eures de droit romain et histoire 
du rlroit porte sur les matièt·es mi vantes : 

Droit romain (deux interrogations, dont une pouna po!'ter sur les 
P andectes) ; coefficient : 1 ; 

Histoire du droit pt·ive ' une interrogation); coefficient : 1; 
Histoire du droit public (une inl• nTogation) ; coefficient : 1. 
L'un de ces deux dernièt·es matières peut etre, au choix du candidat, 

remplacée par une matière ù'ot·dre historique enseignée à la Facul té, 
ou dans un autre étabhssernent d'enseignement supérieur public 
(une interrogation) ; coefficient : 1 

ART . 5. - L'examen pour l'obtention du diplôme d'études supérieures 
de droit privé porte sur les matière• suivantes : 

Droit civil (deux interrogations ayant ensemble le coefficient 3) ; 
Histoire du droit privé ou droit 1·ornain (contt·ats et obl iga tions) au 

choix du candidat (une interrogation) ; coefficient : 1. 
Au choix du r.andidat, une matière de droit privé autre que le droit 
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civil, en eignée à la Faculté et figurant su1· la li ste prévue à l'article 9 
ci-après , ou le dro it pénal, ou le contentieux administratif (une inter·
rogation) ; coeffi cien t : 1. 

ART. 6. - L'examen pour l'obtention du diplôme d'é tudes supérieures 
de droit public porte ur les ma tières suivantes : 

Droit administrati f (une intel'l 'Oga tion ) ; coefficient : 2 ; 
D1·oit const itution nel ou droit public général (une interrogation) ; 

coefficient : i ; 
Dt·oit in ternational publi c (une interrog ation) ; coefficient : 1; 
Histoire du droit public (une interroga tion) ; coefficient: 1. 
ART. 7 . - L'examen pour l'obtention du dipl ôme d'études supé

rieures d'économie politique porte Sùr les matières suivantes : 
Economie politiqu& générale (une interrog ation) ; coefficient: 2 ; 
Histoire des doctrines et des fai ts économiques (une interrog ation) ; 

coeffi cient : 1 ; 
Economie et législation financièl'e (une interroga tion) ; coefficient : 1. 
Au choix du candidat, une matière d'ordre économique enseignée à 

la Faculté ou dans un autre établis~emen t d'enseignement supérieur 
p ublic et figurant sur· la liste p1·é vue à l'a1·ti cle 9 ci-après (une inter
rogation) ; coeffici ent : 1. 

ART. 8. - U n Bl'l'ê té ministériel p ris après avis favorable de la 
commission du droit et des sciences politiques et économiques du comité 
consultatif de l'em eig nement supérieur et de la section permanente du 
consei l supérieur de l' instru~tion publique pourra établir un rég ime 
spécial d'examens pour les candidats ayant déclaré vouloir postuler les 
deux diplômes d'études supéri eures de droit romain et histoire du droit 
et de droit p1·iv é 

Ce régime spécial ne sera applicable que dane les Facultés qui en 
au ront fait la demande et seulement aux étudiants qu i en auront l'éclamé 
le bénéfice . 

A RT. 9. - L es diplômes d'études s upérieures pouvant être dé livrés 
par chaque Faculté, ainsi que la lis te des matières à option admises 
dans chaque Faculté, sont déterminés par arrêté ministé nel sur la pro
position de la Faculté, après avis favor·able de la commis~ion com
péten te du comité consultatif. 

AHT. 10. - En vue des épreuves pour l'obtention des diplômes 
d 'études supét·teures, il es t é tabli pour c hacune des matiè1·es un pro
g ramme compreuan t les parties essentielles de la matière. 

Ces programm es sont proposés pour chaque Faculté pat· l'assemblée 
de la Faculté et al'l'êtés par le mioistre après avis de la commission 
compétente du co mité consultatif. Il s sont revisés lous les t1·oi s ans. 

A chacun de ces pr·ogrammes, la Faculté pourra ajouter chaque 
année un suje t d 'un carac tè1·e plus particulier . En aucun cas , l'inter
rogation ne poul'l'a è t1·e limitée à ce sujet particuli er . 

ART. 11. - Aucun candidat ne peut être admis à subir l'examen 
pour l 'obtention d'un diplôme d'études supérieures s'i l ne ju tifie de 
quatre inscription s t1·ime trielles ou de deux inscri ptions semestrielles 
prises à ce t effet. 

ART. 12. - Les dates des sessions d'examens sont déterminées dans 
chaque Faculté pa1· le Doyen. 

ART. 13. - Les candidats sont tenus de déclarer leurs options 
da ns les quinze jours qui suive nt l'ouverture des cours de doctorat. 

ART. 14. - Le système de notation et les condi tions d'admission 
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eont ceux q ui sont déterminés p81' le décret du 26 févrie t· 19 13 en ce 
qui concerne les n:amens de doctot·a t. L'admission ou l'ajournem ent 
est prononcé après délibération du jury . 

ART. 15. - Les rapports sut• lee travaux fa its par les candida ts 
dans les conférences sont communiqués au jut·y. Il en est tenu compte 
dan .> l'appréciation des épreuveR. 

Les étudiants des Facultés libres peuvent invoquer le bénéfice de la 
disposition qui précède . 

ART . 16.- En cas d'ajout·nPment aux épreuves en YUe d' un diplôme, 
le candidat ne peut être admis à se p··ésentet· de nouveau aux mêmes 
épreuves, qu'après un délai de !rOI• mois . Aucune réd uction de ce 
déla i ne peut êtt·e accordée. 

ART. 17 . - Les dip lômes d'études supérieures sont dé livrés par le 
r ecteut· de l'Académie, pt·éaident du conseil de l'Univet·sité. 

TITRE II - Doctorat . 

AtH. 18. - Le gt·ade de doc leut· en droit est conféré aux candidats 
qui en sont déclarés dignes, a)JI'ès ln soutenance d' une th èse im pt•imée . 

ART . !9. - ::\ul ne peut êtt·e admis à soutenir une thèse pout· le 
doctorat s'il ne justifie de deux des diplômes d'é tudes supérieures énu
mé rés à l'article premier ci-dessus 

ART. 2U. -Mention est faite sur le diplôme de docteut· des diplômes 
d'études supérieures obtenus pst· le candidat. 

Au cas où un candidat a obtenu plue de deux diplômes d'études supé
rieUt·e~, mention des diplômes obtenus en surnombre est faite sur le 
diplôme de docte ut·. 

ART. 2 1. - Le sujet de la thèse est choisi par le candidat. Il doit 
se rapportet· aux matières pt·évues pour l'examen de l'un des diplômes 
d'études supél'Ïeures par lui obtenus. 11 doi t être appt·ou"é par le doyen. 

ART. 22 . - Le jury de la thèse comprend trois membres. Le doyen 
peut appeler à faire partie du jury d'une thèst>. dt>s pt·ofesseurs d'autt·es 
Facultés ou établissements d'enseignement supérieur public, dont l'en
seignement se rapporte à l'ordre d'tltudes dans lequel a été chois i le 
sujet de la thèse. 

ART. 23. - La soutenance de la thèse dur·e une heure e t dem ie. 
ART 24 . - L'arlmission ou l'ajout·nement es t prononcé après déli 

bération du j ury. Il n'est rien innové aux dispositions du décre t du 
26 févtier Hl13 en ce qui concerne le système de no tation pour les 
thèses. 

A nT. 25. -Le diplôme de docteut en droit est dé li né pat· le ministre 
dans les formes réglementait·es. 

TITRE III. - Dispositions diverses et transitoires . 

ART. 26. - Les étudiants ayant prts les iv.scriptions exigées par 
l'arti cle 2 ci-dessus et satisfait à l'examen pout· un des diplômes 
d'études supé t·ieures préYus à l'article premiet· ci-dessus, conservent 
pour loujours le bénéfice desdites inscriptions, en ce qui conceme, 
soit les aut t·ee diplômes d'études supérieures, soit la soutenance de. la 
thèse pour le doctorat. 

La souten ance de la thèse peut avoir lieu devant une Faculté autre 
que celle devant laquelle ont été obtenue les diplômes d'études supé
rieures exigés du candidat. 
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.-\RT. ~7. - Les disposi tions du présent déc1·e t seront mises en exé
cution dans toutes les Facultés de Droit à pa1· tir de l'a nnée scolaire 
1925- i 92ô, sous 1·éserve des dispositions t1·ansitoi res prévues par les 
a rticles :Ztl, :29 e t 30 ci-ap rès. 

ART. 28. - Les licenciés en droi t qui, à la da le de l'entrée en 
vigueu r ùu présent décre t, a ur ont é té admis à un ou plusieurs des e~a
mens pré vus par le décr et du 30 avri l 1895 pou1· le doctorat avec men
ti oD cc ciences juridiques » ou ave c mention '' Sciences po litiques et 
économiques " bénéficieront des dispositio~ s suivan ies : 

1° Le cer ti fica t d 'admis8ion au premier examen de doctorat sciences 
juridique ~era considéré comme équivalant au dipl ôme d'é tudes supe
l'ieures ùe droi t 1·omain e t his toi1·e d u dro1t ; 

2• Le ce rli fica t n'admission au deuxième exam en de doc to ra t scier· ces 
juri rliques >era considéré comme équivalant au diplô me de dr·oit privé; 

3• Le certificat d'admission au premier examen de doctorat sciences 
polit iques e t économique s sera considéré comme équivalant au diplôme 
d'études supé1·ieures de droit public ; 

4• Le cer ti fica t d'admission au deuxième examen de doclorat sciences 
politique et économiques ser·a considéré comme éq uiva l ~11t a u diplôme 
d'études supérie UJ·es d'économ ie politique. 

ART. 29. - Les candida ts ayant pris quatre inscriptions de doc
OI'at pendan t J'une des années scolaires 1923-1924 ou 1924--1 925, 

fl0111'l'OJ1t subi l' les examer.s dans les conditions prévues pa1· le décret 
du 30 avri l 1895 jusqu'au f er janvie1· 192ï. Ap1·ès admission, ils béné
ficieront des dis position s de l'article 28 ci-dessus. 

ART. :10. - Les candidats ayant subi antérieurement au i " janvie1· 
1927 J' exa men prévu pm· l'article 7 du déc ret du 30 avril 1895 sont 
a uto1 i ès à souteni r uue ~econde thès!'. 

ART . 3 1. - ont abrogés sous ré~ e1 ·v e Jes a1 ·ticles 28, 29 et 30 ci
dessus le s décrP is des 30 avril 1895, 8 aoüt i 898, 28 décembre i 90ï, 
13 jui ll et HJ12 et 20 décembt·e 1922 , aio ~ i que toutes les autres dispo
sitions con traires à celles du présent décret. 

d ) Cert ifi cats d 'études Sll(>é a·l c urcs . 

Un arrê té minislériel du ï octol11 ·e 1924 a auto1·isé b. Faculté de 
Droit de Ly on à dé l ivrlll' des cer tifica ts d'é tudes supél'ieuJ·es portant 
sur les matières ci. de> sous déterminées, et qui Ee r on t lenus pour 
équival en ts à un cer tificat d'études supérieures de !etires en vue de 
l'ob tent ion elu g rade de licenci é ès lettt·es , savoir : 

Hi toire du Droit français; 
Economie politique; 
Droit constitutionnel et principes du Droit public ; 
Introduction à l'é tude du D1·oit et Droit comparé . 

PROGRAMME DES CERTIFICATS 

Histoire du Droit fran ça is. 

fo EcRIT: Une composition su1· l'his toire générale du Droit français 
(durée , 4 heures). 

2o ÜR AL : a) Une interrogation sur l' his toire du Droit privé. 
b) Une intenogation sur l' histoire du Droit public. 
c) Ur.e inten·ogation su1· les sourc es du Droit. 



FACULTE DB DROIT 

Economie politique. 

P rogramme des deux premieres années de licence : 
1o ECRIT: Une composition sm· l'01·ganisation générale de la pro

duction et de la r.!partition !urée 4 heures). 
2° ÜRAL : a) Gne intenogation sur l'économie pohtique générale ; 

b) Cne interrogation sur l'histoire des doc trines écono
miques; 

c) Une interrogation sul' la législation et l'économie indus
trielles. 

Droit co11Stitutionnel et pnncipes du Droit 1Jublic. 

1° EcRIT : Une composition ~ur le Droit constitutionnel (durée 
4 hem·es). 

2o ÜRAL : a) Une interrogation su1·le D1·oit constitutionnel ; 
b) Un interrogation sm· le D1·oit constitutionnel comparé . 
c) Une interrogation RUI' les pl'incipes du Droi t publ ic. 

In troduction à l'étude du Droit el Droit comparé 

1 o EcRIT: Une composition su1· l'histoire comparative des in stitu
tions (dUt·ée 4 heures). 

zo ORAL: a) Une interrogation sur l'introduction à l'étude du Droit. 
b) U oe interrogation sur le Droit comparé. 
c) Une intenogation sur le Droit commer cial comparé . 

TITRES UNIVERSITAIRES 

Doctorat de l'Université (Droit). - Le diplôme est déliné exclu
sivement aux aspirants étrangers, dont elle prend en considération les 
travaux et la situation. 

La Faculté est juge des titres et de la valeur des études antérieures 
des candida ts. 

Une seule année de scolarité est exigée s.vec quat1·e inscriptions. 
Les épreuves se composent d'un examen et d'une thèse. 
L'examen comporte quatre interrogations sur quatre matiè1·es dont 

t rois au moins co nes pondent soit à un enseignement annuel, eoit à un 
cours institué en vue du Doctot·at d'Etat. 

Le jury de l'examen se1·a composé de quatre examinateurs . 
La thèse, qui devra être imprin•èe pour la soutenance, ne pourra 

êt1·e rédigée et soutenue qu'en langue française. Il devra en être 
déposé 80 exemplairEs. 

Le système de notation et les conditions d'admission sont ceux qui 
Eont déte1·minés par décret du 26 fènier i 913 en ce qui concerne le 
Doctorat d'Etat; chacune des notes ~'omporte le coefficient 1. 

En cas d'ajou1•nement, le candidat ne peut être admis à répare•· son 
échec qu'après un délai de trois moi~. 

Diplôme de l'Institut pratique de Droit. (Voir p. 76) 
Diplôme d'études comparatives de Droit. (Voir p. 75) . 
Certificat de sciences pénales (Voir p. 77 . 
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CHAPITRE Ill 

INSTITUT DE DROIT COMPARÉ 

Cet ln titut es t de8ti né à initier nos é tudiants à la connaissance des 
législations et des jut·isprudences étrangèt·es. JI est cons titué par les 
enseig nements men tionnés ci- dessous. 

La durée normale des é tudes est de deu x années pendant lesquell es 
les élèves suivent, à leur g ré, tous les exet·cices ou seulem ent cer tains 
d 'en tre eux. 

n diplôme d' niversi té est délivré à la fin de la deuxième année 
aux élèves qui ont subi l'examen avec succès. 

Pour plus amples renseignements, s'adresse!' au Secrétariat. 

ll ORA!RE POUR L'A~~G;~ 1931-iü32 

COURS 

Introduction à l'étude du droit 1 : M. FALLETTI, les jeudis et vendredis 
à 17 b . 1 2 ( t er semestre). 

Droit compat·é : M. E. LAMBERT, professeur , les lundis et mardis 
à 16 b. 1/4. ( t•r . emestre). 

Droit con~titutiounel comparé : :'II. E. LAMBERT, les lundis, ma t·dis 
et mercredis à 15 h. 1 2. 

Science péni tentiaire : I. ÜARRAUD, professeur, l e mardi à 
15 heures. 

EXERCICES PRATIQUES 

Salle de travail de jurisprudence étrangère: M. E. LüiBERT, pro 
ft!sse ur. 

Sall e de trava il de jurisprudence fran çaise : L H.OUB!ER, p rofessent·. 
Salle de travai l d'économie poli ti que comparée : MM. PH ILIP, 

agrégé. · 
L'bot·air e de ces exercices sera affiché à l'intérieur de la Faculté . 

BIBLIOTHÈQUE 

La Bibliothèque de l'Institut de d1·oit comparé, 15, quai Claude
Ber nard, est ouverte pendant la durée de l'année scolaire. Les publi
ca tions, documents et li vres adressés !lu Bibliothécaire seront dépouillés 
par les directeurs et les étud iants des salles de travail et analysés 
dans des t•evues a nnuelles de bibliographie légale . Quant aux collec
tions qui set· aient offertes à la Bibliothèque, elles pourront fait·e l'objet 
d'études d'ensemble du genre de celles qui vont êtt·e consacrées, dans 
Jes premiers fascicu les des Tr avaux de l'Ins titut, aux Repol'is et au 
Journal de l'A mer·ican Ba1· Association et aux actes de la Com
mission on Uni(o rm State Laws americaine. 

t Cours oblig atoire pour l'obte ntion du Certificat d'études co mparat iv e• d6 
d •·oil. 
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. CHAPITRE IV 

INSTITUT PRATIQUE DE frROIT 

L'Institut pratique de Droit, créé pat· 81'rê té min istériel du 9 mars 
1914, est destiné à form el' des magistrat•, dts avocats , des avoués, 
des jug es consulaires, des bommes d'atfaires, etc. L'enseignement a 
un caractère essentiellement technique ct comporte à cet effet des 
exercices très simples, de véritables leçons de choses, telles que : 
é tudes de dossiers, exercices de parole, visite des prisons, démons
tra tions des procédés utili~és pout· la recbet•che des criminels, etc. 

La d i•·ection des études est assurée par le Doyen de la Faculté de 
Droit, assis té d'un Comité de patronage. 

T A.BLEA.U DES EXERCICES PRA. T IQUES 

~ 
MM. P. G.~RRA uo, J, professeur à la Faculte 

). Droit pénal spécial . . de Droit, 30, rue Bissardon, Lyon-
Saint-Clair. 

trature et administra- G \BOL DE, avocat gênerai, 29, quai 
Il . Préparation à la magis- ~ 

ti on des Parquets. . . Saint-\ in cent. 

lll . Médecine légale, dé- ~ D•Et. MARTIN,*· u I., professeur à la 
monstrations pratiques \ Fa, ulte de Médecine, 10, r ue du Plat. 
à la prison) ...... . 

IV . Cr iminalistique ..... ~ 
V. Préparation au Barreau 1 

et études de dossiers. 1 
VI. Enrci ces de procédure ~ 

civile et commerciale 
(juridictiou consul } . 

VII. Droit commercial pra
tique (sous le patronage 1 • 
de la Chambre de Corn- \ 
merce) ....•.... 

Vil!. Etude c ritique des 1 
comptes et bilans ... 1 

IX . Droit fiscal. ...... ~ 
X. Not ions de droit public ~ 

civil et d'économie po-
litique . ....... . 

Xl. Mathématiques flna n- { 
cières .. ... ... . 

XII. Expert ise comptable .. { 

Xlii. Législat ion sociale .. 

lJ' LocARn, *,LU.+, directeur du L1 -
boratoire de Police, 7, ch. de la 
Ci ~aline, Vassieux-Caluire . 

Coa~NDY, Q 1., professeur à la Fa
culte de Droit, 46, quai St-Vincent. 

Adrien PONDEVEAUX. 
Neuve. 

avouè, 7, rue 

BONN ,T, docteur en droit, 20, place 
Carnot. 

DuiiiARCHEY, expert-comptable près les 
Tribuuaux, 33, rue de la Cla ire. 

MoN RZUN, inspecteur principal des 
Contributions directt>s, 3, rue Cha-
pom1ay. 

CoNDO MIN .,, avocat à la Cour d'appe l. 

HrourLY, expert-comptable , 4, place 
Morand. 

BltTaoux, expert-comptable , 6, rue 
Bugeaud, Lyon. 

GRos. avocat à la Cour d'appel. 

Les exe1·cices p1·atiques ont lieu en principe dans les locaux de la 
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Faculté de Droit e l , à l'occa sion, dans toul aul1·e local, du 2 décem bre 
au 31 mai . 

La durée normale des études est d'une année; les élèves suivent , à 
le ur g 1·é, tous les exercices ou seulemen t que lq ues- uns. 

Les élèves désirant obtenit· le dip l6me de t' In stit ut pratique de 
Dr·oit subissen t un ex amen sur quatre ex ercices pra tiq ues à leur choix . 
JI compo rte uoe épreuv P. éc r·ite e t des épreuves 0 1 ales . Les sessions 
d 'e xa mens ont lie u de ux fu is par an , en j uin e t en vovembre. 

PO Ul' facilite!' l'o ption des élève ; , e t a till·e de s imple indication, les 
exe1·cicesont é té g1·oupés en trois section s conespondan t a la prépa
t·a tion de pr·ofessions nettemen t différenciées. 

1. - Sectionjudiciaire (prépa1·a ti On à la magistrature) . 
Exerci ces 1, 2, 3 et4 .. 

Il. - Sec tion du ban·eau . 
E xer cices 5 e t 6 , plus deux a utres enseignements au 

choix. 
Ill. Section comme?'ciale. 

l ~ xercices 6, 7, 8, 9 , 10 et il. 
I V. Section co mpta ble (b revet d 'expert- comptable) . 

Gxercices 7, 8, J 0 et il. 
Tl es t fait mention su1·le diplôme des matièt·e sui' lesquell es a porté 

l'examen, e t , s 'il y a lieu, de la se..:tion c ho is ie p11r· le candida t. 
Conditions d'admission. - P eu ven t se fa ir·e inscrire à l'fns titut 

pratiq ue de Dr·oit , non seulement les é tudi ants en d r·o it, mais encore 
tou te per'sonne désirant se forme r· a la pratique des a!faii·es. 

Aucun g1·ade ou tit re universitaire n'es t exige pou1· l'inscr·iption. 
!.es auditeur·s n'ont à pt·od uire que leur acte de naissance, et, en cas 
de minorité , J'au torisation de leu r père, mère ou tuteur. 

Epoques des inscriptions. - Les inscriptions a ux exercices pra
tiques son t reçues au ~ecrétariat de la Faculté de Dt·oi t, quai Claude
Bernard , 15 : la pt·emiè r·e, du 3 a u 15 no,·emb1·e; la deuxième, du 
1er au 15 ma r s. 

Droits de scolarité. - Les d r oits actuellem ent exigibles sont les 
s ui vants : 

1° pour· les élèves quine recherchent pas le d ip lôme : a ) 200 franc 
(dont 40 francs de droit de bibliothèque et 100 francs pour· 

deux droits d'exercices p r·atiques) pour suivre qua tre t•en•eignemen ts 
b) 150 f1·ancs (don t 40 francs de droit de bibliothèque e t 50 franc 
pour un droi t d'exP.l'cices p ratiques, pour deux enseignements; -
2° pou r· les é lèves qui veulent passe1· l'examen et qui s ui1·ent donc 
au moins quatre en•eignements: 2GO fra ncs (don t deux droits d'exet·
c ices pratiques de 50 fr·ancs cha cun , e t 50 fr·ancs de droits d'exa
men) . Les candidats qui ne sont pas déjà immatt·i culés doi•entacquitter, 
en sus 100 francs pour· les d r·oits d'immati·iculation et de bibliothèque 
soit, a u to tal, 250 fr ·ancs. 

De3 dispenses de droits peuven t êtt·e a ccot·dées par le Doyen. 

Certifient de Sciences I>én<Lics 

Un anêté m inistériel , du 7 févrie r' 1925, a c t éé à la faculté de 
Dr oit un cel'lifi cat de sci ences pénales 

L'ense ignement pt·épar·aloire à ce certificat comprend : 
1° le dr ·oit pénal général e t spécia l ; 
2° la procéd ut·e pénal e ; 
3° la science pénitentiaire ; 



78 FACULTÉ Dli: DROIT 

4o la méJecine mentale ; 
5° la médecine légale. 
Cet enseignem•nt est donné, ~ous la direction du Doyen, par des 

profes seurs des Facultés de Dt·oit et de Médecme, et deg personnes 
u 'a ppa1 tenant pas à l'Université, et particulièrement des membres d<l 
la ~lagisu·ature , du BaJTeau et de l'Administration. Les professeurs 
sont designés par le Recteur sur la proposition du Comeil de l 'Univer
sité et après avis de la Faculté de Droit . 

Aucun grade ou titre univeraitaire n'est exigé pout· la préparation 
au Certificat. Les candtdats doivent être immatriculés à la Faculté et 
acquitter en plus deux dr·oitg semestriels de travaux pratiques, l'un du 
3 au 15 llOvembrc. l'autl·e du l•r au 15 mars. 

La durée de l'en•eigneme11t est de deux semestres. 
Le certtficat de sciences pénales est délivré après examen de l' a pti

tude du candidat, au moyen des épreuves suivantes: 
1• un mémoire à préparation libra, pot·tant sur une des matières du 

pt·ogramme de l'enseignemeut; le sujet est choisi pat· le oandidat e t 
approu vé par le professeur ; 

2° un examen oral sut· trois des matieres enseignées, aut res que 
celles faisant l'objet du mémoire éait. 

Les diverses épreuves sont côtées de 0 à 20; nul ne peut être admis 
aux épreuves orales, s'il n'a obtenu la moyenne de 10 pour le mémoire 
écrit. Le c•rtificat est décer·né à tous Jeg candidats ayant obtenu la 
moyenne 10 pour l'ensemble des épreuveP. 

Le jury d'examen comprend quatre examinateurs dont au moins un 
professeur de la Faculté de Droit. Le pt·ofeaseur ou le plus ancien des 
professeurs de la Faculté de Droit, membres du jury d'examen, en a 
la pt·é~iden<'e. 

Les seEsion~ d'examen 011t lieu deux fois par an, du fer au 15 juin 
et du for au 15 novembre, à la date fixée par le Doyen. Ne peu"ent •e 
présenter à la session de nove'Tibre que les candidats ajournés à la 
se·s i .. n de juin ou autot·isés par le Doyen à ne pas s'y présenter. 

Le carti ficat déliVl'é par le Recteur· est signé par les professeurs du 
jury d'examen et pat· le Doyen de la Faculté de Droit. 1! y e>t fait 
mention des matières sut· le>quelles a p~rté l'examen. 

Les droits à percevoit· en vue de ce certificat sont indiqués page 61. 
Les dt·oils annuels d'immatt·iculation et de bibliothèque ne sont pas 

exigibles des étudiants déjà immatriculés OU en COUI'S d' inscrip tion a 
l'Universit é de Lyon. Peuvent être dispensés des droits d'examen et 
d 'exercices pt·aliques, par décision du Doyen, un dixiem~ des audi teut·s. 

Dipl~me cl'Aclnnlre 
(Institut de Science financière et d'Assurances) 

Voir : Faculté des Sciences, p. 129. 
Les enseignements suivants seront donnés à la Faculté de Droit : 

ir• Al\ ï~E: 
Droit civil . 
Economie Politique 

;2m• AXNEE: 

Législation des assurances. 
Droit commercial, Prévoyance sociale 
Législation financière et fiscale . 

M. LËn. 
M. François PERRoux. 

M. LËI'Y. 
M. Hnt::->. 
M. GuYONNET. 

Les cout·s de deuxième. année fonctionneront en 1931-1932. 
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CHAPITRE V 

CONCOURS 1 

a) Concout•s c uire l e!ii i: tudlanls d e ln Fac uh é . 

1. Con cow ·s e>t l•·e les clocteu>·s et les aspù·ants au doctorat: 

a) Les aoc teut·s et les aspir ants a u doc tot·a t son t admis à prend t·e part 
à tout concours ouvert pendant les cinq années qui sui vent le ut· ad mi -
sion au g rade de licencié . Toutefoi s les aspirants a u doctot·a t ne sont 
admis qu'à la condition d'a voir subi le premiet· exam en lor s de la 
clôtut·e du concours . 

Chaqu concurt ·ent éc t·ira, en tè te de sa disserta tion, deux dev ise , 
l'une en la ti n , l'autre en fr ançais; il les t·eproduira sur l' enveloppe 
cache tée d'un billet contenant ses nom , pr·énoms et ad resse. 

Les mémoi t·es dev r on t ê tre déposés a u Sec t·étar iat de la Facu lté 
avan t le 1°" j uin 1929 . 

Le lauréat de ce con cours r ecevra des ouvrages pour une va leu t· de 
600 f, ·ancs . 

b ) Les lauréa ts qui , dans la même année , auront obtenu ce prix dans le 
diverses Facultés de France, concoul't'ont entt·e eux pout· une médai ll e 
d 'honneur décel'll ée par l'Académ ie de législa tion de T oulouse . 
, c) Des pt·ix se ront accot·dés , au nom de l' AFsociation des Anc iens 
Etudiants en Droit, aux m eill eures thèses qui auront été soutenues 
entre le ·! .,. j uill e t 1929 e t le 30 juin 1930. 

Il. Concours en tre les étudiants de chacune des t1·o is annees ~e 
licence. 

Tous les élè ves de chaque année sont admi s à concourir, sans a utre 
condition que d'avoi r pris , pendant l'année scolait·e, les quatr·e in ct·ip 
tlons réglemen taires. Sont égalemen t ad mis ceux qui, ayant pt·is ces 
inscriptions pendant l'année précédente , ont é té ajo ul'l1és à l 'année sui
va nte, a vec suspension du cours des in scri ptions . 

Les élèves de pr emière année et de seconde année qui obti ennent 
un prem ier ou un second pr ix reçoi vent des ou vrages de droit et sont 
dispensés des droi ts d 'in cr iption (mais non du d roit de bibli othèque ni 
du dt·oit d'insc t·iption aux confér ences) , d' examen, de certifi cat d 'ap ti
tude et de diplôme pour l' examen de l'année suivante . 

Les élèves de t roisième année qui obtiennent un premi er ou un second 
prix reçoivent également des ouvrages et son t dispensés des mêmes 
clt·oit (y compri Je droi t de bibliothèque e t le droit d' inscri p tion a u:x 
confé rences) pour l'admis' ion a u doctorat. 

Ill . Concours entre les aud iteurs du cour s d'Écon omie poli t ique de 
deux iimte an née de licence et en t1·e les aucliteu.-s dt~ cou1·s de 
Législat ion coloniale (élèves de licence et de doctora t) . 

Les prix de ces de u:x concours son t décer nés au no m de la Socié té 
d' l<;conomie politique et d' Economie soci ale de Lyon. 

t r our plu.., de dé tai ls , , ·oi r la not ic e s péc ial e re la tiv e au x conco urs . 
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1 V. Concott~•s i!ntre les etudiants de troisième année sur un sujet 
pris dans l'enseignement de cette année. 

Les prix de ce concours sont décerné3 au nom de l'A>sociation 
des Anciens Etudiants en d1·oit de l'Unive1·sité de Lyon. 

Tout é tud1ant ayant obtenu un prix d'une J?aculté de Droit de !"Etat 
est autorisé à se p1·ésenter, sans condition de stage, à 1 'examen pl·ofes
sionnel pour l'entl'ée dans la magist1·ature (décret du 13 février 1908, 
article 2, 3°). 

V. Prix Léo-Adriell Monco;·ger. 

U ne médaille de vermeil eat décernée à l'élève de l'Institut de lJ1·oit 
comparé qu i s'est le plus distingué par son a-siduité et pa1• ses travaux 
au cours de l'année. 

b) Concours général deM Facultés de D roit . 

Un concours est ou1•ert annuelle1 ent entre les élèves de t1·oisième 
année des Facultés de Droit. 

Il suffit, pour y être admis, d',.voii' pris, pendant l'année sco
la ire, les quatre insc1·iptions afférentes à cette année. 

Le concours a lieu le troisième lundi de juillet; il consiste en une 
composition écrite portant sui' un sujet de d1·oit civil f1·ançais choisi 
dans le programme de troisième année. 

Les concui-rents sont réunis à l'Hôtel de l'Académie; l' épreuve est 
surveillée par le Recteu1· ou son délégué. 

La composition est faite sans le secou1·s de notes, ni de liHes autres 
que les textes de lois ft·ançaises ou romaines, dont voici l'indication : 

Lois romaines : Corpus juris t:ivilis; Textes de droit romain 
de l\1. Gii·a1·d; Textes de droit rom·•ia de M. l\1ispoulet ; 

Droit f1·ançais: les Codes Tripie1·, Rivière, Carpentier, Roge 1· et 
So1·el et les Codes de la petite collect,on Dalloz. 

Les lauréats du concou1·s générai qui obtiennent un premier ou un 
deuxième prix sont exemptés de tous les droits universitaire- dans 
toutes les Facultés où ils se présentent. 

Lfl p1·emier pi'Îx comp01-te l'attribution d'une somme de 800 francs 
et d'ouvrages pour une valeur· de 50 f1·ancs; le deuxième prix, celle 
d 'une somme de 500 f1·ancs et J'ouvr·ages pour une valeur de 3\l francs; 
chacu ne des mentions, celle d'ouvrages pou1· une somme de 15 francs . 
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CHAPITRE VI 

DROITS D'ÉT DES ET D'EXAMENS 

Certificat ) 8 inscriptions à 60 f1·. . . . 
d 8 droi ts de bibliothèque à 10 fr. 

e Examen de fin d'année . . . . 
capacité . Examen de fin d'études . . 

TOTAL . 

Baccalau- ~ 4 in criptions à oO ft·. . . 
réa t 4 droi ts de b ibliothèque à 10 fr. 

!t" année.) Premier examen . . . . 

TOTAL 

Baccalau- ~ 4 inscriptions à 60 ft·. . . . 
r éat 4 droi.ts de bibliothèque à i !l f t·. 

12· année.) Deu x1erne e xamen . . . . . 

T OTAL , 

~ 
'' inscrip tions à GO fr . . . . 

Licence. !1 droits ùe bibliothèque à 10 fr. 
Examen . . . . . . . . 

T o TAL. 

Doctot·at ) /1 insc rip tions à 6D _fr. . . .. . . . 
(Diplôme · 4 cl!·otls d E!' b1bho theque a 10 !J· . . . 
d'Etat.) Pt·emier diplôme d'é tudes supérieu1·es . 

Nuuteau Diplômes su iJséquen ts, chacun . . . 
Regime Thèse . . . . . . . . . . . 

Certificat s 1 
d'ét ud es 1 

su pér ieures 
de Droit 

inscription semestriell e (par certifica t) ' . 
d roit d 'examen j Candidats bachelie?'S . . 
pn certificat). l - non bacheliers 

Conféren ces : 1 inscription pu semes tt·e . 
Pou t· les deu x semestres 

D oc~~rat 4 droi ts de bibliothèque à 10 ft·. 

1

4 ioscr i plions à 60 ft· . . . . . 

l'Université ~x~rnen . · · · · · · · · 
'l hese . . . . . . . . . 

T OTA L . 

480 
80 
35 
\)5 

690 

240 
1.0 

250 
530 

240 
40 

250 
530 

;240 
110 

250 
530 

240 
't.O 

105 
100 
;2'IQ 

70 
2:-i 
35 

50 
100 

240 
40 

100 
l?l10 

G20 

1 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

» 

)) 

)) 

)) 

l) 

,, 
)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

t Les Etudiants en droi t , en cours d'étu des de capac ité ou de licence, sont 
lli• pensés du etroi t de bibliothèque. 

G 



82 PACUL.TE DE DROIT """"" l immatricu- · ,. . 60 lés ne pr e- Dt·o~t d tm_m~trte~latiOn )) ( 
nant pas Drott de btbhotheque . iO ,. 

inscript ion 

Institut ~ Droit d'immatriculatiOn 60 de Droit )) l 
comparé. Droit de bibliothèque . 40 )) 

I. Elèves qui, suivant qua tre enseignements au 
moins, recherchent le diplôme: 

Droit d'immatriculation 60 . ( Droit de bibliothèque . . . . 40 )) 

Deux droits semestt·iels (50 ft·ancs) 
d·exercices pratiquEs. . . . i Uil )) 

Examen 50 )) 

Institut 
II. Elèves qui ne poursu•vent pas l'obtention du 

pratique 
de Droit . 

Certificat 
de Sciences 

pénales 

diplôme: 
a) Pour trois enseignements: 

Droit d'immatriculation. 60 
Dt·oit de bibliothèque . . 
Deux dt·oits semestriels (':iO francs) 

40 

d'exercices pt•atiques. . . . 100 
b) Pour un ou deux enseignements : 

Droit d'immatriculation. 60 
Droit de bibliothèque 40 
Un seul droit d'exercices pratiques. JI) 

Droit d'immatriculation 60 
Droit de bibliothè 1ue 4.0 
Deux droits semestrielR (:JO francs) 

d'exercices pratiqu~s . 100 
Droit d'examen . 30 

CHAPITR E VIl 

ÉCOLE DE l'OTARIAT 
Reconnue par l'Etat (Décret du 2 mai 1908). 

: ~ 
)) 

)) ~ )) 

,. 

,. 

, 

100 )) 

! llO 

230 )) 

200 )) 

150 )) 

230 )) 

Organiser ua enseignement notariAl à la fois théor ique et pratique 
et rele ver ainsi le niveau de l'instruction des futurs notaires et clercs, 
tel est le but de l'Ii;cole. Le résultat à attPindre es t de : 

1° Fait·e acquérir aux jeunes gens, qui n'ont pas fait d'é tudes de 
dt·oit, les connaissance juridiques que ne poUI·rait leur procur er leur 
travail personnel et intet·mittent, sans guide ni méthode ; 

2• Donner à ces jeune3 gens, ainsi qu'aux ltceuciés en droi t , une 
instruction raisonnée, qui leur permette d'entrer de plain-pied dans la 
pratique des affaires au sortir de l'Ecole notariale en échappant à de 
longs et pénibles débuts . 
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Relevant du ;\l inistère da la Justice , l'Ecole de Lyon es t organi ée 
dans les conditions pt·évues par l'at'licle 36 de la loi du 12 août 1902 
et t·églerneotée par le décret du t •r mai !. 905. Fondée pat• la Coml)a
g nie des Notaire3 de l'arrond issemen t de Lyon, avec le concours de 
l' Univet·sité de Lyon et de la Facu lté de Droi t, elle a é té reconnue par 
l'Etat par déc t et du 2 mai i 908. 

Elle a son siège légal en I'Hàtel de la Chambre des 1otai t es. La 
Direc tion e t w~ tall ée dans les locaux de la Facu lt é de Droit de l' Uni
vet·s ité, quai Claude- Bernard, 15, où ont lieu également les Cours. 

Le C Jn eil de l' Ecole est ain i co111posé: 

Président : M. le Pt•ési lent du Tt·ibunal civi l de Lyon. 
Membres : Ml\!. le Proct.n·eu t· de la Républiq ue près le Tt·ibunal civi l 

de Lyon; le Doyen de la Faculté de Droit de Lyon ou son délégué; 
le Pt·ésiden t de la Cba111bt·e de3 Notait·es de Lyon, le Directeur 
de l 'Eoregist t·ement et des Domaine . 

Directeur: M. Bou v A RD, no tai t·e honoraire, doc teur en dr"it, quai 
Pierre - .Seize, 8ï. 

L'Enseignement comporte l'~ tuùe du droit civ il , du d t·oi t commercial, 
du droit adm inistratif, de la procad ure ci vile, du clt·oit internat ional 
pri vé, du droi t fisca l, de la légis lati on et de la P' a tique notariales. 

T ous t·en eignemen ts pourront êt r e demandés au Direc teur , soit à 
son tbmici le, soit à la [?acuité de Droit, qua i Claude-Bem ard, 15 . 



Librairie J. -B. BAil.l.IÈRE et Fils, 19, rue Hautefeuille, r ARIS 

BIBliOTHÈQUE DU DOCTORAT EN MÉDECINE 
PUBLIÉE SOUS LA DIRECTION DE 

Paul CARNOT e l F . RATHERY 
Professeur· ü la Faculté de l\Iédecinc de Paris 

1" ExA:u"" : ANATOMIE. - DISSECTION. - HISTO!.OGIE 
Le premier livre de Médecine, 2' édit., par ACHARD, professeur à. la 

Faculté de Médecine de Paris . . . . . . . . . . . . . 32 fr. 
Anatomie , 6. volumes (3 volumes de texte et 3 volumes d'atlas, par 

GREGOIRE, professeur a la Faculté de )Iédecine de Paris, 
et OBERLIN. . . 180 fr. 

Histolog ie , par CI!Ai\JPY, professeur à la Faculté de )lédecinc de Paris. 
Tome I :32 fr. ; tome II : 28 fr. 

2• ExAMEN : PHYSIOLOGIE. - PHYSIQUE ET CHIMIE BIOLOGIQUES 
Physique médicale, ~· éd .. par BROCA, prof. Fac. Méd. Parls. 40 fr. 
Chimie médicale , par DESGREZ, prof. Fac. Méd . Paris. . . . 32 fr. 

3• Ex""·" : I. MÉDECINE OPÉRATOIRE ET ANATOMIE TOPOGRAPHIOUE 
PATHOLOGIE EXTERNE ET OBSTETRIQUE 

Anatomie topog raphique, par YlLLlDIIN, professeur a la Faculté 
de Bordeaux . . . . . . . . . . . . . . 90 fr. 

Pathologie externe, 5 volumes, par FAURE, ALGLAVE, Oli1BREDA;:>JNE, 
MATHIEU, OKINCZYC, SCHWARTZ, DESMAREST, METIVET, 
BROCQ, WILMOTH, professeurs et agrégés à. la Faculté de Médecine 
de Paris. Tom e I :· 50 fr. ;tomes TI à V, chaque: 30 fr. 

Médecine opératoire, 3' éd, par LECENE, prof. Fac. Med. Paris . 44 fr. 
Obstétrique, 5' er!., 2 vol., par FABRE, prof. lèaculté de Lyon. 60 fr. 

II PATHOLOGIE GÉNÉRALE . - PARASITOLOGIE. - MICROBIOLOGIE 
PATHOLOGIE INTERNE - ANATOMIE PATHOLOGIQUE 

Pathologie générale, par LIBERT, chef Lab. Fac. Paris ... 36 fr . 
Parasitologie, a• éd., par GUIART, prof. Fac. Méd. Lyon. . . GO fr. 
Bactériologie, o' édit., par DOPTER et SACQUEPEE, professeurs an 

Val-de-Grâce. 2 volumes. T. I, 5' édit. : 48 fr. ; T. II, : (sous presse). 
Pathologie interne, 8 vol., par CLAUDE, DOPTER, LŒPER, RATHERY, 

prof. à la Fac. cle :\féd. el au Val-de-Grâce ; AUBERTIN, GARNIER, 
RIBIERRE. CIIABROL. prof. agr. à la Fac. de Méd. de Paris ; DU
;\IQNT. JOi.\'lJER. PAISf'EAll. SAINT-GIROKS médecins et anc. int. 
des hôp. de Paris. Tomes 1 Pt II. chaque . . . . . 32 fr. 
Tomes rn et TV, 2' édition 1931 ensemble : 95 Ir. - Tome Y · 32 fr. 
- Tome VII (1:>30) 95 fi'. Tomes YI, VIII (sous presse). 

Anatomie pathologique, 3' éd it, par ACHARD et LŒPER, professeurs 
à. la Faculté de Médecine de Paris . . . . . . . . . . . 40 fr. 

Pathologie expérimentale, par Charles RICIIET fils, prof. agr. à la 
Faculté cle 1\Iédeclne de Parts, 1 vol., 1929. . . . . . . . . 40 fr . 

4' Ex"'"'' : THERAPEUTIQUE. - HYGIÈNE - MEDECINE LÉGALE. 
MATIERE MEDICALE. - PHARMAOOLOGIE 

Thérapeutique, par CARNOT. RATHERY e t ITARVIER, p-rofesseurs et 
agrégé à l a Faculté de Médecine clc Pari . 3 volumes, c11aque 40 fr. 

Hygiène, 2' édit., par hlACAIGNE, agrégé Faculté Paris. 32 fr. 
Médecine légale, 4' édit., par BALTHAZARD, professeur à la Faculté 

de Médecine_ cle Paris. . . · . . . . . . 54 fr. 
Matière médicale et Pharmacolog ie, par TIFFENEAU, professeur à la 

Faculté de Médecine de Paris. 

5• ExA>mN: 1 GLINIOUE EXTERNE ET OBSTETRlG.\LE ; II. CLINIQUE INTERNE 
Syphiligraphie, par JEANSELME, prof. à. la Fac. de Méd. Ile Paris, 

et SEZARY, prof. agr. Fm;., méd des hOp. de Paris. . . so fr. 
Dermatolog ie, par ,TEANSET.ME et SJ!:ZARY, 1 volume. 
Ophtalmologie, 3' édit., par TERRIEN, professeur à la Faculté de 

1\Iédecine de Paris . . . . 48 fr. 
Laryngologie , Otologie, Rhinologie, par SEBILEAU, professeur à la 

Farulté de Médecine de Paris. 
Psychiatrie . par Lf:VY-VALENSI, médecin des HOpitaux de PRris. 45 fr. 
Maladies des Enfants, '•' éd., na-r APERT. mtsrt . HOP . Pnrt~ . 40 fr 
Médecine color.lale, par GUIART, GARIN et LEGER, t vol., 1929, 45 fr. 
Ce.~ J10lumes se t1endent égRlement <','l rlonnés :n·ec unP augmentation de 10 fr. 
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LIBRAIRIE MÉDICALE, SCIENTIFIQUE ET INDUSTRIELLE 

Maur ice CA UGLI i , ~B 
Fourni!-lseur· tle l'l'nht•r.;il 1 rl~ 1 "'A"o.f: a iona lc \ E-lél'i naire, de l'l·~cole 

Cc nll"ale Lyonnai..,e, cu D1·ren·u cl Ec·ulc f) ... nlatre , de l' Ecole 
de Chimie . ·le l' \ssocial n Géner le des Etud icuds. des Ecolvs 
Teehniqw s de la Mar·tmtCn, ~•es 116 1itanx, ct ex t-'ournisseur· de 
l'Ecole ùe !;anté ~!ilita1rc t'l 

LYON - 6 . rue de la Charité - LYON 
Tél. In t. F1·anldin: -1·~9 C. Ch l'ost1 ' ••• e c .s,, .• ~ R. C. Lyon :A 66.o58 

Princ'lJl< ux Ouvrages de Médecine 

P REMIÈRE ANNÉE 
l TEST r~· LATA·l..aE-:'.8• e llion 'en SOU!'C'riplionl 825 fr. 
' ..\ pantllon du l•~rnif"r •ame . , . . . 900 fr . 

Anatomie 1 LA TAR.JET Prt!• ut · 1/.:u de 1 r<ll'lHl r pratitjllt!.to rJ';l natom.ie. trois 
vo:ume~ 160 fr 

Pathologie l ROGI· n, llltrorlur.'"n ., l' Iule rl••l:~ ' ' •'rleci m• 45 fi'. 
générale ~ LIBEHT, [>r,;crs de Pittlw/1 aw yPnér;'l'' . 36 fi· . 

( POLIC.\RD, PrPc·s d'll••'nl ,.,;.. l'hy•wlogiq ue 80 f1· . 
Histologie 'BLLLIARllet CII\MI'' ''""'fJP rl'fil-•t"l"(lie 20 f 1· 

) BEYLOT cl ll.\L'LIRI\!Cl l' 1 ilhio· •· de lr;tl'ilu.r pr:tliques d'his!n-
( '"fi '• . . . . . . . . 30 ft• 

111-:lJ(l:-\, l'n'cis dt· l'h!Js-->lno ie GO f•·· 
Physiolog ie ~ AHT!ll'S, Préci.• de l'lnJsioloiJie . . . . . . . . . '10 f1·. 

( GLEY. Trait,; t 0ltlmPntair~· de 1-' liysiologie , df~Ux volumes 95 fr. 
Petite ) TL:fFIER et DE<;FO::iSI·"· /',• tite Chirurgie pratique. 54 f1·. 

Chirurgie. 1 ~lA ISO:\':-\I~T. l'er le Clt•rur1 i•· . . 80 1'1· 

D EUXIÈME NNÉE 
TESfUT et .JACOB. Tr.1 t•· •J'. In11tomi•• lnpogruphique, deux 

volun11·,.; . . . • • . . . . . 400 fr . 
Anatomie \ TESTU T Pl .JACOB, Pr• ·, '',tn.1l•muetopoqraphique 50 fi'. 

. GHEGOIHE, Anrtlonue m,.,lico-chirurqicale de l'a bdomen, h·ois 
topographtque / \Olun~t•s . . . . . . . . . . 140 fr. 

PA TEL el CHh \ "i:o,EL, Prr~is d'Anatomie mèdico-chù·urgicale 
T~me 1 . . 5 fr. - Tome Il 65 fr. 

Histologie. - ~!<'me< au teur< ~ue pou lt prcmiél'e année . 
E . \ C !L\~li'Y, .IJ.wuel d'!iml>nJ 'ngie . 

mbryologte VIG:\'OLI, .\J,muel rfRmbry .. !o!fÎI' . 
28 fi'. 
22 fi·. 
55 fi' . 
45 fr . 
70 f•·· 
40 fi' . 
35 fr. 

Physique HUGOUNENC<J, l'reci• d<• Lio imie ph!Jsiu/oqiq ue 
t BARRAL, A •w.lyse chim•qup /Ji"ln!lique qhu'ru/e 

e CLUZET, Prénv de l'hyRiqu nu'di<'ale 
Chimie BHOCA, Phy.vique rnPdt~ Il' 

médicales WEISS, Phy.YÎI[UC l11nlnq.qu 

Pathologie 

interne 

TROISIÈME ANNÉE 
SA \PY. Pr.uique mediclli", n nt velle éd t ion, en u n volume e n 

pr·eparatronl . 
165 fi'. 

1 
COLLET, Prtlrls de P th ''" oe 11/IPrne, de ux vo lumes. 
Prt;Cl8 ae Patlwloqu~ mPdtc •'e 

Tome I•r, Jlo'll tilPs lll(Cr' ·ernw11 • • . . . • 42 fr . 
1, Jf?.lqcJ, x ''·f••c'teUBt''t t•l into.r.ica.tion~ . 42 fi' 

- 111. l!Ijl dt " d l' pp.trt•l.l ,·esptralorre 70 fr. 

/

. IV, r:u·ur, Vél&Ssr 1.r . • . lOO fr. 
Y"9 Suny, t ryatu.•s /;f;TilRlo-poitltiques reins 42 f1· . 

VI, App:~~eil rl•ge ' ( 48 f1·. 
VII . (sous presse) 

SERGE4\T, Techncque clrn•aae mt*dir·nlt! el stfméîologie f!lëmen
lili'·es _ (sous presse) 

TOUS CES OUVRAGES SONT EN MAGASIN, JFS DU D'OCCASION A PRIX RÉDUITS 
NOUS AVONS EN OU TRE TOUS LES LIVR 'OUR LES EU ME NS DE CLINIQUES 

Nos ouvrages sont garantis " Dernière Èdltlon "· 
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Maurice CAMUGLI i . ~~ 
Fou1·nisseur d e l' U n i ,·e rsité~ de l'Ecole Na lio n l" le Ye Lé rina ire, de l' Ecole 

Cenl!·a le Lyo nna i>e, du Di s pc nsait·c el Eco le Den ta ire , de !"Ecole 
d e Chimi e, de l'Associa t ion Géne ral e des Elud ia n ts , des Ecol('s 
Techniques d e la Ma rlinièn•. Je~ Hôpit a ux , eL ex-Fournis>elll' ùe 
l' Ecol e d e Santé ~lilila ire, etc. 

LYON - 6 , rue de la Charité- LYON 
T éL lnL. Ft·,lnldin : 2 \ - \g C. Ch . Postaux : n" c , c zSg-• 8 H. C. Lyon : A 66.o58 

P ri ncipaux Ouvrages de M édecine 

QUATRIÈME ANNÉE 

FORG UE, Prl'c is de Pa th ologie externe , de ux vo lum es, e n s ou-
scrip lto ll . . . . . . . . . . . . . . 170 fr. 

Pn•ds de Pal li oloa ie chirurgica le. le ,·ol um e . 55 f1·. 
les s ix. . . . . . . . . . . 330 fr . 

FAURE , ,\ LG LAYE, OESMAHETS, O KY:-<CZYC. miBR E DAN~E 
Path ologie HH OQ, SCIIWAHTZ, MATH IE U. W l LMOTII, Précis de 

ext erne p ath ologie eJ_·tern e : 
Tome fu, P athol ogie chir·urgicule rt é nt;r ;tlP 

Il , Tête, co u. n w ili s 
- Ill, P oitrine el ahrlomen. . . 
- VI, Orgrtnes génito-urinui1·es . 

V, Membres . . 

~ 
FABHE. Précis d ' 01>•!11triq ue, d eux vo lume s 

Ac couch e - P IGEAUD, Cahi ers <I'Ob<létriqu e. 
ments OUB RI SA Y -JAN!\1!\, A ccouc/H• ments . 

JEANNIN, Tl"'mpeu!Lqu e obstétricale 

. . FARAB EUF, .1/;uwel opémtoi<·e. . 
Médecine ! LEC ENE. Médecine opératoire . . 

operatoire PJ\P l N, Méd eci n e opé<·a toire . .. 

1 

COUR MONT. Précis de B.1ctériologie . . . . . 
Bact éri o- DOPTEH e L SACQ UEP E E. B.>ctériologie, d e u' vo lum es. 

1 
. L~;S I EUR e L FAVR E, Microscopie clinique . . . 

og1e LANGERON, Précts de ,lficro•copie . 
P illL l BEHT, B <>ctériologt e , c arto nn é . . . 

Parasitologie. - G UIAfiT, P récis de Parasitologie . 
Anatomie ~ AC II AfiD e t LOEPEH. Anato mie pathologique. 

p a tholo- IIEIHIA!\N eL ~IOHEL. . tn;t!omie pathologiqu e 
giqu e ROUSSY e t BEHTHAND, Travilux pratiques . . 

58 ft•. 
38 fr. 
38 ft· 
38 ft• 
38 rr. 
50 f t•. 
25 fr . 
60 ( r . 
42 fr , 
40 fr. 

(épuisé) 
45 fr . 

1 10 fr. 
98 fr . 
30 fr . 
58 fr. 
65 ft•. 
60 fr . 
48 fr . 
85 fr . 
28 fr. 

Pathologie intern e (voir 3• an née) . 
Th · pe ~!UCHAUD , Thérapeutiqu e el Pltarnwcologie. nouve ll e édi-
ti"q~ .~ - lion . . . . . . . , . . . . . . : . . (sous presse) 
Pharma- CAHNO:r . HAT II EHY, IL\ HV I EH, Th érapeutique, to mes ! , Il e.l 

1 
. II I. c hacun . . . . . . . 48 ft. 

co ogt e MAHTI NET , Thér,?peulique . . . 150 fr . 

CINQUIÈME ANNÉE 

Déon tolo- 5 LE BOU HDEL LES c LSEOA IL LAN, Préc is d 'imnwnoloaie . 95 ft·. 
gie. 1 ~I AHTI N, Precis de Déo ntologie. . . . . . . . . . 24 fr. 

Thèra peutique (' ·oir ~· année . . 
H 'è e ( COURM O :"\T, LES IEUH eL HO C IL\ IX, Précis d 'hygiène, nouvelle 

ygl D ' l edition. . . . . . . . . . . . . . . . ( SO US pt·esse) 

Médec ine 
1

. 
1 

1 ETmoœ MAHT!N , Précis de:llédecine !t' gale . (sous presse) 
ega 8· l BA LT HAZAH, P<·écts de .1/codecme leg .>le . . . 48 [r. 

Stoma- ( nEAL, SlomillOlogie du praticien . . . 33 fr 
tologie l NIDERGANG, Stomatologie en clientèle 15 fr. 

TOUS CES OUVRAGES SONT EN MAGASIN, NEUFS DU D'OCCASION A PRIX RÉDUITS 
NOUS AVONS EN OUTRE TOUS LES LIVRES POUR LES EUMENS DE CLINIQUES 

N os ouvrages s ont g aran t is " D e r nière Édition "• 
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MASSON & C 1e, ÉDITEURS 
LIB1AIHl:S lE 1 ,AC.A él'tJJL 1,1: )IELECJ!'iE 

PA!f/8 ( VI•! - 120, boulevard Saint-Germain, 120- PARIS ( VI•) 

COLLECTION DE PRECIS MEDICAUX (1 930-1931) 

Précis de Pathologie médicale, pa~ 1\l.M. FER~A~D BEZANÇON, MARCEL 
LABBE, UON BERNARD et ;\1\f. ,f.-A. SIC'ARD, A. CLERC, P .·EM!LJ! 
W EILL, PIIILIBERT, S.·I. DE .JO::>/G, A. SEZARY, CH. FOIX, 
PASTEUR, V,\LLERY·RADOT, Ir VITRY, M. BLOCH (sept volumes). 

Tome J. l\Ialad!es infectleuce~. 2' édit. Br. : 36 fr. ; cart. : 42 fr. 
Tome II. - Maladies !Pf ctle uses (fin) et Intoxications. Br. : 

35 fr. ; cart. 42 fr 
Tome III · Appar<>l! re<;r rat >ire. 2' ~ol Br 55 fr . cart 70 fr. 
Tome 1\. Cœnt· et vals ea x. Hr. 85 lr., cart. : 100 fr . 
Tome \'. S:uJg " org:1m hématopuïetiques. Reins, 3' edit. 

(sous presse) 
Tome VI - Apparr 1 dige<t!f et nutrition 2' édit. Br. : 40 fr ; 

cart. : 48 fr 
TomPs YJJ < t \'Ill, S)s'e"' r r. ux, glantLes endocrines. 

En préparation. 
Introduction à l'Etude de la Médec1r e, par G.·H. ROGER. 9' édit. 1926. 

Br. : 38 fr. ; ~art. : 45 fr 
Préols d'Anatomie et de Dissection, par Il. ROUVIERE, 5• édit., 1930. 

Deux volumes. Chaque vol Br 4 > fr. ; cnl't : 55 fr. 
Précis de Microscopie : TecltnlquP Expérimentation, Dtaunosttc, par 

M. LANGER0:-1. 4' édit., 1925. Br 50 fr.; cart. : 58 fr. 
Précis des Examens de laboratoire employés en clinique, par L. BARD. 

4' édit., 1921. Br. : 40 fr . cart 8 fr. 
Précis de Phystco-chlmle, prA •••nNO. ·. 2 ~tl. Br. 30 fr.; cart. 36 fr. 
Précis de Bactériologie médiCale, ~" r il PHILIBERT, 2' édition 1931. 

Broché 50 ,,. : rartoPn 65 Ir 
Précis de Chimie physiologique, par MAl:RICE ARTHUS. 10' édit., 1924. 

Br . · 35 fr. ; ,:art. 44 fr 
Préc is de Physiologie, p;1r l\1 \R' HUS. 7' édit., 1927. Br. : 60 fr ; 

·cart. : 70 fr. 
Précis de Physiologie microbienne, 1 1.r !. ARTHUS 1921. Br : 29 fr. ; 

cart. : 32 fr 
Précis de Physique biologtque, pr G. WEISS. 5' édit , 1923. Br. : 

28 fr.; cart. 35 fr. 
Précis de Pathologie chirurgicale, r•ar lill\!. BEGOUIN et F. PAPIN, 

BOURGEOIS, P. DU'.\L et .T, fo\rELLIER, GOSSET et D. PETIT· 
DUTAILLIS, ,JEANBRAl'. LE(' ·NF. LENORli!ANT, PROUST et R. 
SOT'PA ULT, TI X TER et l\1. PA E'L 5' édit., 1928. Six volumes. Br : 
270 fr .: cart. 330 fr. f'h~fllll' volume séparément : Br.: 45 fr.; 
cart. · 55 fr. Tornes: I Patlwlc"IC cltirur:ncale générale. Maladie 
des tissus. II Tete. R •, hl~ Ba sin. -III Cou. Thorax. Glandes 
mammaires. IV. Abdomen V. Appareil génital de l' homme. 
Patholo~le urinaire Gynncolüg-lc - VI. Fractures et luxations. 
Affections acquises rt cong~nltalc des membres. - Tables. 
Cahqne volume, bruché 45 fr , rtonné 55 fr. 

Précis clinique et opératoire de Chirurgie Infantile, par L . Ol\IBR:E:
DANNE. Z' édit. 19%. Br. : 85 fr cnrt. : 75 fr. 

Précis de Médecine des enfants, pa P "\OB:E:COURT. 5' édit.. 1g26 
Br : 58 fr.: cart. · 70 fr. 

Préc is d'Oto-rhtno-laryngologie, 1 u 1 :eorgr-s L \ l.'RENS. 1031. Broché : 
100 fr : cartonné 120 fr 

Préc is d'Ophtal mologie, par \' VOl. \X :l' (·dit 1931. (Paru) 
Préc is de Déon tologie et de Modeclne professionnelle, par ETIENNE 

MAl{TIN. 2' Mit., 192J. nr 18 fr cart. : 24 fr . 
Précis de Médecine coloniale, par • R. JOYEUX. 1927. Br . : 55 fr. : 

cart : 65 fr. 
PrÛis de Dermatologie, pl'.r T. DAr IF.R. 4' Mit ., 1928. Br. : 85 fr. ; 

cart : 100 fr 
Préc is de Parasitologie, rar E. RRT !I'T, ;,• 1 ritt . 1!13~ (Sous presse) 
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THOISIÈME PARTIE 

FAC ULTÉ 

DE MÉDECINE ET DE P liARl\IACil~ 

8 , a venue Rockefeller 

Téléph. Parmentier 75-55 

ADMI NISTRAT ION DE LA FACULT E 

Le Doyen reçoit le m ercr·edi, à 14. h. 1 /2, à la Facu lté . 
Le Secrétaire reçoit tous les jo un de 14 h. 1 f 2 à 16 h . 1 /2. 
En deho 1·s des périodes d'insc?·iptt'on, le Secrétariat est ouvert, 

tous les jou1·s non f ériés, de 14 h . 1 2 à 16 h. 1 ' 2. 
Pendant les périodes d'inscription, tl est ouvert: de 10 heures 

à 11 heu ces pour la pharm acie, de 1.J h. 1 f2 à 16 h. 1 /2 1Jour la 
médecine. 

CHAPITRE P~EM IE R 

ORGANISATIO~ GÉNÉRALE DES ÉTUDES 

I . - L'Enseignement méd ic a l à L y on . 

La Faculté mixte de Médecine et de Pharmacie de Lyoo, fondée en 
1876, a remplacé l'ancienne Eco le de Médecine, qui devait son renom 
à des traditions remontant au moyen âge. La prospérité industrielle et 
commerciale de la cité a contribué à y développer les œuvt·es de bien
faisance et d'aEsistance et lui a valu une organisation hospitalière 
unique en sou genre . De tout temps, cette ~ituation a fixé à Lyon des 
prati ciens de valeur, et dès le xvm• siècle, l'Ecole lyonnaise de Chi
rurgie avait acquis une réputation mondiale. 

Au xtx• siècle, l'enseignement médical donné dans les hôpitaux et 
dan s les ch11ires de l'Ecole avait pris un éclat qui justifiait pleinement 
le choix du Gouvernement et du Pal'lement lorsque le développement 
de l'enseignement upérieur eût rendu nécesEaire la cr éation de nou-

, velles Facultés de Médecine à côté de Paris et de Montpellier. A ce 
moment, !:Ecole élait installée d'une manièr·e tout à fait insuffisante 
dans une partie de l'Hôtel-Dieu. Elle fut transportée, en 1884, dans le 
palais qu'elle a occupé j usqu'en 1930, et qui a été remplacé par la 
nouvelle Faculté édifiee avec l'aide de la Fondation Rockefeller. Celle-
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ci a été orga01see suivant des pi·incipes entièrement modernes. La 
recherche expérimentale a P.té rendue possible dans de mei lleures con
thtions, les salles de travaux pratiques ont été multi pliées, la partie 
méd1cale de la bihliot.hèque universitaire a été transportée dans la nou
velle Faculté. L'Hôpital de Grange-Blanche, renfermant toutes les 
cl iniq ues, es t en achèvement tout auprès. Des projets en cours complé
teront cette organisation. 

L'Ecole du Service de Santé militaire, fondée en 1889, reçoit les 
futurs médecins militait'e5, qui suivent, du reste, tous les cours de la 
Faculté. Une Ecole dentaire, un Institut bactériologique, permettent 
encore , soit des études spécialisées, so1t des recherches de haute science. 

La Faculté des Sciences ofl're également aux élèves ou aux méde
cin. désireux de compléter leur instruction les ressources de ses labo
r atoiJ ·es de physio)o~ie, de chimie, de zoologiE', etc. 

L'Ecole nationale Vétérinaire de Lyon- l'une des l•ois écoles de 
France - a eu, parmi ses directeurs, Chauveau et Arloi ng, physio
logistes et biologistes. Ils étaient, en même temps, profe~seu rs à la 
Faculté de Médecine, attestant pa1· leur double fonctwn les services 
que peuvent J'endre aux chercheur les disciplines aussi bien que les 
méthodes de l'art vétérinaire. 

Le caractère hautement scientifique de l'enseignement médical à 
Lyon résulte donc à la fois des traditions et de la diversité des res
sources actuellement utilisées. 

Il. - Organisation hospitalière 
et Enseignement clinique. 

Les Hospices civils de Lyon, adn ·nistration autonome et alimen tée 
j usqu'en i918 pa1·les seules t·essout·ces de sa dotation, ou t, à l'heure 
actuelle, plus de 5.500 lits. Sur ce nomb1e, \oOtl sont aliectés aux cli
niques de la Faculté et correspondent à des service~ dont les titulaires 
sont les professeurs de clinique, assistés d'un personnel univer~itaire. 
Mais ces services ne sont pas les seuls ouvet·ts aux élèves. l'our évi ter 
l'encombrement et pout· que tout étudiant puisse participer effective
men t à l'enseignement clinique, le stage hospitalier obligatoire peut être 
accompli dans d'autres set·vices que ceux de la Faculté, sous réserve 
que les stagiaires assistent aux leçons des professeurs de cl iniqu e . 

Dans tous les services hospilaliet·s, la vi•ite se fai t le matin à heure 
f.xe. Dans les services de clinique, le professeur fait, outre des leçons 
dans la salle de com·s, des leçons pratiques au lit du malade. Les 
auxiliaires initient les élèves à l'auscultation, aux méthodes modernes 
du diagnostic clinique. En regle générale, toute la matinée, depuis 
8 heures et demie, est t•éservée à la Clinique; le3 étudiants n'ont 
aucune obligation à la Faculté pendant ce temps. De même, à la fin de 
l'ap1·ès-midi, après les cours et les travaux pratiques . ils peu,·ent 
re tourner à l'hôpital, entendre des co,,férences cliniques ou assister à 
la contre-visite du soir et à l'examen des malades entrants. 

Le pl'incipe général est que les ressources d'enseignement des hôpi
taux doivent servir aux élèves aussi IBI'gemenl que peut le permettre 
l'intérêt des malades. On retiendra no tamment que, dès la première 
année de médecine, les élèves sont en contact avec les malades, peuvent 
les examiner eux-mêmes sous la direction des assis tants du service, 
au lieu de ne les voir que de loin, à la salle de cours, suivan t la 
méthode en usage en d'autres pays. 

Pour intensifier l'enseignement clinique, la Faculté assure par des 
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subventions spéciales des Cou1·s de Clinique annexe, confiés à des 
chefs de ser •i ce des hôpi taux et qui complètent l 'œuvt·e des professeurs 
de clinique. 

En dehors des Hospices civils , les étudiants peuvent encore bénéfi-
c ier des ressources de la Clinique psych iatrique _ installée daus l'A ile 
départemental d'Aliénés, et qui comp te deux cents lits, avec droit de 
choix pou r le professent' parmi l'ensemble des malades de l'Asile, qui 
sont plus de deux mille . 
. Ex ternat. I nternat.- Ce n'est pas seulem ent au titre d'audi teurs 

que les élèves en médecine son t admis dans les services des hôpitaux 
Ceux-ci ont à leur tête un chef, professeur de Clinique pour les ser 
vices de la Faculté, médecin, chirurgien ou accoucheur nomm é au 
concour · pour les autres er vices. Mais, dans tous les services, ceux 
de la Faculté comme les au tres, la besogne cout·ante d'observation, de 
recherche et de traitement es t a> sut ée par les internes et les ex ten~es. 
Ceu x-ci sont nommés au concout·s . Il faut avoir quatre inscriptions de 
médecine pour concourit· à l'externat, hui t in criptions de médecin e et 
un an d'externat pour conco urir à l'intern a t. Ces concours sont extrê
mement recherché> en raison des avan tages éminents qu'ils confèrent 
au point de vne de la culture médicale. ns sont ouverts aux ét1·an
ge1·s. On est nommé externe pour trois ans, interne pout· quatre ans . 
Les intern es et les externes changent de sel'vice tous les six mois, en 
choisissant d'après leur r·ang de classement au concours. Les intel'n es 
on t une responsabilité considél'able; en dehors de la visite du cbef de 
service, ils ont les pouvoirs de traitement, pratiquent même certaines 
interventions chirurgicales . Ils ont les fonctions des premiers assis
tants ou des médecins résidents des cliniques étrangères. 

Enfin, les étudiants profitent encore des services de consultation 
externe des hôpitaux et des vérifications anatomo -pathol ogiques . 

III . - Cours théoriques . Travaux pratiques. 

Le s élèves on t à leur disposition, à la Faculté, des cou1·s magis
tmu..c faits pat' le professent' ou un agrégé, et des cotws complé
mentaiTes, dont sont chat·gés des agt·égés ou des cbefs de tt ·avaux. 
Les cours sont publi cs; un étudiant peut assis tet· à un com·s qui l'in 
té resse ct qui n'appartient pas au progt·amme de son année . 

Dans beaucoup d'Universités é trangères, le cours t;Péorique a pour 
bu t d'exposer en un nombre déterminé de leçons l'ensemble d!ls 
connai ssnces mr une branche de la médecine. Une telle manière de 
procéde t· conduit fa talement à réduire l'enseigneme nt à ses données 
élémentaires . La coutume française, au con traire, fait du cours un 
moyen d'expliquer aux élèves l'évolution de la médecine, les contr•a:
dictions apparentes de la science, ses difficultés , mais ils supposent 
que les étudiants ont déjà appris dans leurs manuels l'essentiel de ce 
qu'ils doivent savoir. 

Des in lallations modernes, des appareils à pt·ojection, épidiascopes, 
cinématographes, faci litent les démonstrations . 

L'assiduité aux cours n'est pas obligatoire, mais elle l'est pour les 
tt·avaux pratiques, de même que pour le stage hospitalier, sous peine 
d'interdiction de prendre de nouvelles inscriptions, c'est-à-dire d'in
terruption dans les études. Les travaux pratiques sont répartis en tre 
les cin q années d'études pout· la !Y)édecine, entre les quatre années 
pour la pharmacie. lls sont dirigés par les chefs de travaux, sous la 
uneillance du professeur . 
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IV. - Cours de perfectionnement. 
Laboratoires de recherches. 

En Jehot·s de l'enseignement régulier, destiné aux étudiants en 
médecine et en pharmacie, la Faculté organise des cours de perfec
t ionnement, ouverts, moyennant immatriculation et rétribution, à 
tous les étudiants ou docteur·~, français ou étranger·s, désireux d'ac
quérir des connaissances plus complètes dans une spécialité déter
min ée. On trouvera dans le deuxième chapitre (p. 92) l'indication de 
ces cours, dont certains peuvent meme conduire à l'obtention d'un 
diplôme particuliet·. 

Les laboratoi1·es de rl'cherches, annexés à la plupart des chaiJ·es, 
sont ouverts à toute personne désir·ant y tt·availler et agt·éée par le 
professeur. L'immatr·iculation est également nécessaire, ainsi que le 
versement d'un droit de laboratoit·e en échange duquel les instru
men ts et réactifs nécessair·es sont mis à la disposition des chet·cheur~. 

V. -Assistants Etrangers. 
Les médecins étrangers, pourvus du grade de docteur en médecine 

ou ès science~, ou de toutes les inscriptions nécessaires pour l'obtention 
de ces grades, que ces inscriptions soient prises en France ou dans le 
pays d'origine, peuvent, sur la proposition d'un Professent• de la Faculté 
et le vote du Conseil de la Faculté, recevoir le titr·e d'assistant étranger 
s' ils se proposent de passer un trimestr·e au moios dans un service. 

Il est indispensable que les candidats soient présentés par leur gou
vernement ou leur Univel'8ité d'origine A l'expiration de leurs fonc tions, 
les assis tants étr·angers dont le t•·av 1 et l'assiduité le permettront 
•·ecevront un diplôme délivré pat· le Recteur· . 

VI. - Enseignement médical. 
Béa>artltlon dP •'tulles 

Les études médicales sont actuellement régies par le décret du 
10 septembre 192i. 

TITRE PRE~11ER. - Durée des études. - Conditions de grades . 
Inscriptions. - Livret individuel. 

ARTICLE PREmER. - Les études en vue du doctora t en médecine 
du rent cinq années, non compr·ise l'année préparatoir·e au cert ificat 
d'études physiques, chimiques et naturelles. 

Elles peuvent êtr·e faites : 
Pendant les trois premières années dans une école préparatoire de 

médecine et de phar·macie. 
Pendant les cioq années, dans une Faculté de Médecine, dans une 

Faculté mixte de Médecioe et de Pharmacie ou dans une Ecole de plein 
exercice de médecine Gt de pharmacie. 

A l'expirati on de chacune des cinq années d'études, les étudiants 
sont tenus de satisfaire à un examen pour être autorisée à continuer 
leurs études. 

A RT. 2 (modifié pat' le décr·et du û août 1927). -Les aspira nts au 
doc tora t en médecine prennent vingt inscriptions. Ils doiven t produ ire , 
pour prenù t·e la première inscr·iption, le cer·tificat d'études physi
ques, chimiques et naturelles, le diplôme de bachelier de l'enseignement 
secondaire ou le diplôme d'Etat ùe docteur ès sciences, de docteur ès
l e t~•·es ou de docteur en droit, ou le titre d'agn>gé de l'enseignement 
secondaire (hommes, femmes). 
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La première inscr·iption de l'année scolaire doit êtr·e délivrée au plus 
tard le 15 novembre de chaque année, sauf dans les cas prévus au 
parag raphe 2 de l'al'licle 9 du décr·et du 21 juillet 1897. 

ART . 3. - Il n'est accol'Cié d'inscriptions rétr·oactives ou cumula
tives que dans les conditions fixées par l'article i 5 du décret du 
21 ju illet 18\l7, modifié par le décr·et du 8 juillet 1914, e t sur· justifi
cation du stage et des t1·avaux pratiques . 

ART. ~ - - Il e~t établi un liv ret individuel au nom de chaque 
étudiant, dans les conditions prévues au décret du 31 juillet 1\120. 

Le liv1·e t, tenu à jour par les soin de l'administration de l'étaulis 
semeot où l'étudiant est insc1·it , est ob li gatoirement communiqué a ux 
juges à tous les examen s . 

TITRE Il. - Enseignement. 

ART .. ). - L'enseig nement en vue du g rade de docteUI· en médecine 
comprend 

1 • Un enseignement théorique présentant l'ensemble des connais
sances nécessaires au futu1· docteur en m édecine; 

2• Un enseignement technique donné dans les laboratoires (travaux 
pratiques) et coordonné à l'enseignement théorique; 

3• L'en eignemen t clinique donné dans les hôpitaux. 

t•ro;::•·omiUC~ d"enseJ;.:nena.enf. 

ART. 6. - Des prog rammes détaillés sont établie à la lin de cha que 
année scolaire , pour les diverses branches de l'enseignement théorique 
et pour le travaux pratiques. 

Chaque programme est préparé par le professeur titulaire ou, à 
défaut, par l'agrégé chargé du cours, délibéré en assemb lée de la 
Faculté. Le doyen présente sous une forme sommaire un rapport 
d'ensemble au recteur sur l'organisa tion de l'enseignement et ses pro
grammes pendant la nouvelle année scolaire. 

ART. 7. -Le doyen ou le di1·ecteur est chargé d'assurer l'appl i
cation des programmes. Il peut, à cet égard, se faire aider par la 
Commission sco laire . 

ART. 8 . - Dans chaque Faculté ou Eco le, il est fait, a u début de 
l'année scolai re, aux élèves de première année, un ex posé de l'orga
nisation généra le des études médicales. 

L'enseignement théorique, pratique et clinique es t réparti entre les 
cinq années d'é tudes, conformément aux indications du tableau ci
contre (p . 6) : 

Euseignernent technique (travaux pra tiques). 

ART. 9. - Les exercices pratiques sont répartis ainRi qu'il est 
indiqué au tabl eau ci dessus . 

Chaqu e pédode d'exe r·cices prat iques donne lieu, pour· chaque 
étudiant, à l'a ttribution de deux notes inscrites au livret in dividuel , 
l' une pour· le travail , l'autre portant sur une interrogation subie 
devant le chef des travaux à la fin de chaque période d'exercices 

•pratiques . 
L'échelle des notes est la suivante : 

Très bien.- Bien. - Asse.r bien . - Passable.- Mal. 



ANNÉES 

i'• année. 

2• année. 

3c année. 

4• année. 

5• année. 

R épartition tl e>< e n selgn e JDe n t!'J . 

ENSEIGNEMENT THÉORIQUE 

Embryologie. 

\) 

Pathologie chirurgicale. Pathologie 
med1cale. 

Pathologie chirurgicale. Pathologie 
médicale. Pa thologie généra le . 

>> 

ENSEIGNEMl!NT THÉORIQUE ET PRATIQUE 

Anatomie . Histologie. 

Physiologie :cours, démonstrations 
ou travaux pratiques). Physique 
médicale. Chimie médicale (y com· 
pr1s la chimie pathologique). Bac
tériologie 

Anatomie pathologique. Obstetrique. 
Medecine experimentale (cours et 
demonstrations). Element~ C:e para
sitologie. 

Anatomie médico-chirurgicale et mé
decine opératoi re, 

ll ygiène (avec démonstrations). Mé· 
decine légale (y compris la déon · 
tolog ie). Thér apeutique (y compri s 
l' hyd rologie), pha rmacologie. (Cet 
ense ignement peut auss i être donné 
au cours du semestre d'été de la 
~· an née) . 

ENSEIGNEMENT CLINIQUE 

Sémiologie appliquée dans les ser
vices généraux de médecine ou de 
chirurgie. 

Stages de médecine générale et Chi 
rurg1e générale. 

3fl, 411 

et 

5• années 

( 
Stagesdemédecinegéué 

raie et chirurgie genè· 
raie. Stage t.l'accou

\ chement (3 mois) el 
stages ùe spécialités. 
Ophtalmologie . Oto
rhino - laryngologie. 
Malad ies cutanees el 
syphi litiques; psychia
trie ; m a ladies con ta
g ieuses . Cl iniq ue de 
médecine infantile (2 
mois). 

è5 
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L'en eignement pra tique de la médecine expérimentale et de la 
physiologie comprend des démonstt·ations au cours desquelles les 
étudtants, r éunis par petits groupes, peU1•eut Enivre les opérations 
exécutées par le professeur et ~es aides. 

Enseignement clinique. 

ART. 10.- L·enseignem ent clinique, tel qu 'il est indiqué au tableau 
ci-de sus, comprend, avec les exercices pratiqut s qui y sont atfét·ents: 

J 0 L'eoseignement élémentaire et pratique de la sémiologie et de la 
technique sémiotique pour les é :èves de première année; 

2° La clinique médicale, la clinique chirurgicale, la clinique 
obstétricale ; 

3° Les enseignemen ts cliniques de spéci a lités : dermatologie et 
syphiligt aphie, psychiatrie , ophtalmologie, oto-rhiuo-lat·yngologie, 
clinique médicale infantile, maladies contagieuses. Les stages affét·eu ts 
à ces enseignemen ts sont de deux mois. lis sont effectués au cours des 
trois dernières années d'études. Durant ces mêmes années et dans le 
lemps laissé libre par les stal!'es de spécialités sont accomplis , en 
outre, au moins un semestre de stage de médecine générale et au 
moins un seme- tre de chi rut·gie générale qui s'ajoutent, pour ces deux 
ot·dres d'enseignements, aux stages accomplis eu deuxième année. 

ART. il. - Le stage eet obligatoire pendan t les cinq années d'études . 
Il doit être accompli au siège de la Faculté ou Ecole pendaut les 

quatre premières années. 
Peodant la cinquième année, il peut, avec l'a utorisation de la 

Faculté, être fait <.lans les établissements choisis pat· l'étudiant, en 
France ou à l'étranger. L'étudiaut de vra fournir la preuve que ce 
sta g e a été t·éellement accompli. 

ART. 12. - Chaque année, la pét·iode de stage est de neuf mois. 
Eu cas d'empèchement l égitime au cours de l'année scolaire, une 
putie du stage peut êtt·e fa ite pendant les vacances, sur la demande 
de J'étudiant, après autoriwtion du doyen . 

ART . 13. - Le serv ice ùe l'internat et de l 'externat des hôpitaux 
recruté par la voie du concours et dépendant des administrations 
hospitalières dans les dépar tements ou, à Paris, de J'admiuietration 
générale de l'Assistance publique, est tenu pour· équivalen t du stage 
de médecine ou de chirurgie dans les condi tions qui seront déterminées 
par chaque Faculté ou Ecole. 

Des faci lités seront acco;·dées aux internes et externes des hôpitaux 
pour l'accomplissement du stage obsté trical et des stages spéciaux. 

ART. 14. - Les stagiaires de première année son t groupés dans 
les services qui leur son t réservés. 

Sous réserve d'une entente entre la Faculté ou Ecole etl'administr·a
tion de l'Assistance publique à Paris ou l'adminis tration hospitalière 
dans les départements, tous les stagiaires sont associés , obligatoirement, 
à partir de la troisième année, aux consultations et aux gardes d'hôpital 
dans la mesure et avec les moyens propres à chaque Faculté. 

ART. 15. - Au cours de chaque pét·iode de stage, l'êtudrant est 
interrogé pa r le chef du set·vice auque l il est attaché. 

A la fin de chaque période de stage, il lui est délivré un certificat 
compt·enau t une note d'assiduité et une note de travail. Tout étudiant 
ne justifiant pas de l'assiduité aux stages et aux travaux pratiques ne 
peut être autorisé à prendre 1 'inscr iption trimestrielle. 
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TITRE III. - Des examens. 

ART. 16. - Les examens qui d• 1.errninent la collation du g rade de 
docteur en médecine sont de deux sm·tes : 

1° 5 examens de :tin d'année; 
~o :3 examens de clinique, compor·tant trois éprFuves distincte.<~ de 

clini que medicale, de clinique chirurgicale et de clinique obstétricale. , 
~~~amenH cie On ti"Bnn<•e . 

ART. 17. -Les examens de fin d'année portent sur les matièr·es 
enseign ées, conformément au tableau iméré à l'article 8 . Ils com
prennent des épreuves pr·atiques t des épreuvps ora les r·éparti e• 
comme ci-dessous : 

BXA:\1KNS ~PREUVHS PRATJfl: ES 

1"' exmnen Anatomie. Histotogre. 
de fin d'année. 

2' examen 
de fin d'année. 

3~· examen 
de lin d'année. 

Physique médicale. Chi
mie médicale :avee une 
épreuve de Clumie pa
thologique' . Bacteriolo
gie. 

A~atomie pathol<- ique. 
Elements de para 1tolo· 
gie. 

1." parlie - An tomie 1 
4' examen \ medrco-t·hirurgic~o e et 

de Jin d'annee. medecine oper;~loire. ' 

/ 2" partie . j 
~' examen Pharmacologie. 

de fin d'année. 

ÉPREUYFS OR AL ES 

Anatomie. His tologie et 
embryologie . 

Physiologie . Physique . 
Ghimie. Bactério logie . 

Anatomie pa tholoQ'ique. 
Médecine expérimen-
tale. Parasitologie. 

Pathologie chirurgi cale. 
Accouchements. 

Pathologie générale. Pa
thologie médicale . 

Hygiéne. Médecine légale 
et déontologie. Théra
peuiJqne et hydrologie . 
Pf.armacologJe. 

Disposition g<•nt'rale'l 

ART. 18. - La première session d'examens a lieu en j uin-juillet de 
chaque année; la deuxième en octobre-novembre. 

Les dates des examens sont fixées par le doyen ou le directeur. 
Sauf pour les examena de clinique, aucun examen iudividuel ne 

peut avoi1· lieu en debo1·s des d~ux sessions réglementaire~. 
ART. 10. - Tout étudi~nt doit. à moins d'une au torisation du 

doyeu ou du di1·ecteur, ap1·ès avis de la Commission scolaire , subi•· 
l'examen COITespondant à son année d'études à la p•·emière session de 
juin-j uillet. Sont seuls admis à fe présenter à l'a session d'octobre
nowmbre les candidats ajournés à la pr·emière session ou auto• isés à 
ne pas s'y présenter. 

ART 20. -Les jurys des examens de fin d'année comp•·ennent 
chacun tro is ou quatre membres. 
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Leur composition es t fixee pal' le doyen ou le dit ·ecteur en tenan t 
compte des com pétences speciales . 

Peuve11 t e" fa ire partie les professem·s titula ire@ , les pro!esseurs 
sans chaire, les agrégPs en exercice, les agrégés lib res , les chargés 
de cours et, dans les écoles de pl ein exercice et les écoles préparatoires 
de médecine et de ph81'macie, les suppléants en exercice et les anciens 
suppléants pourvus du grade de doctem· en médecine t. 

ART. 21. - Pour le épt·euves pt·atiques et orales, le nombre de 
candida ts à admettt·e pat' série sera réglé par le doyen ou le di rec
teu r , sut· l'avis des profes~e urs intéressés. 

ART . 22. - Les questi ons posées aux examens sont prises sur 
l'ensemble du pt·ogramme de l'enseignement cotTespondant. 

L'examen est publit:. 
L'a Jmission et l'ajournement pout· chaque matièt·e sont prononcés 

après délibéra tion du jury compl et. 
Les épreuvés orales donnent lieu , pour chaque mati ère, à nue note 

variant de Oà 10, qui ~e combine, s'il y a l ieu , avec celle de l'épreu-.e 
pratique correspondante. 

Les épreuves pratiqu es sont subies à l'ex pirati on de la période d'en
seignement conesponda11 t à chacun e d'elles devan t des commissions 
d'examens présidées par le professeur, assis té dts ag régés chargés 
de l'enseig nement ou dP.s tra vaux pratiques. 11 est attribué à chaque 
candidat une note varian t de 0 à 1 O. L'ensemble de ces notes est soumis 
à l'approbalton du j ury d'exam en de fin d'année. 

Tout candidat n'ayant pas obtenu, dans un examen, au moins 
5 points pour une matièro , tant à l 'épreuve pratique qu'à l'épreuve 
orale, est ajourné, pout· cette matière, à la session d'octoL re-no Yembre. 
Il est renvoyé à la session de j uille t suivant en cas de nouve l échec, 
sous réserve des dtsposition~ prévues par le Décret du i 7 février i 926. 

T out cand idat ayant subi un ou plusieur~ échecs par tiels à la stssion 
d'octobre-novembr·e du ci nquième examen de fin d'année , n'est tenu à 
répare t· que ce ou ces échecs par tiels à la session de juin-juillet sui
.anl; le bénéfice des autres épreuves re te acqui s . 

Dl~ttoslfions S(léchtleH aux exnanen!" ''P cllnhJue. 

ART. 23 . - Les ju rys des examens de cli nique sont composés de 
trois j uges app~>rtenant à !"enseignement de la médecine, de la cbi
r Ut·gie ou de l'obs tétrique . L'un des juges peut ê tre choisi parmi les 
r eprésentants des cliniques spécia les . 

Le professeur de gyuécologie et d'hygiène de la pt·emière enfance 
peut faire pat·lie du jur.v de l'épreuv e de clinique obstétri cale. 

P euvent faire partie des j urys des examens de clinique les cha• gés 
de cours de clinique annexe désignés dans les conditions pr évues au 
déc t·et du 26 janvier 1909. 

ART 2 '1. - Le> exa mens de clinique ne peuven t être subis qu'après 
validation de lous les stages obligatoir·es et après accomplissement de 
la scolar·i té. 

Chaque examen est subi dans l'o t·dr·e choisi par le cand idat 
Pour la clinique chirurg icale et pour la clinique méd ica le, chaque 

série comprend, au maximum, quatre candidats. 
Pout· la cliniqu e obs tétt· icale, chaque sé rie comprend si x candidats 

a u maximum. 

t Pourront éga lement, à titre e xceptionnel, faire partie lies j urys le chefs 
de travaux litulaires. lis seront dôs1gnés annuellement par Je :Mini stre ur 
prOtJOSi tio n de l'Assemblée de ta facullé (Dèc1'61 du 10 m "rs 1928). 
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Chacun des trois examens de clinique comprend : 
1• Un s tage dans les services de clinique de la fa culté ou dan s les 

serv icPs hospitaliers désignés à cet effet; 
2• Un examen récapitulatif. 
Le stag e est de un jour dans le S•·rvice <l'au moins de ux j ug es. 
Au cou rs de chacun de ces stages, le candidat fs t ten u d 'e xanJine i·, 

sous la sur ve illance du juge, un malade pendant un quart d 'heu i·e . Le 
malade est désigné par· Je juge. Ensui te le candidat est enfermé dan s 
un local s pécial. 11 l ui est accordé une demi-heure pour la r·édaction 
de l'observa tion relative à ce lllalade . 

Cha cune de ces observations eet mise sous une enl'e loppe con tre
sig née par le juge et le candidat. 

Les obser vations servent de base à l'examen réca pitula tif. 
A l'occasion des visites, le juge peut, en outre, intel'l'oger le can

didat e t lui faire examiner d'autres malades, exécuter· toute manœ u vre 
clinique appl ication d'appareils, de pansements, e tc. ), exécu ter toutes 
recherches de laboratoire jugées opportune~. 

Il est cons titué, pa1· chaque juge, un dossier qui est soumis à 
l'approbation du jury réuni pour l'examen récapi tula ti f. 

L'exa men récapitula tif a lieu au ~ i ège de la fa culté ou école; i l 
porte SUI' la le-:ture des obseJ•fations, les inte rTogations a u s uje t d es 
malades examinés et su1· les connarssa nces nécessai res à la pra tique 
médicale. 

Le candida t ne doit pas connaître à l'avance les sa ll es où il a ura à 
subi1· les épreuves cliniques. 

Tout candidat ajour·né à un des examens de cJ i, ,iq ue ne peut s 'y 
r·eprésente r· q u'après avoil· accompli un nouveau stage d' une durée de 
troi s mois, ou de deux mois, suivant le cas. 

Les notes sont attr·ibuées apr·ês délibération du j ury . 

A RT. 25. - La thèse ne peut être souten •re qu'après réception au x 
e xa mens de clinique et dans les conditions fixées par les articles 20 e t 
~ ~ du déc r et du 30 j uillet 1883. 

Le sujet de la thèse doit être déposé au secréta r ia t de la fa culté, 
pa r le cand idat, deux rnoii avant l 'époque de sa p1·ése ntation, avec 
a pprobation du sujet pa r· le futur président de la thèse. E lle consiste 
e n un tuémoir·e de longueuo· qnelcooque, rédigé en fr ·ançais . La thèse 
es t admise ou refusée. Il peut ètre attribué la men lion honor·ahle ou la 
mention t rès honor·able . Les thèses ayant été l'obje t de la mention trè' 
honorab le peu vent concourir pour un prix ou une récompense spéciale. 

La thèse se passe à une époque quelconque de l'année; le j ury corn
por te qua tre j uges. 

ART . 26. - Les quatrième et cinqui ème examens de fin d 'année , 
les examens de clinique et la thèse doivent être sub is devant la même 
facult P. 

ART. 27 (modifié par le décret du 26 juillet 1925 . - Les examens 
correspondan t aux t rois p1·emières années d'études pe uvent étre subia 
devant les écoles de plein exercice de médecine et de pharmacie . 

Les examens correspondant à la quat rième année d'é tudes peuvent 
également être subis devant les écoles !01 squ'elles ont été autol'isées 
par un a n ·êté rninis tér·iel p1·is SUI' av is conforme de la commission 
compétente du Comité consultatif de l'enseignement su périeu1 · public et 
de la Section pe r manente du Con~ei l supérieur de l' Ins truction publiqu e . 
Ces autorisations peuvent être retirées dans les mêmes fo rme~. 

Les examens COI r espondant aux deux pi·ernières an nées d'études 
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peuvent ê tr e subis devant les écoles prépara toires de médecine et de 
pharmacie. 

ART. 28. - Dans les écoles de plein ex et·cice et les écoles prépara
toires de médecine et de pharmacie, les jurys d'examens sont prési:lés 
pat· un professeur de faculté délégué par le min istt·e . 

Aprè< Ifs épreuves, le président du jut·y adt·e sse au mini tre un 
rapport sur le résultat des examens . 

ART . 29. -Sont abt·ogées toutes dispositions con tt·aires au présent 
décret. 

o icn•:·a· ""a rc•·•·le •· &9~' -
Conditions daftS lesquelles les étudiants en medecine ayant échoué à 

une matiè1·e aux ex a•nens cle fin cl'a.nnée peuvent pou•·suiv1'e 
le>w scolarité. 

ARTICLE PREMIER. - Par dét•ogation aux dispositions des a rticles 
premier et 22 du décret du 10 septembre 1924., se ron t admis à pour 
suivre leur scolarité, sous condition de réparer leur échec à la se. sion 
extr·aordinait·e de févr ie t·- mars , s'ils on t obtenu fout· l'ensemble des 
autt·es matières de l'examen, une moyenne d'au moins 6 points (maxi
mum 10), les étudiants en médecine ajournés a une mati ère ou aux 
deux épreuves d'une même ma tiè re : 

a) Des J cr, 2•, 3• et 5• examens de fin d'année, soit aux deux 
sessions de juillet e t d'octobre, soit à l'u ne ou l'au tre de ces cessions; 

b) Du 4• examen de fin d'année, soi t à la session de j uillet , wit à la 
se sion d'octobre, lorsque, pour des motifs j ugés va lables par le doyen 
ou directeur, ils n'on t pu se présenter qu'à une seule de ces deux 
sess ions . 

ART . 2. - Lorsque la mati ère pour laquell e le candidat a été 
ajourné comporte deux épreuves et que l'une de ces épreuves a été 
ubie avec succès, la note obtenue, si ell e est égale ou supérieu re à 6, 

entrera en ligne de compte pout· l'é tablissement de la moyenne prévue 
à l'art icle pt·écédent . 

ART. 3. - Ea cas de nouvel ajournemen t à la session de févriet·
mat•s , la scolari té q ue ces étudiants au ron t accomplie, par déroga tion 
à l'a rticle 22 du décre t du 10 septembre 1924, sera a nnulée et i ls 
re tomberon t sous Je coup des pt·escri ptions dudit a rticle. 

ART. 4. - En dehors des cas pt·évus ci-dessus, aucune déroga tion 
aux disposi tions r églementaires ne pour t·a ê tre accordée. 

ART. 5. - Le décr et du 17 févrie t· 1926 es t rapporté. 

DISPOS I T I ONS SP E C I AL ES POUR LES E TRANGERS 

Doo tm·at cle l' Université cle Lyon (M.éclecine) . 

Le diplôme de docteur de l'Université est déli vré , dans l'ord t·e de la 
médecine, aux étudian ts étt·anget·s qui ont obtenu de fa ire leurs études 
médicales en F rance avec dispense du grade de bachelie?·, et qui, 
apt·ès la scolarité e t les examens prév us par· le déct·e t du 10 septem
bre 192ft (voi t· ci -dessus), ont soutenu leur thèse devan t la Facul té 
de Lyon. 

Les é tudian ts étrangers q ui aspirent à ce diplôme sui vent les mêmes 
cours, participent aux mêmes exercices (travaux pratiques et stage 
hospi talier) e t subissent les mêmes examens que les étudiants 
français aspirant au diplôme d' Eta t . 

Le dipl6me de l'Université n e donn e pas le dro it d'exercer la 
médecine en France. 

Pourront être admis à s uivre jusqu 'à la dernière inscrip tion exclttse, 
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les études organisées en vue du t re univet•sitai t·e de docteut· d'Uni
verstté (mention Médecine Ph81'mac1e) les étudiants d'orig ine étrangère 
ayant acquis la nationalité française depuis l'obtention de leur diplôme, 
titre ou certtficat de leur pays d'orig ine admis en équivalence du bac
calauréat elmunis de ladite équivalence, et du P. C. '. ou de son 
éq uivalence. 

En aucun cas, le titre universitaire lui-même ne pouna leur être 
déce rné, l'autot·isation de s'inscrire aux études universitaires ayant pout· 
but unique de permettre à ces étudiants de béoéficiet· ultérieureinen t 
des dispositions du décret du 14 janvier 1930. (Délibéra tion de Conseil 
de l'Uni vet·sité en date du J5 févrie1 1930. 

VII. -Diplômes spéciaux. 

La Faculté de Médecine de Lyon déliVI'e, après études spéciales et 
exercices pratiques sanctionnés pa1· un examen : 

a) UN DIPLÔ:IIE UNIVERSITAIRE D'HYGIÈNE SUb01·donné à J'obtention 
préalable de deux certificats, savoi•· : un certificat de mictobiologie et 
un cel'lificat d'hygiène. 

L'enseignement a lieu tous les jours, l'après-midi, d'après un 
horaire affiché au laboratoire, du 1 •· mars au 30 juin. L'examen fina l 
a li eu en j uillet. 

b ) UN D!PLÔ~!E DE MÉDEC!JSE LEGALE ET DE PSYCHIATRIE.- Ce 
diplôme comprend l'étude de la médecine légale, de la Jl'Ychiatrie 
méd ico- légale, de l'anthJ•opologie criminelle, de la police scientifique 
et des éléments de la psychologie. 1/enseignement dure une année , 
1 'horaire des cours et travaux pratiques est fixé par une affiche spéciale . 

c) ÜN CERTIFICAT DE BACTÉRIOLOGIE. -Ce certificat a pour but de 
donnet· aux médecins la possibilité d'm·ganiset· une insta lla tion bacté
riolo;?;ique simple mais indi•pensable pour répondre aux besoins de la 
clinique méd icale et chirurgicale. 

Les aspirants à ce certificat doi veut se faire immatriculer du t • r dé
cembre au 10 janvier. La durée de la scolarité es t d'uc trimestre, du 
i5 janvier au 10 rna1·s. 

d) UN DIPLÔME DE M~:DECJN ELECTRO-RADJOLOGISTE. -Ce diplôme 
compot·te un cours de perfectionnement d'une durée de deux mois por
tant sur la technique électro-radiologique, sur le radio-diagnostic, la 
t•adi o e t la radiumthérapie, l'électrodiagnostic et l'é lec t• othé t·apie, 
'anatomie pathologique des tumeur. 

Ce cours de pel'fectionnement est suivi d'un stage de deux ans dan~ 
les set·vices radiologiques des hôpitaux ou dans certains services pri
vés désignés par le Conseil de la Faculté. 

e) U N r.EnTJFJC.AT n'an•noLomE THÉRAPEUTIQ''E ET Ct.J)JATOLilGJE. 
(V. Institut, p. 36.) 

() U:-~ CERTIFICAT DE "ÉDEr.t:'Œ D" TIIA\'.\11 .. (V . Institut , p. 11. 

VIII. - Enseignement pharmaceutique. 
Dur~~e dP" t'fud<'"· l'itn;.tc 

Régime institué pa>' le Dec•·et du 20 .Juillet 1900 
m odifié par· le decret du 6 Août 192ï 

Les études en vue du diplôme de phat'macien durent cinq année~, 
sa"oir : une année de stage dans une o fficine et quatt·e années de eco
larité. 

ii!ul ne peut se faire insct·ire ·omme stagiaire s'il 11'a 16 ans 
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!1IPRESS!ONS-I~D !T!O:\' S 

4, rue Gentil, 4, LYON (2e) 

R. C . Lyon B. 14.?5 Tél. : FRANKLIN 5?·45 

lM PRESSIONS 

POt.:H 

LA tiBRAIRIE, LES ADMINISTRATIONS 

LE COMMERCE 
LA BANQUE ET LES SOCIÉTÉS 

LABEURS, ÉDITIONS COURANTES ET DE LUXE 

VOLUMES ILLlJSTRÉS , PÉRIODIQUE 

Ol'YRAGES EN LANGUES ÉTRANGÈRES 
(Grec, Sanscrit, Chinois, Hiéroglyphe~) 

TI-lÈSES 
des divers ordres 

EXI~CUTÉES DANS LES PLUS COURTS DÉLAIS 

ET AVEC LES MÊl\tES SOINS QUE LE LABEUR 

Personnel spécial et expérimenté à la disposition 
de MM. les Etudiants 

pour prendre, sur demande, leurs instructions el leur donne•· 
éva luation du manuscrit eL devis forfailai•·e 

Catalogue des Ouvrages de Fonds el de la Collection 
des Annales de l'Université, franco sur demande 
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LIBRAIRIE GRIFFON 
16, rue Gentil. LYON (2") 

- CLASSIQUES NEUFS ET D'OCCASION -

BEAUX LIVRES OUVRAGES ANCIENS 
Achat de Bibliothèques et de Lots de classiques 

LI BRA IRIE UN IVERSELLE 

Auguste FOURNIER 
63, 64 65, quai Jules-Courmont 

- Succursale : 7, quai Jules-Courmont, 7 -

LYON 

VENTE ET ACHAT 

D E LIVRES ANCIEN ET MODERNES 

SPÉCIALITÉ DE LIVRES SCOLAIRES 

RegSJtre du Commerct Lyon 1074 CHËQUE POSTAL 156-93 

Vous cherchez un milieu inte//ec tt,f'i affl'anchi de tout sectat•isme, 
acceptant et discutant librement toutes les opinions, vous cherchez 

LES AMIS D'ANA OLE FRANCE 
- COTISATION : 10 FRANCS PAR TRIMESTRE -

SIÈGE SOCU.L : Salle BEIILITZ. t:}, t·ue de la République, LYON 

ETUDIANTS NON ADHE'R 'ITS DEMI-TARIF 
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LES PET ITES CONFÉRENCES 
- Subventionnées par la Ville de Lyon -

D irectrice : J ean BACH-SISLEY 

LYON, 5 1 , avenue Maréchal-Foch, L YON 

Ont to u jou rs do nné depu is leu r fond ation les su jets les plus neufs 
par les confér encier s les p lus com pétents. 

1" REC ITAL MO MP O U (Ml\1. Huvelin et Trillat) ; MOU SSOR GSKY 
R ECITAL DEODAT DE SEVE RA C (Blanclte Selva). 

(111"' Ronan-Mauger. :.\!. Dessanel. 
CONFE R E N CES de MM. :.\larinetti, • Canuclo, Ecl. Herriot, EmUe 

Baumann, Alfred 1\Iorlier, Tony Garn ier, H. Foctllon, Ed. Locard. 
G.-Jean Aubry_ Louis Aguettant, Louis Renaud. A. Sallès, D" Solier. 
Lépine, Carle, ,\bbé Chagny, I. Rambo;•son, Ch. Silvestre, Rosenthal. 
P. Grosclaude, D. Br unerte, etc. ; :.\1"" :\laric Gasquet, Colette y,.er 
Sainte-:\Iarie Perrin, Henriette Céiarié, etc. 

1"' CAUSERIES en France ou à Lyon sur Proust, Conrad, 111. Aurel, 
l\Iiguel de Unamuno, etc. 

ENTRÉE : 5 FRANCS . - DEMI-TARIF POUR LES ÉTUDIANT S 

Abonnement : 30 francs , donna n t d r o i t a ux g a las 
Coti s ation des Amis d es P etites Co nfér ences : 130 fra ncs 

SPÉCIALISÉS 
dans l'impression des THES ES 

BOSC FRÈRES, M. & L. RIOU 
IM PRIMEURS EDITEURS 

LYON, 42, quai Gailleton, 42, LYON 

Telépbone : Franklin 38-51 

Peuvent vous assurer 
la parfaite présentation de votr e ouvrage, 
des conditions extrê mement avantageuses . 

Su1' simple demande ils vous adl'essel'ont lew· opuscule spécial 
l'elatif à la l'emise d'un manuscl'it à l'impr·essio n. 
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LITTÉRAIRES ET MUS ICALES 

Fondees ~t dir1gées par M•· GRIGNON-FAINTRE NIE 

\nnée) 

SAISON 1931-1932 
CON F ER E NCES. 

'>n entendr• les gra .ds L ra c ur maitrf.s des Facilités de Droit, de 
:\!èclccme et les m. itre" du Parr u. Poè•es et Philosophes. 
M US IQUE. 

Concerts, u nsiuuc de ch ur•L t 

<>•·rhestr·es : Tzi&"lne \'l"r n •U. llongr•"s 
R<'cJtals ota no, 'l'lOir n, l<~n ~ ha nt 
Qua tors ('l' cal) d_ 1'0! era Rus la cordl's 

DEUX S O IREES DE BONNE HUMEUR : 
unenbatn et l S"lll !JI)( 

TH EAT R E. 
tr•lspectiYt.., 

liolisch de Vienne) 

Ll's l'llO<·U Charles Du li1 . c < 'léùle h·nnçaise, La Petite Scène, 
La Corupat;nle des Quinz· <'tc 

I NAUGU RATION DES HEURES GOURMANDES. 

L 'abonnemer t po•Jr la o,ns<•' N donnant droit à tou tes les mani-
festations énor cées, de ne vemt n 1 Pi1ques, fauteuil réservé. 

Abonnement " série 'l'tl fraill <. 
Abonnement _ s-rit ta;, fra u '· 

Abonnement aux samed1· lllti'. 11 •s de '• t. 30 à 6 heures 85 francs. 
Les abnnn m·nb <le 22: 'ran<< • 1 'le 18:. francs donnent droit aux 

sa1nedi~. 

Allonuez-vo1 au Dure de• C >1 certs, )la•son BEAL, J:i, rue lie la 
République et a. la :\I -\!:>ON ilL:" HEURES, 24 rue Confort. 

Demander tous rense'gîcmo t• 

ÉCOLE D' RT DES HEURES 
Dirigée par M GRIGNON-FAINTREN IE 

1. ENS EI G NEMENT MUSICAL. 

Piano, viole 'l, ac omp::.r;n,u 11, harmonre. solfège, mise en scène, 
thant rythmique t•tbéti 1 • pJ,l (ue, enser1ble, vocal. 
I l. D ECLA MATION. 

Conrs de di m. lect ur ,1 , , .t voix é'udc des classiques, poètes 
modernes. 

Leçons particulières diJr née. r•a ::.1- GRIG. ON·FAINTRENIE. 

I l l. CO UR S DE MODELAGE ; COURS D'ANATO M I E. 

IV . ECOLE DE DESSIN DES ARTS APPLIQUES, 
Préparant au dessin i'l<Justrl •. 1 1 publicité, décoration du livre. 

Etude et tra'l'm rJans divo ·s '\' c de LH•n Cours à l'Ecole. 

Les ékves sont P••ès de «' f<tre lnscrir'' .:ou Secrétar iat de l 'Ecole, 
24, rue Confor , le lun<l <IP 10 Llo urc·s à li heures et de 2 heures à 
6 heures, et ks autre> .urs . ie 0 heure-; à midi et de 2 heu res 
à 4 heUI'CS. 

Téléphone Fran il in l ~-19. 
Demander t ms N'll'<''g'lemer t . 
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accomplis et s'il ne produit un diplôme de bachelier de l'ens~ignem ent 
secondll i re , ou un dip lôme d'E tat de docteut· ès sciences ou de docteur 
ès lettres ou de doct11ur en droit ou le titre d'agrégé de l'en eignement 
secondai1·e (bommes, femmes ). 

Le stage ne peut être accompli que dans de officines dont les titulaires 
ont été agréés à cet effet pa1· les Recteurs, après avis des l ~coles supé
rieures ou des Facultés mixtes, des Ecole de plein exercice et des 
Ecoles préparatoires de médecine e t de phat·macie. 

L'autol'isation accordée par le Recteur est toujout·s révocable. 
Les inscriptions de stage sont r·eçues : 
1° Au Secrétaria t des Ecoles supérieures de pharmacie, des Facultés 

mixte~, des Ecoles de plein exercice et des Ecoles préparatoires de 
médecine et de pharmacie, pour les stagiaires attachés à des officines 
situées dans les villes ou cantons où se trouvent lesdits établissements; 

2° Au gr·etre de la justice de paix: du canton , pout· les autres. 
L'inscription a lieu, dans le délai de huitaine, sut· la production d'un 

certificat de pr·ésence déliVl'é par· le titulaire de l'offi cin e à laquelle le 
stagiaire est attaché. 

On trouvet·a, au Secrétariat de la Faculté, les t'enseignements relatifs 
aux changements d'officine, à la tenue des cahiers de stage, à l'examen 
de validation de stage . Les épreuves de cet examen son t : 

i o La préparation de médicaments composés inscri ts au Codex, eu 
même temps que l'exécution d'une ordonnance mag istrale; 

2° La détet·nrination de tt·ente plantes officinales ou drogues simples 
appartenant à la matière médicale; de cinq médicame~.ots chimiques et 
de dix méd icaments galéniques; 

3° Des questions sur des opérations pharmaceutiques officinales, en 
particulier sur celles qui ser·ont consignées dans le cahier de stage . 

La premièr·e épreuve est pt·écédée de la rédaction, sans livres , du 
mode opératoit·e qui se1·a suivi pout• la pr·éparalion. Le temps accordé 
à cette rédaction est fixé par le jut·y . 

Il est accordé quatre heure pour la première épreuve. L'usage du 
Codex y est a utori. é. 

L'ensemble des deux autres épreuves comporte une durée maxima 
d'une demi-heure. 

Les sessions d'examens ont lieu en juillet-août et en novembre. 
Les candidats en se faisant inscl'ire pour l'examen déposent leurs 

extraits d 'inscription et leur cahier de stage. 
Aucun candidat ne peut ~e présenter pour l' examen de validation 

devant deux établissem ents dilférer .ts pendant la même ses ion. Les 
dispositions des artic les 16 et 33 du décret du 21 Juillet 1 97 ~ont 
applicables aux stag iai• es en pharmacie. 

Enseignements. Tr avaux pratiques. - Les travaux pratiques ont 
obligatoires pendant les quatre années d'études. 

Les enseignements et les travaux pratiques sont t•épartis ainsi qu'il 
sui t entl·e les différente• années d'études . 

P REMIÈRE ANNÉE. - Enseignements : Chimie minérale, éléments 
de minéralogie. Chimie organique. Physique. Botanique . Zoologie. 
Car·actères analyti q ues des sels . 

Travaux pr atiques : Chimie générale et pharmaceutique; analyse 
qualitative. Her·borisations. 

DEuxiÈME ANNÉE. - E n seignements : Chimie minérale. Chimie 
o t·ganique. Chimie analy tique. P hysique. Botanique. Zool o~ie. Phar
ma cie chimique . Pha rmacie galénique. Matière médicale. 

7 
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Travaux pratiques: Chimie genérale et pha1·maceutique ; analyse 
chimique. Physique. Microgr·aphie Herho1·isations. 

TROISIÈME ANNÉE. - Ens,;zgnements : Chimie analy1ique. Toxi
cologie. Cryptogamie Phannacie chimique. Pharmacie g·a léniq ue. 
Matière médicale. 

Travaux pratiques: Analyse chimique . Microgr·aphie. Parasitolog ie. 
QuATRIÈME ANNÉE.- Enseignements: Chimie biologique. Hygiène . 

Hydrolog ie et éléments de géologie. Microbiologie. Notions de légis
lation et de déontologie pha1·maceutiques. 

Tmvaux pratiques : Essai des médicaments et des substances 
alimeo tait·es. Analyses biologique~ t toxicologiques . Microbiologie. 

Examens de fin d'année. Examens probatoires. - Les aspirants 
au diplôme de pharmacien subissent : 

i 
0 

Tt·ois examens cort·espondant , la fin de la ire, de la 2• et de la 
3• année d'études; 

2° Tt·ois examens probatoü·es. 

EXAMENS DK FIN D'ANNÉE 

Les examens de fin d'année sont organisés ainsi qu'il snit : 

PREMIER EXAMEN DE FlN D'ANNÉE. - Epreuves p1·atiqt1es: Chimie 
générale et analyse qualitative. 

Epreuves orales : Chimie minérale ; éléments de minéralogie. Cbimid 
organique. Physique. Botanique . Zoologie. 

Cet examen comprend, en outre, i l'épreuve or·ale, une r·econnai •
sance de plantes fraîches. 

DEUXIÈME EXAMEN DE FIN D'ANNÉE. - Epreuves pratiques : 
Chimie générale et analyse chimique. :\Iicrographie. 

Eprew;es orales: Chimie minérale Chimie organique. Chimie analy
tique. Physique. Botanique. Zoo]o .. ie . Pbar·macie chimique. Phar
macie galénique. Matière m~dicale. 

Cet examen comprend, en outre, à l'épreuve orale, une reconnais
sauce de médicaments chimiques usuels, de plantes fratches, de 
drogues simples et d'animaux. 

TROISIÈME EXAMEN DE FIN D'ANNÉE. - Ep~·euves pratiques: 
Analyse quantitative. Micrographie et pna•itologie. 

Epreuves orales : Chimie analytique. Toxicologie. Pharmacie 
chimique. Pharmacie galénique. Cryptogamie. i\Iatièr·e médicale. 

Cet examen comprend, en outre, : l'épreuve orale, une reconnais
sance de médicaments chimiques et galéniques, de d1·ogues simples 
et d'espèces cryptogamiques. 

La dut·ée des épr·euves pratiques e;;t fixée par le j ury. 
Les épreuves pratiques des examens de fin d'année ne sont pas élimi

natoir·es ; elles devront être renouvelées en cas d'échec à l'épreuve 
orale . 

EXAMEN~ PROBATOIRES 

Les matières des examens pr·obato res sont les suivantes : 

PREMIER EXAMEN. - Epreuves pratiques : Chimie analy tique. 
Physique appliquée. 

Ep1·euves orales : Chimie minérale· éléments de minéralog ie. Chi
m ie or·ganique. Chimie analytique. Physique. 

Cet examen cornpr·end , en outre, à l'épr·euve orale, une reconnais
sance de médicaments chimiques et de minéraux. 
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DEUXI~~JE EXAMEN. -Epreuves pratiques: Mi crograph ie. 
Epreuves orales : Botan ique : phanérogames. Botanique: crypto 

g a mes. Zoolog ie et pa1·a itologie. 
Cet examen com prend , en outre , à l'épreuve orale, une reconnais

sance de plantes f1·a~ches et d'an imaux. 
TaoiSIÈ~JE EXAMEN. -Le 3• examen probatoire est divisé en deux 

par·ties comprenant chacune une épreuve pratiqu e et une épreuve 01·ale. 
PnE~llERE PARTIE . - Epreuves pra tiques : Chimie biologiqu e 

ou microbiologie . Essai d' une matière alimentaire ou épreuve de tox i
cologie. 

Ep1·euves o rale~ :Chimie biologique. Hygiène. Toxicologie . Hy dro
logie et élémen ts de géologie. Mic1·obiologie. 

DEUXIÈME PARTIE. - Ept·euve3 pratiques : Essai de substances 
m édicamen teuses chimiques et galéniques. 

Ep!-euves orales : Pharmacie ch imique. Pharmacie galénique. 
Matière médicale. Légis lation et déon tologie pbarmaceuti<fues. 

Celte partie de l'examen comprend, en out re, à l' épreuve ora le, 
une reconnaissance de médicameuts chimiques e t galéniques et de 
produits de ma tière médicale. 

La durée des ép1·euves pratiques pou1· le 1er e l 2• examen proba toire, 
ains i que pour chacun e des deux par ties du ;)• examen, est fixée à 
4 heures . 

Les épr·euves pratiques de ces divers examens ou parties d'examen 
sont éliminatoires. 

Le bénéfice de ces épr euves subies avec succès r este acquis au 
candidat. 

Le candida t es t tenu de subir les deux parties du 3• examen 
devant la même Ecole ou Faculté. 

T outes les ép reuve , y compris celles de l'ex a men de validation de 
·tage, son t cotees de 0 à 20 . Pour être déclaré r eçu à un examen, il 
faut avoir· obtenu, pour l'ensemble dcil épt·e uves, un e moyenne au 
moins égale à 10. 

Pour l'étab lissement de la moyenne, la note donnée par chaq ue exa
minateur s 'applique à l'ensemb le des matières sur lesquelles i l a Pxa
miné le candidat. 

Le r é ultat de l' examen e t proclamé ap1·ès délibération du jur·y . 
Pour les candidats déclaré r·eçus , une mention fina le est attribuée à 

chaque examen; elle correspond à la moyenne des not set 'exprime 
d'a près le ba1·ême suivan t: 

Passable: li) à 12 e xclu ; 
Assez bien : 12 à i5 exclu ; 
Bien : 15 à 18 exclu; 
Très bien : 18 à 20 inclus. 
L'ajournement est toujour•s p1·on oncé lorsque deux notes inférieures 

à 9 ou une seule note infériem·e à 5 interviennent dans le calcul de la 
moyenne. 

DIPLOME SUPÉRIEUR DE PHARM ACIEN DE l " CLASSE 
DIPLOMES UNIVERSITA IRES D'ÉTUDES PHARMACEUTIQUES 

DOCTORAT DE L 'UNIVERSITÉ DE LYON {PHARMACIE) 

On t rouvera au Secréta1·iat de la Facult é le texte des lois et 
règlemen ts concernant les divers titre~ a insi que tous renseignements 
nécessaires au x candidats . 
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CONCOURS D'INTERNE EN PHARMACIE 

Outre les ressources offe•·tes par les dive1·s services de la Facu lté pour 
l'enseignement pharmaceutique, les étudiants peuvent profi te•· du 
complément d'instruction professionnelle que leur donnent les fonc tions 
d'interne en pharmacie des hôpitaux. Ces fonctions sont a ttribuées par 
concours. (S'ad1·esser à l'Administration des Hospices pou•· le pro
gramme et les conditions.) 

IX. - Bibliothèques et musées. 

La partie médicale de la Bibliothèque uni ve1·sitaire est considérable. 
Certains laboratoires ont en oull'e des bibliothèques puticuliè1·es de 
r echerches. 

Les étudiants ont accès aux Musées suivants: Musée d'anatomie, 
Musée d'anatomie patbolol!'ique, Musée de médecine légale, Musée 
d'histoire de la médecine, Musée anatomo-clinique de guerre, Musée 
de pharmacologie et de matière médicale, Musée de parasitologie, 
Musée d 'hygièue. 

CHAPITRE Il 

HORAIRE DES COURS 

PREltiiER SEMESTRE 

Ouve•·ture des Cours, le 3 Novemb~ 1931. 

ENSEIGNEMENT MÉDICAL 

Cliniques Mag lsta·nles 

Clinique médicale. - M. Pic, professeur, mardi, jeudi, samedi, à 
9 b. 1f2, Hôtel-Dieu. 

Clinique médicale. - M. PAVIOT, professeur, Hôtel-Dieu. 
Clinique cbiru•·gicale. - 1\I. TIXIER, professeur, lundi, mercredi, ven

dredi, à 9 h, 1f2, Hôtel-Dieu. 
Clinique chirurgicale. - M. BERARD, professeur, Hôtel-Dieu . 
Clinique ophtalmologique. - M. RoLJ,Jo;T, professeur, mercredi, jeudi , à 

9 h. 1/2, Hôtel-Dieu. 
Cl inique dermatologique et syphiligraphique. - M. NicOLAS, professeu r , 

lundi, vendredi, à 9 h. 1/2, Antiquaille. 
Cli nique obstétricale. - 1\I. \'oRON, professeur, mardi, jeudi, à !) h. 1/2, 

Chari té. 
Cli nique médicale infantile. - M. 1\IOURIQUAND, professeur, lundi, mer

credi, vendredi, à 10 heures, Charité. 
Cl inique gynécologique. - M. VILLARD, prof .. sseur, jeudi, à 9 b. 1/2, 

Chari té. 
Cl inique neurologique et psycluatrique. - M. LEPINE, professeur, Hôtel 

Dieu. 
Clinique oto-rhiuo-laryngologique. -M. CoLLET, professeur, mardi , Cha

r ité; vendredi, à 9 h. 1/2, Hôtel-Dieu. 
Clinique urologique.- M. GAYET, professeur, mardi, samedi, à 9 h. 1/:2, 

Antiquai lle. 
Cl inique chirurgicale infantile ~:t orthopédie. - M, NovÉ-JossEnAN o, pro

fesseur, mardi, jeudi, samedi, à 9 h. 1/2, Char1té. 
Enseignement clinique et propédeutique. - Tous les jours (Toi r l'affi ehe 

spéciale), 1re année. 

' :-, 
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PREMIÈRE ANNÉE 

Cours M.agistt·nux 

Anatomie . - M. LATARJET, professeur, lundi , mard i, à 16 h. 1/2, Am

ph ithéâtre 2. Histologie. - ~1. P oucARD, professeur ,jeudi, il t 6 h. 1 f 2, samedi, ài5 h. 1/'l, 

Amphithéiltre 2. 
Cours ConttJlé•nentnlres 

Anatomie. - M. GABRIELLE, agrégé, mercr edi, vendredi , à 16 h. 1/2 

Amphi théàtre 2. H1 s tologie. - ~1. l\oh, agrégé, samedi , à 16 b. 1/ 2. Amphiibéâtre 2. 

DECXItME A NÉE 

Cours l'la;istraux 
DoYON, professeur, mardi, Jeudi, samedi, à io h . 1 j2, 

Physiologie . - l\1. 
Amphithéà tre 4. Bactériologie . - M. ARLOING, professeur, lundi , mercredi, vendredi, à 
15 h . l f '2., Amphithéiltre lt. 

Cours CompléJnentnlres 

Bacteriologie clinique. - M. DuFOURT, agrégé, lundi, mercredi, vendredi, 
à Hi h . 1/ 2, Amphithéàtre 4. . 

TROISIÈillE ANNÉE 

Cours IUagisto·aux 

Pathologie interne. -l\1. FRO)IENT, professeur, lundi , mercredi, vendredi, 
à 14 h . 1f2, Amphithéâtre 1. 

Parasi tologie et Histoire naturelle médicale. - l\1. ÜUIART, professeur, 
lundi, mercredi, à 15 h. i /2 , Amphi théâtre 1. 

His:oire de la Medecine. - M. GurART, pr ofesseur, samedi, à H b. 1 f2, 

Am phithéâtre L Anatomi e pa thologique. -l\1. FA v RE . pr ofesseur, mardi et~amedi, 14 b. t {2 
Amphi tbéàtt·e 3, jeudi, 8 h. 1/'2. , Hôtel-Dieu . 

• Conrs Complémentaires 

Accouchemen ts.- M. RnENT ER, agrégé, mardi, jeudi, samedi, 16 h. 1 f2, 
Amphithéà tre 3. Pathologie chirurgicale. - l\1. GutLLEMJNET, agrégé, mardi et jeudi, à 
15 b . 1f2, Amphithéâtre 1.. 

QUATR IÈME ANNEE 

Conrs i'llagistraux 
P athologie interne.- hl. FROMENT, professeur, lundi, mercredi, vendredi, 

à 1.4 1/ 2, Amphithéâtre 1. 
Conrs Con~J>Iétnentaires 

Accouchements. M. Rn ENTER, agrégé, mardi, jeudi, samedi, à 

16 h. 1. / 2, Amphithéâtre 3. Stomatologie. - M. TELLI ER, chargé de cour11, Hôtel-Dieu, samedi, 

14 h. 1 f Z, Amphithéâtre i. 
Pathologi e ch irurgicale. - M. GUILLB~IINET , ag régé, mardi e t jeud i, à 

1.5h.1 / 2, Amphithéâtre 1. Puériculture et hyg iène de la première .enfance. - M. RBENTEll, agrégé , 
mardi et samedi , à 1.5 heures, Cha nté. 

Chirurgie expérimentale.- M. 'rAvERN~ER, agrégé, lund i, à iO heures, 

Hôpital Debrous e. 
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()our• ltla~lstra•u 
Therapeutique.- M. SA v v, professeur, mardi,jeudi, à 15 h. "1 / 2, Amphi 

theàtre 4, samedi, à 10 h. 1/2, Hôtel-Dieu . 
Médecine légale . -.M. Etienne MARTI:>~, professeur, lundi , mercredi, ven

dredi, à 15 h. 1,2, Amphithéâtre L 
Hygiène.- i\1. X., professeur, mardi, jeudi, samedi, à 16 h. 1; 2, 

Amphith éâtre 3. 

Ma lii!r·e médicale.- M. ~IANCJ>AU, profes~eur, lundi, mercredi, Yendredi, a ! ô b . 1/2, Amphi théâtre de Chrmie. 
Hydrolo!rie thérapeu tique et Climatologie- M. Pu;nv, professeur, lundi, 

mercredi, vendredi, à 14 h. 1/2, Amphi théâtre 3. 

()ours ()omplérueutalreH 

Stomatologie. - M. TELLIER. chargé de cours, mercredi. â li heures• 
Hôtel-Dieu , samedi 11 h. 1/2, Hôtel-Dieu. 

P uericulture et hygiènu de la première enfance - 111. RH ENTER, agrégé, 
mardi, samedi, à 15 heures, CharJ!é 

Urologie.- M. Léon TBÉ\&NOT, a~régè, jeudi, à!) h. !{2, Antiquaille (Ser
vice de l\1. le prot"esseu1· ÛAYETJ. 

Chirurgie ex périmentale. - l\1. TAVERNIER, agrégé, lundi, è 10 heu res, 
Hôpita l Deb1·ousse. 

Cours Llbt·eN 

P rothèse muxillo-faciale. - Jll. PONT, lundi 10 heur·es, Antiquaille . 
Semiol ogie pulmonair·e.- M. ConDIEII, agrég-é, mardi, 16 h. 1 12 Hôtel -Dieu. 

ENSEIGNEMENT PHARMACEUTIQUE 

PRE~IIÈIIE \:'INÉE 

()our,. !Uugi•c ruull[ 

J\Iati è r·e médicale. -l\1. lllANCEAU, pro ft seur, lundi, mercredi, venùr·edi, 
à 16 h. 1/2, Amphithéâtre de Chimte. 

Chimie organique. - .M. 1\IonML, ru·ofe seur, mardi , jeud1, !6 Ir. 1/2, 
s amedi, a 14 h. 1/2, Amphithéâtre de Ch imie. 

()our@~ Coonplémentnlre• 

Physique pharmaceutique. - ~I. Nooum, agrégé, lundi, mercredi, ven
dredi , à 14 h. 1/2, Amphitheàtre de l'hys1que. 

Botani que e t c t·yptogamie. - J\I. X ... , agrégé, samedi , à 15 h . 1 2, 
Amphithéàir<! de Chimie . 

Chimie minérale et minéralogie. - M. (B.\MBON, agrégé, lundi, mer
credi, vendredi, â 15 h. l/2, Amphithéit re de Chimie. 

DEl'Xlf:JJE A:\.'1 1~E 

(loura ltlagl•traux 

llla tière mèùrcale.- M. JIIANCBAU, profe seur , lundi, mercredi, 1·endredi, 
à 16 h. 1/ 2, Amphithéâtre de Chimie 

Chimie OI'gunique. - l\I. MO HEL, professeur, mardi, jeudi 16 h. l /2, et 
•amedi, à 11 h. 1/2, Amphithéâtre de Chimie. 

()our" ()om)»l(.meotalres 

P hysique pl.tar·maceutique. - M. 'notER, agrégé, lundi, mercredi, veo
dredr , il 14 h. 1/2, Amphithéàtre de Physique. 

Botani que et cryptogamie. - M. X ... , ag régé, samedi, à 15 h. 1 '? , 
Amphitheàtre de Chimie. 
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ChimiP. minérale e t minéralogie. - i\1. CHAMBON, agrègè, lundi, mercredi, 
vend red i, à 15 h. i /2, A mphithéà tre de Chimie. 

TRO ISttm: AN:-lÉE 

Cours Magi•traux 

Matière médicale . - M . .MANC•·:AU, professeur , lundi, mer credi, vendredi, à 
1ô h . 1/ 2, Amphitbèàlre de Chimie . 

Ch1mie organique . - M. i\loR~L, professeur, mardi , jeudi, 16 h. 1/2, 
samedi, à Hl h. 1 f2, Amphi théâtre de Chimie. 

Pa rasitolog ie el h is ton·e naturelle médicale. - ~l. GUIAI\T, professeur, 
lundi et mercred•, à 15 h. 1/ 2, Amphithéil tre 1. 

Cono·s Comr•léanentail·e 

Botaniqu e el cryptogamie. - i\1. X ... , agrégé, mardi, à 15 h. 1/2, 
Amphithéâtre de Cbinue. 

QUATRIÈME ANNÉE 

Couo·s Co nopléane n taires 

Hygiène el Microbiologie. - M. RocuAtX, agrégé, iuDLli, m ercredi, 
vendredi , à 16 h. l f2, Amph ithéâtre \. 

Chimie biologique . - M. X ... , agrégé, mordi, j eud1, 1..1 h. 1/ 2, samedi à 
16 h. 1/2, Amphithéâ tre de Chimie . ' 

DEUXlinn; SEtuESTitl·: 

Ouverttwe des Gours, le 1" ~fars 193 i. 

ENSEIGNEMENT MÉDICAL 

Cliniques lUaglsto·alcs 

Clinique médicale. - i\1. PJC, professeur, Hôtel- Dieu. 
Clinique médicale. - M. PAVJOT, professeur, mat·di, jeudi , samedi, à 

10 h. 1/2, Hôtel-Dieu. 
Cl inique chirurgicale. - M. T tXIER, professeur, Hôtel-Dieu. 
Clinique chi rut·gi ca le. - M. BÉRARD, professeur. luudi, mercredi, ven-

dredi, à 9 h. 1/ 2, Hôtel-Dieu. 
'Clin ique ophtalmologique. - M. R oLLET , professeur, jeudi, à 9 h. 1/2, 

Hôtel D1eu. 
Clinique dermatologique el sy phili graphique. - l\1. NtCOLAS, professeur, 

lund•, vendt'ed•, à\:! h . i /2, Antiquaille . 
Clinique obs tè tl'icale.- ~1. V oRON, jeudi, à 9 h. i /2, Charit é. 
Clmique méd icale infanti le. - !II. MOU RIQUAND, professeur, Charité. 
Cl inique gynécol< g•q ue. - M. VILLARD, professeur, lundi, j eudi, à 9 h. 1 ;2, 

Chari te Cliniqu e neurologique el psychiatrique. - M. LÉPINE, professe ur, mardi, 
jeudi , samedi, à 10 h. l f2, Asile de Bron. 

Cl inique oto-rhino-laryngologique. - M. CoLLET, professeur, mardi, 

à \J h. 1/2, Charité . 
Clinique urologique.- M. GAVET, pr ofesseur, m urdi, à 9 h. 1/2, 

Antiquaille. 
Clinique chirur gicale infantile el orthopedie.- Ïll. NovÉ-J osSERAND, pro-

fesseu r , Charité . 
Enseignement clinique et propédeutique . - T ous le jours (voir affiche 

péciale), tr e el 2• années . 
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PRE~IIÈRf. ANNÉE 

Cours Magistraux 

Anatomie. -M. LATAIIJET, professeur, lundi à 14 h.i/2, Amphithéâ tre 2. 
Histologie. - M. POLICAno, professeur, lundi, à 15 h . 1/ 2, Amphithéâtre 2 . 

Cours Complémentaires 

Anatomie. - M. GAülliELLE, agrégé, mardi, jeudi, samedi à 1'1 h. 1/2. Am phithéâtre 1. 

Embryo logie. - M. NoBL, agrégé, mercredi et vendredi à 14 h. 1ft. Amphi théâtr-e 2. 

DEUXII~:UE ANNÉE 

Cours ltlagletraux 

Chimie brologique. - M. FLORENct, professeur, marJi, jeudi, samedi , 
à 16 h. 1/2 Amphithéâtre de chimie. 

Physique biologique, Radiologie et Physiothér·apie. - M. CLuZI;T, pro
fesseur, lundi, mercredi, vendredi à 16 h. 1/2. Amphithéât re de phy~i que . 

TROISif..:niE ANNÉE 

Coure ltlacletrau:.: 

!lléd!)cine expérimental e et Comparée. - l\1. A RLOINO, professeur , 
lundi , mercredi, vendredi â 15 h. l/2. Amphithéâtre 4. 

Pathologie chirurgicale. - M. LERICHE, professeur, lundi mercredi, 
vendre li a !ci h. 1/2. Amphithéâtre 3. 

Cont·s Complémentaires 

Pathologie médicale.- .ll. DECHAU~IE, agrégé, mardi, jeudi à 16 h. 1('2, Amphithéâtre 4. 

Anatomie pathologique. - 111. J -F. MA RTIN , agrégë, mardi, samedi il 
14 h. 1(2, Amphithéâtre 3. 

QUATRIÈME AXNÉE 

Cours ltla.letrau~ 

Pa thologie générale. - M. CAoR, professeur, lundi, mercredi, ven
dredi à 15 1/2, Amphithéâtre 1. 

Chi1·urgie opératoire. - M. PATEL, professeur, mardi, jeud i, samedi it 
15 h. 1 2, Amphithéâtre 2. 

P atho logie chirurgicale. -M. LERICHB, professeur, lundi, mercredi, ven
dJ•edi à ! ti h. 1 ·2, Amphithéâtre 3. 

Coure Complémentaires 

Pathologie médicale. - )I, DeCHAUME, agrégé, mardi, jeudi à 16 b. 1 /'1, Am ph1tbéâtre 4. 

Anatomie médico-chirurgicale. - ~1. Léon TaEYENOT, agrégé, lu udi, 
mercredi à 14 h. 1/2, Amphithéâtre 1. 

Prorédeutique de gynécologie. - )! COND.\MIN, profess~UI·, lundi 
ù 17 h. 1/ 2, Charite, Clinique obstétricale. 

CI~QUIÈ~IE A~NI~E 

Cour• ltlagi!Otral 
Pha r macologie. - M. LEULlllR, professeur, lundi, mercredi, vendredi 

à 9 heures, Amphithéâtre de Chimie. 
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Con•·s Comi•Ié nte ntai•·es 

Déontologie el médecine professionnelle. - ~1. E tienne MARTIN. pro
f es eor, mercredi à 16 h. 1 f 2, Amphithéâtre 1. 

Urologie . - M. Léon TaEVENOT, agrégé, jeudi à 9 h. 1 f2 . Antiquaille . 
Hygiène . - M. Roc nAIX, agrégé, mercredi, vendredi à 15 h . 1/ 2, Amphi-

théâtre 3 . 
R adi um el ses applications. - M. oc1 En, agrégé, lundi, mercredi à 

14 h . 1 j 2, Amphithéâtre de physique. 

C ouri'l Libres 
Sémiolog-ie urinai1·e. - M. CIBERT, ag rege, mardi, vendredi à 10 h ., 

Antiquaille. 
P a thologie ob tétrlcale. M. EPARVIIm , agrégé, samedi à 16 h. i f ?, 

A111phithèàtre 3. 
Educat ion physique . - Sous la directi on de M. LATARJET, professeur, 

jendi à 16 h . 1/2. 
Petite Chirurgie. - M. D ESJ ACQUBS , docteur en médecine, samedi à 

H h. 1/2, Amphitbèàtre 1. 

ENSEIGNEMENT PHARMACEUTIQUE 

PJ\EWÈRE A 'NÉE 

Cou•·s l'Uag i sh·al 
Ph armacie et Pharmacologie- M. LEULIER, profe~seur, lundi, m er

cred i. vendredi 9 heures, Amphithéâtre de chimie. 

('on•·s Sni•I•Ié ntenCah·es 
X., agrège, mardi, jeudi à 8 h. 1f 2, Amphithéâtre Botanique. - ~1. 

tle Chimie. 
Zoologie.- M. l\Ion EN AS, agrégé, lundi, m ~rcredi, 

Amphithéâtre de chimie. 

vendredi à 16 h. 1/2, 

DEU XI ÈME ANNÉE 

t:ou•·s l'llag i s CJ•al 
Pha1·macie et Pharmacolog ie . - hl. LEULtER , professeur, lundi , mer

ci·edi . vend redi il 9 heures, Amphithéàt1·e de chim ie. 

Cou•·s com }>lé n•entaires 

Botaniq ue. - r-1. X., agrégé, mardi, jeudi, à 8 b. 1/2, Amphilhéàtre 

de chimi~ . 
Zoologie. - i\1. i\loRENAS, ag régé, lund i, mercred i, vendredi à 16 h. ~ /2, 

Amphithéàt1·e 4. 
TRO ISIÈME ANNÉE 

Cou t·s lU. ttgl s tral 
Pharma · ie el Pharmacologie. - i\1 . LEUL!RR, professeur, lund i, mer

credi . vendredi à 9 heures. Amphithéàlre de chimie . 

Cours Complé tnc nt:til•es 

Toxico lo!tie. - M. CHAMBON. ag,·ègé, lundi, mercredi, vendredi à 
16 h. 1f2, Amphithéâtre de rhimi e. 

Chimie analytique et appliquée . - hl. X. agrege, lundi, mercredi, 
vendred i à 15 h. 1 f 2, Amphithéât re de chimi e. 

QUATR IÈME AN 'ÉE 

Cour,. 1'11:• ;:,- l s Cral 
P har111a ·ie et pharmacologie. - i\1 . L~: uLJER, professeur, lundi, me rcr ed i, 

vendredi, à 9 heures, Amphitéâtre de ch imie. 
Cbimi" biolog iqu e et médical e. - M. FLORENCE, prof.,sseur, mardi, 

jeudi. ~amedi, à 16 h. 1/ '2, Amphithéâtre de ch imie. 
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Coure Complémentaire 

Législation pharmaceutique. -M. BouLuo, samedi à l't h. 1/2, Amphi
theàtre ùe chimie. 

COURS DE PERFECTIONNEMENT, DIPLOMES SPÉCIAUX 

Des cours de perfectionnement, comportaut l'étude complète et 
pratique des questions actuelles dans divet·ses spécialités, ont lieu 
dans la deuxième quinuine d'octobre. Demander l'aflh:he spéciale 
au Secrétariat. 

Cours de per(eetlonuenaent cl'éleetro-radiologie. 

Un cout·s de perfectionnement d éle tro-radtologie, a,·ec stage dans 
certains services radiologiques des hOpttaux, a lieu au mois de mai; 
les dorteut·s en médecine qui désirent su1vre ce cours doivent se faire 
insct·ire au SecJ•étaJ·iat de la Faculté avant le 25 avril. 

Cours de médecine lé~ale en Yue elu certificat spécial. 

Le cout•s aura lieu à p8l'tÏ!· du 1) novembre, à la Faculté (l ns titut 
de Médecine légale) avec conférences et exercices pratiques 1t la prison 

s int-Joseph, à la Mo1·gue et dans les hôpitaux. S'inscrire avant le 
15 novembre. 

Cours cl'la~!Jièue en vue du diplonoe et des cerllllcn1s 
apéeianx. 

Le cours a lieu tous les jou1·s, de mars à juillet. 

Cours de bactériolo~le eu vue dta eea·Uficat s pécial. 

Le cours a lteu pendant le semestre d'Hive1·. Consulter les affiches 
spéciale~. 

ENSEIGNEMENT CLINIQUE DES HOPITAUX 

Coua·s de clinique annexe de l'eauel;rneaneut e linlcfue 
de lu Fnt•ulté. 

Des leçons cliniques a,·ec exet·.:ices pout· les élèvess ont fa ites tous les 
jom·s dans le service hospitalier de M. le or BÉRIEL (Antiquaill e). 

SerYicea de stage. 

Les étudiants sont•t·épartis pour le stage, outt·e les cliniques, dans 
les divers se1·vices deij hôpitaux du centre de la ville. 

BOURSES 

Les concout•s pour l'obtention de bourses d'études seron t annoncés 
par affiches. 

CONCOURS DES HOPITAUX 
F.XTER, ,T 

Le concout·s de l'externat des hôpitaux, qui a lieu chaque année a u 
mois d'octobre, est ouvert aux étudiants en médtciue pourv us de quatre 
inscriptions et âgés de moins de trente ans. Les exteJ·nes sont nommés 
pour trois ans. On peut pt·évoir de cinquante à soixan te places à 
chaque concours. 

Le progt·amme comporte une composition éct·ite d'anatomie et de 
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physiologie, une épreuve orale de pathologie e t une épreuve orale de 
pe tite chirurgie . 

Les externes reçoivent une indemnité mensuelle de 60 f•·an cs en 
première année, 70 francs en deuxième et 80 francs en troisième 
année. 

~:\'I'E ll :\ 1~T 

Le concout·s de lïntet·oa t es t r éserfé aux ex ternes des hôpita ux de 
P a r is ou de Lyon pourvus de huit inscriptions de médecine e t en 
foncti ons depuis u n an au moins, et aux internes provisoires. Les 
ca[ld ida t doivent a voit· moins de trente ans. Les internes sont nommés 
pou•· quatre an . On peut prévoit· de quinze à vingt place' à chaque 
concout· . A la sui te des intemes nommés, le ju •·y désigne d'o1 d inau·e 
de dix à quinze internes proviwire , appelés pendant un an à J'Cm
placer les titulai•·cs en con g é. Les internes pt·ovisoires des hôpitaux de 
Lyon peuvent èt•·e nommés directement, et sans concours, internes 
titulairea de hôpitaux de Saint-Etieune. 

Le pr og r amme du concours de l'1ntem a t comporte: une composition 
écrite d'ana tomie et physiologie, une composition écri te de pathologie, 
une ép r euve ot·ale de pathologie et une épreuve or a le de questions 
d 'urgence, dites de gar de . 

Les in1erne Ront logés, nourris et bl a nchis, et reçoivent une 
in<l emnité mensuelle de 120 francs (1re année), 150 francs (2• ann ée) , 
180 francs (3• et 4• an nées) . 

Le.'l coucout·.; de l'internat d de l'externat peuvent être préparés par 
les étudiau ts l a1·ai llant isolémen t; mais la plupart des candidats 
~u i,·ent des confé rence~ , faites pat' des internes, e t dont la rétribution 
Yien t augmen ter l e~ avantages matériels de l'i t• ternat. 

' , D I DI.IOTIII;qu..: 
1'li'S•: t·: l U ·: J,',..!iiSO('IAt..TJOI( Dit: L'I~TI!Il!W ti.T IlES JIOI'l'I',..I'X 

Il li •. 11' 0/( 

Cette bibliothéque, in dé pendan te de la bibliothèque scientifique de 
lïnte r oat est si tuée à l'Hôtel-Dieu (ancienne s alle des Archi ves) . 

Elle e;t OuYc rte à tons les docteurs ou étudiants en méd eci ue, tous 
les jours de 10 heures à midi et de 2 heures à 5 heu r e• . 

Ca éée en i\J:25 , elle est composée de plus de 5.000 ouvrages de méde
cin e an térieurs à 1850, de ma~u~cr· its, d'autographes et de fiches bio
gt·apbiqnAs de mé lecin s lyonnais, de manuscrits . 

E ll e comporte un fichier alphabé tique et méthodique. 
Le prêt est autorisé. 

I~'l'llll:Wti.T n•; L'A J!!I II,Jl o· .~r.ni:nis Dtl IUI O :\'Il 

Un conco urs pécia l , ca lqué su r celui de l'internat des hôpitaux, 
donne accès aux fu nctioos d'toteroe de l'Asile départemei.J tal d'a liénés . 
Les internes sont nommés pou t· t rois ans. Ils ne son t ni logés , ni 
nourri , mais t·eçoi vert un trai tement allnuel de 4.800 francs. 

JWOI~It: DU SEll ll' l t;•: Dt: liiAt..:\''I'É M"II.IT.~lllll 

Des dispos ition s t•écentes ont ubsti tué à l'ancien concours d'entrée à 
l'Ecole du Service de Santé militaire des coucout·s séparés pour chacune 
des amiées d'étud es au cours d esquelles cette ent t·ée est admi e. Pom· 
les détai ls, s'adresser à l'Ecole du Service de Santé militaire, 18, avenue 
Berthelot, ou au Sect·étariat de la Faculté. 

U n cours pr éparatoire au concours d'admission à l'Ecole du Service 
de San té mil itaire est organisé à la Fuculté de Médecine. P our tous 
ren seignements s'adresser au Secr é tari a t .. 
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CHAPITRE Ill 

DROITS D'ÉTUDES ET D'EXAMENS 

Docto rat en médeci ne ( Dip lôm e d ' Etat ) 

(Nouveau régime) 

t' ' année. 

1

4inscriptions trimestrielles à 105 francs, y compris ~ 
le droit de bibliothèque ( 10 francs) et le droit de 1[20 fr. 
travaux pratiques (35 fl·ancs pu trimestre). 

i er Examen de fin d'année • . . . . . . 65 " 

ToTAL 485 f1· . 

{ 
4 inscriptions trimestrielles à i05 francs 

Z• année. 2• Examen de fin d'année . . . . . 

TOTAL 

3• année. 4 inscriptions l!·imestrielles à 105 francs 
3• Examen de fin d'année . 

TOTAL 

~ 
4. inscriptions tl'imestnelles :i 10::> fl·ancs 

4• année. !~• Examen de fin d'année, ir~ partie . 
_ - 2e putie. . 

ToTAL 

5, année. ) ~ inscriptions trime.strielles à 105 francs 
;)0 Examen de fin d annee . . . . . 

TOTAL 

Après la 20'{ 3 exam. de clinique à S5 fr. . 
inscription . Thèse . . . . . . . 

ToTAl, 

Do ctorat vétérinaire (Diplôme 

Immatriculation. 
Droit de Bibliothèque . 
4. droits trimesti'Ïels de laboratoire à 4.0 francs . 
F.xamen . 

ToTAL. 

d'Eta t ) 

MÉDEC INE, DIPLOMES UNIVERSITAIRE S 

. 420 fi·. 
55 , 

475 fr. 

4.20 fr. 
55 )) 

lt75 fi ' . 

420 fr. 
55 )) 
55 ., 

530 fr. 

420 fr. 
55 , 

475 fr. 

165 fr. 
240 )) 

. 40.) fi', 

60 fr. 
ltO fr . 

i60 fi'. 
200 fr. 

460 fr·. 

Doctorat de l'Université. - Les candidats à ce diplôme acquittent 
les mêmes d1·oits d'inscription que les aspirants au doctorat en mé
decine (diplôme d'Etat). Les dr·oits d'examen sont fixés comme suit: 

40 francs pour le p1·emiei· ; 30 f1·ancs pour c:bacun des autres ; 
100 francs pout• la thèse. 



DROITS o't; TUDES ET D'EXA~IENS 

DIPLOMES SPÉCIAUX 

) 

Immatriculation ct bibliothèque . . 
Diplôme 2 droits de laborat?ire à 200 francs. 
, . Examen de m1crob10logte . . . . 

d h yg tène . - d'hygiène . . . . . . 
- final ... .. .. . 

T OTAL. 

Diplôme de' Immatriculation et bibliothèque . . 
médecine 14 droits trimestriels de laboratoire à 

légale Examea . . . . . . . . . 
et psy- , 

cbiatrie. ToTAL. . . 

Certificat ~ Immatriculation et bibliothèque . 
d~ bacté- i droit trimestriel de laboratoire 
nolog1e. Examen . . . . . . . . 

T OTAL. 

75 lrancs 

109 

100 fr. 
/iÜÜ )) 

'15 )) 
15 )) 
20 )) 

. 550 fr. 

100 [!·. 

300 
100 )) 

500 fr. 

iOO fr. 
~00 )) 
50 )) 

1150 fr. -
Diplôme de\ Immatriculation ~t bibliothèque: . . . . . 100 fr. 

médecin 6 ?roits trnnestnels de laboratoire à 150 fr. l ' un. 900 " 
électro- Exa01en . . . . . . . . . . . . 60 >> 
radio- ---
logiste. ToTAL . . . . . . 1060 " -

Certificat llmmatricu!ation _et bibliothèque : . . . . . 100 fr . 
de 2 dro!ls trunestnels de !aboratou·e à 200 francs 

médecine l'un . . . . . . . . . . . . . . 4.00 " 
du travail Examen . . . . . . . . . . . . . 80 " 

-~ TOTAL.. 

Certificat 1 lmmall'iculation et bibliothèque . 
d'hydrolo·/1 droit trimestriel de laboratoire . 
gie tbéra- ,. peutique et c .. xamen. · · · · · · · · 

100 fr . 
. 250 )) 

80 )) 

43Q'T. climatolo- \ ToTAL. -gie . 
Diplôme de Pharmacien 

(Nouveau regime) . 

Examen de validation de stage. 
25 fr. -

500 )) 
4 inscriptions trimestr. à 125 francs, y compris ~ 

le droit de bibliothèque (10 francs) et le droit 
ir• année. de travaux pratiques (55 fr. par trimestre) . 

Examen de fia d\mnée . 50 
)) 

TOTAL. 

2• année. Mêmes actes et mêmes droits . 
550 -

3• année . Mêmes actes et mêmes droits 550 )) 

année. ~ 
4 inscriptions trimestr. à 125 francs, y compris t 

4• 
le dt·oit de bibliothèque (iO fr·ancs) et le droit 500 
de travaux pratiques (55 fr. par t1·imestre). -



110 FACULTÉ DE MÉDECIN E ET DE PHARMACIE 

Examens )' i•• examen probatoire. 
probatoires 2• examen. . . . 

subis 3• examen : 1re part1e 
au cours de _ 2• partie. 
la 4• année 

<l 'études ToTAl •. 

Dlpl6me supérieur de PharmaoleD de l " c lasse. 

150 f•·. 
150 )) 
150 
150 )) 
600 )) 

p 1 ) 4 inscr·iptions à U5 fr-ancs, y compr·is le d r·oit de ~ 0

~~d et bibliothèque (iD francs) et le d1·oit de tr·avau x :mo fr. 
can 

1 
a 

5 
pr·atiques (55 fr·aucs par trimestre) . . . . non 

licenciés. Ex~nren · · • · · · · · · · · · · 1 i 70 » 
These . . . . . . . . . . . . . j 

TOTAL . • 670 )) -Les aspirants pourvus d'un diplôme de licencié ès sciences com
portant ti'Ois certificats d'études supérieures de l'ordre des sciences 
physiques ou des sciences natuJ·elles n'out a payer que les droits de 
thèse et de diplôme . 

Pharmacie . - Dlpl6mes Universitai res . 

Diplômes ) :\Iêmes d1·oits que pou1· les diplômes d'Eta t CO ITespon-
d'études dauts, à l'exception des dr·oits atfé,·en ts aux divers 

pharmaceu- cer·tificats d'aptitude et au diplôme, qu i son t délivrés 
tiques. g1·atuitement. 

de pr·is le dr·oit de bibliothèque ( 10 f1·ancs) . 
Doctorat 14 inscr·iptions tl'imestriellesà 70 fr·ancs, y com· 

l'Universi té 4 dt•oits tr'imestJ·iel~dtlnboJ·atoireà250 francs 
(Pharmacie) 1 thèse à. . . . . . . . . . . 

280 fr. 

1000 • 
100 

----TOTAl.. 1 .380 " 

CHAPITRE IV 

ENSEIGNEMENT DE L'ART DENTAIRE 

Un cours de stomatologie existe à la Faculté (voir l'horaiz·e, 
p. 10!). Une gcole dentaiJ·e libz·e complète pour· les élèves l'ensei
g nement de l'art dentaire. Celui-ci eu régi par le déc,.et du 11 janvie1· 
1909, dont on trouvera le texte au Secrétariat de la Faculté. Les 
études en vue du diplôme de cbiz·urg•en-dentiste durent c inq années 
soit deux années de stage et trois années de scolar·ité. 

Les examens qui détez·minent la collatiou du titre de chirUJ·gien
dentiste sont au nombre de trois, cbacuu à la tin de l'une des années 
scolaires. 
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CHAPITRE V 

DIPLOMES DE SAG-E·FEMME 

ET D'HERBORISTE 

DIPLOME DE SAGE- FEMME 

La loi du 5 aoùt 1916 et le décret du 9 juin i 917 complété pa 1· !"a r
rêté du ll janvier i917, ont r éo1·ganisé les conditious d' études en vue 
du diplôme de sage-femme, ainsi que l'examen d'entrée des élèves 
sages-fe rt~ mes dans les Faculté~ , Ecoles ou Maternités . 

Il n'existe plus qu' un seul diplôme de sage-femme c01Te~ pondant à 
l'ancien dip lome de 1 ro c lasse, qui donne le droit d'exercer sur ton t le 
ter ri toi re. 

Le études dureul deux ans . La première année peut ê tre faite dan 
une f.'aculté . dans une Ecole de plein exet·cice, dans une Ecole prépa 
t·atoire ou dan une Matet·nité. 

La deuxième anuée est nécessairement faite dans une Faculté ou dans 
une Ecole de plein exercice ou dans une ~l a tern ité spécialement auto
risée à cet etlet pa1· le Minis t1·e . 

Les aspirantes se font inscrire du i••· au 15 septembre. !':Iles doiven t 
produire les pièces suivan tes : 

1• Acte de na issance sur timbre , dùmen t légali"é , constatant 
qu'elles on t dix- neuf ans révolus; 

2• i elles sont mineUI·es non mariées, autorisation de leut· père ou 
tuteur; 

3• Si elles sont mat·iées, l'autot·i ation de ltur mari légalisée et leur 
acte de mariage; 

4• En cas de sépuation de cot·ps , l' ext1·ait du jugement sut· tin•bt•e; 
5 • En cas de dis olulion du mariage, l'acte de décès du mari ou l'acte 

~onstalant le divorce sur timbre; 
6• On certifica t de vaccine; 
7• l.'n certificat de bonne vie et mœurs; 
8• On extrait du casiet· judiciaire. 
9• Le brevet de Capacité élémentaire de l'Ens•ignement primaire 

ou le ce rtifi cat d'Etudes secondaires des jeunes filles ou le cet· tificat 
d'Etude> primaires supérieures ou le certificat de 1 'examen prépara
toire prévu par l'anêté tl u l1 janvi~1· 1917. 

Les aspit·antes (Ecole des ages-Femmes externes) sont astreintes 
au dt·oit d'immat ri culation et de bibliothèque (100 fr1mcs) . 

Le diplôme, qui ne peut être délivré vux aspirantes qu'à l'âge de 
vingt et un ans accomplis, e t obtenu après que les élèves ont subi 
avec succès deux e xamen~, soit à la se8sion de juillet, oi l à la session 
de novembre : 

Le premiet· à la fin de la première année (Anatomie, Physiologie et 
Pathologie élémentaires). - Droit, 55 francs. 

Le deuxième à la fin de la deuxième année (Théorie et pratique 
de accouchement~). - Droit , 80 ft·. 
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DIPLOME D'H ERBORISTE 

L'examen en vue de l'obtention du diplôme d'Herbor i.te est subi à 
la Faculté de Médecine. 

Cet examen a lieu trois fois par an, 11n aVI'il, juillet et novemb re . 
Aucune condition d'etudes n'est exigée. Le can1idat doi t avoir vingt 

et un ans révolus et fournir pour son mscription, en dehors des pièces 
tl'identilé et de mor·alité, soit le certificat de réception à l'examen in i
tial prévu par l'arrêté ministériel du i er août i8Î9, fOi l le bt·eve t de 
Capacité élémenlait·e de l'Enseignement primaire, soit le certificat 
d'Eludes primaire;; élémentaires. 

Aucun enseignement u'cst donné à la Faculté pour préparer à 
l'examen. 

Droits à verser, 105 francs. 



RE VUE 
DES 

DEUX lVIONDES 
L a plus célèbre des Revues f r a n çaises 

qui Yi<'ol de ft\i<'t' son C<'nlennire 

Les gra nds romans d e l'année, par Paul BnnlGET, Hené 
BAziN, Ilenry BouoEAUX 1 Louis BERTHANO, Ed. EsTAUNIÉ, 
J. cL J. TnAIIAl:t>, Picrt·c BKI<Oil', François MAURIAC, 
.J. 1\.EsSBL, .) . og LACilETELt.E, Andt·é ~lAUIIOIS, And t·é 
])EMAISO:-<, i\Iauricc Gll:-<EYOtx, Marcelle Tt:-<AYHE, Coletle 
Yn:tc Andt·é CoonUJs, clc. 

Poé s ies , Nouve ll e s, Comédie s, F a ntais ies, par H. de 
Hèr.'<oEn, ~Jauo·oce Do:-<NAY, Pierre :ll tLLB, GlP, Gérat·d 
d'llouYtLt.E, Paul :\lon"""• i\1.-L. PAILLEHON, Fran<:ois 
PoncHÉ, Tristan Dt::uÙ~lE, etc. 

Hist oire, Critique, Sciences, Beaux- Arts, par le Mat·écloal 
L, ,\UTE\', Je~ Généraux GounAuo, DEDBNE', ' YBY(iA:'\n, 

~tESSEL, :\1:'11. Louis BAHTnou, de La GoHcE, Geoq;es GoYAU, 
P . de Nfll.IIAC, Duc de LA FoncE, Louis i\L,om.o.·, Andn\ 
CHAtMRox, G. L!lNOTRI>, H. de La Stmn.\N:-<E, Yiclor G11uun, 
And ré BELLESSOHT, Louis GtLLET, Louis L.~o.oY, elc . 

Chronique politique , Questions actuell e s , e tc, par 
Haymond Pot:-<c.,nti, Gabriel llA~<OTAUx, Maurice PALÉOLOGUB, 
Emile PtCAIH>, Louis de LAUNAY, Bao·on BllYB:-<S, Octave 
llo"uEnr., Chao·lcs FAnnY, Vicomle d'AvErŒL, Maurice PllnNOT, 
J. de PEsQtlluoux, Lucien R<nttER, H e né PI,;o,., Charles 
:"lotHJ~!ANN, Hené Donuc, elc. 

Mémoires - Lettres inédites - Voyages 
Enqu êtes - A rticl e s de grande information 

Toute l a v i e, toute l a pensée française 

Par aissant le 1"' et le 15 de chaque m ois 

ABONNEMENT D ' UN AN 

Pari s, Seine, Seine-et-Oise. 
Départements et Colonies Fr ançaises . 
Et f Pavs à demi-lao·if postal 

ranger j Pa;•s à plein lao·i f poslal. 

Le numé ro : 6 fr ancs 

100 fr . 
106 f r . 
130 fr . 
160 fr . 

15, r ue de l'Un i versité, 15 - PARIS ( VII 8 ) 

INDISPENSABLE A L'ELITE INTELLECTUELLE 
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LIBRAIRIE CE TRALE DES FACULTÉS 
P LAVANDIER In génieur A . et M. 

5, RUE VICTOR-HUGO S ccursale : 20, RUE CHEVREUL 
Téléphone : F. 00-79 

SCIENCES 

EIRAUD. - Mathématiques géne 
raies. 

F ABRY. - Mathémathlques géne· 
raies. 

YESSIOT et ~10:\ TEL. - Mathéma. 
tiques générales. 

TETREL. - Solutions. 
BRUHAT - Optique 
BRIDIAT. - Thermodynam ique 
BRUHAT. Electricité. 
OLLIVIER. Physique générale. 
BOUASSE. Bibliothèque. 
SCllli11DT - Chimie organoque, 
SWARTS Chimie organique. 
IIOLLE.\L\N , - Chi mie organique. 
l\IOUREU. Chimie organique. 
l\IEUNIEH. - Chimie colloldes. 
BAUD. - Chimie Industrielle. 
HOLLE~IAN - Chimie inorganique 
AUDUBERT Electrochimie. 
WILSON. - Chimie du ouir. 
LEi\IARCHAl\DS. C 1lmie rai 

sonnée . 
GAY - Chimie-Physique. 
VEZES. - Chimie-Physique 
APPELL. - Précis mécanique. 
DEJARDIN. - Quanta 
,10UKO\\'Sl\I. - Aé rodynami que. 
LECONTE-DELTEIL. - Ca lcul In-

tégral. 

L,\Il\'E. - Calcul ditrerentiel et 
intégral. 

.Tl'LL\. 
:\IAUGU:-o.;_ 
CiiGNOUX. 

phi que. 

Cinématique 
Crlstallograph oc. 
Géologie straligra. 

BONNJER. - Nouvelle flore. 
PIZON. - Anatomie végétale 
GLE Y. - Physiologie, 

P . C. N. ET MÉDECINE 

DUFOUR. - Physique. 
fURP U::-> Physique. 
l'ROOST. - Chimie. 
130DROL ·. - Chimie organique. 

AGUJLLO!'>. - Botanique. 
ERRIER - Zoologie. 

l'ESTGT-1 \TARfET. - Anatomie. 
LA L\IUET. - Précis de dissection. 
POLICARD. - Précis d'histologie. 
Dl'llRELJL. - Embryologie. 
.ERICRE et POLICARD. - Physio-

logie. 

f.A VY. Pratique médicale . 
• ŒDO:-o.; Précis de physiologie . 
•'LUZET Précis de physique. 
COLLFT Pathologie interne. 

EUF AGHEGES. Pathologie 
chirurgicale. 

;uf..\RT. - Parasitologie . 
T'ABRE. - Obstétrique. 
1 A fEL ~t CREYSSEL - Anatomie. 
< OURMONT et ROCIIAIX . 

Hygiène. 
ALTJTAZARD Médecine légale. 

lAURENS. Oto-rhino. 
GATE - Dermatologie. 

IOUHIQUA?Iol). - Diétectique, 
'TAISO. ':->ET. - Petite chirurgie. 
1 ES'l'UT JACOB. - Anatomie. 

\RTI1\'ET. - Thérapeuthique. 
l ARRAL. - Analyaes. 
\STRTJC. · Pharmacie galénique. 

l El'LIER - Pharmacie chimique . 
' f'Q, 'T. - Maladies des dents. 

Encyclopédie du dentiste. 
Encyclopédie du vétérinaire. 

ENTRÉE L IBRE 

F ournitures diverses : Cahiers, Stylos, Compas, etc. 

- '\\-



LIBRAIRIE CENTRALE DES FACULTÉS 
P . LA.VANDIER, Ingénieur A . et M . 

5, RUE VICTOR-HUGO Succursale : 20, RUE CHEVREUL 

Tèlèphone : F . 00 -79 

D ROIT 

JOSSERAND. - Droit civil. 
DALLOZ. - Précis de droit civil. 
SIREY. - Précis de droit civil. 
FOIGNET. - Manu el de droit civil. 
BERTHELEl\:Œ. - Droit adminis-

tratif. 
llAURIOU. - Droit administratif. 
BONNAHD. - Droit administratif. 
ESMEIN. - Droit constitutionnel. 
BARTHELEMY. - Droit constitu-

tionnel. 
LACOUR. - Droit commercial . 
TIIALLER. Droit commercial. 
NIBOYET. Droit international 

privé. 
SURVILLE. - Droit International 

privé. 
WEISS. Droit international 

privé. 
BONDE. - Droit international pu-

blic. 
l\IOYE. - Droit international 

blic. 
GARRAUD . - Droit pénal. 
NEZARD. - Droit public. 
MAY. - Droit romain. 
PETIT. - Droit romain. 

pu -

PIC. - Législation industrie ll e. 
GIRAULT. - Législation coloni a le. 
ALLIX. - Législation financière. 
JEZES. - Légi slation financière. 
TROTABAS. - Législation finan-

ci ère. 
JOSSERAND. - Voies d'exécution . 
GIDE. - Economie politique. 
TRUCHY- - Economie politique. 
GONNARD. - Economie poiitjque. 
ESMEIN. - Histoire du droit . 

Codes Dalloz . 
Codes Charpentier . 

L ET T RES 

Collection des Universités de France 
et textes francais. 

L' Odyssée, par V. BERARD . 
Esope, par CHAMBRY. 
Sophocle, par MASQUERAY. 
Aristophane, par V. COULON. 
Antlphon, par L. GE!IOET. 
Platon, par A. CROISET. 
Démosthène, par l\1. CROISET. 
Aristote, par H. CARTERON. 
Lucrèce, par ERNOUT. 
Plaute, par HAVET. 
Catulle, .par LAFAYE . 
Cicéron, par V. de MIRMONT. 
Salluste, par B. ORNSTEIN. 
Virgile, par H. GOELZER. 
Ovide, par BORNECQUE. 
Tacite, par H. GOELZER. 
Sénèque, par HERMANN. 

etc ... 

RABELAIS 
De MERE 
RACINE 
MONTESQUIEu 
CHATEAUBRIAND 
B. CONSTANT 
~illRIMEE 

STENDHAL. 
VIGNY 
BAUDELAIRE 
BOILEAU 
CORNEILLE 
VOLTAIRE 

etc ... 

ENTRÉE LIBRE 

Fournitures diverses : Cahiers, Stylos, Compas . etc . 
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LIBRAIRIE CENTHA LE DES SCIENC ES 

DESFORGES, G IRARDOT & c ie 
Sociét à re>pocsah:lit mut au C.Jj·ital de :<OO.OuO f•·ancs 

27 et 29, q uai des Grand -Augustins, PARIS (VI •) 

Compte de ch~ques po•t•" Part~ 7'13 94 - Tde!Jhonc : Danton 57.08 

1: (..s." ,. ~~~.7i3 li 

Méthode pratique de regle a cale • 'type 'hnnheiml. à l'usage de; 
éièYes des Ecoles p ·atlqt ' et p • ft·ssionnelles. dessinateurs, contre
mai tres, mécrrici.•ns, i'!dustrl ,,, •te., !•ar ll. P IGAL, ancien élè\·e 
de l'Ecole na ion? le rrof sston 1• 1 ù'A rm•·ntières, 2' édition, 1 YOl. 
ln-8 br. de t: 1 J•a.;es, npr 6f 1g 1 es, 192-; • 15 fr. 

Elémcnts de chimie Industrielle, \1 ucl à , 'u>age des industriels, des 
a rtisans et de• él~ves <ks •- c !lfo; pr •fesslonue les, par J . SPENRATH, 
ancien ùtrecteur dl' 1 Eu e pr ,, ounelle ù'A ix-la-CIIapelle, traduit 
par J. FRITSCH, ing '1 hil lste. 1 volume ili·S broché de 
3U pages, 1025. . 20 fr 

Formulaire du chimiste-partumeur et d u savonnier, par R.·-'11. GA-TTE
FOSSE, l' éd 1 1 hJl. r ~- llr< ·hf ù·envir< n :liiO pages (sous presse). 

Fabrication des essences et des P• rfu ms, c htrn ie des parfums, par 
J.-l'. DURVELLE, 3' c~dtttu , enttPrerneu refond ue t>t mise à jour 
1 vol. gr. tn-8 de sos pa,;-, de 1, 'l.gur•;s , 1'1?0. Broché. 135 fr . 
Relié percalinP. . 150 fi·. 

Nouveaux parfums synthétiques, p 1" R. ~r <. \TTEFOSSE, chimiste 
2' édition rev Je e> a• gmentl'• 1 \'ol. i'l 8 br. de• ~1,3 pages a vec 
figures, 1927 . 35 fr. 

VInification et alcoolisation des fruits tr opicaux et produits coloniaux, 
par R . PIQT.'E, ingénin r con' 1 en industries .le fe rmentations, 
1 vu!. in-tG br <le ~oc pa •r~ wc { tl~ , 19~8. 24 fr. 

Traité prat ique sur le fonctionnement du moteur à explosions , :.\Iuteurs 
à quatre temps et il clf rx tem1 Pr•nril"' Fonctionnement. Réglage 
Entretien. Pannes, par llené BARDI'l , dir.-cteur <le l'Ecole Technique 
d'aéronu'utique et de ·ons•ruc lon 111tornobl!e. 2' édition revue et 
aug-n,entée, 1 vol. gr. i dl, IJ -.• t.. 1 3 pages, av·•c 94 fig., 193i 27 f r. 

Traité pratique sur la construction du 
R. B.\RDIN, Ingénier r-élertr'cler S. 
supérieure d'a~ronautiQ•le 2' r ltl • 1, 1 
155 pages et G5 tlgm 'i. 1~· 7 

moteur à explosions, par 
:'oi. E.), diplômé de l'Ecole 
volum, gr. in -s broché de 

• . 22 fr. 50 
Essais, réglage et mise au polllt de. 

tion, par R. BARDI, • lngén ur, 
d'Aéronautique et de Con,tr rcth'r 
de 91 pages avec ;o fiRt re< IJ3C 

moteurs d'automobiles et d'avia
llrecte Ir de l'Ecole technique 

:wtc mobile. 1 'I"Oi. g r. tn·S hr. 
18 fr. 

Les moteurs à combustion Diesel et <a mi·D•esel, pa r R. BARDIN, in· 
génieur, d irc·ct ur J~ 1 1-re le t"• ~ r IfJIIe <l'a(•ronautiqne e t de con
struction a utornollile. 2' édtrton 1ev <'! a ngrnentée. i "· g r. in·S ln. 
broch" de 119 pages 8\'f'e '3 fig• l'l'~ ·t tahl<·nux, 1929 . . 22 fr . 50 

L'A. B. c. du tisseur, par Ed LLC LF.ltC, ancl·•n professeur de tissage 
à la Société Industrielle <1 • Sailt < nrntin ct de 1',\isne. Tome I, 
texte (300 pages TomP II, 1o-2 nlmches. - Tome III, 50 échan
tillons. E nsernb!P 3 \' •l 1r Il hrC"ch 1923. 90 ir. 

ENVOl DU CATALOGU SUR DEMANDE. 
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QUATH.IÈME P.L\H.TIE 

FACULTÉ DES SCIENCES 
Quai Claude-Bernard , i6. - Téléph. : Parmentier H-3i 

SECRETARIAT 

Le Sec1·état·iat est ouve1·t, tous les jotws non fériés, de tl euf a 
onze heu1·es. 

LABORATOIRES DE RECHERCHES 

Les chai1·es de sciences physiques et de sciences naturelles pos
sèdent des laboratoires spéciaux, installés pour des ,·echerches 
originales et destinés n on seulement au.œ pro(essew·s de la Faculté, 
mais au ssi â des jeun es gens qui veulent , sotts lo. direction des 
maitres, en treprendre des recherches particulières soit en vue du 
doctorat ou d' tm des titres scientifiques institués par l' Uniuersité, 
soit clans un autre but. 

CHAPITRE PREMIER 

IWlMATRICULATION ET INSCRIPTIONS 

1. - DIM ATIUCULATION 

L'immati·iculation annuelle est obligatoire pout· tous les étudiants 
de la Faculté . 

Sont immatriculés d'office et gmtuitement pour le trimestre affé-
l·ent à chaque in cription les aspit·an ts, soit au certuîcat L; étude phy 
iques, chimiques et naturelles, soit aux certificats d'élude- supé

rieures (licence), soit aux titres d'Université. 
Sont immatl'iculés, stt?' leur demande : les mêmes étudiants , en 

dehors de la pél'iode d'inscriptions et lous les autres étudiants qui ne 
sont pas a lreints à l'inscription, tels que les aspirants au clocto1·at 
(dipl6me d'Etat) qui 1:JPépai·ent leurs thèses dans ses laboratoires; 
les candidats à l'agrégation des lycées; les élèves de l'Ecole de 
chimie indu st1·ielle ou de l'Ecole française de tamte,·ie, les étu
diants étrangers se préparant au diplôme d'enseignement (mentio1~ 
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sciences), au d1pl6me d'études scientifiques, et les étudiants qui, 
sans poursuivre aucun diplôme, désirent suivre les conférences de la 
Faculté et être admis à ses travaux. 

L'immatt·iculation pt·écède, chaque année, la délivrance ou le 
renouvellement des cartes d'étudiai t. 

Pièces à produire pour l'immatriculation. Les étudiants non 
assuj ettis au régime ues inscriptions trimestl'ielles doivent, en se 
faisant immatriculer, déposer les pièces prévues aux dispo itions 
générales (V. p. 41.). 

Il. - INSCRIPTIONS TRUIESTRIELLES 

Les candidats qui ont à justifier de quatre inscl'iptions tl'imestt·ieiles 
au moment de l'examen, doivent prendre la p'!:emière au commen
cement de l'année scolaire, du :~ au 15 novembre, et la t•enouveler 
tt·ois fois: du 3 au i5 janvier: du t•r au 15 mars, du t•r au 15 mai. 

Toute concession d'inscl'iption rett·oactive ou cumulative portant sur 
plus d'un trimestre est rése1·vée à la décision du Ministre, s'i l s 'agit 
d'inscriptions pou1· le certificat d'études physiques, chimiques et natu
I'elles; à la décision du Recteut· dans les autt•es cas. 

En cas de maladie dûment constatée ou d'empêchement légitime, 
le Doyen peut accot·der l'autot·isation de pt·endre une inscription après 
clôtm·e du registre. 

D'une maniè!'è générale, la prem èt·e des quatre inscriptions tt·i
meskielles ne peut être pt·ise aprè$ le 1er décembre . 

Pièces à produire pout· la première inscription. - En prenant 
Ja premiè1·e inscription en vue des cet·tificats d'études supérieures, 
du certificat d'études physiques, chimiques et naturelles ou du Doc
tot·at universitaÎJ·e, l'étudiant est tenu de ,léposer au Sect·étariat de la 
Faculté : 

1° Son acte de naissance; 2• s'il est mineut•, le consentement de 
son père ou de son tuteut·; ce consentement doit indique1· le domicile 
de son pèt·e ou tuteu1·; 3• un diplôme quelconque de bachelier ou 
un titr e équivalent t, 

1 
Sont a.lmis pour l'ins("riplinn claus le!-:~ Facultë-i des Science-.. en \'llO 

des Cerliticals fl éludes SUpérieure~ de RCifllCOS (Ji"OIICO'I, Oll equi\•a)cnce du 
ba ce~l l auréat de l'enseignement sc<~onclairc pour h.•s candidats (le nalionalih-! 
franç-aise: 

Le ccrlifieal d 'aptitude a l'onseiguomcuL SOL'UUclaire des jeune~ tille:i 
(S('Îonces); 

Le certifient d'aptiluùe au professoral clos classes élémentaires de l'ensei
gnement secondaire; 

Le certificat d'aptitude au prc>fessorat d:wc:; le'i éc.olos normales cl dans 
los écoler.; primaires supdrieures (sdcnces ct sciences appliquées); 

Le ccrliftcat cl'etudes physiques, chimiques et naturelles (P.C. N.) obtenu 
'"·ec 70 poinl• par les candidat8 pourvu .. <lu hrcvet supérieur do l'enseignement 
prim ai re ou du diplôme de tin d'élutles de l't·nsoignement secondaire de jeun es 
ri li es , ou •lu brevet d'enseignement prunair~ supérieur (Décret du tl fev ri er 1927); 

Les candidats au certificat P. C. N. qui <lans la "ession de juillet 19 12 ou 
dnng un e session antérieure ont obten•t re certilicat avec 66 points son t admis 
~\ s' i n sc rire en vue de la licence avec tlispouHe du haeealaur~at (Décre t du 26 fé
vr ier 191 3). 

Le tilro d 'ancien élève d'une de~ EcL,Ies dn Gouvernement ci-ap res dés i
gnées : 

Déc r e t du i2 Juillet 1912. -Ecole pulyl<'dlll que; Ecole ""''ale; Ecolo de Saint
Cyr; l~cole centrale des arls et manufaduros ; l!"cole 1Jcs Utincs de Paris, Ecolo 
des mine.., cle Sainl·Eti~nne; Ecolo clos Pnroh cl Chall!';-;ées; Ecole supél'icuro 
d es p 0'1 l ('"i Cl tê)ég-raphCS (2• SCCtiOII \ ; fnstilllt agrOJJOIIIÎqttO j 1le rJ•jcoJe da p-
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On ne peut prendre in cription pou r le cet· tificat P . C. N. avec la 
première parlic du baccalauréa t, même en cas d'admissibi lité à la 
deux ième partie. Les étudia!.lts qui, avant d'avoir subi avec succès 
les dern ières épreuves du !Jaccalauréat, auraient sui vi, comme audi
teut·s bénévoles, l'enseignement préparatoire au certificat P . C. N . , 
ne pO!-Il'ron t , le jour où ils j ustifi eront du ùiplôme de bachelier, 
obtenir· une dispe n$e ou tU'!e abréviation de ~ colarité. 

Pour les cand idat s au certificat P.C.:'\ , ne dé si1 ant pas poursui
vre u ltérieurem• nt leurs études médicale• , le dip lôme de bachelier peut 
ê tre remplacé par le dip lôme de lin d'études secondaires des jeunes 
filles (ancien régime) ou le dip lôme complémentaire d'études secon
dait·es des jeunes fi ll es (régime de 1929) ou le diplôme d'.études secon
dait·es des j eune ~ fi ll es (régime HJ29) obtenu avan t le '1"- '" novem b1·e 1932 
ou le brevet supérieur de l'en seignemen t primai!·e ou le brevet d'ensei
gnement primaire supérieur, à la condition tou te fois q ue ces candida ts 
soie ut àgés de 1 Î aus au moins e t qu'ils aient fait constater leut· apti
tude par la Faculté . La constata tion consiste en une épt ·euve de mathé 
matiques et de mécanique écrite et or ale, po rtant, au choix du can 
didat, soit sur le progt·amme des écoles pr ima ires, soit sut· le 
programme des lycées . 

Aucune dispense de g t·ade ne peut être accordée en vue des étudea 
de P . C. N . ou de li cence. 

Péremption de s inscriptions . - Sauf motifs jugés valables pat· 
la Faculté , les inscriptions conespondan t au certifi cat d'études phy
siques, chimiques et naturelles son t périmées de plein droit si , dans 
les deux ans qui sui ven t la del'llièl'e, l" étud iant ne s'est pas présenté à 
l' examen . 

Ce délai Pst por té à trois ans pour les aspirants aux certificats 
d'études supérieures . 

Les inscriptions sont égalemen t périmées si l"étt~diant, s'étan t pré
sen té à l'examen et ayant échoué, n'a pas t·enouvelé l' épr euve avant 
l'expiration des délais ci-dessus, comptés à partir de la dernière 
inscription. 

Dans le cas où l' épr euve a é té renouvelée sans succès, les inscrip 
lions restent Yalables pout' l'année scolaire qui suit celle du dernier 
ajournemen t, ce délai pouvan t s'ajouter au pt·emier. 

Le temps passé sous les drapeaux n'est pas compris dans le dé lai 
entraînant la péremption. 

pl ica li on du Gé nie mari ti me: des Eco les natio nale s d,Agri c ulturd de Gri gn oo 1 

Montpellie r c t R e nn es . 
LJ éc •·et du 17 Juillet 1926. - De l'Ecole s up éri eure d"élec lri cil6; de l'Eco le 

centrale lyonnaise, de I 'Jnstitut agricole d'Al f?C rie , admi s aux exa men s de sorti e 
ou ay ant" obtenu le diplôm e plu s é lc vO confe r6 pa1· l'Ecol o ; 

Cer liJica t d'a pt itude à l'ens eig nem ent pratiqu e : 
Breve t s upt..,·ieur ( pro~ramme de 1921 ), ~b_Lc nu aYec la . n o l~ 12 au m?in s pou r 

la compo i1ion fran r; a1 se et la composition de ma th emat1ques. (Decret du 
1:7 mai 1924 ) ; 

Bre Ye l d' ing6niour des Ec ol es nati onales d'.\rLs c t M6tiers. présenté par les 
an cien s élèves qui auront obtenu , pour la compos ili o n fran ~a, sc . la moyenne 
12 3 U lllO I IIS , il, l'examen de prem iè re année. - (D 6cret du 21 ma i 192-iJ j 

Le g raci e de c ontrôleur des min es ~ 
Le g ra de de co nducteur des ponts et chaussées ( Décr et du 22 juillet 1912). 
Le cer tifi cat d'aptitude au P ro fessoral industriel (Eco les pra tiques de 

g•rçons). - Dec ret du 1" juillet 1921: 
L e t.ilre d'tln cien é lè ve d'un e E c olo Nationale d'Ag ric ulture , pour vu du 

diplô me dïngCnicur a~ri co l e (Dèc reL du 11 novembre 1921 ) ; . 
Le g ra de dïn g6 niour- adj oint des Travaux Publi cs de 1 Etal (Oéc re t du 

29 juin 1920). -Ce litre re mplace ce lui de Condu ctellr de s Ponts e l Chaussées 
eL cel ui rle Contrôl e ur des :\fines . 

• 

• 



Jll) FACULTÉ VE~ SCIE.'CE~ 

FAC ULTÉ DE S SCIENCES 

ANNrE SCOLAIRE 1931-1932 

CERTIFICATS D'ÉTUDES SUPÉRIEURES 

(Licence ès Sciences) 

ASTRONOMIE APPROFONDIE 

~I. ~[ \ SCART, Professeur. Lundi Pl VPJHlr<'<li. ù 8 h. 1 j:!. . 
Travaux pratiques, ù I'Obs<'n atoirP. 

CALCUL DIFFÉRENTIEL ET INTÉGRAL 

~I. DuL.\C, Professeur. ~leJ'<TPdi, ù 9 ht·ure·; .Jeudi. ù ~~ heures 
• f'l VPndreJi, ù 8 hcur<·s. 

Travau.1: Jll'atiques, it la suit" d··s Cour>. 

MÉCANIQUE RATIONNELLE ET APPLIQUÉE 

~I. S1 RE, Professeur. - Lun<li, à 1 ( hf'llrPs ; ~fardi, ù 1 r, lw ures ct 
~lercredi, à 14 h•'UI'Ps. 

Travaux pratiques, à la suit .. <IPs Cours. 

MATHÉMATIQUES SUPÉRIEURES ET AGRÉGATION DE MATHÉMATIQUES 

~L Dl;LAC, ProfesseUI·. Théorie dt·s foncttons, Jeudi, à 10 IH·tu·cs. 
~L !{ _,'<go:,, chargé de coUJ·s. Géométrie supérieure, J<·udi, à 

1'! h!'ur(' . 
. \I. JHE, Professeur. .\Jécamqw• •tnalytique, .Jeudi, à JO h<·uJ'<'S. 
~I. EYR.\UD, Profess.·ur, .\lathé·natiques supérieures, .J,.udi, à 

!.l heures. 

MATHÉMATIQUES GÉNÉRALES 
(Mathématiques préparatoires à t·etude de sciences physiques et industrielles.) 

~I. Enuuo,Professcur. \farcli, ù 10 heul't•s; :.\lercredi. it JO heu-
res <' l J rudi, à 8 h<'Ur<'s. 

Trava11:c pratiques, à la suit" tles Cours. 

PHYSIQUE GÉNÉRALE 

.\I. TuovEnT, Profcsst,m·. 
16 heures. 

.IPH J à 17 h. 1 /'. cl \'<:ndr<:tli, à 
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l\I. TnovcRT (J .-F. ), chef de travaux. - I nstrwnents et mesures , 
~Iard i, à 8 h eures. 

Tra vaux pratiqrœs, l\Iardi , à 9 heures cl à 14 heures c l J eudi, à 
8 h . 1 , :! cl 13 h . 1 f2. 

PHYSIQUE SUPÉRIEURE 

!\1. D cJ.\RDI:-;, Professeur. - Mard i, à 17 !H'urcs cl Vendredi , à 
l 0 hrtll 'l•s. 

1\I. D t:r.\Y, chargé de cour . - A trophysique, Lund i, à 15 h eures. 

MÉCANIQUE DES FLU IDES 

1\l. tRc , Profe sse ur: - Lundi , à 8 h. 1 f2. 
1\I. CoPcL, chargé de cours. - J eudi , à !li h eures . 
l\I. Tuov cRT (J .-F. ), chargé dr cours. - l\Iardi, à 10 h. 1 /2. 

Travaux pratiques, Lundi, à tf1 heures. 

ÉLECTROTECHNIQUE 

L 'ense ignrmcol du cert ifi ca t csl donné il l'Insti t u t des Eludes 
~upérie urcs dr Phy iquc indus lr icllc. 

Yoir J'hora ire à l' Ecole Centrale Lyonnaise, 16, rue CheYrrttl. 

• CHIMIE GÉNÉRALE 

1\I. URIL'<.\ RD , Professeur. - 1\ Ir rorcd i, à 16 h eures; Jeudi, Ven
dreJi el Samedi, à 9 h. 1 1

1. 

l\I. Lo cQt:I:-; , Profes eur. - Lundi cl J eudi , à 10 h. 1 /2. 
Tra vcw.t pratiques, J eucli , à J 3 h. 1 /2. 

M. Ant ÉH ,s, :\[aîlro de conférences . ~ l\Iarcli, à 10 h. 1 /2 cl 
:\[ ,.rcrrdi, à 17 h. 1./'L 

• CHIMIE PHYSIQUE 

l\L Lou nc HA:-;os, Profcssetll '. - 1\Iercrc cli , à 9 h. 1 jt1 cl Vendredi, 
à 8 h•·ures. 

l\L Ao1 ÉR ,~. :\'Iaîlre de coufércnces. - Lundi , à 17 h. 1 /l• c tl\Iard i, 
à 1 u h. 1 (2 . 

Travaux pratiques, Mardi, à 9 heures e l à 1 l• heures, à parlir de 
.JanYi<' t'. 

• CHIM IE BIOLOGIQUE 

1\I. 1-lw~uGEOT, ~Ia1Lre de confé,·ences. - i\Im·crccli , à 8 heure cl 
\'endredi, à 8 heures. 

T ravau r pratiques, Lundi , à 8 hcurt>s cL l\Iarcli , à ·]4 h eure . 

• CHIM IE INDUSTRIELLE 

i\1. 1\[ c~.::-;IER, Professeur. - Lundi ct J eudi, à 8 h eures . 
1\I. LDuRCIL\:-:os, Profes cur. - Mardi , à 9 heures el Mercredi, 

à 10 h. 'l f2. 
l\1. F Ho't \GEOT, Maître de conférences. - i\Iardi, à 9 h . 1 ft .. 
1\I. EYFWETZ, chargé d e cours. - Matiè1·e colorantes artificielles, 

:\Iard i, à 13 h . 1 /2. 
Travau.t pratiques, Lundi , à 8 heures. 
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MINÉRALOGIE THÉORIQUE ET APPLIQUÉE 

)I. Lo:-.:ccHA MBOx, Professeur. Lundi et ::\Iercrcdi, à 17 h. 1 /'I. 
Travau:c pratiques, ~h·rcrC'di, a 9 heures. 

ZOOLOGIE 

M. VAxEY, Professeur.- :\I:u·di, à 9 h eures et Vendred i, à 9 h . 1 2. 
:'1 1. SoLLAllD, :\laitre de eonfércnct•s. :'\Iarùi, à 17 h. 1 j2 (é té) . 
..\I. Bo:-.::xET, Docteur ès sciences, chargé de cours. - l\Iet·c r·edi, 

à 15 h. 1 j2 (hivC'r). 
Travaux pratiques, :.\lardi t't Jt••Hii, à 1'• heurrs. 

ZOJLOGIE APPLIQUÉE 

l\1. SoLLAUo, :\Iaître de conférenc .. s.- Jeudi, à 16 b. 1 j 2 (hiq•r.) 
l\1. HoxxET, Docteur ès science' chargé de cours. - i\Iardi, à 

10 h. 1 /2. 
l\[. PELOSSE, Agrégé, chargé de cours. - Sér iciculture {Fondation 

d e la Chambre de commrrcc), JC'udi, à 16 h . 1/2 {é tÇ). 
Travaux pratiques, Mardi cl Jf'u cli , à 1 t, IH'urcs. 

PHYSIOLOGI E GÉNÉRALE ET COMPA RÉE 

:II. CARDOT, Professeur. - Lundi, à l'. h. 3 't• ct Vendredi , ù 
15 h. 1 2. 

2\Ille BACBRACH, Doctrur ès scienc•·s, chargé df' co urs . - 2\Iardi, à 
1'. h eures. 

Travaux p1·atiques, :'llf'rcredi Pl .Jeu di, à 1 '• h\)ures. 

BOTANIQUE 

:'IL BEA l'YERtF, Professeur. "\Iardi, à '13 h. 1 fl• cl 1\Ierereùi, à 
llt h. l f4. 

:'II. DoL·Ix, Profrsseur.- Jeudi, ir 8 heures (é té ). 
TrMatt:c pratiques, ..\fl'rcr<'di, à !J heures ('t Samedi, à 9 h eures. 

BOTANI9UE AGRICOLE 

~1. BEAUVERI E, ProfPsscur, Yrndrrdi , à 1 ~ heures. 
Travaux pratiques, Samedi, ù 1 '• llf'ures. 

:'II. DoUI:-. Professeur. - .J cu di, i• l'• hrurr,. 

:'II. Ho" \X, Professeur. 
10 h. 3 '4. 

GÉOLOGIE 

Jrud,, à l:i h. 3f't cl Ven<lrPtli, à 

~I. DoxciEux , Docteur ès sciencr,; ehef tir 1 ravau:x. - Paléonto
logie, Vendredi, à 8 h. 1 /'. Pt .Jeudi, à 9 b. 1 '4 {é té). 

Tra vau.1· pratiques, Jeudi, à 10 h. 1 /'. (Pté) el Samedi, à 8 h eure· . 
l\I. }lA YET, Docteu r ès sciences, chargé de cours . - Paléontologie 

humaine, Jeudi, à 17 IH·urcs; Anthropologie anatomiq11e, 
Vendredi, à 9 b. 1 /2. 

:.\1. VIRET, Docteur ès sciences. Reconnaissance des roches, Jt'udi, 
à 9 h. 1 /"- (h iver). 

Travaux pratiques, Jeudi, à 10 h. 1 J"- (hiver). 
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GÉOGRAPH IE PHYSU~UE 

:M. I\O)t.o: , P rofesse ur. - R égion naturetles de la France, i\Icrcrcdi, 

à 17 h r urcs (hiver). 
M. DA RESTE DE L.\ CuAYA:'(:'( E, Doc leur ès ci en ces , charcré de 

cours. - Phénomènes actrœls, nicr crc tl i, à l 0 h eures . 
Tra vaux pratiques, ~f ercrcd i , à 11 IH'lii'C >. 

SCIENCES PHYSIQUES. CHIM I QUES ET NATURELLES (P. C. N, SU PÉRIE UR) 

L 'enscign em cnL d e cc cc rLific a L co mprend celui du 1). C. N. 
(voir ci-d essous) c l en outre la Co nfér r ncc uivant c : 
M. D o:'(CtEt:X, Do c Leur ès sc ien ces, ch ar gé tl e cours . - Géologie 

générale et Jfydrologie, Samedi, à 16 b. 1 ;t .. 

CONFÉRENCES D 'AGRÉGATION 

A c n ÉG.\TJO:'( DE ?IIATHbtATlQt:ES (voir ci-dessus l\Iath émaliqucs 
upéricures) . - AcRÉ GATlO:< DES SciEN CES PHYSIQUES : 
Physiq~œ, l\L TnovE HT, Mercred i, à 16 h eures cl M. DÉJARDtN, 
:\Ia rd i, à 15 h. 1 /t..; Chimie, fM. Lo cQU IN, LEMARCIIA NDS 
rl A u >tÉRAS. - AcnÉGATION DES CJE:'(CES NATUHELLES : 
Zoolo gie, 1\'Il\I. VANEY, CAHDOT e t ot.LAUD; Botanique , 
~1. D ou t :< ; Géologie, 1\'I. H.oMAN. 

CERTIFICAT D 'ÉTUDES PHYSIQUES , CHIMIQUES 
ET NATURELLES (P. C . N .) 

Physique : ~I. DÉJ .\RD t:< , Professeur, ~Iard i , à tt. h eures c L V cn

tlr·cd i, à 8 h eures. 
Tra vaux praliqrtes : Lundi, ni ercr cdi c L V endredi , à 9 h cm cs. 

Chimie : ~1. L ocQ tN, Profc seur , Lundi , à 15 h. 1 /2; M er credi c l 

J e udi, à JlL h. 1 /2. 
Tra vaux pratiques : Lundi, l\Icr credi c L V cndred i, à 9 h eures. 

Zoolo gie : l\I. So LLA u o , Maître d e co nfércn c<'s , i\Iard i, à 15 b. 1 /2 
c L :II c rc r·edi, à '16 h cm cs (h iver). 

Travw~• pratiqttes, I ardi c L J eu di, à 8 h. 1 /2. 
Botanique : ~I. Do u 1:-: , Professeur, M ercr edi, à 15 h. 3 ft.. (é Lé) c L 

Vendredi, à '15 h. 1 /2. 
Tra vaux pratiques, l\[arcli ~ ~ J eudi, à 8 h. 1 / 2 . 

CERTIFICAT D 'ÉTUDES MATHÉMATIQUES, 
P H YSI QUES ET CHIMIQUES 

L 'cn scign cm enL du ccrlifical cs l donné à l' Ins t iLuL d e Etude 
supérieure de Ph) iqu e indus tri e lle . 

Voir l' h oraire à l'Ecole Centrale L yonna ise, '16, rue Chevreu l. 

INSTITUT DE SCIENCE FINANCIÉRE 
ET D 'ASSURANCES 

I. le Professeur EYRA u n , Direc teur. Professeu rs : MM. Ev
RA un, L ÉvY, PERROUX, Bnul', BERTH IER, ll!QUJLY, Guvo ' NET. 
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Mathématiques génél·ales: .\I. EYnAuo, Proff'sseur, l\Iardi ù l O.hc\1-
res, :\Iercrcdi, à 10 h<'nr1•s l'l .J, mli, à 8 heures. 

Probabilités et Statistique : :\f. EYRAL"D, Professeur, J eudi , ù 
10 heures. 

il/athématiques financières : \1. BE.nTumn, chargé de cours, Lund i, 
ù tl lll'ures. 

Banque f't Bow·se : M. HrQt•ru, l'lwrgé de cours, SamPdi, à 
15 heures. 

Tra vau.~ pratiques: A la suit<• dt•s cour,;. 
Jùonomie politique : :\f Pr:nn•JL x, l'rofe"•·ur, Lundi, il 1 tl h eures {it 

la Faculté de Droit;. 
Droit ciPil : :\I. LÉvY, l'ruf""'~'t.r Yl'ndJ'I'di, à 1ft hcut·es (à la 

Faculté d,. Droit). 

Jlatltématique des A.~sw·mu'''"' : :\I. EYn.\uo, Professeu r·, ~Iar•di . it 
8 h eures et l\.It•rcredi, à 8 hPurf',. 

Comptabilité des Assurances :\T. llwtrr.Y, chargé de coms, Samedi, 
ù 1 ï IH'Url's. 

Législation des Assurances : :\T. J r~n, Professeur, Vcntl•·rrli, ù 
16 hPnres ,à la Faculté de Drort). 

Econom ie sociale: ;\1. BnL ·,charg-é ùr cours, YPndrl'ùi, à 9 lll'ut·l•,. 
(à la Faculté de Droit). 

Législation financière et fiscale : :\f. GuYo:-;. ET. char~é rfp co ur·'· 
Lur11li, à 1 ~ h . 3 't ù la FaPnlt,; de Dr·oit . 

COURS LIBRES 

Teinture t·t lmpr1wswns : .\I. SISLEY. 

• L e:; Cuu r·s, ConférPrWP.< 1'1 Tm\ aux pratiques dl' ch i mir au
ront li !'u à l'Institut de l'himiP, l'Ill' PnstPur, 67. 

Ecole de Chimie Industrielle. - ~r. 1<' Professeur GmcNARD, 
Directeur. - 1\f. Il' Prof~>ssl'ur :\lEt: ·tut, DirccleUJ' arlj oint. 
- :\I. SEYEWETZ, ~ou,;-Directeur. - 1\fl\1. LEMARCllANos, 
Sr:YEWETZ l'l Cor.O"\G r. Chf'fs de laboratoire. - JI.IJI.I. II. Ho
)1.\:-., Gm.\HD <'t TATL, Clu fs de laboratoir<' adjoint s. 

Tra vau.~ pratiques . Tous ],., jour,; rrxcepté IC' Jeud i soir ct J,. 
Samedi soir•, de 8 heurr~ .'t Il h. 1 ':? l't ri<' 13 h. 1 /'!.à 17 hPure,. 

Ecole Française de Tannerie. 'L 1.. l'rofes <'tu· :\h~t:"rr:n, 
Dir<'CtPur. :\1;\I. .\!1 L "\Il •. V.\:"\f:Y, Cu.nJB.\RD, A~I! Et:X, 
Dt \1 ,\RCHEY, LÉvY, LoRI.J·•n x,' ha,·g-r~ dr cours. - l\f. JA)IET, 
Clwf dl' laboratoirl'. 

Institut des Etudes supérieures de Physique Industriellf. - Ecolr 
CPntrak Lyonnais!', 16, ru" Chevreul. \[. LE~L\IRE, Direc-
t eur, 

Laboratoire Maritime de Tamaris (Var). - :II. Ir Professeur C \ n-
noT, Directeur. l\f. Bo:-;_ ·r:T, ~ous-Dircctcur. - M. Jt L-
LJE=-<, Assistant. 
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CHAPITRE Il 

EXAMENS, DIPLOMES, DROITS 

1. - DIPLOMES D'ÉTAT 

a ) (.'erdli c at d' é tudes t•hysiques, e biaui•&ues e t naturelles . 

Deux ses>ions d'examens : l' une en juill et, l'au tre dana la prem ière 
quinzaine de novembt·e. Pour ê tre admis à s'y présen let·, l es a pi
ran is doi rent justifie r de quatre inscn ptions tr imes tri ell es e t de leur 
participation aux tra vaux pratiques. 

L'examen est subi devan t la Faculté oü l 'étudiant a pris ses inscrip
tions 1 • Il a po ur base les pt·ogrammes 2 dé te rmin és par l'a tTêté dv 
31 juillet 1893; il compreud : 

Une in ten·ogation et une épr euve pl'8 tique de physique; 
Une interrogation et une épreuve pratique de chimie ; 
Une in tenogation et nnP. ép t·euve pt·alique de zoologie; 
Une interrogation et une épreu re pra ti que ùe botan ique . 
Il est tenu compte au x candidats des notes qu'ils on t obtenues aux 

inter rogations et aux tt·avaux pra tiques dans le couran t de l'année. 
La valeur des épreuves est cotée comme il suit : 
Physique. De 0 à 30. 
Chione . - De 0 à 40. 
Zoologie . - De 0 à 20 . 
Botanique. - De 0 à 20 . 
Nul n'est admis s'il n'a obtenu 55 points au miuimum . 
Le jury se compose de quatt·e examinateut·s. 
Les titulaires de certi ficats d'é tudès supérieures qui veulen t obtenir 

le certificat d'é tudes physiques, chimiques et naturelles , sont di pensés 
de la partie de la scolari té et de la par tie de l'examen re la tives aux 
matières de ces certifica ts 3

. 
Le certificat d'études supérieures por tan t su r l a physique, la ch imie 

e t l'histoire naturell e peut lenit· lieu de certifica t P . C. N. en vue des 
études médicales . 

b) Ce a·tilicats d 'ét u de,. " " l'éri e ures 

Matière s donnant lieu à un certificat . - La Faculté dél ivre, après 
examen, des certificats d'études supérieures pour chacune des matières 
suivan tes comprises dans le programme de ses cours : 

1 . Calcul diffét en ti el et inlégt·al; 
2. l\!écani que rationnelle; 
3 . Mécanique appli quée; 
i. :'l lécanique des !iuides ; 
5. Ast ronomie appt ofondie; 

1 Les aspirants au cert1ficat d'études physiques, chimiques e l naturelles ne 
-peu,•ent, sans autor1sal ton minis térielle, taire vcdoir leurs inscriptions dans une 
autre Faculté. 2 Les prl'grammes d6taillés sont en vente dans les librairies classiques. 

' Au' point de vue ~e celle dispense, les deux Certilleats de zoo logie et de 
phy:3iologie ont la mi- me valeur. 
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6. Mathématique3 supët·ieures Géométrie supérieure et analy se 
supérieure); 

7. Mathématiques générales; 
8. Pby ique générale ; 
9. Physique supérieure; 

10. Electrotechnique; 
11. Chimie génét·ale ; 
l 2. Chimie industrielle ; 
13. Chimie physique; 
14. Chimie biolog19ue; 
15. Minéralogie theorique et appliquée ; 
16. Zoologie; 
17. Physiologie; 
18. Botanique; 
19 . Géologie ; 
20. Botanique agricole; 
21. Zoologie apphquée; 
22. Géogt·aphie physique ; 
23. Physique, chimie et histoire uaturelle (P. C. N. supél'leut· . 
Les étudiants pourront choisit· librement entre ces vingt et un certi

ficats et seP' ocurer ceux qut cot·respondent aux sciences dont ils ont 
besoin pout· leur cal'l'ière : trois ou plus, s'i ls tiennent au dip lôme de 
licencié; deux ou même un seul, dans le cas contraire. 

Sessions d'examens. -Les sessions d'examens ont lieu deux foi s par 
an, en juillet et en novembre. 

Sur la pt·oposition de la Faculté, le Ministre peut autoriser une ses
sion ext,·aot·dinaire en mars ou en avril pout· certains ~rtifi cats. 

Pout· s'y pt·ésenter, il faut ju•tifiet· de quatre inscrip tions trimes
trielles et, pOUl' chaque certificat, , le la p8l'ticipation, pendant une 
année scolai!·e, aux travaux pratiques cort·espondants. 

Les quatre insct·iptions pt·ises en vue d'un certificat valent pour tous 
les autt·es. 

Le jury se compose de trois mémbt·es au moins. 

Epreuves. - Les examens pour· chaque certificat comprennent 
trois épreuves: 

Une épreuve écrite, 
Une épreU\·e pratique, 
Une épreuve orale. 
Les deux premières épreuves sont èliminatou·es. 
L'admissibilité aux épreuves orale est valable pout· la se~sion où elle 

est acquise. Lorsqu'elle est obtenue avec une moyenne de 11 sm· 20 
pour l'enstlmble des ép!'euves écrite et pra1ique, elle demeure toujout·s 
valable pour une des trois sessions qui suivent celle où le candidat a 
été déclat•é admissible et daus la même Faculté, sous réserve des dispo
sitions des ddux premiers alinéas de l'article 22 du décret du 21 juillet 
1897. ( Decret du 21 août 1928.) 

Pour le certificat d'ash·onomie, l'épreuve ëct·ite comprend : i • une 
étude historiqu e, bibliographique et critique d'un sujet de tet·miné 
d'astronomie dont le titre est donné quatt·e ou cinq mois à l'avance; 
2o un exercice pt·atique, soit de calcu l, soit d'astt·onomie .. 

Il est tenu compte au canilidat des notes obtenues pat· lui aux inter
rogations et aux t1·avaux pratiques. 

Un candidat ajourné ne peut se présenter devant une autre Faculté, 
à la même session, pour le même certificat. 
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c) Licence. 

Le diplôme de li cencié ès sciences est conféré à toul étudian t qui 
j u tifie de trois doo certificats d'études supérieu res mentionnés plus haut . 

Le diplôme est délivré en même temps que le troi sième certificat. 
Mention est faite sm· le diplôme des matières correspondant aux-

di ts certi fica ts. 
Mention y est également faite des autres certificats obtenus, soit 

devant la ntême Faculté, soit devant une aut1·e Faculté. 

L!CE:<CIÉS SE DESTI NANT A L'EN SE!ONEM ENT 
(Déc ret du 16 se ptembre 192 ) '· 

Les aspi t·ants aux fonctions de l'enseignement secondai t·e public 
pour lesquelles le grade de licencié ès sciences est requis, doiven t 
j ustifier d'un diplôme portan t un des gr oupes suivants de men tions: 

Calcul ditfé rentiel el intégral; 
Mécanique rationnelle ; 
Physique générale. 

P hy sique gé 11 érale ; 
Chimie générale; 
U ne mention de J'OJ·dre des sciences mathématiques prévue au 

g roupe I ou une mention de l'ordre des sciences naturelles prévue au 

groupe Til. Ill 

Zoologie ou physiologie générale ; 
Botanique ou géologie . 
U ne mentltn de l'ordre de sciences physiques pr évue au groupe Il. 

LICENC IÉ -' CAN DIDATS A L
1
.\ GRÉGAT tON 

Les candid ats à l'une des agrégatious ont à pt· od uire : 

Agrégation des Sciences Mathématiques (a rrêté du 18 juin 190't) . 
i e Trois certificats de licence : 

Calcul dilferentiel e t intégral ; 
i\llécanique ra tionnelle; 
Physique générale. 

2° Diplôme d'Etudes s upérieures de Mathématiques. 

Agregation des Sciences Physiques (arrêté du 15 septembre 1928). 
i o Tt ois cer tificâts de licen ce : 

Physique générale; 
Chimie général~; 
Calcul différentiel ou Mécanique rati onnelle. 

zo Diplôme d'Etudes s upérieur es des Sciences Physiques. 
AgTégatiun des Sciences N atu1·elles (arrêté du 13 septembre i92 ). 

i o Trois certificats de licence : 
Zoologie ou Physiologie générale ; 
Botaniqne ; 
Géologie. zo Certificat de Physique générale ou de Chimie générala ; 

3o Diplôme d'Etudes supérieures des Scien ces naturelles. 

t Les dispositions du déc ret du 8 août 19():) son t abrogées. A titre transi toire 
elles demeureron t appli cables aux aspi ran ts qui pourront justi fier d'un diplôme 
de !rccnci6 è sciences obtenu avant le i" oc tobre 1931 el com prenant les 
certi ficats prevus au dit déc ret . 
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Ces dispositions set•ont applicables à par1it· des concours Je 1931. 
A titre ll 'ansitoit·e, le certificat de Mathématiques généz·ale~, obtenu 
avant le 1 cr oc10bre 1930. sera ron-idét•é, pou,· les candidats h l'agré
gation des Sciences physiques, comme l'équivalent de l'un des cel'lifi
cats de calcul ditf~reotiel et integral ou de mécanique rationnelle. !Jans 
les mêmes conditions, le certifi~at consistant que le candidat a subi 
avec succès , avant le i •r octobre t9:lO le• ép1·euves de Physique et de 
Chilll ie comprises dans le programme de cet•tificat d'Etudes physiques , 
chimiques et natu1·elles, ser·a con~iùéré comme l'équivalent de l'un 
des deux certificats de Ph.vsique générale ou de Chimie générale 
(arrêté du 15 septembz·e 1928). 

Le certificat ù'admissiou au concours de l'Ecole Normale Supérieuz·e 
et des bourse• de licence action des Sciences Groupes 1 et Il ), de 
l'Ecole Polytechnique, de l'Ecole Centrale des Arts et Manufactuz·es , 
de l'Ecole Nationale Supérieure des ~ines et de l'Ecole ationale des 
Ponts et Chaussées. est tenu pour équivalent du cert•ficat d'E tudes 
Supérieures de Mathématiques générales en vue de la Licence ès
Sciences et de l'Agrégation des Sciences physiques. 

Le certificat d'admission au concours dé l'Ecole :'\o•·male Supérieu1·e 
el des bour·ses de licence (Seclion des Sciences, Gt·oupe [[[) est tenu 
pou1· equivalent du certificat d'Etude~ Supérieures portant sut· les 
Sciences Physiques et Naturelleq (S. P.C. N.) en vue de la Licence 
èa-Se•ences et de l'Agregation de. Sciences Naturelles (décret du 
lü mars 1 \128). 

d} Dlplonu~• d'éludes supérieure~!!. 

Les candi da ts aux ùive,·se~ ag1·égations de sciences doiven t, pnu r 
pouvoir prendre part au concours, être titulaires du diplôme d'études 
supé1·ieures correspondant. Mais en dehors des candidats à l'agrégation 
tout étudiant }Jeut chez·cher· il outeni1' un de ces diplômes. Aucune 
condition d'àge, de gr·ade, ni de nationalité n'e t exigée. 

Pour· les études supéJ'ieures de sciences physiques et naturelles un 
séjour de deux semestr·es au moins dans les laboratoires de l'Uni versite 
es t indispensable. Les candidats ont donc les dr·oits trimestriels de 
laboratoit·e à verser. 

Le candidat doit expo~er· la théorie et les r·ésultats de son travail 
dans un mémoire détaillé, accompagné des cahiers d'expériences et 
d'obset·vations et d'un court résumé en deux exemplaires indiquant les 
méthodes suivies et les résultats obtenus . 

Les épreuves ont lieu à la fin de l'année scolaü·e. 
Les boursiers d'agrégation ne peuvent prendr·e part au concours 

qu'une année au moins apr·èsl'nbtention du diplôme d'é tudes supérieut·es. 
Ces diplômes sont délivr·és pat· la Faculté après que le candidat a 

satisfai t aux ép•·euves suivantes : 

1. - DI PLÔ~IE n'ÉTUDES ~t:PÉR!EURES DE MATHÉMATIQUES 

a) Composition d'un tl'a\·ail écdt su un sujet agr·éé pBI" la Faculté ; 
b) Interrogation sur· ce lt'avail et ur· des questions données trois 

mois au moins à l'avance et se r·apportant à la même partie des matbé. 
ma tiques. 

Le travail peut consiste1· soit en r·echerches originales, soit dans 
l'exposé partiel ou totgJ J'un mémoire ou d'un cours d'ordre supér·ieur·. 
Dans ce dernier· cas, par· " exposé », on doit entendre soi t le résum é 
simplifié du mémoir·e OU ÙU COUI"S, SOrt le aéveJoppement détaillé de 
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resu ltats ou de méthodes aue l'auteu1· ou le professeur n'a fait qu'in 
diquer . 

Es t tenu pou1· équivalent du diplôme d'é tudes supé rieures de mathé
matiques un des certificats suivants délivrés en confo1·mité du décret du 
2Z janvier 1896 su1· la licence ès sciences : géométrie supérieure, 
aualyse supérieu1·e, physique mathématique , mécanique céleste, méca
nique physique el expérimentale 1 • 

li. - DI PLÛ~IE n'ÉTUDES SUPÉRIEURES DE SCIENCES PHYSIQUES 

a) Compo ilion d'un t1·avail exposant les 1·ésultats des expériences 
fai tes par le cand ida~ sur un suj et de physique, de chimie ou de miné
l'alogie, chois i pa1· lui et ag1·éé par la Faculté; 

b) fnterroga tion sur ce travail et sur des questions donnée trois 
mois au mo1ns à l'avance et se rappo1·tant à la même partie des sciences 
physiques . 

Le travai l peut consiste1· soi t en •·echerches o1·i ginales, soit dans 
l'é tude d'un mémoire, avec 1·ep roduction et vérifica tion des expérience~, 
soit dans une étude étendue sur une question de physique mathématique. 

E t tenu pour équivalent du diplôme d'études supé1·ieUI·es de sciences 
physiques le certificat d'études supérieures de physique appliquée. 
Celle dispositi on a cessé d'avoir so n effet à partir du 1 cr jan vtPr 1920. 
E lle ne r este en vigueur que pou•· les caudidats pou t·vus du certifica t 
d'é tudes supérieures de physique appllquée antérieurement au l •r Jan
vier 1910 (Arrêté du 28 déce rnb:-e !907). 

j[[. - DIPLÔME D'ÉTUDES SU P É niEURES DE SC IENCES NATURELLES 

a) Composition d'un travail exposant les 1·ésultats des expét·iences 
ou observations faites pa t· le candidat su1· uu sujet de biologie, de 
physiologie génér·ale, de zoologie , de botanique ou de géologie, choisi 
pa1 · lui et agréé par la Facu lté; 

b) lntenogation sur ce tra\"ajl et sur de questions données trois 
mois au moins à l'avance et se l'apportan t à la même par·tie des ciences 
naturelles . 

Le trava il peut consiste r , soit en recherches originales, oit dans 
l' etude d'un mémoir·e , a•ec l"ep•·oduction el vérification des expé1·iP.nces 
ou obser vations. 

IV. TITRE o"lr-;GÉNlEUR-DOCTEUR. 

( tJécret du 30 avri l 1923, arrête du 23 juin 1925.) 

Ce tit1·e, c réé par décret ùu 30 avri l 19:23, ne oonfel'd à es dé len
teurs aucune des préi'O!l"atives que les lois et 1·èglements attachent au 
grade de docteur ès sciences. 

Sont adn1is à postuler le litre d'ingénieur-docteur : 
1° Les anciens é lèves des écoles techniques ou d'application ayant 

satisfait aux examens de sortie et obtenu le diplôme le plus élevé de 
l'Ecole à laquelle ils ont appartenu, sur· présentation du Directeur ou 
du Consei l de l'!<:colc 

zo Les iogénieUI'S possessevrs d'un litre d'Univel·sité ayant suivi les 

1 Le certifical de mathématiques supérieures délivre par la Facutt6des Sciences 
de Lyon est tenu pour équh•àlent du_ diplôme d'études. supérieut·e•. de mathé
matiques. Le certificat d'etudes supér>eures d'astronomie approfond>e est t, nu 
pour équivalent du diplôme d'études su périeu res de mathématiques. 

• 
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cours rég-uliet·s d'un Institut de Sciences appliquées d'Univet·s ité ou de 
Faculté, sur présentation du Oil·ecteur ou du Conseil de l'Institut. 

L'admission dans un laboratoit·~ de la Faculté est 'prononcée par le 
Doyen, sut· la proposition J,J pt·ofesseur ou, à defaut, du chef de service. 

Les candidats doivent pt·eudre quatre inscriptions se mestrielLes au 
début de chaque semestre d'études, avant le 15 novemLre ou a'·ant le 
i 3 mars . En aucun cas, <'es inscl'iptions ne peuveut 6tr·e prises cumu 
lati vemeu 1. Ils soutiennent une thèse ot·iginale devant un jury composé 
de trois membres de la Faculté. -

Il s peu,eol être aut01·isé" a poursuivre leurs rechet·ches dans un 
laboratoire d'un Institut ou d'un établissement public d'enseignement 
supél'ieut· agréé par la Fa ·ulté, tout en t'estant sous la di rection scien-
tifique d'un des professem'S de la Faculté. . 

La soutenance de la th~se a heu au moil.s huit jours aprè\ le dépôt 
de la thèse imprimée, le délai entre le dépôt el la soutenance ne doit 
pas excédet· deux mois. 

En déposant lelll· demandd d'inscription dans laquelle les cand idats 
préciseront le genre d'études et de recherches pout·suivi es , ils devront 
remet tra au Secrétariat : un extrait de lem· acte de naissance, leur 
diplôme de sot·tie d'Ecole ou d'Institut avec les notes obtenues et l'ap
préciation du Directeur sur leut· valeur el leurs aptitudes scientifiques, 
air.si que la liste des travaux qu'tld ont déjà faits . 

e) Doctorat èN sciences. 
{llPerl't •lu :!j 1· thrier t'J:Jn 

P our ê tt·e admis à subir les épt·e•tves du doctot·at ès sciences, les 
candidats doivent justifier du diplôme de licencié avec mention d'un 
des gt·oupes suivants : 

!. - Calcul différentiel et calcul intégral. 
Mécanique rationnelle. 
Physique générale ou un tl'Oisième cet·tificat de l'ordt·e des sciences 

mathématiques, à l'exclusion du certificat de mathématiques g énérales. 
If. - Physique génét·ale. 
Mécanique t•atiounelle ou mécanique expérimentale. 
Un tt·oisième certificat, au choix du cand idat, de l'ordt·e des sciences 

mathém~thiques ou physiques, a l'exelusion du certificat de mathéma
générales (M. U.), du certificat d'études supérieures portant sur les 
mathémr.Liques, la physique et la chimie(\!. P. C. ) et du certi ficat 
d'études supérieures portant sut· la physique, la chimie et l'tüstoit·e 
naturelle (S. P. C. N .. 

III. - Phy&ique génét·ale. 
Chimie générale. 
Un troisième certi fica t, au choix du candidat! à l'exclusion du certi

ficat d'études supérieures portant sur les mnthematiques
1 

la phys ique 
et la chimie (M. P. C.), et du certificat d'étudeg supét·ieUI·es portant 
snr la physique, la chimie et l'histoire naturelle (S . P. C. N.). 

IV. - Zoologie. 
Botanique. 
Géologie . • 
Un de ces tro is cet'lificats poutTa etre rempl<tcé par un des certi

fi cats suivants: physiologie générale, physique générale, chimie géné
rale, chimie physique, chimie biologique, minéralogie. 

V. - Biologie générale, ou zoologie-, ou botanique. 
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Physique générale, ou chimie genérale , ou chimi f! pbisique ou chimie 
biologiq ue. 

Cn des cer tificats sui vants au choix du candidat: zoolog ie, botanique , 
phy iolog ie générale, biologie générale . 

Toutefois, le8 licenciés ès sciences pourvus de trois certificats 
d' études supérieures ne correspondant pas à l'un des groupes dé ter
minés pa1· l'ar·ticle p1·écédeot pou rTont être admis à subir les épreuves 
du doctorat ès sciences après a vi favo1·ab le du Con ei l de la Faculte 
(décret du lt,janvier 1922) . 

Les candidats ét1·angei·s peuvent pré enter en vue de leur inscription 
au Docto1·at les diplômes ou titres éttaoger·s dont l 'équivalence a'lec 
la Licence a été r econnue pu les a r·rêtés ministér·iels des 21r. juillet 19:...2 
et du 23 j uille t1 923. 

Les docteurs en médecine et pharmaciens de première classe, asp i
rant au doctorat ès sciences (sciences physiques ou science natu
relles) . son t admis à s•Jbir les épreuves san s p1·oduire le diplôme de 
li cencié ès sciences . 

Ils devront toutefois j usti fi er : 
to Pou1· les sciences physiques, du certificat d'é tudes supé1·ieures 

de physique génerale et du ce1·tificat d'études upél'ieures de chimie 
générale ; 

2• Pou1· les sciences na tu relles , de deux des certificats d'études 
supéri eures de sciences ci-ap1·ès, à leur choix : 

Zoologie ou physiologie; 
Botanique ; 
Géologie ou minéralogie. 
Ils devront acquitter· tous les droits atl:ëren ts a u graùe, aux travaux 

pratiques et à l'examen dont ils sont dispensés . 
Les aspirants ont à souteni r deux thèses, l 'une sur un sujet chois i 

pat· le candida t , l'aut1·e sm· des propositions données pa1· la Faculté . 
Le jury se compose de trois professeu 1·s de Faculté de l'o1 dre des 

sc iences auxquelles le doctorat se l'apporte. Peuveut fa ire partie des 
jury de doctorat des juges non docteurs appartenant ou non à une 
Faculté , mais dont le3 travaux se rapportent aux études du candidat. 
Dans ce cas une autorisation ministérielle est nécessaire. 

on1bre d'exemplaires de thè es à produire: 85. 

Il. TITRES l !N IYER SITA IRES 

a ) Dot~torat tle l 'Unhersité d e Lyon . 
(Scieoces) 

Les asp i1 ·an ts français et étrangers dgivent p1·oduire en vue de leur 
inscription : 

oit un ou plusi.eurs ce1·tificats d'études supérieures obtenus devant 
une Facu lté des :Sciences; 

Soi t des diplômes ou titres scientifiques obten us en F rance et à 
1' é t1 ·anger ; 

Soit des tra,_vaux scientifigues. 
La Faculté se réserve de s ta tue r dans chaque cas sur la valeur de~ 

diplômes, tit1 ·es ou travaux produits par le candidat. 
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La dut·ée de la scoluité e;;t d'un an; la Faculté se réserve le ùroi t 
d'accorder des dispenses claus deh cas p!t'ltculiet'o . 

La scolarité se pout·suit dans un de~ Services de la Faculté des 
Sciences. Toutefois, sur autorisation spéciale du Doren, elle pout·t·a 
être effectuée dans un In~titut qu Laboratoire d'une aut re Faculté de 
l 'Uni versité de Lyon. 

Les épt·euves comprennent : 
1° La soutenance d'une thès~ rédigée en français, contenant des 

recherches personnelles ; 
2° Des épreuves pt·atiques et 01·ales p•·oposées d'avance par la 

Facu lté sur la scien~e qui fait l'objet de cette thèse, 
Le diplôme déliVI'é portera la mention de l'ot·dre d'études auquel 

l'examen correspond. 

b) Dl1•16me d'étude" p11ycbo-physlologlques. 

Le cout·s est momentanément suspendu . 

e) Bre,et d(~tudea d 'l-lectro-technlque. 

Les asp irant~ à ce titre $uivent, pendant une année scolaire, un ensei
gnement spécial, tbéol'ique et pr8tique. Cet enseignement est donné pat· les 
soi ns et dans les locaux de l'Eco!~ Centrale Lyonnaise, 16, t•ue CbeHeul. 

L'examen qu'ils !!ubissent à la fin de l'année, pour l'obtention Ju 
diplôme, comprend une épreuve éct·ite, une épreuve pratique et une 
epreuve OJ'ale. Les deux pt·emiére~ ép1·euves sont éliminatoires. 

Le ju•·y se compose de trois examinateu1·s. 

() Ot·evet d'étude• teehn!caues de chimie Industrielle. 

Les aspirants à ce titre doivent faire iusct·ire au Sect·étaria t de la 
Faculté au commencement de l'année scolait·e at pt·oduit·e, avec 
leut· acte de naissance, une note mutquant leur·s étuues antél'ieut·es. Eu 
ver·tu du Décret du Hl juin 1022, << ils doivent avoit· sui,·i régu liè
r ement, pendant un ao, les cout·s de travaux pratiques J e chimie 
industl'i elle enseignés à la Faculté des Sciences. L'exame n comprend : 
une· épreuve é~t·ite, une épreuve pratique eL une épreuve ot·a le "· Ce 
décre t annule la réglementation antérieure exigeant que les candidat 
aient subi avec succès les épreuves de l'examen d'entrée en deuxième 
année it l'Ecole de chimie. Le jut·y se compose de trois examinateut·s. 

g) IHplôme d'la5t•nleur chimiste. 

Les aspirants à ce diplôme devr·or t remplir les conditions sui vantes : 
a) Avoir accompli leur<~ deux dernièt·es années d'é tudes, comme 

élèves t·éguliers de l'Ecole de chimie de Lyon et être immatri culés à 
l'Université. 

b) Etre pourvu du certificat d'études supérieures ou du bre"et d'études 
techniques de chimie industrielle de l'Université dç Lyon. 

L'examen comprendt·a : la présentation d'un mémoire detaille ~u r 
une question de chimie industrielle, une épreuve pratique et une 
épreuve orale. Les matièt·e~ de l'examen seront pi'Îses dans le pro 
gramme d'études de l'Ecole de chimie industrielle. 

Le j ury se compose dtl trois membres au moins appartenan t à la chaire 
de chimie industrielle à la Faculté des Sciences. 
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h) Dlpléme de Jnathématiolnes g·é n é •·ales. 

Ce diplôme est destiné aux étudian t , fr·ançais ou ét range rs gui, sans 
postuler un Diplôme d'Etat, désirent ob tenir' une attestation des hautes 
études qu'ils out faite .. 

Les candidats devront se faire inscrire el suivre, pendant une année 
scolaire au moins, un enseignement spécial, théol'ique et pralique. 

L'examen qu'i ls S'uhi ront , à la fin de l'année, pour· l'obtention de 
ce dip lôme, comprendra une épt'eu,·e écri te, une épr·euve pratique et une 
épreuve orale. 

Les deux premières sont éliminatoires. 
Le jur·y se compose de trois examinateurs . 

i) Uiplô1ne d'lngéniena· d e l' Ecole Centra le Lyonnaise 
(E. c:. L .) 

Les aspi1·ants à ce dip lôme doiYent t·cmplir le condi tions suivantes: 
a) Ete admis a l'Ecole Cen trale Lyonnai se (examens en jui llet et en 

octobre). 
b) Avoir accompli les l1·ois années d'études not·males de cette école. 
Le jury sc compose des professeu1·s de calcul diffét'entiel el intégral, 

rle mécanique rationnelle et de phy ique générale de la Faculté des 
Sciences. 11 est présidé pat· le Directeur de l'Ecole . 

j) UlJllôme d 'aetua,re. 
Institut de Science flnauciére et d'assurances. 

L'institut de Science financière et d'assurances a été créé pu décret 
ùu !1 juin J\):30. Il est annexé aux Facultés de Sciences et de Droit de 
j'Uniret·si té de Lyon. 

Enseignement. - L'enseignemen t de l'Institut a pour but de f01·met· 
des spécialistes possédant les connaissances théoriques et pratiques, 
d'ord r·e matématluque et d'ordre juridique, qui sont nécessaire pour 
t•ésoudr'e les que tions d'assurance8, de prévoyance sociale et de 
finance~. 

Les élèves de l'Institut devt·ont être pourvus du ba<:calaut'éal. Des 
équivalences pellveot êt re admises, dans les mêmes conditions que 
pout· les candidats à une licence ès sciences. 

Les immatriculations sont prises à la Faculté des ciences. 
La durée des études est de deux· an . A la fin de la pr·ernière année 

d'études, les élèves doivent subit· le épreuves du « Brevet de Proba
bilités et Mathématiques fin;;tncières» délivré par la Faculté des Sciences . 
Ils subissent de plus un examen éliminatoire à la Faculté de Droit, 
portant sur le progt·amme des études de première année. A la fin de la 
seconde année d'études ils doivent subit· les épreuves du " Brevet de 
Science actuarielle " à la Faculté des Sciences et les épreuve du 
" Brevet de Législation fioanciere et assurances à la Facu lté de Droit. 

Le Diplôme d'actuai re de l'Université de Lyon est décerné aux élèves 
ayant obtenu leurs trois brevets avec une moyenne de 13 sur 20 pour 
chacun d'eux. 

Un Certificat d'études raisant mention des bt·evets obtenus sera 
décerné pat• l'Institut aux élèves ayant obten u une moyenne inférieure 
à 13 sur 20. 

Il y a deux session s d'examen, l'une fin juin, l'autre fin octobre, à 
la da te fixée pat· le Directeur de l'[nstitut. Tout candidat admissible 
en juin con erve le bénéfice de son admissibilité pour octobre. 

9 
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Les cout·s prépou·atoires au Brevet de Probabilités el :\[athématiques 
financièt·~s se réputisseot ainsi chaque semaine : 

Mathématiques générales. . Une heure d'exercices ~ 
Trois heures de cours. 

Mathém11ti.ques financièl'eq 
Calcul ùe~ probabilités 

pratiques . 
Une heut·e de cout s. 

Comptabilité génét·ale . 

Une heu, e ùe cout·s. 
( Une heure de COUI 'S. 

~ l'ne heut'd ù'exet·cices 
( pt·aliques . 

Les cout·s pr~pat·atoit•es au Hrevl't ùe Science actuarielle ~e répar
tissent ainsi : 

Mathématiques des Asmt·an-~es . ' . ~ 
Ot·ganisation technique des -\.~surances ct 1 

des Institutions de Pré•·oyaoce sociale. 1 
Opérations de Banque et de Bourse . 

T echnique comptable appliquée aux Assu- \ 
t·ances, au Commet·ce, aux Banque!! . ( 

Deux heures de cours. 
Une heure d'exercices 

pratiques. 

Une heure ùe cours. 

Une heure do coUJ·s. 
Une heure de co ut·s . 
Une heure d'exet·cices 

pt·atiq ues. 
Les cours prépnatoit·es au Bt·evet de Législation financière et d' Assu

r ances, délivré à la tin Je la deuxiè ne année d'études. son t répat·t a 
a insi : 

Droit Civil 
Economie politique. 

PR E~IIÈRE ANNÉE 

DEl''I:!E~!E .\N:--.ÉE 

Législation des Assurance$ . . 
Droit commercial - Pnivovance sociale . 
Législaiioo financière . · 

Cne heure de cours. 
l'ne heut·e d <J cour·s. 

Une heure de cours. 
Une heut·e de cout ·~. 
Une heure de cours. 

Administration. - La Direction de l'Institut est confiée à un Pro
fesseur de la Faculté deR ScienceR, désigné par le Recteut· et assisté 
d'un Comité de Dit·ection et de l'dlronage composé de 8 à 15 membres. 

Le Rec teur de l'Université, le Doyen de la f:<'aculté de Dt·oit et le Doyen 
de la Faculté des Sciences ~ont membres de d t·oit de ce Comité qui peut 
compt·endre en outre deux autres pt•ofessem·s désigoés par le Hecteu,· . 
l"es autt·es membres sont élus pat· l'ensemble des Sociétés ct Entre
pr·ises qui composent la cc Fondation Auguste Cournot" ( t qui a;surent 
pu le ut· concours matériel et moral le développement et le boo fonc
tionnement de de l'Institut. 

Bourses. - La fondation Auguste Coumot met chaque année à la 
disposition des élèves de l'Institut un cet·tain nombt·e de bom·ses d 'études 
(max imum : 7.000 ft·ancs). 

Les demandes de bout·ses doivent ètt·e adressées a,•ant le 15 septembt·e 
à 1\1. le Oit·ecteur de l'Institut ( 16, quai Claude-Bernard, Lyon) . Deman
der la notice relative aux bourses au Secrétariat de la Faculté des 
Sciences. 
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Ill. DROITS D'ÉTUDES ET D'EXAMENS 

DIPLOMES D ' ETAT 

C er t Jfl ca t~ d' étude~> 4 inscri ptw us. t ruue~t l'ie ll es , a GO fi'., y compris le 
physique>, di'OIL de btbllotheque (10 fi·.) et le droit de 
chimiques travaux pratiques ( 45 fr.) . . . . . . 

et 1• naturell es . <.xamen · · · · · · · · · · 
T OTAL. 

M)~ » 

85 )) 

4 insc r iptions trimes trie ll es , à 60 fr. 2~0 
Au montant de chaque inscription tri me3tr iell e 

s'ajoute le dro it de biblio thèque (10 fr .) et le droit 
de travaux. pra tiques pour chacun de1 certifica ts . 
Ce dernie1 d roit va r ie de 20 à :)0 n·. (voi r ci-après) : 

Certificats 
d'études 

supérieures 
(Licence) 1 o certi ficat 35 fr . . ) zo 30 ft· . > 1 ~5 

:io 70 fr. . ) 

Titre 1/1 droits semestriels d'inscription à UO francs . 
l'.' ingénieur ft - de bibliothèque corresponda~ ts à 10 Ir. 

0 
t ft - semestriels de laboraton·e a 400 ft·. 

oc eur 1 rlroi t d' examen à 
TOTAL 

Doctorat ès sciences 

2't0 
4.0 

1.600 
145 

2.025 

145 

" 
)) 

)) 

)) 

)) 

Les aspiran ts au doctora t qu i pt·épar en t leurs thè es dans un labo
ratoit·e de la F aculté acquitten t, en on tre , le droi t d'immatricu lation 
(GO fr.), le droi t de bibliothèque ('l.O fr. ) et le dro it de laboratoire (50 
a 200 ft·. par trimestre) . 

Les aspi ra nts au doctora t qui prép arent leurs th èses dans un labora-
toire étrange r· à la Faculté ne doiven t acquitte1· que le droit d'examen, 

soit 145 francs . 
Aucun e dispense n'est accordée pour les droits n'examen. 

Droits de Travau>< pratiques pour chacun des Certificats 

d 'Études supérieures (Llcenoe) 1. 

Ast!'orromie, Calcu l différentiel et intégral, 
Mécanique rationnelle, Mécartique appli 
quée, il-Iathé -11atiques génér-ales, M.athéma-
tiqttes supél-ieures, Mécaniq ue des fl uides • Par trimestre . 20 

Z oo logie, Physiologie, Botanique, Géologie, 
lt1ine1·alogie, Géograp hie physiqtte . . . Par tr imestre. 30 " 

Physique générale, Electrotechnique, Chimie 
génér-ale, Chimie indus trielle, Botanique 
ag ,·ico/e , Zoologie appliquée, P. C.N. sttpé-
rieur, Chimie physique, Chimie Biologique. 50 )J 



FAC! LTÈ Dl:.' SCIE); CES 

D roits i pa;rer pour être admla dans un L abora t oire 
de Recherche" '· 

Astronomie, Géographie physique, Géologie. Pa1· trimestre. 100 " 
llfinéralogie, Zoologie, Botanique. Physiologie. 150 " 
Physiqt'e générale, Physique industrielle, 
Chimie générale, Chimie indust1·ielle, Chimie 

Biologiquo . Par trimes11·e. 250 " 

4 
Doctorat \ 4 

de ) 4 

DIPLOMES UN VERSITAIRE S 

inscriptions à GU rrancs . 210 
droits trimestriels dt· bibliothèque à 10 francs. 40 
droits tdmestriels de laboratoire de recherches, 

" ,, 
l'Univer sité( 

1 
chacun, suivant le lnboratoi1·e, de 100 à 250 

thèse. 100 
)) 

)) 

Diplôme d'études psj cho-physiolog1ques. 
Brmt d'éludes) 'li (1 " 

d'électro- 4 insc1·iptions à ôO ft·au~s . . . . . . 
21!0 technique et 4 droits de bibliothèque à 10 francs. . . 

Brevet d'éludes 4 d1·oits de travaux p1·atiques à ;)Q f1·ancs. 
techniques ~ 1 examen à 
de Chimie TuTAL. 

4U >: 
200 " 
16U 

industrielle. (j\-0 )) 

Diplôme : 1 inscriptions à (.ill franc~. . . 
de ( 4 droits de bibliothèque à fO francs. . 

Mathématiques 4 d1·oits de travaux p1·at,ques à 20 fr·ancs. 
générales i examen à. 

211) )) 
40 
'lü )) 

16U 

' Diplôme 
d'ingénieur 
chimiste ~ ;

1 droit annuel d'nurnatriculatJon 
d1·oit annuel de hibliotilèque 
d1·oit d'examen 

Diplôme ! d'ln énieur de 3 
l'Bc o~e Centrale 3 

Lyonnaise 1 
(B. C. L.J 

droits annuels d'immatl'iculation à 60 f1'8ncs. 
dt·oits annuels de hibl '1lhèque à 'iO ft·anc~. 
d1·oit d'examen 

oo 
'til 

20(1 

2 d1·oits annuels d'inmJaii'Îculation à GO fraùc• . 1~0 
D' !ô \ 2 droits annuels de hihl10thèque à 40 francs. . 811 d'~~tu:::~e) 'i dt·oits sernest!•iels d'exe1·cices p1·atiques dans 

r chaque !<'acuité 80it 8 h·oits à 100 fJ·ancs l'un. 800 
3 droits d'examen ii tno ,-,·ancs l'un ::no 

ToTAL. 

EtudJanta ne prenant pas d'lascriptlo n 
au cours d'une allllée scolaire ou n'aspirant à a ucun grade 

Ces étudiants ont à acquitte1· les di'Oits annuels d'immatriculation 
(llO fJ·.) et de bii.Jliothèque (40 f1·.), plus le d•·oit tdmesh·iel de tt·avaux 
pra tiq ues ou de laboi'Stoü·e, s'ils désirent p1·endJ·e pBI't à ces t1·a vaux . 

' Les candidats a l'agrégation qui font l•s manipulation> dans les labora
toi res sont astreints à un droit de recherches de 50 francs. 

)) 

)) 



Librairie DELAGR.AVE, 15, rue Soufflot, PAlUS 

IIOUVEAUT~B 

COURS DE GRAMMAIRE HISTORIQUE 

DE LANGUE PRANÇAISE 
P~:· .\. DAR:\1ESTETER c L L. SUDHE 

1. PHONÉTIQUE. - Il. MORPHOLOGIE 
Ill. FORMATION ET VIE DES MOTS - IV. SYNTAXE 

Chaque volume. in -12, broché . . 11 fr. 

MAITRE PIERRE PATHELIN 
Edition c ri Lique, pa•· L. D lMlEH. broché . . . . . 18 fr. 

BIBLIOT H ÈQ U E DE DROI T CON T EMPORAIN 
SOUS 1. .\ Ill HECT IO N DB 

Il. Ll~ \ ' Y . L:LU1Al'\N B. :lllAKI:'\E-GUETZ I~VITC il 

LA VIE JURIDIQUE DES PEUPLES 
LE DROIT CONTEMPORAIN DE CHAQUE PA Y S 

par n os plu s eminen ts j u ristes 

1. - B elgique 
l"n YOiume in - 8•, broch,\ .. 30 f•·. 

BIBLIOTHEQUE SCIENTifiQUE DE L'INGENIEUR ET DU PHYSICIEN 
Il. BOUASSE 

PHÉNOMÈNES LIÉS A LA SYMÉTRIE 
CRISTAL LOGR A P H I E 

Un vol. 16X2S, broché, 50 f1·.; •·elié·, 60 fr . 

H. PE HRIER 
Professeur à ln Facullé des Sciences de Pa•·i, 

LA FAUNE DE LA FRANC E 
EN TABLEAUX SYNOPTIQUES ILLUSTRÉS 

Volumes par us 

Crustacés. 
Myria pode s . 
Hémiptèr es. 

A pa r aitre 

Coélentérés. 
Coléoptères (2• parUe). 

Coléoptères ( ' " partie). 
Mollusques . 
Vertébré s , 

Hyménoptères . 
Diptères . 

Chaque vo lume <2,5X2r,5, cartonné . 25 f ··· 
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LIB RAIRIE FLAMMARI ON 
ENTRtE LIBRE 19, place Bellecour- LYON 

LES MEILLEURS AU EURS CLASSIQUES 
F RANÇAIS ET ÉTRANGERS 

Colledion in- dl, ; 5 f 50 le volume broché 

Tous ces ouvra,:;es ex.stent en co ";.a le rehu ·c demi-toile, plats papier, 
titre or a u d'" L rc.r ur·c seule : 7 fraucs 

Voir pour certains ou•Tageo lmDortants •e prix spécial porté entre parent11èses 
en req :~rd o'es titres 

ARISTOPIIANI:. - Théâtre (2 v JI 6 fr) 
BEAUMARCHAIS. Théâtre ;s fr 
BEECHER STO\\ (:\1-). La Case de l'Oncle Tom (6 fr. 50). 
BEN JONSO.\", .\L\RLU\\"E, llEI\KER :\UDDLETON (Contemporains de 

Shakespeare), traduits par George Duval. 
BERNARDIN DE S.\1.:\T-PIEHJu; Paul et Virginie, 
BOCCACE. - Lo Décamcron (2 vo, 
BOILEAU. Œ u v ros poétiques et en prose (6 fr) . 
BOSSUET. Oraisons funobrcs. 

- Discours sur l'histoire universell e (8 fr 
BRONTE (Ch ) ,CUHHER BEI 1 ' J tne Eyre 7 fr). 
CMIUE:i\"S. - Les Lusiades. 
CERV.\NTES (~! , - Don Quichotte 2 vol. " 7 fr.) . 
CESAR - Com mentaires sur la guer re des Gaules. 
CliATEAl:BRIA. D. Atala, René, Le Dernrer Abencérage. 

- Génie du Christianisme ~ " 1 a 6 fr . 
- Les Marty rs (2 V•J l.) 

CJIE:>/IER (André). Œuvres poéliq •cs l6 Ir ' 
COMTE (Aug.l. - Philosophie positive b vol a 6 fr·. 50 1• 

COR.l\EILLE. - Théâtre 2 vol. à 6 '• ). 
DANTE . La Div ine Comédie l6 , " 
DARWIN (C h 1. - O~iginc des especes (~ vol. à 6 fr.). 
DESCARTES. Discours de la Méth ode, Méditations métaphysiques (6 fr.). 
DICI\ENS (C h.). David Copperfleld ,2 vol) 
DIDEROT. - La Religieuse, Le Neveu de Rameau (6 fr.). 
ESCHYLE. - Théâtre (6 fr 
FENELON. - Télémaque (6 fr 

- Oe l'Education des Filles. 
FLORIAN. - Fables. 
FOE (IJanif'l de). - Robinson C~usoé. 
FRANÇOIS DE S.\LES (SAI 'T' lnt~oduct ion à la vie dévote. 
GA UT !ER (Théonhile) - Emaux et Ca mées 
GŒTUK - Werthcr, Faust, Herman., et Dorothée. 
GRL\D[ (l·"ri·res). Contes choisis. 
HEINE (Ilf•nril Œuvres 6 fr 
ll0.:11EHE. - lli ade. 

- Odyssée . 

KANT <Emmanu. J; - Critique de la r aison pure •.2 Y<1l. à G fr). 
I{LEIST, IWTZEBt E, LES. INl. Tro is comédies. 
LA BHL"YERE - Caractères 
LA FAYETTE (:\1"' ciel - Mémoires, Pr incesse de Clèves. 
LA FONTAINE. - Fables. 
LAMARCK (J.-B.). - Œuvres Ch oisies. 
LAMARTINE. - Graziella 

Jocely n. 
- La chute d'un ange (6 fr. 50' 
- Premières et nouvelles médltatlona poétiques (6 fr 50). 

- Harmonies poétiques et religieuses (6 fr 50) 
LA ROCIIEFOUCAliLD. Max imes (8 ') 
LEIBNIZ. - Nou veaux essais sur l'enten dement humain (9 fr.). 
LE SAGE (\ R ). GIJ Bias de Santill ana (~ vol.) . 

.\\!Y -



LlBRAlRlE FLAMMARlON 
19 , place Belle cour - LYON ENTRÉE LIBRE 

LESSING. - Théâtre. 
LE TASSE. - Jérusalem délivrée (6 fr .) . 
MAISTRE (X. de) . - œuvres. 1\iA.LEBRANCHE. - Recherche de la vérit é ( ~ vol à 7 fr .). 
:MARIVAUX. - Théâtre choisi (6 fr. ). iiiERIMEE (Prr.sper ). - carmen. Arsène. Guillot . L'Abbé Aubain . La 

dame de pique. Les bohémiens. Le hussard. Nicolas Gogol. 
- Colomba. La Vénus d ' Ille . Les âmes du purgatoire . 

~IOLIERE . - Théâtre \1• vol. il 6 fr . 50). 
:MOl\IliiSEN lTh.l. - Histoire Romaine (7 vol. à 7 fr . 50). 
;.IONTAIGNE. - Essa is (4 vol. a 6 fr . 50). 
MONTESQUIEU. - Lettres persanes. 

- De l'Esprit des Lois (2 vol. :\ 6 fr . 50) . 
MUSSET (A . (le) . - Premières poesies. 1 29- lS~:J 

Poésies nouv ell es . 1636-185~-
Comédies et proverbes {'l vol. à 7 fr .). 
co r fession d ' un entant du si èc le {6 fr .). 
Nouvelles . 
Contes. Mélanges de littérature et de critique. 
œuvres posthumes. 

OVIDE. - Les Métamorphoses (6 fr .). 
PASCAL. - Pensées . 

- Les Provinciales . 
PELLICO (Silvio). - Mes Prisons. 
PERRAULT \Ch .) et AULNOY (l\1"' d ') - Contes . 
PLINE LE JE U:-:E. - Lettres, Panég yrique de Trajan (6 lr .). 
PREVOST (Abbé) . - Histoire de Manon Lescaut (6 fr 
RABELAIS. - Œuvres {2 \'Ol. à 6 fr .). 
RACINE. - Théâtre (2 vol.). 
REGNIER C~JatilUrin). - œuvres complètes l6 f t·). 

RONSARD . - Œuvres choisies . 
ROUSSEAU (J .-J .) . - confessions (2 vol.) 

Julie ou la nouvelle Héloïse l2 vol. à 6 fr l 
ou contrat social. 
Emil e ou de l ' Education (2 vol.). 
Discours sur tes sciences et les arts . 
Discours sur l'origine de l'i négalit é. 
Rêveries du promeneur solitaire. 

SAINT AUGUSTIN . - Les Confessions (6 fr. 50) 
SClllLL-ER. - Les Bri gands . Marie Stuart. Guillaume Tell (6 fr. ). 
SCHOPENHAUER. - Le fondement de la morale (6 fl· .) 
SCOTT (Walter ). - Ivanhoé (2 vol.). 

- La jolie fille de Perth l2 \'Ol.l. 
SEVIGNE (M"' de) . - Lettr es choisies. SHAKESPEARE {\Vtllia rn). - œuvres dramat iques (8 vol. à 8 fr .). 

SOPHOCLE. - Théâtre . 
SPINOZA. - Ethique {9 f r .). 
STAEL (:\!"' de). - o e l' Allemag n e (2 vol .) . 

- corinne ou l'Italie (2 vol. à 6 lr .) . 
STE::-.!DIIAL. - De l' Amour (6 f r. ) . 

- La Chartreuse de Parme ( 7 fr . 50). 
- Le rouge et le noir (2 vol. )_ 

SUETONE. - Les Douze Césars (6 fr .) . 
THEROULDE. - La Chanson de Roland . 
YIG Y (A de). - Poèmes antiques et modernes. 

Stello (6 f i'.) . 
- Théâtre (~ vol. à 6 fr .) . 

Cinq-Mars (~ vol.). 
- Servitude et Grandeur milit a ires (6 fr .). 

VILLON (Fra nçolS). - Œuvres . 
VillGILE. - L' Ené id e. 
VOLTAIRE. - Dictionnaire philosophique. 

- Histoire de Charles X Il (6 fr .). 
- Siècle de Louis X 1 V (2 vol. à 6 fr. ). 
- Romans {2 voi. J. 

WISEMAN (Cardinal). - Fabiola (6 fr). 
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LIBRAIRIE ARMAND CO N, 103,boui.Saini-Michei,PARIS 

GEOGRAPHIE UNIVERS ELLE 
P l HJ.IJÎJ :-.o ., l h lltJ~CTlO:\" IIF 

P. VIDAL DE LA BLACHE et L. GALLOIS 

NOUVEAUTE 
T""'' IV : Europe Centrale, ,>ar 1· r 1. ''" \ l \H TO:\i\'E (e n 2 vo lume". 

1•'" v-:, J. · Géné ralités Allemagne IulS0 .to x;. t9), 3.'-i() pages, !JO <'<trb·~ 
r· l ra rlon.'l rhlll.• [,.[Prie 1 JI ph foyr·aphie ... r•t ~ f'<t rlcs t~n cou/eut· 
/t0rs le.rlo•, brot Ir , , . . . , . 1 10 fr. 

~· YOI. : Autriche. • Hongrie, Tchécoslovaquie . - Pologne . -
Roumanie. - 1 o l" "'· l)t <'arlt•-• d c.-rrlons """" lt• le..rt,., 
IUJ' phott !JrüfJhit•x ,., o' •ri ",., c·ou/t•ur hr}r.<t /t'J'ft>, lu·-rch, ·· ·S •J U!oi 

pn~sse . 120 rr . 

Tm": 1 : les Iles Britanniques, 1•· r .\ . ll i :\1 \\(; EO\'. L'n ,-oJ. in-.~· g r·anu jo!sus (tU,xX'Jj 1 ,., he . 9 0 fr. 

To'"' Il : Belgique. Pays-Bas. luxenbo urg, par A. IJI;ll \:\G EO:\. 
l'n Yo[ in-l'>" g ra1 • 1 J" (~'1 ') , h•·oe ho. . . . . . . 7 0 fr. 

To"E VJIJ : Asie Occidentale, [><li' l. IlL \i\C 'IAH D, •• 1 Ha ut e As ie , 
par F. GHE\ \HIJ - l'u vol. i ~ to )( ~!• broche 110 fr. 

To"" lX : Asie des Moussons, ,,.,, J r.~-:s S I!>'\ •·u "''"' ,·oJumes) 
1•' vol. : Chtne. Japon . 1 \O/ 11 ,. tu '\.~ ,, Ju·ch: h,~· .. 80 fr . 
~· ,-oL : I ndes, Indochine, Insulinde u , . .,~_ ' " ~· (~OX 2\1). 

hroche . . ' . . . ' . 8 0 r.·. 
1'"-"' X Océanie, i ar l' Pl i \ \ -l 1 SC li-\'\ 1·1 , l'l Régions pola ire s 

australes, p;tr \1 i'I\J \l t\J-\ ('u \'r 1. zn-8• t2o 2:1J, lll'llChe 

90 fr. T'""' .\1\': Mexique, Amérique Cenlr le. p;rr \IAx SIJfl HJ,.- Uu vol. 
in ./i• 1~0 :.< ~SJ), b rod1~ 70 fr. 

To~u: .:\.\':Amérique du Sud p: a.">, rtHt: lH:.. ·1~ p•u 2 volumes. 
1" Yol . Caractères generaux de l'Amérique d u Sud. - Les 

Guyanes.- le Brésil. ln vo • iu-8· ~'' ,<'(!), hi'O<:hé. 60 1'1· ~· •·o1. : l es pays Andins. Republique Arge ntine. - Pa ra gu ay. 
Uruguay. l'n ,. >1. H ~·1 l!<• brodw . 80 f•·-

Pdx de la rd·IJI't' h Jll dt_ l'i•v;ul 3 0 fi'. 
po nr· c haque ,.. dmo(_• 1 •li til' d1· tbliothi·Pu ~ 60 fr. 

Demander le pros(•Cct"' " GéOG,IAPHIE UNIVERSELLE " 

COLLECTION ARMAND COLIN 
EXTRAIT de la liste des 140 VOLUMES de la Collection 

Dcrn/è,.es Nouveautés 
F. Ya n 11:.-\.Lh.l: \ La Belgiq"e contemporaine. 
R. r ;A BILLIO:\ Soies artificlolles et Matieres plastiqu es. 
D L. FLORE:\( E. La Thérapeutr quc moderne. 
R. V l'.\1 ES:\ rr La Musrque contcmporarnc en France (~ VO· 1Uili<:S) 

D' .1. LllER~IITTE. Le Sommeor. 
L. THOT,\1.!.\S Constitution et Go uvernement de la Fra n ce. 
R. IL\STIDE. Les Problèmes de la Vie mystique, 
J. CELEHIEH. Le Ma roo. 
II. U ALilBLiJ\. Théorie mathématr que des Assurances, 
ALTAMIRA Y CRE\'E.\ Histoire ri 'Espagne. 
\. SIEG-FRIED. La Co·isc britanni que a u xx· siecle. 

Ch:1cpte volnme 1n 1fl '" •ï, r< 12 fr il'ochc 10 fr. 5 0 
De mander le prospectus 'COLLECTION ARMAND COLIN '' 



LIBRAIRIE ARMAND COLIN, 103, boui.Saini-Michel, PARIS 

A . CUVILLIER 

COURS DE PHILOSOPHIE 
MANUEL DE PHILOSOPHIE 
· Classes de Philosophie et de Première Supérieure 
I . Intr oduction géné r ale et P s y chologie 

lln vol ume in-So, 761 p .. go flg . . broché f.\'out>e,1n lé . 38 fr . 

Il . Logique , Mo r ale et Philo s ophie Généra le 
Un ,-o lume in-<'•, l:So pngc~ . i:l3 figun:s, broché . . . 35 fr . 

MANUEL DE PHILOSOPHIE 
Cl asses de Mathématiques et Classes Prép. aux Grandes Ecol es 

Un vol. in 8° CUIT~ ux:n . 379 p .. 77 li g., broché. 28 fr. 50 

Petit Vocabulaire de la Langue Philosophique 
lln volume in-8° car•·é ( 14X:l2 ), bror.hé . . . 9 fr . 

J . SEGOND , 
TRAITE DE PSYCHOLOGIE 
Un ,·o l. in-8' Ca lTé (l-i X 22), 51? pages. lmJch~ 45 fr. 

MARC EL BRAONSCHVIG , 
NOTRE LITTERATURE 

ÉTUDIÉE DANS LES TEXTES 

1. D~S OHIGJ:\ES .\ LA FI~ DL' X\' 11 • SI ÈcLE 
Cn volume in-1::;, de fi(•O pages, ca rtonn é. . . . 2 4 fr. 50 

I l.- LE X \ ' JII • ET L~ XIX• S ll~C LE .Jl'S<H"'.\ 1850 
Un volume in-18, de ïU'• pages, ca rlonn L' . - 20 fr. 

LA LITTtRATURE FRANCAISE CDHTEMPDR!INE 
ÉTUDI EE DANS LES TEX TES IDe 18 5 0 à nos jours) 

Un vo lume in-1 8, 376 pages, hroehé, <'OUYCJ'lu•·e 
fol'lc. coins "rrnnclis 14 fr. 75 

Cai·Lonn(·. 17 ft• . 

L . CLÉDAT 

VOCABULAIRE LATIN 
Familles et Gr oupements de mll t s 

L'n volume in-8• ( •4 X 22 ), cnt•lonn(·. 24 fr . 50 
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SPÉCIALIS , S 
dans l'impression des THES ES 

BOSC FRÈRES, M. & L. RIOU 
IMPR,MF.L H':> ËDITEURS 

LYON, 42, quai Gailleton, 42, LYON 

[ é ·~ h~n Fr oklin li! > 1 

Peuvent vous assurer 
la parfaite présentation de votre ouvrage, 
des conditions extrêmement avantage uses. 

---
Sut' simple demande il~ vous ldr E sseront leur opuscule spécial 

relatif <' la t'em,se cl'tt'l m l'HISCt'tl ~ l'tmpress ion. 

Pension de amille BARRAS 

CHAMBRES CONFORTABL ES 

CUISINE SOIGNÉE 

REPAS FIXES ET AUX CACHE TS 

7, rue d la latière, 7 

L ON 

T él eph. BURDEAU 08 80 
R. C. Lyon A 85.069 
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CIN QUIÈJ\tlE PARTIE 

FACULTÉ DES LETTRES 
Quai Claude-Bernard, i5. - Téléph. Parmentier ii-70 

S E.'C R ET A R 1 A T 

Les bureaux du Secréta?·iat son t ouver ts, tous le s jours non 

(é?·iés , de f 4 à 16 heu?·es . 

INS T I TUTS DE LA FACULTE DES LETTRES DE LYO N 

Les enseignemen ts de la faculté des Lettres Eont groupés en des 
Instituts: Philosophie, Etudes classiqt1es , Hütoire et Géog,·aphie, 
Langues vi ua" tes, H1stoi?·e de l' A1·t , Etv.des ortentales, entre lee
quel s se répar ti ~en t les profe:seurs, chargés de cours, maîtres de con· 
férences et chargés de conférences. Leurs Conseih, présidés par le 
Doyen assisté d' un vice-président élu, et sous le contrôle du Conseil et 
de \'Assemblée de la Faculté, collaborent pour rbaque discipline à 
l'ot·ganiBation, soit de l'enseignemen t, soit des ?'eche1·ches en aEsurant 
la meilleure utiltsation des ressour ces du travaiL 

HORAIRE DES COURS ET CONFÉRENCES ( 19~0-19~1 ) 

10 b. 1j :2 . 
LO h. 1{2. 
l5 h. l 11. 

l . t:~ Ul 

MM. 
YoN, Agrégation (Auteurs et corrections). 
Dur.AS , Art antique . Eléments d'archéologie gre~que . 
RosENT HAL, J•r sernest;·e :Cours Public. Les gt•andES étapes 

de la peinture italienne. Venise au xv• siècle. 
2• semestre : Conférence d'Agrégation et Licence . 

ZnmERMAN •. Licence . Cours de Géographie physique. 
l û h. 1 ;2 . OELAFA!\GE, Littérature française. 1Y semestre : Cours 

public. La littét·ature française jugée par Taine (xvl11
6 

et xtx• siècles) . 

17 heures . 
Jï b. 1j2. 

1\laut·ice CouRAN T, Langue chinoise. 
GERMAIN DE 1oNTAUZAN, Licence . Exet'cices pratiques. 
Go RBATOFF , lecteur , Russe . · 



131-
F.\Cl LTÉ lirS LETTRES 

~1~1. 

!) heures. 
!) h. 1 2 . Yu:-;, Liceuca. Explications; Cot·re ion Jes versions latine•. 

DUGAS, Art Antique. La ~culptut·e et la peinture attiques au 
10 h. I f"!. . 

v• siècle. 
GEtUIAIN DE \IoNTAUZAN, Licence. Explications. 
DUGAs, Art antique. Exet·cices pt·atiques. 
lJELAFAHGE, Licence (Français). 1 '1 !;eu res . 

11 lt. 
13 h. 

HEYXAuu, Licence et Agrégation (Allemand). Etudes sur 
les auteurs des deux pt·ogt·ammes. 

4. HoMo, Epigraphie latine. 1•• semestre. 
L PAUPHILET, Explication des auteurs. (programme de la 

Licence) 

1() h. j :2 DoucET. Licence. Etude de questions d'histoire moderne. 
ilÉDARIDA. Auteurs d'Agrégation. 1•• semestre : Cours 

Public. Les gr·ands courants de la pensée dans le roman 
du xnr1• siècle, 2•· semestre: Auteurs de licence (\1anon 

17 h. t ;~ . 

Lascaut). 
Ro.sENTHAL, Programme d'Agrégation et de Licen ce. 
RosENTIIAL, Histoü·e de l'Art (Exercices pratiques). 
BounJADE, Conférences de morale ( !•• et 2e s•mest1·es ). 
SouniAu, 1•• semestre : Cours public . Phrlosophie de 

1'81't actuel, 2• semestJ·e: Esthéthique. 

llllll("RI>DI 

M.\J. 

13 h. l f '1. CovnnY, Agrégation (Lettres et Grammaire). Auteurs du 
progtamme. 

BouRJADE, Conférences du stage pédagogique. 1,., semestre. 

8 h. J ~- Bor::n.JADE. Conférences de Sociologie ( 2• .•emesl1·e) 
\\ .uu.r E~r!ER, Licence. Versions et explications latines avec 

comrneotair·e histor·ique. 
!J lt . 1 i. PAr "PHIL!ï.T, Paléographie latine et française. 
\l b. 1 /'2. Tno~tAs, Agrégation et Certificat . Explication d'au teurs 

anglais; Cor·rection de tJ·aYaux . 
Yo~, Agrégation. Auteurs du pt·ogramme. 

1 li heures. BouaJADE, !•• semestre :Agrégation (Philosophie) . Ex pli
cations. 

JO b. 1 :2. Yo~. Agrégation. Exercices pratiques. 
Counsv, Licence. Con·ection de de,·oirs éci"Ïts . l~xp l ica

tioo d"auteut·s. 
ZtMMER)IANN, Agrégation {Géographie). 

14 heures. KLEJNCLA usz, Licence d'Histoire. 
YoN, Licence. Textes philosophiq ues. 

15 heures. Kr.EINCLAU:<J~, Diplomatique. 
15 h. I f 2. ÜLI.IER, Licence. Correction de devoirs écrits. Explicat ion 

d'auteurs. 
16 heures. ~1 11 • YrLLARD, Cours public. La vie aux Etats- Unis d'ap1·ès 

le roman américain (elu 1.-> janvier au t•r mars). 
!6 b. 1 2. DuTACQ, Histoire de Lyon. Cours public . A pat·tir· 

du 1•• mars : Histoire contemporaine. Licence. 
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16 b. 1; :è. Mm e FE.rll1A~D, lectrice, Italien . 
WAHL, Qu estions d'histoire de la philosophie . 

17 heures. Mil• VILLARD, Agrég·üion et Certificat . Explicati on d'au
teurs a~>g l ai• . Le~ons d'étudiants. 

17 h . 3fi. BouRJADE, Conférences de Morale ( f or et 2• semestres). 
PATOLlll.LET, Cours de langue t' usse . 

.JI·: Il DI 

MM. 
8 h. 1

1
4. DoucET, Agrégation d'Histoire . Leçons et questions du 

programme. 
PAU PHIL ET, Grammaire historique du Français . 
CouRilY, Agrégation (Lettres et Grammaire). Tl.temes. 

Explications etleçon8. 
9 b. 1/'J. A. ALLtx, Licenee. Travaux pratiques de géographie. 
9 h. l /2 \\' A IlL , Exercices pratiques. Leçons d'étudian ts. 

GouRBY, i ••· semestre : Epigraphie grecque; 2• semest1·e: 
Licence . Exp'licatioDs d'auteurs. 

LEnossÉ. Législation de l'Enseignement primaire . 
PAUPlllLET, Explication d' auteurs de l'Agrégation . 
;\I ll • VILLARD, Agrégation d'Anglais. 
!( LElNCL.-\.USZ , Agrégation d'Histoire . Leçons d'étudiants . 
LÉVY- CHNEmEH, Histoire. Pro[e>sorat des Ecoles Nor-

males, ;2• Partie. 
FAvRE, Explication d' auteurs allemands . 

iO b. 1{2 . FAV HE , Exercices de Licence et d'Agrégation (Alle· 
mand). 

ÜLLIER, Licence. Explication d'auteurs. 
BooR~ADE, Pédagogie et Morale . 
\\' AHL , Explications d'auteurs . 
X ... , lectrice , Anglais . 

:10 h. 3/ 'L. 1\LEI NCL.\URZ, Histoire du Moyen Age (Licence et Agrég.), 
Cours. 

FARGUE , Agrégation (Lettres et Grammaire). 
:!/1 b . 3 j4. PAUPBILET, P1·ofessorat des Ecoles Normales , 2• Partie, 

Litterature française. 
H à 16 h. REYNAUD, Explication des textes anciens et modernes des 

programmes de Lice nce et d'Agrégation ( Allemand) . 
Conection des th~mes, version-; et disserta tions. Etudes 
littéraù·es sur les auteurs des programmes de Licence 
et d'Agrégation . 

1
1
1 h. 1/'L ÜLLIER, Agrégation . Lettres et gram maire . Ve1 ions. 

Explications et leçons. 
PATOOILt ET, Explication de textes du programme de 

Licence russe. 
ii h. 1 ; 2. LÉvY-ScHNEIDER, Histoire. 
15 heures. );. ... , lectri ce, Anglais . SouRI A o, Philosophie générale (Licence et Explication 

d'Agrégation). 
:15 à 16 h. THoMAS, Traduction t.nglaise . 
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15 h. 1/ 4. PA1'0UH.LET, Licence. Exercices pratiques. 
15 h. 1 2 à 17 b. BouaJADE, Conférences préparatoires à l'Inspection 

primaire et au Professot·at. 
15 li. 1 2. Hu .IJB ERT. Agrégation de Grammaire. Exercices pratiques. 

Correction de de\'oirs. 
Yo:\', Agrégation de Grammaire. Exercices praliques. 

C:onections de devoirR. 
16 h. 1; 4. Dt:TACQ, Histoire contemporaine. Agrégation. 

TuoMAs, Explication des auteurs de Licence et d'Agt·égation. 
WuiLLEUMIEu, Histoire ancienne (Orien t . 

16 h. 1 2 . DELAFARGE, Agt•égation Au teu1·s du prog,·amme. 
17 heu1·es. Znmen:~~.\:o~N, Géographie (PI'ofessorat deR Ecoles [Nor

males, 2• PaJ·tle, tous les quinze jours), 2• semestre. 
IÎ L. 1 /:!.. DEr.AFARiiE, Agrégation. \ uteura du p1·ogi·amme, 2• semestrec. 

ALLIX. Géographie génerale (Licence). 

M~l. 

8 heures. IIu~mlmT (Licence et agrégation). Exposé d'une question 
de linguistique grecque et latine 

A. ALux, Licence tt Agrégation (Géographie). Leçon d'étudiants. 
9 h. 1/ L Hu~IBRRT, Licence. Exei·cices pra tiques, Corrections de devoirs. 
9 h. 1 2. Ho)Io, Agrégation (Histoire). 

10 li. 1 2. HoMo, Licence (Histoire). 
10 J 2-fi 1/2 DELAFARGE, I.icence. 
10 h. 1 2. FAnGuEs . Licence. E.xe1·rwes pratiquE s. 
11 heures. A. AI.L ix, Agrégation (Géographie regionale). 

- FARGt'E><, Licence classique . 
11 h. 1 4. LÉvv-ScHNEIDER, Licence ( Histoire). 

- Zr)BIKRMANN, for semestre : Cours public (Géographie). 
2• semestre : Conférences d'Agrégation (Géogl'aphie) 15 h . 1/1.. FAnGuEs, Licence classique. 

i 6 h. i 2. PÉZARo, Licence d'Italien. Leçons d'étudian ts et exer·cices pratiques. 
17 h. 1 '2. GER)IAIN DE Mo:-ITAUZA!\, fer semest1·e: Cours public. 

Les Cités gallo. romaines du Nord. 2• semest1·e: Expli
cation d'un auteur technique grec ou latin. 

DoucET, Cours sur une question du Programme d'Agt·é
garion d'Histoire. 

SovRI.\U, Psychologie. 
GoRB.\TOFII', lecteur, Russe. 

17 h. 3 4. PÉZARD, Licence d'Italien. gxplications d'auteurs (La ;{P 

heure de cours sera indiquée au début d'oc tobre). 

MM. 
9 heu rra . X ... , Grammaire sanscrite 
9 h. 1 :2. HoMo Licence (Histoire

1
. 

10 b. 1 1. ZIMMER)IANN, Exercices d'Ag régation (Géographie). 
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MM. 
JO h. i f ~. FA RGU Es , Licence . Ex plicati on de text es hi>lor iques. 

Ho)IO, Hi stoire grecqu e. 
FARGU ES, Licence. Auteurs la tins. Correction de thèmes. 
X .. . , Explication de textes sanscrits. 

14. heu t·es. ~' A !<GUES , Agregation. Au teu rs lalius . Conection de ve r -
s i u n ~. 

LÉv v-Sc ll r<EtDER, Agrégation . 
1:) l.teures. Mauri ce Cou RA NT. t•r sernest1·e : Co.urs public. Coréens, 

Japonais el Mandchous aux xv t• e t xvu• siècl es . 2• se
mes tre : Langue chinoise , Style ltttérai re. 

1 G lt . i ; 2 . Maurice CouR ANT, Philolo gie et Hist oires chinoise et 
japonaise . 

- DuT.\ C:Q, Histoire contemporaine (Agrégation). 
lï h. i f'2 . Maurice CouRANT, Langue chinoise. 

CHAPITRE PREMIER 

IMMATRlCULATION ET INSCRIPTIONS 

' 1. - IMMA.TRICULA.TION 
L'immatriculation ann uelle est obligatoi re pour tous les étudiants qui 

désirent suiv re les cours fe rmés et les confé t·ences de la F aculté. 
ont immatr icul és , d'office et g1·atuitement, pout· la dUt·ée de 

chaque inscrip tion, les candidats aux cert ificats d' études upérieures 

(nou vell e licence). 
ont immatricul é , sur leu1· deman de, les mê mes étudiants , s' ils 

veulen t con tinuer, après l eurs an nées d'inscriptions, de recevoi r les 
leçons de la Facul té , les cand ida ts à l' ag1·egation des lycees

1
, au 

docto>·at de l'Université, aux divers certificats d'ap titude à l'ensei
gnement , aux dipl6m es d'é tudes supérieures ( Philosophie, tan gttes 
classiqt1es, His toire, ltmgues vivçmtes) , au àipl6rne <t'étu de s péda 
gogiques supérieures, au dipl6me d'e tudes chinoises , au dipl6me 
élémentaire d'étu des italiennes, au certi fica t a' études f r an çaises, au 
certi fica t tt'é tudes d'enseignemen t supé-rieu1·, et généralement toutes 
les personnes qui se propo~ ent de prendt·e part aux ex er cices de la 
Faculté, Eoi t pour se préparer à un g rade, soi t simplement pour 

développer leu t· imtructi on . 
L'imma tricul ation précède, chaque année, la délivrance ou le r enou-

vell ement des cartes d'étudian t 2
• 

t ·n arr~ té 1ni ui s tCricl du 17 mai ~9"2 1 di spose que Je~ c m mes so nt a u torisées 
ü se \nësen ter h toutes les :;~grO~a t ions e L à tous les ce rtilieals au t refoi réservés 
aux 1omm es et qu 'il n'y a qu ·un c lassement uni q ue . 

~ I."at lt"u tion 1lo l' étudiant est oppeléo s ur l ' i mnH\tricul~l l ion c t l'inscription 
qu ou llt' rioit pa-.; co n fl) nd rc. C'es t :Jins i qn o l'étudia nt doi t s ' inllll<J l ricul e r : 

1o Quond ses in ~cription s dont la v~Jlich té est de lrois a ns n' e L pas périmèe : 
2° J. or~rtu'i l veu t s uivre le :~ cours do la F acultè sa ns poatuler de g rade ~ 
3~ Lnrsquïl c t. o n cou rs i r régulier d ' étudm~, c·e~ tpà.dirc lorsqu' il a de s cxa

Jll('Il"' à r .. pa rc r d:\ n"' l'a HJlt c :-.co lai re a ' 'c nir c t qu'il veu l :, uiYrc les cour~. 
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Pièces à produire pour l'immatriculation . - Les étudiants non assu
jettis au régime des in,criptions doivent, en ~e faisan t immatnculer, 
déposer au :::>ecr·étuiat les pièces ~uivantes : 

Aspù·ants au ctwtijicat d'dtudes supérieures; étudiants étrangers 
aspil·an t au certificat d'études f•·ançaises; étudiqnts français ou 
étrange•·s ne postulant aucuJl grade : 1° leur acte de naissance ; 
2• une note indiquant leurs études antér·ieures . 

Aspirants au dipl6me d'études pédagogiques supérietwes : les 
mêmes pièces et les diplômes dont ils sont pounu p_ 

Aspirants au dipl6me d'études chinoises, au dipt6me élémentaire 
d'études italiennes : 1° leu1· acte de naisBance; 2• un diplôme de 
bachelier ou, a défaut, l'attestation des études qu'ils ont fa ites et dont la 
Faculté appréciera la valeur·. 

Aspil·ants aux dipl6mes d'études supérieures : 1 • leur acte de nais
sance; ~· leur diplôme de licencié, s'i ls recherchent l'ag r·égation. 

Candidats à l'agrégation des lycées :les pièces exigées pour le 
concours d'agrégation. 

Les élève• de nationalité étrangère pr·od uiseut en outre la CBI'te 
d 'i dentité instrtuée par le décret du 2 avr·1l 1917. 

Le dossie1· des aspü·ants à la licence et celui des aspir·ants au docto
•·at de t'Université sont constitués comme il est dit ci apr·ès . 

Confor·mément aux pr·escriptions du décret du 31 j uil let 1\!20, 
artic le tl, tous les étudiants doivent être munis d'un livret Hniversi taire. 

Il. - INSC RIPTIONS 
Le registre des inscriptions pout· les certificats d'études supérieures 

et pour le doctor•at de l'UniverHite est ouvert au Secrétaria t de la 
Faculté: du 7 au 29 novembre, du 3 au i5 janvier , du i •• au 15 mars, 
du fer au 15 mai. 

Les candidats aux cet·tificats d'etudes supérieures prennent une 
ins cr·iption pBI' cer·tificat au début de chaque semestre. JI e.t r·ap
pelé que, depuis le 1..,. janvier· 1922, il n'est plus possible de prendre 
une pr·emièr·e inscl'iption pour la licence (ancien 1·égime ). Les candi
dats au doctorat de l'Université doivent, sauf dispense accor·dée par 
la Faculté, justifier· de 8 inscl'iptions au moment des ép reu ves . 

Pièces à produire pour la première inscription. - En se fai sant 
'nscrire pour la pr·emière fois, l'aspirant aux certificats d 'é! udes 
supér·ie11t·es (licence nouvelle , dépo'e au Secrétar·iat: 

1 o Son acte de naissance ; 

2• S'il est mineur·, le consentement de son ~·ère ou de son tuteu t·; ce 
consentemen,t doit indiquer· le domicile du pèr·e ou tuteur· ; 

3• Un diplôme quelconque de bachelier 1; 

1 

Sont ad mi~ à R inscrire (lan~ IP!-0 ,.~acul és ries LC'ttrcs en vue de la licence. 
aYec r1ispensc du bacc:-~laurë:~t a t Ire qnerecn. les c<~ndidabi de 11~1lionalitê 
fraiH:nise qui juslitienl d·uu des titres ou g-rades sui\•ttnls 

Diplôme de l'Ecole des Hautes Etudes ~ section des sciences historiques cl 
phi lologiqu<'s et "<'C'Iion de ... ~ciences l'(~lif!icus~~ ~ ; 

IHplôme de PKcolo des langues n1·ientales viYantcs; 
Ccrtiricat tP:\ptitwle ù l'en~eignemcnt "l'Condt~irc des jeunes fille~ {lc:tl'cs) ; 
Certificat d';.tptitude a l'onseigiiOIIICIIt des laugue:i vivantes dam; le~ lycées c t collèges; 

Cert iricat d'aptitude au prufc.,.sorat de"' c·lasscs èltimentaires de l'euscignement ~C<'ondaire; 

Certifkal d'aptitude au prnfPs!'orat df.IIL'i les t!c·ole~ normales et les écoles 
primaires '-11p~rieures fi etires} ou, to11t a11 mnins, prf ndi.•re partie du t'Crlific~l l 
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11° Un li \Tet un ive' >ilaire, avec photographie. 
L'aspirant au doctora t de l" Unive1·sité p1·oJuit en se faisant inscri re: 
1 o on acte de naissance; 
2o ne note indiquant ses études antérieures; 
::! 0 Le diplôme de licencié ou, a défaut, des alle ·talions d'études ou 

des titres scicntifiq11es dont la Facul té nppréci e1·a la valeur; 
/1° Un liv ret uu,v erB ilaiJ·P, avec photographie. 
En ouu·e. les étudian ts de nationalité élrangèra doivet t présenter 

leU!' ca rle dï dcutité (Déc1·et du 2 aHi l 1917). 
Pér·emption des inscriptions. - Les insc1·iptions de licence ès 

lettres se périment dans les mêmes condi tions que celles de licence 
ès sciences (p. 11 5) . 

CHAPITRE Il 

EXAMENS ET DIPLOMES 

1. DIPLOMES D'ETAT 
a) l.icc ncc. 

La li ~ence ès lettres est o1·ganisée maintenant sous le régime des 
certificats. Elle est obtenue à la suite d'une scolarité nor male de 
deux ann ées, di visées en qnatre semestres, donnant lieu à quatre 
imcriptions. Deux semestres pourron t être passés, soit dans d'autres 
Universi tés fra nçaises, soit dans ~es Unive1·s it é~ étrangères , en vertu 
d'accords spéciaux . Les enseignemen ts des deux semestres de l'année 
. colaire se teJ·nÜnel'Otll à la fin du mois de févrÎel' et a la fin du mois 

de juin . Le dip lôme de licencié est conféré aux étudiants pourvus du grade 
de bachelier et titulaires de quatre cerlificals . Chaque certificat es t 
obtenu à la suite d'un examen indépendant composé d'épreuves écrites 
et d'épreuves o1·a\es. Il y aura deux sessions d'examens par an, une 
en juin, l'autre en novembre. 

La nou"ell e licence se présente sous deux formes. 
Les candidats à la licence commun P. auront toute liberté de choisir 

les quatre ce1'lificats nécessaires pour le diplôme de licencié . 
Les aspirants aux fonctions de l'enseignement secondaire sont 

soumis à un régime plu s ét ro it : ils doivent obteni1· des certi ficats 

d'aplilud e nu m~1;1c pro fesso raL. { L' ~qui ,·a l e n ce prev ue av ec trois cerLtfical s 
d' éLu des ~upë r io ures de le ttres ne suffi t. pas. 

Certit\ ca l d ' ~1ptitud e à l'In s pec ti on Primaire e t à la Directi on des Ecoles 

no rmales. . Titre d'anci e n é lève ù'un e des Ecol es du Go uve rn e me nt c i-a près d~s ign é-e : 
Ecole poly tec hnique; l! cole n a '' ~ll o ; Ecole <.le Saint-Cy r, a\' CC ~ u s li ti eati o n ti c 

l' ad mission au x ex am ens de sortie . 
Ccrti tical d'aptitude au prof~bsorat dan s les Ecol es pra tiqu es da Com merce 

et ùï ndu slr io (Lettres, l.an gues vh·antes). 
On pe ut a 11s ~i se prësenter aux certifi cats d'6ludes upéricures s ans j usti fi er 

du diplô me de ba cheli er. ~la i s, dans ces conditions, il n'esl pe rmis d'obLenir qu e 
lrois cerLilicals,cequ i enl è ve toute possibil ité d'arriver à la li cen ce, pour laque ll e 

on exige q uat ·re ce rtillcals . 
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obligatoi1·es fo1·mant quah·e gt·oupes : philosophie, lettt•es, histoil·e et 
géographiE', langufs Vl\'antes. 

Enfin le nouveau rég1me pe•·mpt aux étudiants qui ne recherchen t 
pas le titre de licencié d'obtenir des certificats comme sanction de leurs 
études de Faculté. Tout étudiant ou étudiante, français ou étrangere 
quels que soient ses titres, n'en eût-il même aucun, peut se fai r e 
ins~ri1·e spécialement et se présen ter aux examens de certificat. Il ne 
peut être obtenu ainsi plus de ti'OIS certific11ts d'études supérieures, 

Voici le texte des décrets et anêtés organisant le nouveau régime. 

D É(:BET du ~- '!lepteml)re tfUO. 

ARTICLE PREMIER. - Les l<'avulté~ des LettJ•es delivrent, après 
examens , des ce1·tificat< d'études upérieu1•es COl'l'espondan t aux ma
tières enseignées par elles. 

ART. 2- La liste des matièreH pouvant donner lieu à la délivrance 
de certificats d'études supé•·ieu1·e est al'l·êtée pour chaque ~·acuité 
pat· le Minislt·e de l'instruction publique su 1· la proposition de l'As
semblée de la Faculté après avis favorable de la Commission compé
tente du Comité consull~ttif de l'enseignement public (section de l'en
Feignement supérieur·). 

Elle peut être modifiée dans les mêmes fo1·mes. Elle est publiée au 
Bulletin adminis tratif du :\linistè1·e de l'Instructi on publique. 

Awr. 3. - Nul ne peut prendre pa1t aux examens, à la suite des
quels un certificat d'études supérieures est dél ivré, s'il ne justi fie d'une 
insc!'Îp tion semestl'ielle SUl' les l'egistres d'une Faculté des Lett1·es. 

Aucun di plôme n'est• exigé pour se présenter à ces examens. Il ne 
pourra être obtenu que trois ceJ•tificats dans ces conditions. 

ART. 4. - Le diplô·r,e de liceucié ès lettres est Jélivré aux candi
dats qui justifient : 

1 a D'un diplôme de bachelier; 
xo De quatre inscriptions semestrielles, sous rése1·ve d'inscl'iptions 

cumulatives accordées confol'mérnent au décret du 8 juillet 19H; 
3• De quat1·e des cei·ti.ficats institués pat· l'article premier (sous ré

sel'\'e d'incompatibilités qui seront fixées pat• arrêté ministériel après 
avis du Comité consultatif de l'enseignement supéi'Ïeur public) ( Uec1·et 
du 21 août 1928). 

Le diplôme. est déliVI'é en même temps que le quatrième ce1·tificat 
(sous rései'Ve des dispositions de l'&l'ticle 11 ci-dessous) (Décret du 
21 août 1928). 

ART. ::ï. - Un des quali'e certificats mentionnés à l'ar1icle pl'écé
dent peut ê t1·e l'emplacé par un cet·tificat obtenu dans une Faculté d'un 
autre od1·e. La hste de ces cel'tificats se1·a aJTêtée dans la fo1·me éta
blie pa1· l'articl e 2, après entente entl·e les Facultés intéressées. 

Un a1'1·êté mini;tériel pris après avis de la section permanente du 
Consei l supé1·ieur de l'Instl'uction publique détermine•·a, d'aut1·e part, 
les ce1·tificats et dip lômes obtenus claus les écoles ou instituts d'enaei
gnemel>t supérieu1·, qui pourront dispenser• d'un des ceJ·tificats prévus . 
aux articles premier et 4 pout· obtenit· le diplôme de licencié ès lettl'es 1• 

1 Ln lis le des ccrtHicats ct dipliuueq tenus pour i'qui,·alents à un certificat 
d'O tu dc'i supèt·ieurcs en vue do l'ohtcution du grado de licenciô ès lt' ltros esL (• tablic ainsi qu'il sn il : 

Diplôme d'études supérie•1rc~ de droit. 
Cert ificat d\lplitude au promier examen pour le baccalauréat un droil. 
Certificat ù'O tudcs ~uptiorieure:-: ·le ~cicnccs, y compris le ccrtiti<·e~t d t'ludcH 
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Pou1· la dél iv rance du diplôme de licencié ès lettres, il ne pourra 
ê tre tenu comf>le de pl us d'ua certificat d'études pratiques de langue 

ét rangère vivante. 
ART. ô. - Mention est fa ite sur le dip lôme des matihes correspon-

dantes auxdits certificats . 
Mention sera également faite sur le diplôme des aut1·es ce1·lificats 

obtenus soit devant la même Faculté, soit devant une autre Faculté. 
AuT. 7. - Les certificats sont visés par le Rtcteur. Le diplôme de 

l icencié est déliVI'é par le Minist1 e selon les forme~ habituelles. 
ART. 8. - L~s enseignements sur le3 ma tiè1·es pouvant donne1·lieu 

à la délivran ce de certificats d'étud es supé1·ieures sont r épartis dans 
l'année scolaire en deux semestres, le premier se te1·minant à la fin du 
mois de février, le second à la fin du n.ois d<~ j uin. 

Aar . 9 . - Les sessions d'examens ont li eu à la fin de chaque 

eemeslre . 
ART - 10. - Les examens pour chaque certificat comprennent une 

ou plusieurs épreuves écrites et des épreuves orales. Les épreuves 

écri tes sont éliminatoires. 
ART.' 1 L - PoUJ' obtenir le diplême de licencié ès lellres, toul 

candidat devra subir une épreuve orale de langue étrangèr e vivante 1, à 
son choix, sur une liste de langues établie par chaque Faculté, à moins 
qu'un des certificats obtenus par le candidat porte sur une langue 

étrangère vivante . 
ART. 12. - Le ju1·y se compose rie trois membres au moins, sié-

geant ensemble . Il poun·a être fait appel, pour consti tue r le jury, à 
des professeur' , chargés de cours, maî tres de con fé1·ences des auu·es 
Facultés ou d'établissements d'enseignement upérieur public ou, 2 
défaut, à des professems des autres enseignements publics mun is dv 

g•·ade de docteur ès lettres . 
ART. i 3. - L'admissibilité , l'admission, l'ajournement son t pro· 

ooncés après délibét·slioo du jury. 
ART. i4. - Nul candidat ajourné ne peut se présenter devant uno 

/ 

autre Faculté à la même sess ion pour le 1nême certificat. 
ART. 15. - Les mentions t1·ès bien, bien, assez bien, passable , 

sont attribuées aux candidats admi . 
ART. 16. - D3ux des quatre ce1·tificats néce saires pou1· la déli 

vrance du d iplôme de licen cié ès lettres peuvent être obtenns dan~ deG 
Unive1·sités différentes de celle où J'étudiant a commencé ses études. 

supérieures portant •u•· ta physique, la chimie otl'hisloi:·e na turelle' . P.C. N.); 
Diplôme de docteur en médecine ; 
Diplôme de pharmacien loi du 19 avril 1893, art. i"): 
Diplôme do bachelier en théologie catholique obtenu clc\'anl la Facullé rie 

theologie ca th olique de Strasbourg; Diplôme de ltacholier en t héologie protestante oltlenu cle\•ant la Faculté de 

théo]oQio prolest;)nte de Strasbou rg; 
Diplôme cio n :colo pratique des hautes études; 
Diplôme do l'Ecole du Louv re: 
Diplôme de I'Eco 10 Ha lion'-' le des Chartes ; 
Diplôme de rgcole uationale des langues orientales vivan tes; 
Bre,•et de l'IJ:co lo supérieu.re de Guerre: 
Brevet de l'Ecole supérieure de l:t Marino. ( Arrête •rttirUstériel cl tt 25 not.:e1nbre 1922. } 

1 Une dérision ministerielle du \7 novemltro 1921, au torise les étudianLs é lran
çers il présente r leur lanp;ue maternelle pour l'épreu,·e s péciale de lan~ue 
üva nte à l'examen du certi ficat d'études supérieures, à condition qu'il y ail a la 
Faculté u n examinateur compétent. 
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Des accords pour·r·ont êtr·e conclus avec les gouvernements ou les 
Univer·~ités de pays étr-anger·s pour l'équivalence des semestr·es accom
plis et des certificats obtenus a la suite de ces semestr·es dans les 
Facultés étrangères. L'équivalence ne poun·a être accordée pour plus 
de deux semestres et de deux cer·tificats. 

ART. 17. - Le dernier cer·tificat .permettant la déliv r·ance du 
diplôme <le li cencié ès lettres doit ê tre obtenu dans une Faculté fl'ançaise des le ttr·es . 

ART. ! R. - Les drspositions du pr·ésent décr·e t sel'on t mi:;es à exé
cution à tl a tet· du 1er novembre Hl.:W. 

ART. 19. - Les candi.lats inscrits avant la fin de l'année 1921 
auront la faculté de passet· les exarnens de licence es lettr ·es conformé
ment ali décl'et do 8 juillet 1H07. 

DÏ::CRI:T du •o .. e i>Cf'lllbl'f" 19_,0, 
Relatif att~t: mentions que doit porl~t· lo diplôMe o.;·i_qé des nspi~·a H ts cuu 

(onrtions do l'Bnsoirltr.BrABM s~•·on1-irl' pub/i' pour lesquelles /o !JI 'ado do licencié ~s leu~·es est requi. .. ·. 

AR'IICLE PREMIER. - Les aspirants aux fonc tions de l'enseigne
meut secuudait·e. public, pour· lesquelles le grade de li cencié ès lettree 
est r ·eq ui ~, doivent justifier d'un diplôme portant mention d'un dea 
gr·oupes de certificats suivants 1 . 

PHILOSOPHIE 

II1stoir·e géné1·ale de la philosophie ; - psychologie; - logique et 
philosophie générale; - mor·ale et sociologre. 

LETTRES 

Etudes grecques ; - études latines ; - litté1·a ture française ; -
gr ammai1·e et philologie. 

'l!:xemplaire d01 décret du 10 j'lille~ 19:':. Juunra' 0/ficiel des !5 et lGjudlet 1928 

CERTIFICAT D'APTITUDE AU PROFESSORAT DES ÉCOLES NORMALES 
ET ÉCOLES PRIMAIRES SUPÉRIEURES 

I. - Ht·oupos de certificats iltjui,·alant ri la première partie de~ ce r·tifi cats d'aptitude au l'rofessorat etes Ecoles • ~ormaie!-!: 
Prn(esso~·at de langue el UttPrature fran,· t~se ou d'histoir~ et géom·n.phiP: 
Certificats <l'études supérieures de liltéra ur~ française ou d'él ud es lit térai res 

èlassiques, histoire moderne et conlPmporaine, géo~raphie i 
P1·of'e.<~sorat cie langue! v;,,tH'll~&: CertJftcats d'études supérieures de l ittéra

ture française ou d'étud•s lillèrair-s classi<rues,litlérature êtrangèrc, philorogie. 
Le professorat à base do littérature française peut être remplacé par un 

groupe de quatre certiticato comportant obligatoirement <'eux de ; 
n) Psychologie ou morale et sociologie ou pédagogie; 
f1) Littérature française ou éllt•les littéra1res classique~: 
c) (l ramnwire ~l philo)hJ:de; 
d) Cer·ti ncat d'ordre litréraire au choix de I'rntércssè. 
De même le profe$sorat à base d'histoire et de géographie peut être supplée 

par un grou\lC de certificats c~ompr~nant_ néecs~aire111e_nt ceux de: 
a ) Poycho ogie ou morale et socrologre ou pudagog1e; 
b) Hi stoire mode:·ne ct cont!3mporaiue; 
c) liôographie; 

d) Cortifical d'ordre histori<rue ou géographique au choix de l'10 tôresse . 
Enfin au professorat d• lan~ues vivan tt s équivaut uu dernier ;::rou pc de quatre cert ificats obligatoires ; 
o) Littérature française ou études littéraires classiques; 
b) Littér·ature étrangère; 
c) Phi lologie; 

à) Un certificat d'ordre littéraire ou phil<.logique au choix de lïnter·essé. 
( DrJcre/1 du U iu.•liet 1.921 et du i!J juillet 1925. ) 

Il. - Sont dispensés de oubir les épreuves de la l" partie ; 
Les candidats et les candidates pourvus soit d'une licence ès lei tres où ès 
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HISTOIRE 

Histoire ancienne ; lli~toire du moyen âge; - histoire moderne 
et contemporaine ; - géo5raph ie . 

LANGUES Y lV ANTEf; 

Etudes lit téraires classique>; - littérature étt·angère; - philo
logie; - études pratiques. 

ART. 2. - Un arrêté ministét·iel déterminet·a les conditions particu
lières des examens à la sui te desquels ces certificats set·ont délivrés . 
Les examens de chaque gt·oupe de cer tificats comporteront au moins 
une ép r euve de langue ou littét•atut·e ancienne classique. 

Outt·e les certificats d'études supérieut·e• prévus par le décre t du 
20 sep tembre 19:20, la Faculté des Lettres de Lyon est autodsée à 
délivrer les cartificats suiçants , don t on tt·ouvera plus loin le pt·o-

gramme: 
Pédagogie. 
Art antique (H isto ire de 1'). 
Art moderne (Histoire de 1'). 
Grammaire comparée des langues indo-européennes . 
Egyptologie . 
Langue et littérature du moyen âge (Allemagne, Angl eterre ou Ital ie). 
Littét·atures modernes comparées. 
Etudes indiennes. 
Langues de l'Extrême-O rien t (option chinoise ou japonaise). 

science . so iL tl e cer liticats d"études su pér ieures institués par le dOcrct tlu 
20 se ptemb re 1926 et dan le cond itions sui vantes : 

.\. - P RO>'ESSOR AT ( L >:"M"RI<S) . 

o) 8tu•l ll" li lléra i ros classiq uo3, ou 1 i lléra tu re française. 
b) Jli s loi re tte la langue fr•n~ai e ou philologie fran ~a i se . 
c) ll isloire moder ne e L contemporaine. 
d ) Géographie . 

B. - PaoFBssonAT (LANGURS vlVA!ITES). 
a) Etudes litt6rai res classictues ou littérature frança ise. 
b) Litterature 6tra n o-ère . 
c) Phil ologie ou 6tude prat;.que. 
111. - Pour ètt·o nommés professeurs dans les 6coles normales ou dans les 

ecoles pl'imaires supérieures les licenciés qui ne so nt. pas pourvus du cerlitical 
d'aptitude au professorat, doivent être pourvu s des (1) co rt itlca ts d"études sup6· 

ri eu rcs suivants : A - L!TTË:RAl'UitK gT LANGUE lo .. R ANÇAIS lL 

1° Et..uùos lit..Lëraires classiques ou liLl6raLurc françai se 
2o lli sLoire do la langue française ou philolog ie franr.a ise, ou grammaire ot 

philolog ie. 3° Psycholog ie ou pédagogie, ou rnorale eL sociologie , ou philosophie géné-

rale e l lo!)ique. 4' Cerliilca t de l'ordre des leltros (littérature , histoire et geographi•, tangue• 

Yi vantes). B. - 1-IISTOIR B E'l' GEOGRAPHIE : 

1. 0 Histo ire moderne eL contemporaine. 
2• Géographie. 3' Histoire anci enne ou certifica t de l'ordre des lettres, au tre qu"bistorique 

ou g ographique, au choix . 1• Hi•to.ro elu moy en àge ou ce r tificat d'ordre historique ou géog raphique . 

C.- LA NGUES VIVANTBS. 

1° l~Ludcs littéraires c las:;iques ou littérature frauc;aise. 
2• Littérature étrangère . 
4• Etudes pratiques ou cer t ificat.& d'ordre littéraire, au choix. de l'intéressé. 3' Philologie. 

(Décrets du 10 j uillet 19~7 .) 
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Civilisations de l'Extrême-Orient (option chinoise ou japonaise). 
Philologie française. 

Pour la licence "libre "• l'u~ ùes quatl·e certificats exigés pourra 
être un des certificats suivants de la Faculté de Droit ou de la Faculté des Sciences : 

Histoire du Droit français. 
l':conomie politique. 
Droit constltutiounel et principes du droit public. 
Introduction à l'étude du droit et droit compar·é. 
Géogr·aphie pbysrque. 
Physiologie générale et comparee. 
P. C. N. supérieur. 
Mathématiques générales . 

.!J"rèlé ~ltilet·mitlatu /P.t conrUlions des examens 
Cl ll.l su ile d~squ.ol$ dPs ~.~,·tifk'tl.<f li"études .•ttpl!neu,·es soro;H déliL·,·e.~ 

dans l~! Pacu té.'f des LeUres. 

AaTICI.E PREMIER. - Les examens pour· l'obtention des certificats 
d'é tudes supérieures dan~ !eR !~acuités des Lettr·e• conrpr·endront au 
moins une épreuve écr·Jte el deux épr·euves orales. Une des épr·euves 
pourra avoir· le car·actère pratique. 

ART. 2. - L'épr·eu,·e ou les épr•eures ecr-ites déter·miuent l'a,Jmis sibihté. 

L'admissibilité est valable pour la session où elle eot acqui;e et une 
del trois sessions qui suivront celle où le caodidat a eté déclar·é 
admiss ible. 

ART . :3. -A l'exception des exa•nen~ pour· les certificats exigés de 
aspir·anls aux fonctions de l'enseignement secondaire, pour· lesquelles 
le grade de licencié ès lettres est r·equi~, les couditions propres de 
chaque épreuve feront l'objet de pr·oposrtions des Facultés, clé iberées 
en assemblée. Ces propositions, apr·è,; avis favor·able du Comité consul
tatif de l'enseignement public (,;ection de l'enseignement supérieur·, 
Commission des lettr-es), seront appr·ou vées par· arrêté min istériel. 

ART. 4. -Tout candie lat qui n'aur·a pas obtenu au moins la mu yenne 
aux épreuves é<·r·ites et aux ép•·euvcg or·ale.,; ser·a ajour·né. 

,\Rr. 5. - Lor~qu'd •er·a élauli <•e>listes de questions ou d'auteurs, 
ces listes seront valables p~ndaut deux ans et renouvelables p3l'lielle
ment. Elles seront proposées par· la section ou l'Institut COlllpétent, 
prévus à l'article suivant, •oumises à l'Assemblée de la Faculté et 
approuvées par le Ministre, après avis favorable du Comité consultatif 
de l'enseignement public section de l'enseignement supérieur, Com
mission des lettres). 

La Faculté pourra, en outre, inscr·ire chaque année au programme 
coucemant chacun des certificats un auteur· ou une question du pro
g ramme ue l'agr·égalion de l'enseignement secondaire. 

ART. 7. - Pour le t·èglement de toutes les questions de détail con
cemant l'application du nouveau 1·égime d'éludes et J'examens, les 
professeurs, maîtres de conférences et char·gés de cours ou cie coufé
r·euces ser·ont répartis en sections ou Instituts, compr·enan t les ensei
gnements essentiels ou des gr·oupes d'enseignement de même ordre. 
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Cette répartition sera faite en Assemblée de la Facu lté et communiquée 
au Ministre . Lorsqu'il n'y aura qu'un maitre représentant un de ensei
gnements essenti els, le doyen ou son assesseur el l'un <.le professeurs 
de la Faculté lui seront at.! joints . En cas de difficulté, le i\linistre st atue 
apt•ès a vi du Comité consultatif (section de l'enseignement supérieur, 

Commission des lettl'es) . 
L'avis de la section ou Institut compétent sera toujours pris avant 

la décision de la Faculté. Pt·ocès-verbnl sera tenu des réunions de 

chaque section ou In stitut. 

Il 

At·n'lc /i.t"<tnl los cnHrlitio>ts do< o.,·,. mens oi• uuo de• co•·ttticats d"étude> st<pc
.-ieu r-.< o.>"i[!éS clts aspimt>ts " """ (onctio11• tlc l"o llsoignoole><t soco ndai•·o 
public JWH,. leStJHelles le g t·o.de de l iconci.: es leu,·es o· l t'BtJuis . 

ARTICLE pnEMIER . - Les épreuves Jes examens pour l'obtention de 
certificats d'études supérieures, dont la mention est exigée sur le 
diplôme des aspirants aux fonctions de l' enseignement secondaire 
public pour lesquelles le gratle de licencié ès lettres est requis, sont 

les sui vantes : 

1.. PHILOSOPHIE 

A. Histoi1·e générale de la philosophie. 

EcRIT . - Composition sur un sujet d'histoit·e de la philosophie. 
Traduction et commentaire d'un texte g rec ou latin (au choix du 

candidat), tiré d'un des aut~urs se t·apportant aux questions inscrites 

ÛRAL . - Explication et commentaire de deux textes extraits de deux au programme. 

ouvrages philosovl.tiques . Ces textes devron t être dans deux langues 
différentes indiquees par le candiJat, don t une langue étrangère vivantes 

Pom· les épreuves de ce certificat, il sera établi un prog ramme de 

questions à étudier et d'auteurs à expliquer . 

B. Psychologie. 

EcRIT. - Composition sur un sujet de psychologie. 
ÛRAL. - Interrogation sur la psycholbgie générale. 
In terrogation, au choïx d u candtdat, sur la pathologie mentale ou la 

psychologie expérimentale ou l'esthétique ou la psychologie pédago-

gique . 
C. Philosophie génb-ale et logique. 

EcRIT. - Composition sut· un sujet de philosophie générale ou de 

logique, confot·mémen t au choi..>t de la Faculté. 
ÛfiAL. - Interrogation de philosophie générale. 
Interrogation sur la logique el sur la méthodologie . 

D. Mo1·ale et sociologie. 

EcRlT. - Composition sue un sujet de morale ou de sociologie 

conformément au choix de la Faculté. 
ÛHAL . - Interrogation sur la morale . 
Interrogation sur la w ciologie. 10 
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2. LETTRES 

A. Etudts grecques, 
EcRIT. - Version grecque. 

ÜRAL.- Explication, avec commentaire, d'un texte poétique et d'un 
texte en pros<J d'auteul's insrl"its au pr·ogr·amme. 

B. l!:tudes latines. 
EcRIT. - Thème latin. 
Version latine. 

ÜRAL. - Explication, avec commentaire, d'un texte latin extrait 
d'u n des auteur·s insci'Ïts au progr·amme. 

Interrogation sur l'histoire de la littérature latine. 

C. Littérature françazse. 
EcRIT. - Composition française 

ÜRAL. - Explication de deux textes: l'un d'un auteur du moyen 
âge ou du x v1e ~iècle; l'autre, d'un auteur moderne. 

Inter·r·ogatio!l sut· l'histoii·e de la 1 ttér·atur·e française. 
Pour les épr·euves de ce certificat, il sera établi un programme de 

questions à étudiet· et d'auteurs. 

D. Grammaire et Philologie. 

EcRIT. - Cornmentair·e gr·arnma real d'un texte grec ou latin (au 
choix du jury), a1·ec réponse à des questions posées par la Faculté. 

Commentaire gr·ammatical de deux textes fr·ança1s : 1 'un d'un auteu1· 
du moyen âge ou du xvr • siècle; I'•IUtre, d'un auteur· moderne, avec 
réponse à des questions posées par la Faculté. 

ÜRAL. - Interrogation sut· la grammaü·e comparée du g1·ec et du 
latin ou sur la métrique grecque et lattne (au choix du ju1·y) . 

Inten·ogation sur l'hfstoii·e de la langue et de la versification française. 

3. HISTOIRE ET GÉOGRAPHIE 

A. Histoi1·e ancienne. 

EcRIT.- Composition sur uu sujet d'histoire ancienne grecque ou romaine. 

T1·aduction et commentaire d'un texte grec ou latin (au choix du 
cand idat) ti1·é d'une des sout·ces principales des questions insct·ites au p1·ogr·amme. 

ÜRAL. - Une interl·ogatiun sur l'histoire ancienne des peuples de 
I'Oi·ient et sur· l'antiquité grecque. 

Une intenogatio11 sur l'antiquité romaine. 
Epreuve pratique (épigt·aphie, archéologie, etc., au choix du can

didat), avec option entre l'antiquité et le moyen âge. 

B. Histo1're du moyen àge. 

ECRIT. - Composition sur un sujet d'histoü·e du n10yen âge (jusqu'en 1492) . 

ÛUAL. - Deux interr·ogations d'histoire ùu moyen âge. 
Ep1·eu ve p1·atique paléographie, diplomatique, archéologie, etc. , au 

choix du candidat). 

• 
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Pour les épreuves écrites et orales des certific ~ts d'histoire ancienne 
et d'histoire du moyen âge, il sera établi un programme de que tions 

à étudier. 
C. Hist oi1·e m oderne et contempo1·aine. 

EcRIT. -Composition sur un sujet d'histoire moderne ou contem
poraine. Il sera proposé un seul sujet d'histoire moderne ou d'histoire 

contemnoraine aux candidats. 
Des tnstmments de tt·avail seront mis à leut· disposition. 
ÛRi\1.. - Interrogation sur l'histoire rnodet·ne. 
Jn te•-rogation sur l'hi loire cor~temporaine. 

O. Géog1·o.phie. 

EcRIT. - Cornposition sut' un sujet de géographie. 
Ept·euve de car tog raphie. 
ÛRAL. - Interrogation sur la géograpbte générale physique, 

humaine et économique. 
lnt.:rrogalion sur la géographie rég ionale. 
Pour les épreuves de ce certificat, il sera établi un programme de 

questions il étudi l'. 
Pour les épreuves écrites et orales des quatre certificats d'études 

supérieures d'histoire et de géographie susvisées il sera établi un pro
gramme de que~ ti ons à étudier. 

( Arrêté ministériel du 10 mars 1. 928.) 

4. LANGUES VIVANTES 

A . Etudes littél·aires classiqttes. 

EcRIT. - Vet•sion latine ou grecque, au choix du candidat. 
Composition française. 
ÛHAL . - Explication de deux textes d'auteurs ft·ançais. Un des deux 

textes sHa extrait d'un auteur du moyen âge. 
Interrogation sur la littét·ature française. 

~B. L ittéra tttre éWangè1·e. 

GcRIT . - Composition dans la langue étt·angère vivante choi ie par 
le candidat sm· un sujet tiré de la littérature de celle langue . 

ÛRAL. - Explication d'un texte d'un auteur dans la même langue 

étrangère vl vante. 
Interrogation sur l 'histoire de la littét·ature étran gère choisie par le 

candi clat. C. Philologie. 

EcRIT . - Thème. 
ORAL.- Inten·ogatioo sut' la grammaire de la langue choisie par le 

candidat. 1 nterrogation sur l' histoir e de celte langue, d'après un texte ti ré 

d'un auteu •· · Pour les épreuves orales des trois certificats d'études littéraires 
classique~, de littérature étrangère et de philologie, il sera établi un 

programme d'aut· urs. 
D. Etu des pmtiques. 

EcntT. - Version. 
ÛRAl .. - Entretien, en langue étrangère, sur la civilisation des 
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pays où le candidat aut•a séjourn , d'apt·ès un progt·smme d"ounages 
à consulter, donné d'avauce. 

Intenogation sur une deuxième langue étrangère vivante. 

ART. 2. - Dans Je groupe de.~ langues vivan te~, une des P!JI"euves 
ot·ales du certtfioat d'études pratiques aut·a pour objet une seconde 
langue vivante ét t·angère. Pou1• les autres éJ.lreu ves de ce certificat et 
pour les certificats de littét·atut·e é rangère et de philologie, les exa
mens por teront exclusivement sur une seule et même langue et su1· la 
littét·ature de cette langue. 

La durée des compositions ser,t de quatre heures: 1• pour les 
compositions proprement dites; 2• pour les thèmes, rersions, tra
ductions, commentaires, exercices dit·ers qui formeront l'ep1·eure 
écrite unique d'un exametl de certzficat. b'tle sera de trozs heu1·es 
pour les thèm~s, versions, tradu,tions avec commentait·es, e.cerctces 
divers qui (orme1•ont la second,• dpreuve de l'eo:;amen écrit d 'un 
certificat. l.a duree m1yenne des épreuves ora les sat·a d'un quart 
d 'heure. Il sera acco1·dé reux c.o,didats pou1· toute ept·eut·e orale 
dix minutes de t•é(feo:;ion entre la désignation du suJet ou du ttxte 
et l'interrogat ion ou l'explication proprement di te . 

L'épreuve pratique pour les certificats d'histoire ancienne et 
d 'histoire du moyen dge de la licence d'enseignement. bien que 
figura nt à l'oral, sera faite pat· fi,.,·i t, en deux heures et donnera 
lieu à une interrogation orale d'un quart d'heure. (Cirzulaire mi 
nistél'Îelle du 8 octobre 1920. 

CERTIFICAT..; l>"l:ru ES SUPÉRIEURES 

Programmes pour une période de deux ans 1931 ez 1932) t 

LICENCE DE PHILOSOPHIE 

Certificat Il (UI..toit•e de la philosophie). 

PRUGIUMME D'H"TEURS ET I>E QUESTIONS POUR LI·; CEHl'fE<'fCA r A 
1 Histoi>·• gé••ti•·'tie '• ln Phiwsophie). 

Platon. - Philèbe. 
AUTEt HS ORBrs 

Aristote. - Ethique à Nicomaque, 1, X (éd . Rodie!'). 
Plotin. - Ennéade•, 1, V. 

ACTEl'I\S \TI~S 

Ciceron. - De Natura /Jeontm, 1, /. 
Descartes. - Méditatione'! metaphy·icre. 

AUTEURS FR NÇAIS 

Malebranche. - Méditations ch!'etiennes. 
LiebniY.. - Discours de Métaphia1que. 
Doctrine de Saint-Simon, Exposition, 1 •·• année 1829, édité par· Bou

glé et Halévy (collection de3 Economistes et Réto,·mateu!'s de l•'r·ance, Rivière, 1924). 

' Les ouvrages e1 question• désignée' <', ilaliqueo flguraicut dans la lis te p recédente. 



EXA MENS ET DIPLÔ~IES 140 

Bet·gson. 
ch. JI. 

Essai sur les Données immédiates de la Conscience, 

AUTE URR A NGLAI S 

J.-S. Jfill. - On L ibe,·ty . 
Berkeley. - Principles of natural Knowledge. 

AUTEURS ALL EM AND S 

Kant. ~ P1·olégomènes à toute ~Ié taphysiq_ue future. 
No~: nlis . - Die [,ehrlir~ge zt' Sais . 

AUTEUR tT ALI ENS 

Galluppi . - Lette1·e filosofiche . 
Vinci Framment1. - Filosofichi (éd1tion Solmi) . 

QCI•;STI01\S 

1. L'évolution de la philosophie platon icienne . 
2 . Le néo - platonisme alexandrin , 
3. Le· idées d'in fini et de substance dans la philosophie de Des-

c artes, Leibniz el Malebranche . 
/1 . L'ac~ivi té de l 'esprit d'après Kant. 
5. Hist oire du transforn•isme. 
6. L'influence du hégétianisme stw la pensée {Tançaise au 

X t X.c siècle . 
7. La dialectique et le réel dans la philosophie contemporaine. 

Un 11uteur pl"is sm· le p1·ogramme d'agrégation. 

Certillcat C ( l'hilosO(>hie g l!nér:ale et Logi<ane) . 

1. Les méthodes de la psychologie . 
2. Les catégories. ::3 . Du r6le et de la valP.ur des postula ts dans les sciences. 

'' . De l'a]lp!·oràmation . 
5. Des conditions généTaLes de la men11·e et de la m esure dt' 

temps en paTiiculier. 
E3THÉTJQUE 

(P rogramme pour -!93-t-1932) 

Épreu~;es ecl'ites. - Une compo8itiou (durée : ~ heures) s ur un 

sujet d'e thétique. Epreuves oo·ales. - Une interrogation au choix du caudidot ut· 
l'histoire de l'ar t antique ou moderne . ou sur l'esthétique spéciale 
d'un groupe d'arts, musique ou a1 ts plastiques, ou at ts décoratifs et 

industriels, ou littérature et poésie. 

LETTRES 

Cet·tilicnt d 'Étu<les s n}t é deures 
(Programmes pour {930-1\!32). 

CERT IF ICAT A- - Etudes g1·erques 

PROGRAMME D'AUTEURS 

1. Homère.- ll iade, Ch . XX IV. 
2. Sophocle. - Œdi11e à Colone. 
3. Euripide.- l phigé1oie à Auli~. 
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4. A pollonios de Rhodes. - Les Argonautiques, ch. llf, Yers. 13 11> -116!. 
:> . Thucydide. -Livre II, ch. 1·6.'). 
ô, Xénophon . - Hellén•ques, livre I l. 
7. Démosthène. - La fr• Philip pique. 
8. L 'empereur Julien.- Lattr·es 14, 26, 59, 61 c ., 79, 80 , 84., 89 a, 

89 b, 98, 111 , iL4, ti5 éd. Bidez, Les Be JIE:s -Lettr ·es, Pa r·is, 1924). 
Les ouvrages soulignés figurent au programme de 1929-f 931. 

C ERTIFICAT B. - E tudes latines 

PROGRAMMFN D~CTECRS 
i. Te,·ence . - Heautontimorumenos. 
2. Virgile. - E néide, Xl. 
:3. Horace . - Odes, livre 1, Ep tres II. 
1. Lucain. - Pharsale, I. 
5. Cicéron . - De Oratore, Il . 
6. Sallu ste. - Catilina. 
7. Tite-Live. - 1. 
8. Aulu-Gelle. - Nuits Attiques, I. 

CERTIFICAT C. - Littérature française . 

PROGRAMME DE LIGENCE ES LETTRES (1930-1932) 

PHOGR,.D!ME J'.\l'TEl'RS 

1. Chanson de Roland (éd. Béd ier ). 
2. Roman d'Enéas.- Collection <.les Classiques français du Moyen Age , VI, 2114. 

~. Du Bellay. - Divers Jeux "Ustiques . 
4 . Mon taigne. - Apologie de Ra1m ond Sebond, Essais Il , 12. 
J. P~al. - Pensées (Section II de l'édi tion Br unscbwig). 
6 . La Fontaine. - Livre VIH. 
7. Prévost . - Manon Lescaut. 
8. Beaumarchais. - Le Mar·isge de Fig&l'o (avec la pt·éface). 
fl. Mm• de Staël.- De l'Allem .. gne ('1.0 putie 1: de la l ittéra tut·e et de8 beaux- arts. 

10. Musset. - On ne badine pas avec l'amour; Car mosine. 
1 i. Gautier. - Espaiia. 
1:2. B eaudelaire. - Les fleurs du mal. 

QUESTIO. 'S 

1. Les onguus de l'epopée française. 
2. La connaissance de l'Antiquité au Moyen Age . 
3. Les théor ies de la Pléiade. 
1. L'in fl uence de Mon taigne au X V ]Je s•ècle. 
5. Les doctt·ioes littéraires en France au XVlle siècle. 
G. Le Roman au XVII 1• siècl~. 
7. La Comédie au X VIIIe siècle. 
8. La part de l'étra,age1· dans la forma t ion du roman tisme fra nçais . 

9. La poésie lyn'que en France de 1850 1881 . 

N. -B.- 'e figurent pas au programme lu Certiticnt d'étud es supe rieu res classiques . 
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ACTIWRS 

Le Roman d'Enéas. Les jeux rustiques. Pascal pensées (Section Il). 
Beaumarchais : Le Mariage de F1garo. 

QUE 'l'ION 

La connaissance de l'Antiquité au Moyen Age. Les théories de 
la Pléiade. Les doctrines l ittérai res en F r ance au XV !l' siècle. La 

Comédie au XVIII• siècle. 

HISTO IRE ET GÉOGRAPHIE 

A. Histoire anciennP. . 

i. Egypte . Le Moyen E mpi1·e et la XVIII• dynast ie. 
2. Athènes. Uistoil·e eootériet1re et intérieu1·e auoo V• et VI• siècles. 
3. Sparte. Des origines au début des guerre, médiques. 
/1. Rome. Des origines a u début des guerres puniques . 
5. L' E m pi1·e r omain ju.squ'à l'avènement de D·ioclétien. 

B. Histoi?·e du Moyen àge . 

1. Les Mérovingiens . 
2 . Les croisades et les Etats latins d'Or ient. 
3. Le gouvernement et l'administration des Capétiens dù·ects. 
4. L' Angletene depuis la conquête normande jusqu'a l'avènement 

d' Edouard Ill (1066-1327). 5. La Fran ce pendant la guerre de cent an s . Histoire, institu-

tions, cit•ilisation. 
6. Une question prise dans le prog ramme d'agréga tion. 

C. Histoire moderne et contemporaine. 
1. La Grande Beetagne de l'Avènement de Henri VIII jusqu'à la 

fin de la Guen·e de l'Indépendance des Etats · Unis. 
2. Les geandes questions de politique européenne au xvu• et 

:s.vlll' siècles (1598- 1789) . 
3. L'Histoire intérieure de la France de 1889 à 19i 9 . 
4. Le Sull'rage universel en France de 1788 tf\89. 
5 . Les relations internationales de 187'1 à 19 14. 
6. Une question pr ise dans le programme de l'Agrégation . 

O. Géographie. 
1.931.·1.932 

1. Géographie générale: physique, humaine, économique. 
2. La France et ses colonie•. 
3. P rogramme régional de l'agrégation masculine pour 1932 

(à paraître). 
LANGUES VIVANTES 

A. E tudes littél·aires classiques. 
Voir le pt·og ramme J'auteurs du cer tifica t de littérature ft·ançaise. 

B et C. - Litté1·ature étrangêre et Philologie . 

A uTEURS ALLEM .LNDS 

1. Vieland. - Die Abde~·iten. i"' Teil. 
2. Gœ the. - Poésies lyriques de 1775 à 1786. 
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:3. Kleist. - Penthesrlrn. 

4. Eichendorff. - Ans dem Lebem Ciues Tangenichts. 
<J . Heine. -Die romantische Schull. 
6. Lénau. - Faust. 

Les auteur3 soulignés figut·aient dans le programme pt·écédent. 

QUEST!O:'IS D'HISTOIRr•; DEL.\ Cl\'!LlSATIO:\ .\I.LE:I!ANDE 

1 . Les grands foyers tle la cultut·e allemande. 
2. Le3 villes d'art allemandes. 
3. Le mou,·ement religieux en \.llemagne. 
1.. La musique en Allemagne. 
5. Fètes et coatumes populail·es. 
ü. La presse. 
7. Voies et moyens de communi•'ation. 
8. Lïnstt·uction publique a ses divers degrés. 
9. Industrie, commerce et agriculture. 

10 . Les classes sociales. 
11 • Les par·tis politique•. 
1:2. La Constitution de 'Weimar. 

B.- Ltcence d'Auglars 

I'HOGRA~lliŒ D'Al'TEUHS l'OCR 1930-1932 

i, Shakespeare. - The lst part 01. Henry the 4 11•. 

2 . Keats.- E~:e o(St-Agnès. Otles to a nightingale, on a Grecia:1 
'"in, lo Autumn, on melancholy. 

3 . Milton . - Par·adise Regained. 
4. Rurkin U11to this Last. 
3 . Hardy. - The mayor· of Casterbridge. 
6. G. B. Shaw.- Bock to Mtftltt4Seluh. 

D. - Queltions d'histoire de la civilisation, 

I. Institutions de l' AngleterTe. Son développement colonial. Les 
id ées modernes sur l'éducation. 

Ouvrages à consultet· : 
l\Iastermann.- How Englishmen at·e governed. 
eeJey. -The Expansion of England. 

"'elis.- Joan and Peter. 
Il. lnititntions et civilisation américaines. 

Ouvrages à consulter·: 
C. Marriott. - How Amer·irans are governed. 
\\'aldo Frank. - Our America. 
Sinclair Lewis. - Main Street. 

Certificat de Littératu,·e et de Philologie italiennes 

PROGRAM\IE 1> .1 l'TI<:l'HS POUR 1!l3t-1932 

Dante.- Inferno: X, XXVII, XX.\III. 
B occaccio. - Decamet•one : In!t•oduction ; nouvelles IX, 8 ct X, 

7; IJallades I, IX et X. 

Machiavel. - Discorsi sopra Tito Livio: I, Î- 13, 23-~4 ; II, 1if8 ; III , i -3. 
l'm·ini. - Odi. 
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F oscolo. - Jacopo Ortis. I Sepolc1 i. 
Ver ga. - Novelle rusticane, Cavelleria rusticana . 

Rttsse . 

PROGRAM ME D"AUTIWI1.S POUR 1930- 1932 

1. Bouslaev. - Chrestomathie. 
~ - Alferov et G rousimki. - Chres tomathie (littérature russe au 

XVIIIe siècle). 
3. Lermontov. - Poé~i es 1 yriques. 
4. Gdboedov. - Le mal beur d'avoi r· de J' espl"i t. 
5. Ostrovski. - La Fo1·êt. 
G. IJostoevski. - Les frères Karamazov. 
7. Tolstoï . - Guerre et Paix . 
8. Tcbêkov . - Récits. 

QUESTJO:->S 

1. Le Pays r usse . Légendes el tr·aJitious populair{ 
2. Les trois périodes d~ la culture russe : Kiev, Moscou, Saint-

Pétel·sbourg. Leurs caractères. 
3 L'autocratie et Je mouvemen t révo lutionnaire au xtx• siècle. 
4. Le servage, son abolition. Rôle el influence des écrivains rm ses . 

5 La vie religieuse de la Russie. o. Le dévelop pement intellectuel de la R ussie au xtx• siècle. 

7. Le romantisme rus~e. 
Le développement économique de la Russie au xtxr siècle. 

9. L"art russe. 

INSTITUT DE PÉDAGOGIE 

Certificat de Pédagogie. 

EcRIT. - 1 • Une composition de pédagogie théorique ou pratique; 
2• Une composition portant sur la psychologie de l' enfant et de 

l" écolier. ORAL. - 1° Inten·ogation sur la pédagogie pratique si la composi-
tion a porté sur la pédagogie théorique, et inversement; 

2• Jnterrogat:on sur l'histoire des théories pédagogiques, ou sur le 
système d'enseignemen t d'un pays étranger proposé pat· le ..:andidat 

et agréé par le professeur; 3• Explication d'un texte emprunté à un des ouvrages de la l i te du 

programme. 
PROGRAMME 

Pédagogie théorique. - Philosophie générale de l'éducation: les 

principes ; les systèmes. Pédagogie pratique. - Le méthodes . Education physique. Educa-
tion intellectuelle; méthodes d'enseignement et programmes. Education 
morale. Organisation générale de l'enseignement. Notions d'hygiène 

scolaire. Psychologie de l'enfan t e t de l'écoli er. Les lois de la c roissance. 
Les facultés intellectuelles et leur déve loppement. Les inté rêts. Les 

progrè des sentiments et de la volonté. 
Histoire et géographie de l'éducation . Théo1·ies, mœut·s, organisation 

de J'éducation et de l' enseignement en F 1 ance et dans les grandes nation . 
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AUTEUR..; 

Dm'k keim : Education et sociologie. 
Montaigne : Essais, I, 25. 
\\' . James : Causer·ies pedagogrques. 
Roussea u : Emile, IL 
J . Dewey: L'école et l'enfant. 
Binet : Idées modernes sw· leo enfants. 

INSTITUT DE LANGUE S CLASSIQUES 

A. Certificat de g1·ammaire comparee des langues indo-européennes. 

Ec arT.- Réponse détaillée à U'le ou plusieurs ques tions de g ram 
mair·e compar·ée, envisagées dans l'un des gr·oupes ci -ap ,.ès : indo -
8l'Oien, g r·ec, italique, ger·manique, au choix du candidu.t . (Dur·ée : 
quatre heures. Coefficient : 2. Nu te de 0 à 10.) 

Û!lAL . - 1° fnterrogations sur le système phonétique et la mo r
phologie de l'lndo- Européen. (Duree: un qua!'t d'heure. Coefficient : i. 
Note de 0 à 20 ) 

2° Explication, au choix du candidat, soit d'un tex te g rec élémen
tai re, avec intenogations sur la grammair·e grecque, soit d'un texte 
sanscrit élémentaire (proposé en tl'anscl'iption, si le candidat le dés ir ·e) 
avec inter·r·ogations sur· la grammaire sanscrite . (Durée : uu qu8l't 
d'heur·e. Coefficient: 1. l'\ ote de 0 à 20.) 

Es t dispensé de cet te épr·euve le candidat qui justifie soit de l'an
cienne licence de langues classiques, ou du certificat d'é tudes gr·ecques 
établi en vue de la licence d'enseignement, soi t d'un cer·tifical d'études 
indiennes délivr·é par une Universite fr·ançaise. Peut en être également 
dispensé, après avis farorable de la Faculté, le titulair·e d'un cer'tificat 
ou di plôme du même ordr·e délivré par une Unive r·si té étr·angère . 

Le candidat dispensé au double titr-e du gr·ec et du sanscr·it bénéficie 
d'une avance de 5 points. Le candidat dispensé au titr·e du grec a 
uéanmoins le droit de subir l'épreuve de sanscrit, le candidat dispensé 
au tit re du sanscr·it celui dd subir· l'épreuve de grec. Le coefficient est 
alors d 'un demi (note de 0 à 10), mais la no te s'ajoute a u total des poin ts 
obtenus dans les autres épr·euves sans que le minimu m de points exi
gibl e pour être admis se trouve augmenté. 

3° Exposé d'une question de grammaire compar·ée intéressant un 
point défini de l'hist\lire d'une des langues indo-euro péen nes. Le can
didat peut désigner·, pour cette épreuve, une langue indo-eut'Opéenne 
quel conque, ou même un dialecte. Cne heur·e de pl'épara tion sur
veillée sera accordée. Le candidat pourra s'aider d'une gr'ammaire 
purement descr·iptive et d'un dictionnair·e non étymologique, à la con
di tion d'a voir obtenu, pour· le choix de ces livres, l'agrément du jur·y. 
(Durée de l'épreuve : vingt minutes. Coefficient : 2. Note de 0 à 40). 

LE' candidat doit déclarer· ses différentes options en se fa isant inscrire . 

B. Certificat de Langue et Lzltb·ature du moyen d.ge . 
f o Allemagne ; 
2° Anglete!Te; 
;jo Italie. 

EcRIT.- Traduction en françara d'un texte ancien. 
Û !lAL. - 1° Explication d'un texte ancien avec commentair's philo

logique et g r·ammatical; 
2° Interrogation sur l'histoire de la littér·ature du moyen âge. 
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C. Certificat d'Histoire de la la1tgt1e fran çaile 

EcRIT . - 1 o Commentaire g rammatical et éventuellement tt·aduction 
d'un texte du moyen àga ou du xv t• siècle avec réponse à des questions 

posées par la Facul té. 
Durée: deux heut'es. 

ole : 0 à 20. 
)?.o Commentait·e philologique d'un texte classi que ou mo lerne. 

Dut·ée : dpux heures . 
Note: 0 à ;W . 
ORAL- - 1° Explication d'un texte du x1v• siède ou du moyen âge 

(texte choisi dans cell e de ces deux périodes qui n'au rait pas fourni le 

sujet de l'écrit). 
2• Inlet·rogation . ut· l'h istoire de la lang ue el de la versification fran-

- çaises. 
INSTITUT DE LANGU.ES VIVANTES 

A. Certifica t de grammaire comparee des langues indo-européen nes 
(Voir Institut de langues classiques.) 

B. Ce1·ti(i.cat de Litté1·atu res mode1·nes comparées. 

EC RIT. -Composition en français, e~ anglais, ou en allemand , sur 
une des questions inscrites au programme. (Durée: quatre heures .) 

Oau. - i 0 Interrogation de méthodologie et de bibliographie; 
2° Explication d'un auteu r inscrit au programme; 
3• Exposé d'une question spécialement choisie par le candidat après 

entente avec le professeur au débu t du semestre et rentrant dans le 
cadre des (( questions )) inscrites au programme. c~ t exposé pourra 
être fa it soit en fl'ançais, soit en anglais, soit en allemand, et ne devra 
pas dépasser la durée d'une demi-heure. 

AUTE URS 

Baretli : Di.scours sur Shakespeare. 
Gœthe: Werther. 
Mm• de Staël: De l'Allem agne. 
Michelet : La France devant l'Europe. 
Foscolo: Jacopo ortis. 

QUESTIONS 

L e cos mopolitisme littéraire au X V III• siecle . 
L a tragédie fr ançaise et la critique ét1·angère . 
Le mal du siècle en France et en Angleterre. 
Le roma11 histor ique en Ettrope. 

INSTITUT D'HISTOIRE DE L'ART 

A. Certificat d'His toil·e de L'Art (Art antique). 

EcRIT.- 1o Composition (de quatre heut'es) sur une question d'his

loire de l'art antique ; zo Analyse et commentaire (en trois heures) d' une œu vre d'archi -
tecture ou de sculpture ou de céramique, d'après photographie. 

ÜRAL. - 1° Interrogation sur une quest ion d'ordre général. 
2• Explication et commentait·e d'un texte grec ou latin, relatif à 

l'art, pris dans les Schri{tquelle11 d'Overbeck ou dans le Recueil 
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,lf illiet (il ne ~·agit !Jas d'explication philologique; une tr·aduction 
pouna être mise sous les yeux du candidat). 

A. Ce1·tijicat d'Bistoi1·e de l'Art (Art moderne). 

EcnrT. - 1° Composition (quatre heures) sur· une quest ion d'histoi re de l'art moder·ne; 

2° Analyse te~bnique et commentaire d'un document (photographie, 
moulage, estampe, dessin; tr·ois heur·es). 

ÜRAL. - 1° InterTogation sut· uue question d'or·dr·e général; 
2° Explication et commentah·e d'un texte pris dans ll!s Mat't1·es 

d'A utrefois, de Fromentin, ou dans l'Art Français, J',foyen Age et 
Ren,lissana, pu René Schneider·. 

INSTITUT D'ÉTUDES ORIENTALES 

(Voir Inst.tut de ], ngues classiques). 

B. Certificat d'Egyptologie. 

EcRrT. - Ver·sion égyptienne (tiree d'un tex te hiéroglyphiq ue de la 
X VIII• dynastie) avec commentaire grammatical sur trois ou quatre 
passages . (Dur·ée : qualr·e heures.) 

ÜRAL. - 1• a) Explication d'un texte choisi dans la liste suivante: 
In scription d'Ouni. 
Conte du ~aufragé. 
Inscription d'Ahmès, fils d'Ahana. 
Stèle d'Aménophis II à Amada et Eléphantine. 
Stèle de Koubàn. 
Grand Papyl'Us Har·ris (section hrstorique). 

b) Lectures de textes biératiques de diverses époques . 
2° Civilisation égyptienne : histoil·e et géogr·aphie, religion, insti

tutions, 81'ts et métiers, sciences, litteratu re. 

C. Certificat d'Etudes indiennes, 

EcnrT.- Vea·sion sanscrite (tit·ée d'un texte nar·r·atif, en ver·s ou 
en prose) . (Durée : quatre heures.) 

ÜRAL. -· 1° Explication d'un texte en sanscl'it classique, avec inter 
rogations. Ce texte sera empz·unté à un pr·ogramme d'auteurs renou
velable partiellement tous les deux ans. 

2• Explication avec interrogations, portant sur l'un des gz·oupes de 
QUESTio:o~s ci-après, au choix du candidat. 

Littér·11 tur·e grammaticale et gr·arnm:ure . 
Langue et textes ''édique~. 
Textes du bouddhisme méridional el pâli. 
Mahâyàna et textes du bouddhisme septentz·ional (y compris, si le 

candidat le demande, les textes chinois). 
P hilosophie et religions sectaires. 
Epigraphie et bistoir·e politique. 
Archéologie et histoire de l'az'lt étude parallèle de monuments et de tex tes). 

Pour· cette épreuve, le candidat doit, en se faisant inscr·ire, faü·e 
connaltre son option, et pr·esenter une !aste des textes et des ques
tions sur lesquels il demande que portent l'explication et les interr·o
ga tions; cette liste doit êtr·e soumise à l'appt·obation des membr·es du j ury. 
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AUTEURS 

Cbàndozya-U panishad. Ràmdyat~a (ed. de Bombay), I, LXI-LX Il ( Histoir·e de Çunah-

çepa). 
Budhasvâmin Brhatkath:i, X VIII . 
l>!ànavadharmaçdstra, IX, 1.-200 . 
Kalidàsa, Raghuvam ça, Il1. 
Har sh o, Ratnavalî, acte ] er. 

D. Certificat de Langues de l' Ex t?·éme-O rient. 
(Option chinoise ou japonaise.) 

t o a) Traduction d'un texte bref en chinois littéraire ou en japonais 

contemp01·ain . 
b J. Thème facile fait sans dictionnaire. (Durée totale: quatre heures.) 
2o Composi tion en français su1· un sujet littéraire ou grammatical. 

(Durée : quatre heures. ) 
ÜRAL.- i ° Conversation. Explication d'un texte contemporain, pat' 

exemple article de journal. 
2° Interrogation sul' la littérature ou la grammaire, suivant que la 

composition en français aura porté sur la grammaire ou la littérature . 
Nota . -Pout· le japonais, la connaissance et l 'emp loi des kana et 

des caractères cbinois soot exigés . 

E. Ce1·ti(icat de Civilisa tions de l' Ex t1·éme-01·ient . 
(0 ption chino ise ou japonaise.) 

EcRIT. - 1° Composition sur un sujet à'histoire de la Chine ou du 

Japon; 2° Composition sur un sujet touchant soit la géographie, soit l'orga-
nisation administt·at ive, ou sociale, ou économique. 

ÜRAL. - 1° Explication d'un morceau en chinois littéraire ou en 

japonais contemporain; 
2° Interrogation sur la civilisation en Extrême-Orient . 

b) Ultolôme d 'études s u(oé rle ure s (\'llis toire 
et d e Gé ogrnJobie 

Toul candidat à l'agrégation d' histoit·e et de géog1·aphie devra pro
duire un diplôme d'études supérieures d'histoire et de géographie. 

Ce diplôme est délivré par la Faculté, après qu'il a été satisfait 

aux épreuves sui vantes : 
1° Composition et discussion d'un mémoire d'histoire ou ·de géogra-

phie, dont le sujet aura été choi i par le candidat et agréé par les 
pt·ofesseurs ou maitt·es de conférences d'hi~toire et de géog1·aphie de 

la Faculté . 2° Discussion d'une question d"histoi1·e et d'une question de géographie 
indiquées au candidat trois mois à l'avance. Ce> questions sont choisie 
dans des périodes de l'histojre ou des parties de la géog1·apbie autres que 
celle à laq uelle appartiendra le sujet du mémoire ci-dessus prévu . 

3° Explication cd tique d'un texte historique ou d' un texte géographi
que, choisi par le candidat et agréé par la Faculté . 

4° Une épreuve tir ée, au choix du candidat, ~oit des études auxi-
liaires de l' histoire (archéologie, éJ.>igraphie, paléographie, diploma
tique, bibliographie), soit de la géographie générale. Les candidats 
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peuvent demander à être interroges sur plusieur·s des matièt·es ci-dessu~ indiq uées . 

Le dip lôme donne la mention détaillée des épr·euves soutenues et 
des notes obtenues. Il pou!'l'a toujour·s être représen té a u concours 
d 'agr·égation . 

Règlement adopté pa1· la F aculté 
pout· la ditiv1·ance d~t dipl6me supérieur d'H istoire. 

A RTICLE PREMIER.- L'examen aur·a lieu dans la seconde q uinzaine 
de juin ou la secon,fe quinzaine de novembre. Ce tte disposition no 
poul'l'a êtr·e modifiée que ~Jar· l'avis commun du Doyen et des pr ofes
se ur·s donnant l'enseignement géographique et histodque . 

Les candidats deHont s'inscrire au Secrétariat avant le i 5 mai, 
demier délai (ou avant le 15 octob•·e pour la eession de novembr·e) e t 
déposer en temps leur· mémoire et le r·ésumé de leu r· mémoire . 

A la même epoque, ils iudiqucront au Doyen' et soumettr·ont à 
l'agré111ent des professeur•s ie3 questrons d'histoil'e et de géograp hie, le 
texte à r>xpliquer· et les matièr·es à option. ' 

ART. 2. - Le Jury p1·ésidé par· le Doyen ou son délégué se compose 
des pr·ofesseu1·s donnant l'enseignement his torique e t géog raphique. 

A ces professeur·s s'adjoignent, au besoin, les malt1·es chargés des 
enseignements qui ont fou1·ni des matières il option . 

ART. 3. - La discussion du mémoü·e dur·er·a envit·on une heu re; 
celle des questions d'histoire et d<J géographie environ une demi-heure. 

Avan t l'explication du texte, et pour permettt·e au can dida t de le 
r·evo ir, la séance sera suspendue pendant un quart d'beure. 

A I<T . i. - Orür·e l'épreuve tirée soit de la géogr·aphie g éné 1·a le, soit 
des éludes auxdiair·es de l'histoire (a1·chéologie, épig r·aphie , paléo
g r·a phie, diplomatique, bibliographie), le candidat peut a ussi, s 'i l le 
demande, être inter·rogé sur plusieurs des matièr·es ci-dessus indiquéese 

L'inten ·ogation sur les matières à option obligatoire·· ou facultatives 
ne dépasser·a pas une demi-heure. 

ART. 5. -Le coefficient 4 sera attribué au mémoir·e; le coeffi cien t 2 
a u tex te e t à chacune des questions d'his toir·e et de géog r·a p hie ; le 
coeffi cient 1 a ux sciences auxiliaires. 

Pou r· les rn ntièr·es facultatives, il ne se1·a tenu compte au candidat que 
d u nombr e de points,supèrieu1· à la moyenne. 

ART. 6. - Au ca~ où Je candidat, touL en r·éunissan t la moyenne, 
aurait u ne note trop faible, le Jur·y décidera s'il est digne du diplôme. 
Les mentions ser·ont aussi acco1·dées par délibération du Jury . 

r:) Jt.utres tllpl6mes d'étud es 8npérle u&·es l , 

Ces d iplômes, exigés à partir de 1 107 des candidats à l'ag r égation, 
s er ont dé li vrés par· la Faculté, ap1·ès qu 'il aul'8 été sa t isfai t au x épr·eu ves s uivantes : 

l. ~ DIPLÔME D'ÉTUDES BUPÉRIEUR,li:S DE P HILOSOPHIE 

a) Composition d'un mémoire d'hieto1re de la philosophie ou de p hi
losophie s ur un sujet choisi par le candidat et agréé par la Fac ul té; 

b) Inte r·r·oga t ioo sur le sujet du mérnoir·e, et, d'une manière géné
r·a le, s ur· les matières auxquelles ce sujet se l'attache; 

l Au eune condition d'âge, grade, ou nal on alité n'eat exigée jes candidats. 
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c) Explication et d i cussion d'un pas age é tend u d'un texte philoso
phique, indiqué au candidat trois mois à l'avance par la Faculté. 

1!. - D IPLÔME n'ÉTUDE SUPÉRIEURES DE LANGUES CLASSIQUES 

1 o É tude approfondie de trois textes é tendus - grec, latin , français 
- choisis par le candida t et agréés par la Faculté. 

Cette étude donne lieu à deux épreuve : 
a) Com position d'un mémoire écrit sur une question concemant un 

de ces tl ·ois textes, et choisi e pu le candidat, avec agrément de la 
Faculté ; - Discussion de ce mémoire ; 

b) Explica tion approfondie - grammatical e et littéraire - d'un 
pas~age de chacun de ces trois textes. 

2° 1 nter1·ogation ou exercice sur une matière choisie par le candidat 
parmi les diverses parties de la philologie: paléographie, bibli ogra
phie, institutions grecques e t romaines, archéologie, grammai re des 
langues classiques, grammaire comparée, histoi re littéraire, histoÎ!·e 
de la langue françai ~ e, etc. 

J[[. - DIPLÔME D'ÉTUDES SUPÉRI EURES DE L.\ NGUES 

ET LITTÉRATURES ÉTRANGÈRES VIVANTES 

a) Composition en fran çais, ou dans la lang ue é trangère chai ie pa r 
le candidat, d'un mémoire s'u r un suj et agréé pa1· la Faculté et relatif 
soit à la philol ogie, soit à l'his toi1 ·e littéraire allemande, anglai e, 
rue se, italienne, arabe; 

b) Interrogation sur le sujet du mémoire; 
c) Explication gram maticale et li t téraire d'un pas age d' un auteut· 

du moyen âge ou de la Renaissance choi si par le candida t et agréé par 
la Fa culté; 

d) Ex plica tion d'un passage étendu d'un auteur moderne choisi pat· 
le candida t et agréé par la Faculté. 

Règlement adopté pa1· la Faculté 
pour l'examen du dipl6me d'études supé?- ieuns 

(Philoso phie , langu es e t littératures class iqu es, 
langu os e t l itteratu res étrangères) . 

1. - La sess ion normale de l'examen pour l'olJtent ion du diplôme 
d'études supérieures a lieu dans la seconde quinzaine de juin . Une 
session supp lémentaire peut avoir lieu dan s la seconde quinzaine de 
novembre, mais les candidats ayant subi un échec en jui n ne peuvent 
se représenter à celte se sion. Les CRndida ts devron t s'ùtscrire au 
Secréta1·iat avan t le 15 mai, derniet· délai (ou avant le 15 octobr e 
pour la session de novembre) et dép o. er en même temps leur mémoire 1 

et le r ésumé de leur mémoire. 
Les candida ts de la section de lang ues ü littératu res classiques 

doivent indiquer en même temps leur matière à option ob ligatoire . 
Les candidat des sections de langues et litté1·atures étrangèt·e 

auront eu, un mois au moins avant ces dates, à proposer et à faire 
agr éer p81' la Faculté l'auteur du moyen âge ou de la Renais~ance 
et l 'aut eur moderne dans lesquels seront choisis les passages qu'il 
auron t à expliquer. 
II.- Le juo·y, prés idé par le Doyen ou son délégué, se comp () se 

' 'J'rès lisiblement écrit ou, s'il se peut, d acty log raphié. 
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pou1· chaque section des maîtres chargés des enseignements COITes
pondaots. 

A ces maît1·es s'adjoignent, au besoin, pou1· la section de langues et 
littératures classiques, les maîtr-es chargés des enseignements qui ont 
foumi les matièr·es à option. 

IlL - La discussion du mémoh·e du1·e environ une heu1·e. 
Pour les sections de langues et littératures étrangè1·es , comme pout· 

les autt·es, elle se fait en français. 

IV. -Pout· la sect1on :le philosophie, l'explication du texte pluloso
phique dUJ·e une lteut·e. 

- Pou1· la section de langues e littér·atures cla,siques, la dut·ee de 
chacune des trois explications e• , au maximum, d'une heure, après 
une heUJ·e de prépualion sul'Veillée, pendant les·~uelles le candidat 
dispose d'un texte sans commentaire explicatif. 

Le morceau à expliquer est cho1 i dans les parties du texte qui n'ont 
pas été expliquées en confm·ence. 

Les memb1·es du ju1·y n'interviennent pas dans l'explication mais 
peuvent, l'explication fime, poser des que~tions au candidat. 

- Pour les sections de langues et littératUJ·es étrangères, l'expli
cation du texte du moyen âge ou de la Renaissance comp1·end : i • une 
traduction littè1·ale soit en langue étrangè1·e moder·ue, soit en fr·an
çais; 2• un commentaire philologique et grammalical qui pOU l'l'a être 
fait , au g1·é du candidat, en f1·ançais ou en langue ét1·angèr·e. 

L'explication du texte modet•ne consiste en un commentaire historique, 
littéraire et grammatical qui devn êtJ·e fait en langue étrangère. -
Chacune de ces deux explications dure envi1·on une demi-heure. Pou1· 
chacune est accordée aux candidats une heure de préparation suJ·veillée, 
pendant laquelle ils pourront s'aide! de dictionnaires en langue étran
gère et de dictionnai1·es ètymolog1ques foul'nis par la Faculté. Les 
éditions des deux auteurs qui leur sont mises enll·e les mains sont 
sans notes et sans notices ex pli ca 1 ive . 

V. - Les épreuves sont notées, ap1·ès délibération du jury, de 0 à 
iO. Le coefficient 2 est atll'ihué au mémoire et à la discussion du 
mémoire, qui font l'objet d'une nole unique ; le coefficient 1 à chacune 
des au lres épreuves. 

T outefois, pou1· la section de philosophie, le coefficient 2 est attribué 
à l'ex plication du texte. 

V!. - Le diplôme relate les éprt!uves subies et les notes obtenues. 
Il est délivré à tous les candidats qUI ont obtenu la note moyenne 5, si 
aucune de leurs notes n'a été inféi'ÎeuJ·e à 3. En principe. et sauf avis 
contrair·e du jury, l'une des mentions assez bi~,, b1en, très bien est 
accordée, selon que la moyenne atteint 6, 7, 8. 

d) Uoctorat • lettre•. 

Les candidats au docto1·at doivent justifie1· du diplôme de licencié e t 
soutenir deux thèses. 

La premièr·e thèse est rédigée en français. 
La deuxième thèse, qui peut être un mémoire ou un tJ·avail critique, 

est rédigée soit en français, soit dan une des langues anciennes ou 
modernes enseignées à la Faculté. Le sujet et le plan des deux thèses 
doi vent être soumis à l'approbation de la Faculté. 

Les candidals él!'angers peuvent pi···!senter, en ''ue de leur ioscrip · 
tion au Doctorat, les diplômes ou titt·es él!·angers dont l'équivalence 
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avec la Li cence a été reconnue par les arrêtés mini tériels des 24 j uil
let 19~2 et du ·25 juill et 1D23 (se renseigner au secretariat). 

Le jury comprend au moins trois docteurs ès lellres chargés, dans 
une Faculté de l'E ta t, de l'enseignement auquel chacune des thèses 
se rapporte : phi losoph ie, histoire, lettres, g rammaire . Le nombr e des 
exam inateurs ne peul être de moins de si x. 

li. - TiTRES UNIVEl\SlTAIRES 

a) Doctorat de l'Unh•c•·sit i• tle Lyon 
(Lettres) 

Les asp irants au doctorat de l'Université doivent justifier tle l' un des 
titres énumérés pl us haut (voyez I nscription~) et de deux années de 
scolarité. Celle scola1·ité peut être accomplie par moitié, avec l'autorisa
tion de la Faculté, dan une autre ni ve1·sité française . La durée 
peut en être ahrégée par décision de la [<a cuiLé . 

Les épreuves compren nent : 1 • la soutenance d 'une thèse écrite en 
français o~ en latin; ;2 • des intenogatioos sut· des questions choisies 
par les candida ts et agt·éées pa t· la Facu lté. Exemplait·es de la thèse 

à dépo er: 80 . 

b) Dl(>lôme d'études t>édago;;i•anes supérieures. 

Ce diplôme peut être t·echerché . ~oi t pat· les maîtr es de l'enseigue
m en t primair e qui sont d éjà étudian ts en pédagogie à la Faculté 
des Lettres et qni obtiendront a insi une consécration de leurs 
études; soit pat· des licenciés ou jeunes maitre de l'enseignement 
secondait·e (répé titeurs eu . pat'liculie t·), que celle preuve de compé
tence professiot.nelle dé ignHa sans doute à l'a ttention spéciale de 
l' Administration , en attendant que ce tiLt·e ou un titre semblable soit 
r éclamé à l' entrée de la carrière ou à la fin d' un stage professionnel; 

soit enfin pat· des étud iants étranger~. 
Pour être admis à subit· les épr euves, les cand idats doivent justi-

fi e,· de deux années d'études pédagogiques à la Faculté des Lettres, 
ou d'une année s'ils sont professionn~ l s de l'Enseignement. 

Un stage pédagogique à l 'étt·anger pout'l'a entr·er , jusqu'à concur· 
renee de s ix mois , dans le comp te de la scolari té. 

Des dispen es ou abré' iations de scolarité pourront lltre accordées 

dans cer laim cas doot la Faculté sera j uge. 
Programme. - Le programme des connaissances exigées des candt-

dats comprend les mali ères sui vantes : 

A. H istoi1·e et géog1·aphiB de lu pédagogie. 

Histoire de la pédagogie. - Théories, mœurs, organisation 

de l' éducation ; l égislation scolaire. 
Géographie de la pédagogie. - Théories, m œ u rs, organisation 

de l' éducation, législation scola it·r, en France et à l' élranger. 

B. Théo1·ie de l'dd«cation (pédol ogie et pédagogie). 

Physiolog ie el h yg iène de l' enfance (enfants no rmaux et enfants 

anormaux). Hygiène scolaire. 
Psychologie de l'enfance (enfants normaux e t enfants anormaux). 

Observations . Enquêtes . Ex pét·imen tation ~. Il 
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Pédagogie. Les méthodes. Education physique. Ed ucation intellec
tuelle : méthodes d'enseignement et progea:nmes. Education mo1·ale. 

Philosophie générale de l'éducation. Les p1·incipes. Relations de la 
science de l'éducation avec les autres sciences. 

C. Lisle des Altleut·s pédagogiques à ea:pliquet·. 
Montaigne: Essais liv. r, chap. xxv. 
Fénelon : De l'éducation des fill<s. 
Locke : Quelques pensées sur l'éducation. 
Rousseau : Emile, liv. II. 
Fichte: Discow·s a la Nation allemande. 
Binet : Idées modernes sur les enfants. 

Epreuve écrite. - Les candidats doivent remettl'e , trois mois 
avant la date fixée pou1· l'examen, un mémoire sue une question, soit 
d'histoiJ·e ou de géog1·aphie, soit de théorie de l'éduca tion, dont le 
sujet au1·a été choisi pa1• eux et ag1·éé pu les p1·ofesseuJ·s ou maîtJ·es 
de conférences dont l'un aura dirigé le ll'avail. L'admissibilité aux 
épreuves OJ'ales est déterminée d'après la valeur de ce mémoire. fln 
exemplaire du mémoire devra re~ter à l'Institut de Pédagogie. 

Examen o1·al. - L'examen oral comp1·end : 
1° La discussion du mémoire. 

2• Une leçon ave.: discussion sur une question indiquée aux candidat!! 
trois mois à l'avauce. Cette quest1on est pl'ise dans le prog1·amme 
d'histoiJ·e ou de géog1·aphie de l'éducation, si le mémoire porte su1· la 
théo1·ie; dans le programme de théorie de l'éducation, si le mémoire 
porte sm· l'histoiJ·e ou la géog1·aphie. 

3• Une explication d'un texte pédagogique ou une épreuve pra
tique : leçon (autant que pos~ihle dans une école) sur une question 
d'enseignement p1·imaiJ·e ou secondaire empruntée aux pl'OgJ·ammes 
officie ls el choisie pa1· le candidat, - ou visite d'école suivie d'un 
J•appol't or·al devant Je jury. 

Le ju1·y est composé d'au moins trois examinateu1·s. 

c) Diplôme d'études chinoises. 

Les as!J irants à ce diplôme doivent suiv1·e, pendant une anuée sco
lai, ·e, comme étudiants immatJ·iculés, les confér·ences de chinois et de 
géog1·aphie coloniale et les contërences p1·atiques d'anglais 01·ganisées 
à la Facul té. L'examen, qui a lieu à la lin de l'année scol~ire, 
comprend des épt·euves écrites élim 'uatoires et des épreuves Ol'•tles. 

Les épreuves écdtes consistent: 

1 o En une composition en langue anglaise sut· un sujet relati f 
aux mœut'8 et institutions ou à la géogt·aphie de la Ch ine (durée: t1·ois heu1·es); 

2• En une traduction du chinois en français, faite sans dictionnai1·e (r.lu1·ée : deux heures). 
Les intenogations po1·tent sur les ma tièr·es suivantes : 
Langue chinoise modeme, mœurs, institutions, his toü·e, géog t·aphie 

de la Chine. - Langue anglaise pratique (les candidats doivent par
ler, tradu ire oralement, éc1·ire sous la dictée).- Grammaire anglaise. 
- Histoire générale, géographie (d'aprês les progt·ammes de l'enseignement secondaire). 

Les candidats bacheliers sont dispen~és r.Je.q interrogations d'histoire · et géographie. 
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d) Diplô m e élémentaire tl'étutle • Italie nnes . 

Les aspirants à ce diplôme doivent suivre les confér·ences de langue 
et de littérature italiennes pendant une ann ée au moins. L'examen 
comporte trois sé ries d' épreuve~ . dont chacune est éliminatoire 

ÉPREUVES ECRITES 

A. Un cour t mémoire écri t en langue italienne sur une question 
de pédagog ie ayant trait à l' Italie ou à l'enseignem en t de l'italien, 
question choisie par le candidat et agréée par le professeur de science 

de l'éducation. 
B. 1• Une dictée italienne choisie dans un texte moderne; 

2• Un thème; 3• Une co mposition en langue italienne (r éci t, description, disser-

tation). EPR EUVES ORALES 

C. 1° Lecture expliquée d'un texte de langue italienne emprunté à 
l'un des auteurs expliqués au cou rs de l'année; 

2• Interro ,!;ation sur la grammai re de la langue italienn e moderne, 
comparée dans S(;S points e•sentiels avec la grammaire française; 

3° Cne leçon d'italien à des élèves du cours supérieur de l'école 
primaire élémentaire sur un sujet indiqué et après une prépa• at ion 

Le jury se compose de trois examinateurs , sa<oir : lep: ofesseur de d' une heure. 

science de l'éducation, directeur de l' Institut de pédagogie; - le pro
fesseur ou chargé de cours d'italien ; - un troisième professeur déRi-

gné pal' le Doyen. 

e) Certi fi cat d 'étuol e • é l étn e n talres russes . 

Les aspirants à ce titre doivent se faire immatriculer au Secrétaria t 
de la Faculté des Lettres au début de l'année scolaire et p1·oduire, avec 
l em· extrait de naissance, l'attestation de leurs études a ntérieures . La 

Faculté est juge de~ titres des candida: .. 
La durée de la scol81'ilé eft d'u ne année pendant laquell e les a~pirauts 

suivent les conférences de lan gue e l littérature russes . 
L'examen pour l'ob tention du certificat d'é tudes élémenta ires rufses 

compor te deux Eéries d' ép1·euves dont chacune est éliminatoire. • 
ÉPREUVES ECRITES 

A. Une dictée russe, choisie dans un texte mode1·ne, avec ac ~ en
tuation et traduction en fran çais •ans dictionnaire (durée: deux heures); 

B. Un thème russe ou une composition russe, sans dictionnaire 

(du1·ée : deux heures) . 
ÉPRE\,;V ES On A \ ES 

A. LecluN cxlJliquée d'un texte emp runté à l'un des auteurs eJI.pli-

qués en cours d'année. B. Inter 1·ogation ~ur la grammaire du russe moderne et sur les faits 

essentiels de l 'h ist L• ire de la lan gue. 
C. Interrogation sur l'lüstoire de la RuHie depuis Pierre le Grand 

ou sur l' hiotoire géné1 ale de la littérature I'UE Se mod , roe , XVI II" et 

x1x• siècl es. Chaque épreu <e est d'une du1 ée de dix à quinze minutes. 
Cbacune des épreuves éc rites est notée de 1 à 20; chacune desép1·euves 

orales de i à JO. Pour ê tre a<lmis aux épreuves orale., les cand1dats 
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doivent avoir obtenu la moyenne des épt·euves écrites, c'est -à-ùu·e au moins 20 points. 

Le jut·y se compose de deux eu ninateut·3 : 
Le Président de l'Institut des langues vivantes; 
Le Professeur de langue et littét·atUI·e t·usses. 

f) Certifient d'étude" françaises. 

Le Cet·tificat d'études françai•e3 est destiné exclusivement aux 
Etudiants étrangers; les étr-anger qui veulent l'obtenit· suivent, pen
dant l'année scolaire, trois cours au moins. L'examen a lieu au mois 
de juin et pot·te sur les matièrea qui ont été tt·aitées dans les coul's . 
L'Pxamen oral est pt•écédé d'une composition française . 

g) Ce•·tiUent d'études pratiques de f rançais . 

Comm.: le Cet•tificat d'études ft·ançaises, le Certificat d'études pra
tiques de français est destiné exclu•ivement aux étudiants ét t·ang e t·s. 
Il peu t êtt·e obtenu par les étt·angers qui suivent pendant l 'an née ùni
versitai re les cours de f1 ançais Cl'éés à la Faculté des Le ttres pat· le 
Comité de Patronage des EtuJiants. Ces coun; sont faits pa•· un pt·ofes
seut· agt·égé de l'Université. L'examen a lieu en juin et comp1·end une 
épreuve écrite : texte ft·ançais <!Jeté. et une ép1·euve ora le : lec tut·e 
ex pliquée, et intet'J'ogalion SUl' la Littél'ature géué1·ale. 

Dro1t d'inscription aux cours qui ont Veu deux fois pat· sem aine, 
33 ft·ancs pa1· mois. Les iusc!Îpti< ns doivent être prises au Secr étaria t 
du Comité de Patt·onage. 

h) Certlrieat d'étude" d'enseignement SUJJérieur 

En vertu d'un règlement adopté par la Faculté le 10 aVI' il 1886 et 
appt·ouré pat· le Ministt·e de l'Instr·uction publique, un « cet·ti ficat 
d'étu .Jes d'enseignement supérieur à la Faculté des l.ettr·es de Lyo n " 
est délivré gJ·atuitem,'nt aux étu.Iiants qui, sans se pi·éseu te1· à la 
licence, ont suivi un certain nombre de cour·s et de conférences à la 
Fa culté et o~t repon lu à la fin de l'a nuée scolair·e sut· les matières 
enseignées a Cfa cout·s et conférences. 

Pour êt1·e admis à subir l'eumen, il faut avùil' subi au moi ns trois 
co urs ou confét·ences. Le certificat obtenu porte la mention de toua les 
enseignemenls sut· lesquels le candida a été interrogé. 

L'é tudiant qui a suivi les cours d& la Faculte pendant plusieut·s 
années reçoit à la fin de chaque anr.t;c un certificat Sf écia l. 
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CHAPITRE Ill 

DROITS D'ÉTUDES ET D'EXAMENS 

Certificats 
d'études 

. . . ~Droit d'inscription . . 
1 ~~scrlpl!on s~rnes- - de bibliothèque . 

tr1elle (parcert1ficat) - de trav. pratiques 

T OTAL. supérieures 
Licence, 
(nouveau 
régime). 

l droi t d'examen \ Candidats bache:iers . . 
(pu certificat). l - no 1~ bachelien 

Droit de diplôme (licence). 

Doctorat (diplôme d'l5tat) . 

Doctorat de~ 8 inscl'ip tions à 70 fr. ou /1 inscriptions semes-
J'Univer- tri elles à 140 fr . . 

sité. Examen . . . . 
ToT A I~ 

Diplôme ) Droit d'irnma_tric~lation 
d'études - de b1bhotheque . 
chinoises - d'examen . . . 

TOTAL . 

d'études 2 droits annue s HO!D~tnc~ a t1o_n a ranes. Diplôme / . l d'' . 1 . . 60 f 
pédagogi-) 2 drmts ~nnuels de b1bhotheque a 40 fi'ancs . 

ques sup é- ·1 droit d examen . . . . . . . . . . 
rieures TOTAL 

Diplôme Droit d'immatriculati on 
élémentaue Droit de bibliothèque . 

d'études ) 
italiennes \ Examen · · · · · 

Ce,rtificat / Droit d'immB;tric~lation 

él
déétudtes . . Droit de bJbllotheque . 

men al-
res ru s~ es Examen · · · · · 

ToTAL. 

T oTAL. 

60 )) 
10 )) 
60 " 

130 )) 

25 )) 
35 )) 
40 )) 

145 )) -
560 " 
100 » 

660 )) -
60 )) 
-!t.O » 
25 )) 

125 )) -
120 )) 

80 )) 
20 » 

220 )) -60 )) 
40 )) 
25» 

1.25 )) 

60 )) 
ltO , 
80 )) 

180 )) 

immatricu- Droit d'immatriculation. 
Etudiants ( . GO » 1 100 

. iO » ~ '' 
lés ne pre- Droit de bibliothèque 

nant pas · 
inscription 
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d'études D "t d b"hl' tl . · 
Certificat l Droi t d'immatriculation 

françaises rot e 1 10 Jeque . 
(étrangers) Examen · · · · · · 

d'études Droi t d'immatriculation 
Certificat! 

d'enseigne- Droit de bibliothèque. 
ment supé- Examen . . . . . 

rieur 

60 J) ) 

40 )) 100 )) 
g1·atuit ) 

60 ,. 1 10 .» 100 
g1·atuJt 

)) 



TABL E DES NOMS 

Les chiff•·es ma>·q uis d'u n asté>' isqu e ( ' ) renvoien t at~X pages 

où san t ind·iq uiles les ad·1·esses . 

A 

MM. 
Abbott, 16, 23. 
Abous oua n, 39. 
Abr ial , 10 . 
Agnès, 11. 
Allègre , 13. 
AlliX, 11•* , 38, 135, 136. 
Amleux . 29* . 120 . 
AntoneUi , 6* , 62. 
Appleton (Ch .). 3, 5* . 
Appleton (J .) , 5* . 
Arconatl Viscon ti , 16, 20, 31. 
Ar èn.e, 39 . 

rlolng (F .), s*. 101, 101 .. 
Arloing (S .). 35. 
Arman et , 10 . 

um ras, 12* , 117, 119 . 

ynard , 2 *· 

B 

Bac (M'" ), 5* . 
Bach r ach (111'"), 12* . 13, 11 . 
Badina nd. 11. 
Baguenault de Puche se. 28* . 

BataSt. 16, 19. 
Baldensper ge >', 13. 
Ba nssill on, 10. 
Barral (gt .), 7* . 
Ban al (P .), 11 . 
Ba verey, 16, 20 . 
B aucamps. 6* . 
n eauve,·le, 12* . 11 8. 
Bednrlda, 15* , 26, 13/o. 
Belin-Ami , 1 ~* -

11H1 
Béra r d, 7* , 28, ! 00, 103. 
B ~'r ic l , 106. 
Berna ,·(! (11 1'"), 1 t. 
Bel'ol llellll , ü* . 
Bel'la ux, 31. 
n erlhie r. 16, 10. J l\1 , 120. 
Ber tr a nd (Il .) , 3* . 26, 28 . 

, Bc1·tr a nd (111'") , 5* . 
BélhOUX, 76* . 
Bla mpois, 39. 
Bonnet (A.), 12* . 13, 11 , 120. 
Bonnet (P .), 9, 10. 
Bonnet , 6'• · 76. 
Bordler , 9. 
Boucharla l (1 1"' ), 11. 
Boucomont, 1l. 
Boulud , 10* , 106. 
Bourjacle, 15* . 31, , 131, , 135, 136. 

Bouvard , ~6. 83* . 
Bouys et , 10. 
Boyer (C.), tt* . 
Boyer (,J.). 9. 
Boyer (:\1" '), ü*. 1 ~
Bra btec, 15. 
Brochier , 11. 
B>'lln , 6* . 7 , u n, 120. 
Brunal, 13* . 
Buche, 28* . 
Btll'elie t· (111"') , 16, 2_2. 

c 
Ca cle, 8* , !01

1. 

a illot , 11. 
car·honnlcr , 3\1 . 
Carra~"flnn<', 10, t l. 
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MM. 
Carda bi, 33. 
Carùot, 12*, 118, 11!1 uo. 
Cal'ré, H*. 
('a J'V(•s, Il. 
t'azt:'neuv(•, ï*. 
I'Pccalclf, 11. 
C<'eillou, J7, 21. 
Chalier (.1.), U*. 
Chalil'r (./.), 8*. 
Cfnlut, 11. 
C'hamhartl, 1~0 . 
('hamiJon, 8*, 111-l, IO:J lOG. 
Champin, 11 
Chandelux, tl 
Chanoz, JO*. 
Chavuis. Il 
CJJarJéty, JJ 
C'll.tt'lllfllon, JI. 
CfJatl!llonnot (;\1 1J*. 
< Ïlii nvra u, J7 ~''· 
lïta van JH', W 1~1. 
Ch t' l'alli<· t·, JJ. 
C' h t· >·nt•t, :,* 
( 'Ju•ist Y, JO. 
Cih<'J'l, !J*, JO:,. 
C laris, :w. 
('1avr l. JO. 
Cluzc·t. 7* , Jü, 10\ 
Co!'lll>, t.O 
ColJPJHIY, 6*, ti:.?, 711 
Colas, !ti, 23. 
Collet, 7*. Joo. 101. 
t'olnng-P, l':..>f). 
Cnlt·.tl, 1 O. 
l'oncJanJin, 8* 1n.-1 
CunclorlliJ H', ti*. fi:!, "'i(i, 
Coprl, 117 
Col'tlier~. H, 10.:.?. 
Colt'-\ n 
( 'OUJ'<lll l (;\!. ), JI, t.O. 13:1, l.'i 
Colll'by, 1 't * , l:H, 13;,_ 
Courmont (1'.), 7*, :Jr,, :Ill 10~. 
COIIIIII'(', I l. 
COillllriPr, Il*. 
Coville, J:l. 
Croisa(, J:J*. 
C•·oizal, Ill* 
C!'OIIZPt, Hi, l.!i. 
Cuaz, ~l!.•* 

0 

ll aglli ll oll ~1 ''1, :,*. 
lla J'Pste <IP la Chavanne, 1~*. IJ.I 
DPc hallJJ H•, B*. 101 
lléjar!lin , -1, 12* 117, II!J 
De lafa rg<•, H*. J:l;!, 1:!1, 136 
De larnclJ<', lfi, ~l. 
ll!' IOJ'P, Il 
De ni s, 10, Il. 
DPsja c·cpH•s. Jo;-,, 
DP"iJJPlgnP~. 1 1. 

MM. 
Devie, 8* 
llœuvre, 13*. 
lloorleux, 12*, 13, 118, ll!l. 
Douauy, 13. 

DOliC<'(, 3, 4, 14*, 131, 1:l5, 136. 
Douio, 12* . 118, 11!1 . 
!Joui y, 5*. 
Doron, 8*, 3ô, 101. 
IJuiJroca, 6*, 1:>. 
Duch 13*. 
Durh (:\!"'), J:J*. 
D>Icllamp, n 
Dufay_ 5*, 1~. 117. 
Dufour!, 8*, 101. 
Dug:1s. ~. U*, 1:r~. t:H. 
llulac, 1~*. llû. 
Dunw re he y, 7ü*, 120. 
Duu1as, ~* . 
Dur·and, fi . 
})liJ'IIllX, tl 
DIISf'i![llPUI', ~0 

Dut wcr. ~~*. t:l:, t:l!i, t:n. 

E 
Ehrbar<l, 3, 13. 
Ens<lme, JO*. 
Eparv!Pr, U*. 105. 
E~·z·a11ù, U* , tlli, 119, 1~0. 

F 
Failla, 3, 3a. 
Fa1couz, 15, 17. 
FallrttJ, ü*, 62, 75. 
FargUPs, 14*, 135, 13G, 1:1i . 
Favre, !!*, 101. 
Favr·e, 15*, 135. 
F~rier. 17, 25, 26, 28*. 
Fr>nan<l, 3U. 
Ft•rran<l (~!"'), 15, 131. 
Ft'Yl'UX (M'") , 11. 

Flajo1et, ''*. 
Florence, 8*, 101. 100. 
Fochit'r, 1G. 
Fot'illon, t:L 
""" i llouzt• JIJ*. 
Fromageot, Je*, 117. 
l'l't>Jli('JJ(, 8*, 101. 

G 

r:abol<k, 7G. 
f:ail!'lellt>, 8*, 101, 101. 
(:allois, IIJ*. 
<ial,\·, J:t*. 
<landogel', W. ?1. 
narin, :L 
fiari'HIHI, :3, -~, 5*, ô, G~, 7.), 76 . 
<:até, M* 
<f;lllfhit•J•, t:,* 
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l\1M. 
Ga yet, 8* , 100, 10~ . 
Geor ges de Gr èce (Prince se), 

16, 2l. 
Géra rd , 11*-
Germa ln de ::-ronta uza n , 14* . 133, 

134, 136. 
Gbeus l, 3, '•* · 
G llle t (Edm ond), 3* , 16, 22 . 
Olll E't (J oseph ), Jr., ~o. 2 1. 
Gille t (Pa ul), 28. 
Gindre, 5* . 
Gira rd , 11, J·/0. 
Gira ud, 11. 
Gircl , 10* . 
( :!roud (11""), '•*. 
(; onna nl , 6* , G~ . 
c;orbato f! , 15, t 3:l, 136. 
(;rig na r d, 3, tl* , 12, 37 , 117, 120 
(; r o , 76 . 
c; roscl a ude, to*. 
( ;t'OU ille r , 5* . 
Gu érin , 28* . 
Gui art, '•. 7* , 10, 10 1, 103. 
G u.l chard, tl. 
(;ullleminc t, !l* , 10 1, IO'l . 
Guyonner. 78, LI D, 1'!0 . 

n aour, tn, 20. 
Hazard , 13. 
Jie iltna n , t3*. 
](eiiz, 10. 

H 

H ém t , 16, 19. 
u e retot, 3*, 1 "-
Hiqully , 6'• . 76*, 119, 120. 
H o m o, l '• * · 13'·· 136, 137 . 
Il ugo uncnq , 3, 7*. 
Humbert, 15* , I ~G. 

TmiX'rt (A .), 10*. 
rm11ert (P .), 10. 

J 

J a met , 120. 
.Josseraml , 3, '•· ''*· 6, 26, 28, ü~ . 
J osscr a ml , 11. 
.lnlliPn , t:\* , 1'20. 

f( fll111 , 1f. , 2·/. 
J<ofmnn , Il. 
l\111'('1' , 10. 2~. 

K 

L 

Larnssng ne, lû, 2~ . 
Lnfanl'f', tl 

MM. 
La m ber t (E .), 6* . 6~ . 75. 
Lnmbert (J .), 6* , 6~. 
Ln melre , 4, 6* , 30, G·/. 
La ngh a de, 39. 
La nno ts, 7* . 
La pla n che ((l e), c;*, G2 . 
L a r oyenue, 9. 
!.a rrivé, 10. 
Lata l'j et, 8* , 1,0, 101, 101,, 105. 
La tll (!11""), 10. 
LPIJeuf, 10. 
LeiJOSsé, 135. 
I.e Chape la in , ''*· 
l .. egou is, 13 
Legr and, 13. 
Lemaire, 41, t·/0. 
Ll'lllft l'Ch a n cls, 12* , 117, 11 9, 120. 
L e tno nliC, 13* . 
Lép ine, 3, ?* , 26, 3D, 100, tO'o. 
LH iche , 8, JQ!,_ 

Ll•sbo rdes (M'"), '•* · 
J.é tiévant ( r•• V" ), 15, 17 . 
Le uli c r , 8* , 105, 106. 
Levra l , 10, 11 . 
Lévy, 3, '' · 6* , 62, 78, 119, 120. 
Lévy- cJme icle r , 1'•* , 135, 136. 
Lta nctrat, 13. 
Lie nhart (i\1'"), C.* . 
Lissajo us, 16, 20 . 
Lorard , 6'• 
Locquin, t 2* , JL7, 110 . 
Lon gch amhon, 12* . 118. 
Lor geoux , HO. 
Lucea (M"' ), il* , t,u. 
Lutni(• J'C (A .), ·28* . 
Lumière (L .), 3. 

M 

Ma lot, 11 . 
i\ I anceau , 8* , 10, 1 0~. 103. 
l\larr hl, 39 . 
~l ar l éjol, 13, 2D * , 
::-nnion, tl. 
~hnlin (E t.), 7*, 6/•, 76, 102, 105 . 
::-rn r ti n (J .-F'.), 8* , t Oia. 
I>J a rti n (r.I. -E .). tl. 
)Ja rlln (P .-E .), 11. 
::-tas<· n rt , 3* . 5*, 12, 38, 11 6 . 
)!as, ia, 10* , 11. 
::-t at ha l ~· illa • · tin , Il. 
)latlli as, 2D* . · 
l\l a )•Ct , JI , 12* , 118. 
)! azas, 39. 
~~ azel, 9* , 10. 
I~Ie issonn ier (M"') , ''· n* . 30. 
;\1 /' j ;tSSO!l , :l\l. 
:\!PUn ir>", t~* . ~7 , il7 , 120. 
:'lleye t·. IG, ·l:l . 
::- ti ch el, '•*· 
l\ li r he l, 10. 
?~li gelle, :;* . 
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111.\I. 
Milhaud, 11. 
Mlllaud, 16, 19. 
Moncorger, 16, 21. 
Ionlezun, 76*. 

Monod-Lafargue (l\1-J, 26. 
Montel, 10. 

lllore l (Ennemond), 3*, 28. 
Morel (Albert), 3, 7*. 102, 103. 
l\Iorénas, 9* , 105. 
Mourier des Gayets, 13*. 
Mourtqua nd, 8*, 36, 100, 103 
liiouterde, 3!1. 
lllulle t•, 11. 
llfura rd, :-1. 

Nacrae hl', 3!J. 
Naphllian, 3!1. 
Naussac, ll. 

N 

étle u (M"'), 13*. 
evett-Lematrc•, u. 

Nicolas, 6*, 62. 
Nicola , 7*, 100. 
Nldel(' t, 39. 
No~! . 8*, 101, 10-1. 
Nog lr r, 8, 9* , 102, JO:l, w:, 
Nové-./osserand, 8*, lO t, lU'o. 

0 

Oft!'et, Il* 16, 23. 
Ollier, 11* : 131, 1~. 

p 

Pallard , 11. 
Pallot (Ill"'), 10. 
Pate! (L.-U.), 16, 19. 
Pate! (M.), 8* . 104. 
Patoulllet, H * , 135, 136. 
Pautlque, 10. 
Paupert-Ravault, 11. 
Pauphlle t, 3, 1, 11*, 13;, t:t.· •. 
Pavtot, 7*. 100, 103. 
Pelasse, 12*, 13, 118. 
Peloux , 16, 18. 
Pe r ra ucl , 13* . 
Pe noud , 1, 6*, 15, 62 . 
PH rou x, 6* ,· 62, 78, 1 l!l, 
Petey, 11. 
Pézarcl, 15* , 136. 
P hil ip, ü* , 62, 75 . 
P te (A. ), 7* , 36, 100, 10~. 
Pte (P.), 3, 6*, 62 
Picard (~ ! "'), 4*. 
P iér y, 8*, 36, 102. 
Ptgeaud, 10. 
Pillet (Ill"'), 11. 
PH!on . 11. 

J·.".J. 

;\L\I. 

P iraul( (~l"'), 11. 
P lantler, 16, 22. 
Policarll, 4, 8* , 101, 104 . 
Pollosson (A.), 10, 17, 25. 
Pollosson (M.), 10, !7, 25. 
Pollosson (E.), 9* . 
Poncleveaux, 76*. 
Pon t, G*, 102. 
Pon thus, ll. 
Poqulllou, 29*. 
Porcher, 12. 
Porteau, 133. 
Pouzet, 10, 29*. 
Pozz i, tt. 

R 
RaH>on, 12, 110. 
Ha ulin, 37. 
Rebattu, !l*. 
Hegaud, o. 
Heuaut, 16, 21. 
Revu!, JO. 
Rcvol, 39. 
Rey, 13* 
Rey (A.), 16, 21, 23. 
Reynaud, H, 131, 135. 
Rllenter, 9*, 101, 10~. 
Rtaz (de), 16, 20. 
Rlboud, 15, 17. 
Rigollot, 11 *. 
Rlzarù, 10. 
Robert, 16, ~0. 
Rochaix, 9*, 103, 105. 
Rochet (V.J, 7*. 
Rochet (P.), D*. 
Rolland, 16, 22. 
RoUet (E.), 7*, lOO, 103. 
Rollet (J.). 10, 11. 
Ro man, 4, 12*, 118, 1 to, 120. 
Roman, 11. 
Roman (H-L.), 13*. 
Romand-:lfonnter, 11. 
Roque, 3, 7*. 
Rosenthal, H *, 133, 134. 
Rosset (l\1"' V"), 16, 18. 
Rosster (M-), 16, 22. 
Roubter., 3. 
RoulJ ier (P.), 3, 1, 6*, 28, 6~. 75. 
Ro ugier (~l'"), 11. 

s 
:'ia llatle,•, O. 
Sa nty, ü*. 
!ia rvonat, !1. 
Savy, 8*, 30, 102. 
Schoen (M'"). 10. 
Sédalltan, Hl. 
SeA u in, JO 
So·yewetz, 12*, 117, 120. 
ShP n Pe ·Tsan, 40. 
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il! M. 
Siraud, 9. 

lre, 12* , 116, 117. 
Si ley, 13. 

olla ud , 12* . l18, !Hl . 
Souli er , 26 . 
Soullll o u. t 3* . 
. ou t•ia u, 14* , 13'•· 13:l, !36. 

uque1, 38. 

T 

Tatu, J·lO. 
Tavernie r·, 9, 102. 
Tei s ler , 10, ~3. 
Tellie r, 9* , 102. 
'l'c tut, 17, 2''" 
Tl1éve n o t (Léon) , u, 102, 105. 
Thév c not (Luc ie n ), 0, 10* . 
Tl10lllaS, li•*. 13'•· 13:>, 136. 
Tllovert, 3, 1~* . t,o, 11 6, 117. 
'fl10ver1 (. l .·F .), t3* , 117. 
'l'lx i ' J', 7* , 100, !llo. 
'rl' lllat, 9. 
T ri p ier , l ü, l V. 
'l'l'OU Cil Cl, 13* . 
rl' ·ttl Yuen-l~e i , 'JO. 

v 
\'aUas, 7* . 
vaney . 3, '•· tt* . H, 118, !lU, 120. 
v a ·sclt, 39. 

i\l i\L 
v a uti e t', 16, lB. 
verrière, 11. 
Vess1o1, t t* . 
v eyre CM"'), 11*· 
Vial, 11. 
Vil la rd , B* , 100, t 03 . 
Villal'Ll (M"' ). H * , 134, 135. 
V ince nt, 10. 
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